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INTRODUCTION GENERALE

Il peut paraître surprenant qu'un travail de systématique d'un type
assez classique soit présenté comme thèse de Doctorat; je sais que
l'usage s'en est perdu en France, pays où les systématiciens deviennent
rares. L'inventaire des espèces végétales y est en effet bien connu,
d'excellentes Flores existent; chaque région ou département, voire
arrondissement, possède ses Catalogues ou Flores et beaucoup de ces
ouvrages sont d'une haute qualité. Toutefois, à une époque où l'on
recherche de plus en plus, et dans tous les domaines, la précision, il y
a encore dans celui de la floristique du beau travail à faire en France
comme ailleurs; je n'en veux pour preuve que l'Inventaire analytique
de la Flore d'Auvergne que le Dr M. CHASSAGNE a récemment publié,
le Catalogue-Flore des Pyrénées en cours de rédaction \ le projet d'une
nouvelle Flore de France:! et d'une Flore d'Europe 3. D'autre part
plusieurs genres devraient faire l'objet d'une révision systématique qui
serait sans nul doute bien accueillie par les botanistes ; je pense, par
exemple, au genre Limonium, pour n'en citer qu'un parmi les plus
difficiles; d'ailleurs quelques genres et espèces ont fait récemment ou
font encore l'objet d'études taxinomiques critiques 4.

Mais il n'est pas dans mon propos de discourir sur les insuffisances
de la connaissance de la flore de France. Si j'ai effleuré cette question,
ce n'est que pour y puiser des témoignages supplémentaires justifiant
le travail que je présente aujourd'hui, non que j'aie le sentiment
(dussé-je paraître immodeste) de défendre une « mauvaise cause »,

mais parce que certaines personnes dont l'esprit se livre à de plus
nobles spéculations, considèrent avec quelque ironie et commisération
ceux qui, par vocation ou par nécessité, sont demeurés au stade des
études floristiques, des loupes et des Flores fondées sur les caractères
morphologiques. Que l'on ne se méprenne surtout pas sur ma pensée:
je suis convaincu de la nécessité des études caryologiques, cytologi
ques, chimiques, écologiques, pour ne citer que quelques-unes de celles

1 Sous la direction du Professeur H. GAUSSEN.
') Un centre de fioristique doit être créé au Muséum d'histoire naturelle de Paris,

sous l'égide du C.N.R.S.
;) Secrétariat du Comité de publication: Université de Liverpool (Grande-Bre

tagne). Le Professeur H. GAUSS EN et M. P. JOVET représentent la France 
Cf. H. V. HEYWOOD (1957, 1958); R. A. DAVlDSON (1957).

4 Par exemple la Révision des Thalictrum pyrénéens par F. FLOUS (1932), la
Contribution à l'étude de Spergularia rubra par P. MONNIER (1956).

Les pages 1 à XVI du présent ouvrage remplacent les pages XI à XVI
de la première partie de celte Monographie (Trav. Inst. sci. chéri!.. sér
bot. nO 6).
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qui peuvent avoir un rapport direct avec la taxinomie. Mals je ne crois
pas que les caractères des chromosomes ou les caractères chimiques
seuls, par exemple, permettront jamais de déterminer une plante, ne
serait-ce que par l'obligation d'avoir alors à sa disposition du matériel
végétal frais (souvent à un stade de développement déterminé); or
il est bien évident que le systématicien doit obligatoirement faire appel
à des plantes conservées dans les herbiers. En admettant d'ailleurs que
des chercheurs parviennent un jour à construire des Flores « chromo
somiques » ou « cytologiques », la botanique systématique se trouverait
enfermée dans d'étroites spécialités, interdites (par le matériel, les
techniques et les connaissances exigés) à la masse des botanistes
amateurs que les « professionnels » n'ont pas le droit de négliger:
ceux-là ont contribué et contribuent encore au développement et au
renom de la Botanique française, non seulement par leurs travaux,
mais aussi par les vocations qu'ils peuvent susciter. Et le savant phyto
chimiste lui-même se trouverait bien embarrassé s'il lui fallait avoir
recours aux chromosomes pour déterminer les plantes qui font l'objet
de ses études ! Si mon raisonnement est poussé à l'extrême, il n'en
reste pas moins que certains semblent oublier que les caractéristiques
« intimes » de la plante sont en somme synthétisées, « concrétisées »

dans son aspect extérieur, dans sa morphologie externe. C'est pourquoi
la période des Flores « classiques » n'est pas révolue; et si le floriste
doit faire appel à tout ce que les autres spécialistes peuvent lui apporter,
il doit en définitive s'efforcer de « traduire en clair » la description
des espèces.

Est-ce à dire qu'ainsi compris le travail du floriste est de tout
repos, sans émotion, sans passion? Je ne le crois pas et j'ose même
soutenir que sa tâche est ingrate. Pour bien connaître une plante et
en dépit de la tendance de certains taxinomistes de vouloir enfermer
les espèces dans une conception trop rigide de la notion de type déposé
dans un herbier, il faut en avoir étudié de nombreux spécimens de
régions et de localités, voire de stations, différentes; il faut se faire
une idée aussi précise que possible des limites de variabilité des carac
tères de l'espèce, faire le départ entre ce qui peut être attribué à des
variations spécifiques et à des variations infraspécifiques 1. A l'intérieur
d'un genre, voire d'une espèce, ce ne sont pas forcément les mêmes
caractères qui ont une valeur spécifique ou variétale: chez certains
genres (Satureja subgen. Micromeria, par ex.) l'indument pourra consti
tuer un excellent critère, tandis qu'il ne caractérisera que des « status »
chez d'autres (Brachypodium, par ex.). Ces notions, souvent en grande

1 Voir note 2 p. X.
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partie subjectives, ne s'acquièrent pas en un jour: une longue pratique
est indispensable, une confrontation des idées et des résultats nécessaire.
Et que dire des difficultés à surmonter pour tenter de connaître plus
sûrement certaines espèces « critiques » ou « litigieuses » mal ou
insuffisamment décrites par leurs inventeurs, les ruses qu'il faut parfois
employer pour « remonter » aussi loin que possible vers un type bien
souvent inaccessible et pour démêler les multiples synonymes dont la
littérature botanique est fatalement encombrée ? Et, après tout ce
travail, il reste encore à compter avec la nomenclature, à se retrouver
dans le dédale des règles prescrites par les congrès botaniques, et cela
n'est pas toujours le plus facile. Lorsque enfin, arrivant au bout de ses
peines, le systématicien veut traduire en clair tout ce qu'il a appris
dans l'immodeste espoir d'en faire profiter les autres, c'est à quelques
lignes que se résoud le résultat de ses laborieuses recherches 1. Si donc
on mesure le rendement quantitatif, on ne peut nier qu'il soit faible;
quant au rendement qualitatif, il est diversement apprécié, car les
conclusions ne conduisent pas directement à de hautes spéculations ni,
en général, à une utilisation immédiatement pratique. On conviendra
que la floristique, la systématique, est bien souvent une spécialité qui
ne « paie » pas !

C'est pourtant vers elle que j'ai orienté mes recherches dès mon
installation au Maroc. L'extrême rareté des botanistes en ce pays, le
besoin qui se faisait sentir d'études systématiques à poursuivre dans
le domaine de la Phanérogamie 2 ont décidé de mes activités botaniques,
d'autant que j'étais naturellement porté vers ce genre de travail. Ce
besoin se traduit encore par le grand nombre de services ou labora
toires officiels et privés et de particuliers qui, pour des raisons très
diverses (enseignement, agriculture, horticulture, sylviculture, phyto
géographie et phytosociologie, défense des végétaux, phytochimie,
toxicologie et criminologie...), ont fréquemment recours aux floristes
locaux. Il est en effet évident que les spécialistes (chimistes, physiolo
gistes, etc.) doivent être sûrs de la détermination de la plante qu'ils
étudient, sous peine de faire de graves erreurs. Cela suffit à prouver 
mais en est-il encore besoin? - que les travaux fioristiques restent
la base indispensable à toutes recherches concernant les plantes.

Le Maroc est cependant, du point de vue floristique, relativement

1 Certes le systématicien n'est pas seul dans ce cas! Le Professeur H. GAUSSEN

me faisait justement remarquer que pour le chimiste, par exemple, une longue
série de dosages se résumera par un seul nombre.

2 Le seul botaniste qui étudiât alors systématiquement les phanérogames au
Maroc était M. Ch. SAUVAGE, botaniste à l'Institut scientifique chérifien à
Rabat; il succédait, à ce poste, au Professeur L. EMBERGER.
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bien connu, si on le compare aux autres pays de l'Afrique du Nord:
l'inventaire des espèces de phanSrogames, bien qu'encore imparfait,
peut être considéré comme à peu près terminé et publié, et nous le
devons essentiellement aux travaux de E. COSSON, J. BALL, H. LIND
BERG, S. MURBECK, E. JAHANDIEZ, R. MArRE, H. HUMBERT, L. EM
BERGER, P. FONT-QUER, J. GATTEFOSSÉ, R. de LITARDIÈRE, F. SENNEN,
pour ne citer que les principaux auteurs, travaux synthétisés dans le
Catalogue des plantes du Maroc 1. Depuis, des mises à jour (souvent
avec notes critiques) ont été publiées, en particulier par J. GATTEFOSSÉ,
R. MAIRE, R. NÈGRE, P. QUÉZEL, Ch. SAUVAGE et moi-même. Mais
si quelques genres ont fait l'objet d'études systématiques, aucune Flore
du Maroc 2 n'existe encore et cette absence se fait chaque jour sentir.

Si je me suis quelque peu étendu sur ces considérations, c'est
dans l'espoir de montrer l'intérêt que les études floristiques et systé
matiques présentent encore et, par là même, de justifier celui du
présent travail.

***
Entre autres travaux botaniques, j'ai donc entrepris l'étude systé

matique de divers groupes de plantes du Maroc, et plus sp§cialement
celle des Euphorbiacées, dont certaines espèces sont particulièrement
délicates à déterminer. C'est ce travail que j'ai l'honneur de soumettre
à l'appréciation des juges universitaires. M. le Professeur H. GAUSSEN
a bien voulu suivre les étapes de cette étude: ses encouragements et
ses conseils, toujours prodigués avec une inlassable sollicitude, m'ont
été d'un précieux secours et ont soutenu mon courage surtout pendant
ces dernières années, depuis qu'un service d'enseignement très chargé
ne me laisse que trop peu de temps à consacrer à mes recherches. De
plus, il a bien voulu accepter la présidence de mon jury; qu'il veuille
bien trouver ici le témoignage de ma profonde et affectueuse gratitude.
J'exprime mes vifs remerciements à M. le Professeur RIVALS et à
M. Cl. LEREDDE, Maître de conférences, qui ont bien voulu faire partie
de mon jury.

1 Par E. JAHANDIEZ et R. MAIRE, 3 volumes, 1931, 1932, 1934; volume IV
(supplément) par L. EMBERGER et R. MAIRE, 1941.

2 La rédaction d'une Flore du Maroc, analytique, descriptive et illustrée a été
entreprise par Ch. SAUVAGE et 1. VINDT; deux fascicules ont paru (1952 ct
1954) - La monumentale Flore de l'Afrique du Nord, dont le domaine
s'étend de l'Atlantique à la Cyrénaïque et de la Méditerranée aux confins du
Sahara méridional, du regretté Professeur R. MAIRE, est malheureusement
incomplète, le manuscrit ne comprenant pas la fin des Dialypétales (Cistacées,
Euphorbiacées, Ombellifères...) ni les Gamopétales. Cinq volumes ont été
publiés par les soins du Professeur M. GUINOCHET, seul (vol. 4, 1957) ou
avec la collaboration de L. FAUREL (vol. 1, 1952; 2, 1953; 3, 1955) ou
P. QUÉZEL (vol. 5, 1958).
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Ce mémoire comprend deux parties bien distinctes. La première,
dont la rédaction était terminée dès 1953, est consacrée à la révision
des espèces et est essentiellement floristique. La seconde comprend
l'étude anatomique des espèces.

Pour ce travail, outre un important matériel frais, de très nom
breux exsiccata ont été utilisés, provenant principalement des herbiers
de Rabat: celui de l'Institut scientifique chérifien surtout, ceux de
M. Ch. SAVYAGE, de M. R. NÈGRE et mes propres collections de
France et du Maroc. Il m'a été possible d'étudier, à la Faculté des
sciences d'Alger, tous les échantillons de l'herbier de l'Afrique du
Nord, grâce à l'obligeance des Professeurs M. GUINOCHET, P. OZENDA
et P. QUÉZEL et de M. L. FAUREL auxquels j'exprime ma vive recon
naissance. J'ai pu consulter les riches collections du Muséum d'histoire
naturelle de Paris, en particulier l'herbier COSSON; je le dois aux faci
lités que m'a toujours accordées avec confiance le Professeur H. HUM
BERT à qui j'exprime ma profonde gratitude et à l'excellent accueil que
m'ont réservé au Laboratoire de phanérogamie MM. J. ARÈNES,
J. LÉANDRI, Mme TARDIEU-BLOT, M. WILLMANN ainsi que M. P. JOVET
qui m'a fait profiter, en outre, de sa profonde et sûre connaissance de
la botanique.

J'ai eu communication de nombreux spécimens de divers herbiers
de France grâce à l'obligeance du Professeur L. EMBERGER de Mont
pellier, du Professeur H. GAUSSEN et de Mlle Y. de FERRÉ de Toulouse,
de l'Abbé J. TERRÉ (Bouches-du-Rhône) ; je leur renouvelle mes plus
vifs remerciements.

Le très regretté Professeur R. de LITARDlÈRE m'avait envoyé
quelques spécimens de son herbier et d'importants renseignements
bibliographiques; les félicitations qu'il avait eu la bonté de m'adresser
après avoir pris connaissance de la première partie de mon travail ont
été pour moi un précieux encouragement et ma plus belle récompense.
Qu'il me soit permis de rendre ici un pieux hommage à la mémoire de
ce maître de la botanique française.

Je dois encore des remerciements particuliers au Professeur
Ch. BAEHNI de Genève à qui je dois d'avoir pu examiner plusieurs
échantillons de l'herbier BorSSIER ; à Mme E. PAUNERO de Madrid qui
a toujours répondu avec bienveillap.ce à mes demandes: j'ai pu ainsi
étudier de nombreux spécimens des riches herbiers de l'Institut
J. CAVANILLES et obtenir des documents bibliographiques intéressants;
au Professeur M. LOSA ESPANA de Barcelone, qui m'a fait parvenir des
espèces espagnoles et m'a tenu au courant de ses observations.
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De nombreux autres botanistes, collègues ou correspondants
m'ont apporté leur aide par la communication d'échantillons, l'envoi
de tirages-à-part ou de renseignements divers. Il m'est agréable de citer
et de remercier M. Ch. d'ALLEIZETTE de Clermont-Ferrand, le
Dr A. ASSAILLY de Pamiers, M. J. BARBÉ alors à Jerada, M. H. G.
BARSCHUS de Mbour (Sénégal), M. A. BÉToLAuD alors à Tiznite,
M. G. de BRICHAMBAUT alors à Rabat, M. J. CALLÉ de Paris,
M. J. P. CHALLOT de Rabat, M. G. CHEVASSUT d'Alger, les professeurs
A. CHIARUGI et R. CORTI de Florence, M. C. CLAVIER de Rabat,
M. R. CHOPINET de Verrières-le-Buisson, le Dr J. E. DANDY du British
Museum, le chanoine P. FOURNIER de Poinson-les-Grancey (Haute
Marne), M. J. GATTEFOSSÉ de Casablanca, Mme P. GAYRAL professeur
à la Faculté des sciences de Rabat, M. B. KOUZMANOV de Sofia,
M. A. LABBE de Tunis, M. C. LEREDDE de Toulouse, M. Y. LEYNAUD
alors à Tiznite, le professeur H. LINDBERG d'Helsinki, M. J. MARION
et M. A. MÉTRO alors à Rabat, le professeur Th. MONOD directeur de
l'Institut français d'Afrique noire, le R. P. MOUTERDE de Beyrouth,
M. H. MULLER de Marrakech, Mme R. MURLEY d'Evanston (Illinois),
le professeur H. OPPENHEIMER de Rehovot, M. F. PAILLER alors à
Agadir puis à Meknès, le professeur A. PARSA de Téhéran, le profes
seur PINTO DA SILVA de Sacavem, M. A. PUJOS de Fès, M. G. Ro
BERTY de Marseille, le professeur W. ROTHMALER de Greifwald,
M. C. RUNGS de Rabat, M. P. SIMONNEAU d'Alger, le professeur
N. S. TOJANOV de Sofia, le Dr K. STOPP de Mayence, Mme V. TAC
KHOLM du Caire, le Dr G. TAYLOR de Kew, le Dr TREGUBOV de Ljubl
jana, le Dr L. C. WHEELER de Los Angeles.

Enfin je ne puis oublier l'aide que m'ont apportée mes prépara
teurs successifs au Centre d'études supérieures scienfiques puis à la
Faculté des sciences de Rabat, MM. GASTON-CARRÈRE, J.P. SCHRANTZ,
J. P. THAUVIN et J. MUYLAERT pour le montage des quelques milliers
de coupes et la mise au net de schémas d'anatomie.

Laboratoire de botanique
de la Faculté des sciences de Rabat

Juin 1959.
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INTRODUCTION

Si cette partie a été rédigée avec un esprit analogue à celui qui a
guidé les auteurs des deux fascicules parus de la Flore du Maroc \
c'est-à-dire, en particulier, avec le souci de la rendre accessible aux
personnes non spécialistes, elle présente cependant un caractère plus
technique: les descriptions sont plus détaillées, le travail critique est
plus poussé; en un mot, j'ai voulu essayer de présenter un ouvrage qui
soit à la fois une flore et une monographie.

Je me suis attaché à rédiger, pour toutes les espèces étudiées, des
descriptions entièrement originales, non pas que j'aie négligé et encore
moins méprisé le travail de mes prédécesseurs, bien au contraire, mais
j'ai tenu à vérifier tous les caractères classiques et à rechercher tous
ceux qui pouvaient être utiles pour la détermination précise des espèces
et de leurs variations. J'ai bien entendu examiné, chaque fois que cela
a été possible, les types 2, mais sans établir pour cela des descriptions
trop rigides, étudiant le plus grand nombre possible d'organes sem
blables (feuilles, bractées, glandes, capsules, graines...) d'un même
échantillon et le plus grand nombre possible de spécimens d'origines
très diverses, tant marocains ou africains qu'européens ou asiatiques.
J'ai ainsi essayé de me faire une idée aussi précise que possible de
chaque espèce et de l'exprimer par une description rédigée dans un
langage facilement compréhensible à tous. J'ai été conduit, dans quel
ques cas, à discuter les opinions de certains auteurs et à faire de nou
velles propositions: synonymies, fusions, ou au contraire dédoublement
d'espèces. J'ai étudié avec soin les variations des espèces polymorphes,

1 J'ai voulu que cette partie de mon travail puisse être facilement intégrée dans
la Flore du Maroc.

2 J'ai vu tous les types des plantes décrites par les auteurs suivants: BALANSA,
BATTANDIER, COSSON, DESFONTAINES, DURIEU, EMBERGER, FAURE, JAHANDIEZ,
LAMARCK, LINDBERG, de LITARDIÈRE, MAIRE, PAU, SENNEN, WEILLER. En ce
qui concerne la plupart des plantes de BOISSIER, j'ai étudié soit des doubles des
types, soit des échantillons déterminés ou vus par cet auteur. Quant aux
plantes dont les types sont pratiquement inaccessibles, en particulier ceux de
LINNÉ, j'ai examiné et comparé un grand nombre d'échantillons de provenances
diverses (et souvent de la région même qui a fourni le type) déterminés par
des systématiciens tels que BATTANDIER, COSSON, COSTE, GRENIER, de LITAR
DIÈRE, MAIRE, MURBECK, Rouy, pour ne citer que quelques noms parmi ceux
des plus grands botanistes disparus sur l'autorité desquels je me suis appuyé.
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et là aussi, proposé quelques remaniements 1. Je ne discuterai pas ici
la question de la conception de l'espèce, pensant d'ailleurs qu'elle peut
différer selon le genre envisagé; j'ai tenu à ne pas trop m'écarter de
celle adoptée dans le Catalogue des plantes du Maroc à laquelle les
botanistes familiers de la flore de l'Afrique du Nord sont accoutumés.
Je crois qu'entre le morcellement à outrance tel que le pratiquait le
frère SENNEN en créant d'innombrables petites espèces, et le groupe
ment en « espèces collectives » d'une conception très large, il y a place
pour une interprétation intermédiaire plus souple (peut-être selon la
tendance de FIORI). Je ne m'étendrai pas davantage sur le problème
de la subordination des variations à l'intérieur de l'espèce: nos connais
sances sur la biologie et le mécanisme de l'hérédité des plantes sont
encore trop rudimentaires pour prétendre discerner, dans la plupart
des cas, l'importance relative des caractères soumis à variations ; leur
subordination est bien souvent artificielle, conditionnée par exemple
par le fait que la variation d'un caractère a été remarquée et décrite
avant celle d'un autre qu'on subordonne alors au premier ~.

1 Comme la première partie de ce travail était entièrement composée dès 1953,
j'ai indiqué, dans un Supplément annexé à la seconde partie, les modifications
qu'il y a lieu d'y apporter.

- Il est bien évident que la notion d'espèce, sous-espèce... restera, au moins
pendant longtemps encore, subjective, et je pense que les botanistes locaux,
qui peuvent observer les plantes vivantes sont, en principe, souvent mieux à
même de juger de la valeur des caractères que leurs confrères travaillant
uniquement sur du matériel sec. Cependant il est nécessaire d'avoir une règle
et je crois qu'il est raisonnable d'adopter les idées exposées en particulier par
W. ROTHMALER (1944, 1954) et qu'il suffira de résumer ici très brièvement.
Les sous-espèces présentent un certain nombre de caractères distinctifs et sont
isolées dans le temps (race de printemps...) ou plus souvent dans l'espace
(races géographique, montagnarde, édaphique...). Les variétés sont fondées
sur un très petit nombre de caractères particuliers, mais leurs aires ne sont
pas absolument distinctes. Les formes ne se distinguent, en général, que par
un seul caractère, sans que leur répartition intervienne. La sous-variété
semble inutile, mais ce terme est parfois commode lorsqu'on veut grouper sous
un même nom plusieurs formes très proches. Quant à l'espèce, contrairement
aux catégories précédentes, elle est isolée génétiquement (sauf cas particuliers
d'hybridation). L'espèce ne peut être définie avec précision parce que ce n'est
pas une notion abstraite: il y a des espèces faciles à reconnaître et sur
lesquelles tout le monde est d'accord, d'autres qui ne se laissent deviner que
difficilement. Chaque espèce constitue un cas concret particulier que le mono
graphe doit étudier par rapport aux autres espèces du genre; « ce qui nous
permet de parler d'une espèce, ce sont plutôt ses rapports avec d'autres espèces,
le comportement dans la nature» (W. ROTHMALER, 1954).
Certes il n'est pas toujours facile de suivre cette règle et souvent on décrit
comme formes, voire comme variétés, des plantes dont les caractères distinctifs,
non génétiquement fixés, ne traduisent que des lusus ou des status. S'i! faut
éviter d'encombrer la nomenclature botanique avec ces « modifications » indi
viduelles sans valeur taxinomique, il faut prendre garde à ne pas tomber dans
l'excès contraire, à ne pas négliger les petites unités systématiques, les petites
variations valables. Ce n'est pas simplifier réellement mais se dérober qu'affec
ter de ne reconnaître que l'espèce « collective »; car c'est l'étude attentive
des variations infra-spécifiques qui permet justement de mieux connaître l'es
pèce et d'apprécier plus objectivement ses limites.
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Il me faut dire quelques mots seulement de la nomenclature, avec
laquelle il faut bien compter, quoi qu'en puissent penser certains bota
nistes et malgré l'indifférence que beaucoup de spécialistes français
affichent en la matière. Je me suis conformé, en principe, aux règles
internationales 1. Mais je me suis refusé à appliquer certains articles
concernant notamment la désignation des taxa infraspécifiques ; je
m'en suis expliqué ailleurs 2 et il serait stérile de revenir ici sur ce
sujet.

La répartition géographique au Maroc a été étudiée très attenti
vement, non seulement dans les documents bibliographiques, dont
certains demandent, à cet égard, à être interprétés avec prudence, mais
surtout dans les herbiers 3 ; elle a souvent été complétée ou précisée
grâce à des notes prises sur le terrain au cours de nombreuses tournées.
Le repérage des localités est facilité par l'indication des régions dans
lesquelles elles sont situées et qui font l'objet d'une carte insérée à la
fin de l'ouvrage; cette carte est celle qui a été adoptée pour la Flore
du Maroc 4.

Le déterminateur est guidé par plusieurs clés dichotomiques fon
dées sur l'ensemble des caractères utiles et illustrées par qe nombreux
croquis.

En Appendices on trouvera, pour le genre Euphorbia, trois clés
spéciales. Si je les ai placées à part, c'est qu'elles ne peuvent être utili-

1 Voir: International code of botanical nomenclature, Regnum vegetabile, vol. 3,
Utrecht, 1952.
Depuis l'impression de la première partie de mon mémoire, a paru le recueil
des règles adoptées par le huitième Congrès international de botanique: Inter
national code of botanical nomenclature, Regnum vegetabile, vol. 8, Utrecht,
1956.

') J. VINDT, La nomenclature au VIlle Congrès international de botanique, in
Bull. Soc. sc. nat. et phys. Maroc, 35, 1955, p. 75-102. Voir aussi Ch. SAUVAGE
et J. VINDT, Flore du Maroc, fasc. II, 1954, p. X et XI.

3 Il m'a semblé inutile de donner la liste complète des centaines d'échantillons
examinés. On trouvera, dans les notes critiques accompagnant s'il y a lieu
les descriptions, les indications nécessaires concernant les spécimens qu'il m'a
paru opportun de mentionner; dans les répartitions géographiques, des réfé
rences sommaires permettent de retrouver les échantillons particulièrement
intéressants à consulter. D'autre part, dans la deuxième partie (anatomie) j'ai
pris soin de donner les références des principaux spécimens étudiés; il va
sans dire qu'ils ont également fait l'objet d'un examen morphologique.

4 Ainsi que M. Ch. SAUVAGE et moi-même l'exposons dans le premier fascicule
de la Flore du Maroc (p. XI), cette carte a été établie à partir d'une esquisse
de M. H. dei VILLAR; elle résulte de la collaboration avec les auteurs de la
Flore de MM. F. JOLY, A. MÉTRO, R. NÈGRE, Ch. RUNGS; des modifications
importantes avaient été apportées au dernier projet sur les conseils du Profes
seur L. EMBERGER.
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sées avec fruit que par des personnes déjà très familiarisées avec les
méthodes de la botanique descriptive; plus que celui des clés habituel
les, en effet, leur emploi exige un « sens » de la détermination qui ne
peut s'acquérir que par une longue pratique. La première de ces cl§s
est fondée presque exclusivement sur les caractères de l'appareil végé
tatif qui permettent parfois une détermination satisfaisante. La deuxiè
me fait appel aux seuls caractères des graines; on sait que les graines
des euphorbes sont souvent caractéristiques et j'avais pensé que l'exa
men minutieux et méthodique de ces organes, insuffisamment étudiés
en général par la plupart des auteurs, devait conduire à des conclusions
intéressantes quant à la d§termination des espèces. L'établissement de
cette clé fut certainement le travail le plus délicat de cette première
partie, car les caractères distinctifs, qui n'apparaissent souvent qu'après
une étude statistique d'un très grand nombre de graines, sont parfois
difficiles à percevoir et à traduire en langage clair. Enfin une dernière
clé (clé de « secours ») fait état des caractères des capsules, parfois
bien utiles quand on a affaire à des sp§cimens insuffisamment déve
loppés. Les deux dernières cl§s sont illustrées par des planches de
dessins dus au talent de M. R. de BRETTES l à qui j'exprime ici mes
plus vifs remerciements.

Un répertoire g§ographique des localités citées et un index des
noms de plantes terminent cette première partie.

**

Je ne prétends certes pas avoir donné une solution définitive aux
problèmes que pose la systématique des Euphorbiacées au Maroc;
j'ai surtout désiré, en apportant ma contribution à l'étude de cette
famille, réviser les espèces marocaines et faire le point des connais
sances actuelles. Je suis tout prêt à accepter d'autres solutions plus
valables que celles que j'ai proposées; d'ailleurs, depuis la rédaction
de cette première partie, je suis revenu sur certaines questions et j'ai
été amené à apporter quelques légères modifications à ma conception
première; elles sont signalées dans le Supplément qui, pour les raisons
exposées plus haut, est annexé à la seconde partie; ce Supplément
comporte, en outre, d'assez nombreuses mentions de localités nou
velles.

l Qui a également mis au net les nombreux croquis qui illustrent le reste de la
première partie.
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Quelques explications et définitions

Numérotation des espèces.

La numérotation correspond sensiblement à celle que l'on pourrait
appliquer aux espèces du Catalogue des plantes du Maroc; c'est la
raison pour laquelle la première espèce décrite ici a le numéro 1915 ;
des « bis » ont été réservés aux plantes introduites ou douteuses.

Type biologique (d'après RAUNKIAER et BRAUN-BLANQUET, simplifié).

Ph Phanérophyte (arbre).

NPh: Nanophanérophyte (arbuste ou arbrisseau).

Ch Chaméphyte (sous-arbrisseau).

H Hémicryptophyte (plante vivace herbacée, dont les bourgeons,
pendant la p§riode de repos, sont au ras du sol).

G Géophyte (plante vivace herbacée, dont les bourgeons, pendant
la période de repos, sont enfouis dans le sol: pl. à bulbes,
oignons, rhizomes).

Th Thérophyte (plante annuelle; ou bisannuelle: Th2).

(s) plante grasse (succulente).

Cette indication, qui est portée en marge au début de chaque
description d'espèce, correspond au développement normal de la plante.

Description des espèces.

Les descriptions, aussi complètes que possible, ont été établies
d'après l'étude de tous les échantillons d'herbier dont j'ai pu disposer,
augmentée, pour un grand nombre d'espèces, de celle d'un important
matériel frais. J'ai pris soin de mentionner, à la fin de chaque descrip
tion d'espèce (parfois sous-espèce), si je n'ai vu la plante que sur le sec
(v.s.), ou si des spécimens vivants ont été également utilisés pour
établir la description (v.v.).

Abréviations et locutions latines.

Ce sont celles habituellement utilisées; se reporter, en particulier,
au fascicule l de la Flore du Maroc 1.

1 par Ch. SAUVAGE et J. VINDT, Travaux de l'Institut scientifique chérifien, n° 4
1952. .
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5. Principales abréviations utilisées dans les descriptions et les clés.

P printemps

E

A

été

automne

Ces indications suivent les descriptions des
espèces et se rapportent à la p~riode de
fructification.

H hiver

HAB.: Habitat

OBS: observation

Syn.: synonyme diam.: diamètre.

env.: environ(s).

(v.s.)

(v.v.)
voir paragraphe 3 ci-dessus.

6. Définitions de quelques termes.

Certains termes pouvant être sujets à diverses interprétations, il
semble utile de préciser le sens dans lequel ils sont utilisés.

Fig. 1 Concernant la graine.

Sommet

Base

Face ventrale

extrémité, généralement atténuée, située vers
la partie supérieure de la loge capsulaire lors
que la graine est en place; c'est au voisinage
du sommet que se trouve, lorsqu'elle existe, la
caroncule.

extrémité, arrondie ou tronquée, située à la
partie inférieure de la loge capsulaire, lorsque
la graine est en place.

face située vers le centre de la capsule lorsque
la graine est en place; se distingue facilement
par la présence d'une ligne de suture (raphé)
qui la parcourt longitudinalement et la divise
en deux parties sensiblement égales; on par
lera de faces ventrales pour désigner ces deux
parties, dans le cas de graines à section qua
drangulaire.
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Face dorsale

A rêtes latérales

A rête dorsale

Hile

Zone hilaire

Zone chalazaire

Forme

face située vers l'extérieur de la loge cap
sulaire lorsque la graine est en place; souvent

partagée par une carène ou une arête longi
tudinale, en deux parties sensiblement égales
(faces dorsales) bien nettes chez les graines
à section quadrangulaire.

lignes longitudinales latérales selon lesquelles
se raccordent les faces ventrale et dorsale ;
surtout nettes chez les graines à section qua
drangulaire.

ligne longitudinale dorsale selon laquelle se
raccordent les 2 faces dorsales.

il s'agit toujours du hile apparent, point d'at
tache du funicule sur le tégument de la graine;
le hile est situé près du sommet.

surface environnant le hile, souvent déprimée
et oblique, de forme plus ou moins circulaire
ou quadrangulaire; pour apprécier l'inclinai
son (obliquité) de la zone hilaire, regarder la
graine de profil, sommet en haut et face ven
trale à gauche. La zone hilaire est d'autant
plus oblique que l'angle aigu qu'elle forme
avec le grand axe est plus petit.

surface de forme plus ou moins circulaire ou
anguleuse, située à la base de la graine, et
généralement mamelonnée au centre; ce
point central, où s'arrête le raphé, correspond
au hile vrai et à la chalaze.

pour l'apprécier, regarder la graine par sa face
ventrale, sommet en haut (pratiquement, poser
la graine horizontalement sur sa face dorsale,
base vers soi, et la regarder verticalement).
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Fig. 1. - 1938. Euphorbia squamigera: schéma de la eraine (A. vue par la face
ventrale; B. vue de profil; C. vue par dessous) ; s: sommet; b: base; fv: face
ventrale; r: raphé; fd: face dorsale; fl: flancs; xy: grand axe; ha: hile
(apparent) ; zh: zone hilaire; ,,: angle mesurant l'inclinaison de la zone hilaire;
c: insertion de la caroncule; zch: zone chalazaire; H: hauteur; L: largeur;
E: épaisseur. - 1959. Euphorbia bupleuroides ssp. luteola: schéma de la graine
(A. vue de profil; B. vue par dessous); xy: grand axe; s: sommet; al: arêtes
latérales: ad: arête dorsale; fv: les deux faces ventrales; fd: les deux

faces dorsales.
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INTRODUCTION

La deuxième partie de mon mémoire comprend l'étude anato
mique des espèces. J'ai pensé en effet que l'anatomie élémentaire
pouvait être d'un grand secours pour la d~termination des espèces,
particulièrement lorsqu'on se trouve en présence d'échantillons à l'état
purement végétatif; on sait qu'il est difficile et parfois impossible de
déterminer sûrement une euphorbe ne possédant pas de fruits mûrs:
l'essai que j'ai tenté (première partie, appendice 1) le confirme.

Après quelques brèves généralités sur les méthodes employées et
l'anatomie des Euphorbiac ?es, on trouvera la description anatomique
des tiges et des feuilles des espèces étudiées et des clés permettant
leur détermination.

Anatomie et taxinomie 1

Dans l'introduction d'un récent ouvrage, M. E. BOUREAU (1954)
remarque qu'il est regrettable que certains auteurs dans leurs travaux
de systématique, ne mentionnent aucun caractère anatomique, ajoutant
que l'anatomie serait extrêmement utile dans la définition des groupes
comme le genre qu'elle permettrait d'isoler avec plus de certitude. Le
même auteur insiste également sur le fait que, si l'étude de l'appareil
reproducteur est d'une grande importance, celle de l'appareil végétatif,
pourtant capable de fournir des renseignements intéressants, est
négligée.

Après J. VESQUE (1882, ... 1889), J. VUILLEMIN (1889) et d'autres,
des chercheurs modernes comme C. DEHAY (1935), A. BERTON (1956),
ont également insisté sur l'intérêt des études anatomiques en systé
matique.

1 J'emploie la graphie taxinomie qui me paraît seule correcte. L'orthographe
taxonomie. très usitée sous l'influence du terme anglais taxonomy. est à mon
avis à rejeter. La distinction proposée par D. NORMAND (Journ. agr. trop. et
bot. appl., 2. 1955, p. 19, note) entre taxinomie (classification) et taxonomie
(nomenclature) me paraît trop subtile. Je ne pense pas non plus, comme
F. LEROY (ibid., 5. 1958, p. 175) qu'il « faille aller à l'encontre de LITTRÉ
et de la rigueur étymologique ». D'ailleurs le symbole I.A.P.T. de l'" Inter
national association for plant taxonomy » correspond aussi à sa devise
« lnterjuncti amore plantarum taxinomiae » qui figure en épigraphe sur son
bulletin Taxon!
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Il n'est d'ailleurs pas question, ainsi que le soulignaient déjà
J. Vuru,EMIN (1889) et ce grand botaniste trop oublié que fut
J. VESQUE (1889), que l'anatomie supplante la morphologie, mais
« nous n'avons pas le droit d'exclure un caractère uniquement parce
qu'il n'est apprtciable qu'au microscope. Il est absurde de faire de
l'acuité de l'œil humain le criterium de la valeur taxinomique d'un
caractère» (J. VESQUE, 1889, p. XLII).

Il serait en effet souhaitable que des études systématiques d'ana
tomie de l'appareil vég~tatif, notamment de la tige et surtout de la
feuille, soient entreprises d'une façon méthodique par les taxinomistes
qui disposent là de moyens d'investigations sérieux pouvant utilement
compléter les données morphologiques ou même les remplacer. Il faut
reconnaître que, si l'anatomie peut être d'un grand secours pour la
classification des groupes taxinomiques supérieurs comme le genre
(ainsi que le souligne d'ailleurs E. BOUREAU), son utilisation devient
beaucoup plus délicate dès qu'on aborde l'espèce. L'interprétation des
structures, la détermination des caractères distinctifs demandent plus
de prudence, nécessitent un contrôle rigoureux. Il est alors très impor
tant de chercher à séparer les caractères que l'on peut appeler quanti
tatifs, soumis à l'influence des conditions du milieu ou purement indi
viduels, des caractères qualitatifs propres à l'espè::e. Pratiquement on
pourra obtenir ce résultat en étudiant un grand nombre de sp5cimens
provenant de régions et de stations différentes et récoltés à diverses
époques. C'est ainsi que chez les euphorbes l'épaisseur de la cuticule,
le nombre des assises corticales, la lacunosité des tissus, la formation
et la sclérification des fibres sont, dans une certaine mesure, des carac
tères quantitatifs; la présence de papilles épidermiques, la disposition
des tissus palissadiques, la taille et la forme des cdIules épidermiques,
la taille des stomates sont des caractères qualitatifs, spécifiques.

Cependant, dans certains cas, les caractères quantitatifs peuvent
être utilisés et je ne pourrais mieux faire que de citer la phrase de
J. VESQUE (1889, p. L et LI) dans son exposé de la deuxième partie
du Congrès de botanique de Paris: « Il faut être très réservé lorsque
les différences anatomiques sont purement quantitatives, mais cela ne
veut pas dire que ces différences ne puissent à l'occasion s'ajouter de
tout leur poids à des différences morphologiques qui, seules, auraient
laissé le systématicien dans la perplexité ».

Mais, sous ces réserves, la méthode anatomique reste valable pour
la taxinomie infra-générique, au moins chez certains genres et à l'in
térieur des limites d'une région gtographique donnée. Elle est alors
capable, en effet, non seulement de contrôler les résultats obtenus par
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la méthode morphologique classique, mais aussi parfois de remédier
aux insuffisances de celle-ci en apportant des éléments d'information
nouveaux 1. Bien qu'il ne semble guère possible de s'écarter délibé
rément, dans la rédaction des ouvrages de détermination tels que les
Flores, de la méthode morphologique classique qui a fait ses preuves
et est seule pratiquement utilisable avec une relative facilité même par
les amateurs (avec lesquels il nous faut compter pour diverses raisons),
il faut souhaiter que les taxinomistes puissent mener de front les deux
méthodes, apportant ainsi une contribution importante à la connais
sance des espèces.

Anatomie générale des Euphorbiacées

Historique

L'anatomie des Euphorbiacées a fait l'objet de nombreux travaux,
la plupart concernant l'étude spéciale de certains organes (laticifères,
appareil libéro-ligneux, structure du bois...) ou d'espèces.

Le premier mémoire embrassant l'ensemble de la famille a été
publié par PAX (1884) ; il concerne particulièrement la tige et l'auteur
fait surtout état de l'appareil laticifère pour justifier sa classification
fondée exclusivement sur les caractères anatomiques et concordant à
peu près avec celle, morphologique, de MULLER (1862-1866). Dans
les années qui suivirent parurent les travaux de P. RITTERSHAUSEN
(1892, Acalyphées), W. FROMBLING (1896, Crotonées et Euphyllan
thées), HERBERT (1896, Hippomanées), H. ROTHDAUSCHER (1896,
Phyllanthées) qui concernent l'anatomie de la tige et de la feuille.
L'appareil laticifère, dont MALPIGHI (1679) fut le premier à soup
çonner l'existence, fit l'objet d'un important mémoire de G. CHAUVEAUD
(1891).

Puis L. GAUCHER (1898) publia une étude anatomique du genre
Euphorbia, dans laquelle il cn'iisag:a successivement la tige, la racine
et la feuille, en insistant sur l'intérêt de l'anatomie comparée. Quelques
années plus tard (1902), le même auteur, dans un mémoire très docu
menté portant sur 375 espèces réparties en 126 genres, étudia l'ana
tomie de l'ensemble de la famille; il dégagea ainsi un certain nombre

l C'est ainsi que des études anatomiques effectuées au Laboratoire de botanique
de la Faculté des sciences de Rabat sur les genres A rtemisia et Bupleurum,
respectivement par 1. DIDlER (1957) et J. PANELATTI (1958), ont permis de
mettre en évidence I:existence de deux espèces nouvelles. D'autres exemples
pourraient être cités.
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de caractères generaux qu'il considéra comme assez constants pour
caractériser la famille: liège d'origine sous-épidermique, péricycle
fibreux, présence de tanifères et d'oxalate dans la tige...

H. SOLEREDER (1899-1908) a donné un résumé substantiel de
tous les travaux parus, dans son ouvrage sur l'anatomie des Dicoty
lédones.

Plus récemment C. DEHAY (1935) montra l'importance de la
constitution de l'appareillibéro-ligneux foliaire, jusque là à peine étudié
chez les Euphorbiacées, par l'examen de près de 160 espèces appar
tenant à environ 125 genres. L'auteur conclut que la diversité des types
n'est qu'apparente et que tous dérivent d'un type moyen (type nodal)
très répandu, constitué par une chaîne fermée; il confirme les prin
cipales conclusions de F. MORVILLEZ (1924), en particulier: l'appa
reil conducteur foliaire est constitué par une chaîne originellement
plissée; sa forme dépend du mode d'émission des nervures secondaires;
la structure de la chaîne reste à peu près la même aux différents
niveaux d'un même mériphylle (intervalle entre les points d'émission
de deux grosses nervures successives).

Une mise au point de l'état actuel des connaissances sur l'ana
tomie des Euphorbiacées a été donnée par C. R. METcALFE et
L. CHALK (1950) dans le deuxième volume de leur Anatomy of the
Dicotyledons (p. 1207-1235).

Caractères anatomiques généraux des Euphorbiacées.

Famille cosmopolite, ou à peu près 1, les Euphorbiacées ne pré
sentent aucune homogénéité anatomique et cela est en accord avec
l'origine polyphylétique que l'on attribue généralement à la famille et
les affinités diverses qui ont été proposées.

C'est à C. DEHAY (1935) que l'on doit, en particulier, de très
intéressantes conclusions, fondées sur la structure des chaînes libéro
ligneuses limbaire et pétiolaire, concernant les affinités de la famille,
reconnues d'ailleurs par les taxinomistes, avec les Malvacées, les
Sterculiacées (que B. de JUSSIEU (1789) rangeait dans les Euphorbia
cées), les Tiliacées, les Buxacées; les relations avec les Urticacées et
les Ulmacées apparaissent moins étroites. TRUMKE (1913) conclut que
l'anatomie ne permet guère de séparer les euphorbes succulentes

1 C'est, en fait, une famille essentiellement tropicale, qui n'est subcosmopolite
que par le genre Euphorbia dont un certain nombre seulement d'espèces
herbacées se rencontrent aux hautes latitudes (cf. R. GOOD, 1953, p. 54) sauf
dans la région arctique (WILLIS, 1955).
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et encore moins de les répartir entre les différents groupes; c'est à des
conclusions voisines que je suis arrivé en ce qui concerne la séparation
des sections: si la section Anisophyllum présente des caractères bien
tranchés qui lui assignent une place à part dans le genre, il ne m'a pas
été possible de bien définir anatomiquement toutes les autres sections
et sous-sections généralement adoptées. JANSSONIUS (1929), étudiant
la structure du bois (parenchyme, prosenchyme, vaisseaux), note une
similitude entre certaines Euphorbiacées (Phyllanthoïdées p.p.) et
certaines Violacées, Burséracées, Célastracées, Apocynacées.

Aucun caractère anatomique n'est suffisamment constant pour
caractériser certainement la famille. L'assise péridermique a une posi
tion variable selon les genres et même les espèces : si elle est souvent
sous-épidermique, il n'est pas rare de la trouver en une région quel
conque de l'écorce de la tige. Le collenchyme sous-épidermique est
fréquent; il est très généralement de type annulaire (type « rond »),

caractérisé par l'épaississement à peu près uniforme des parois; mais
le type tangentiel!, chez lequel l'épaississement est limité aux mem
branes tangentielles, peut se rencontrer chez quelques représentants
(Mercurialis, Euphorbia, ...) ; quant au type angulaire, à épaississement
intéressant seulement les angles des cellules, il n'existerait typiquement
que chez le ricin (L. GAUCHER, 1902). La région péricyclique contient
fréquemment des fibres de même que le phloème. Selon L. GAUCHER

(1902) ces fibres ne sont pas d'origine péricyclique mais cambiale, donc
secondaires; elles représenteraient ainsi la partie externe du phloème
secondaire. Les observations que j'ai pu faire à ce sujet sur quelques
euphorbes ~ semblent confirmer cette opinion; c'est pourquoi je don
nerai à ces éléments fibreux le nom de fibres supralibériennes. Comme
GAUCHER l'a fait remarquer, la membrane de ces fibres est générale
ment pecto-cellulosique intérieurement et lignifiée extérieurement et
leur contour, en coupe transversale, est souvent flexueux. Du liber
périmédullaire a été décrit chez certains genres. L'oxalate de calcium
se rencontre fréquemment. L'appareil sécréteur est de type très varié:
laticifères, tanifères, cellules à résine, cellules à mucilage. La structure
du bois peut être rapportée à trois types : le type Crotonoïdées, carac
térisé surtout par les perforations simples des vaisseaux et le paren
chyme abondant apotrachéal; le type Phyllanthoïdées Aporosa, à
perforations souvent scalariformes et à parenchyme abondant diffus;
le type Phyllanthoïdées Glochidion, à perforations simples et paren
chyme nul ou rare.

1 Cf. A. DUCHAIGNE (1955).
2 Voir p. 268.
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Recherches personnelles

Le but que je me suis proposé est essentiellement pratique: per
mettre la détermination des espèces d'Euphorbiacées du Maroc en
ayant recours aux caractères anatomiques faciles à observer; v6rifier,
en outre, les affinités de certaines espèces ou sous-espèces, contrôler
ainsi les conclusions obtenues par la méthode morphologique.

Alors que cette étude était presque terminée, j'ai eu connaissance
du beau travail effectué par le Dr ASSAILLy (1949-1954) qui a établi
des clés de détermination anatomique pour les espèces d'Euphorbiacées
françaises et pour les principales espèces que l'on peut rencontrer à des
titres divers (alimentation, industrie, horticulture, pharmacologie...).
Son désir était de « faciliter à l'expert micrographe l'identification de
fragments végétaux ». Je crois qu'il a réussi; mais, ainsi qu'il le fait
remarquer, la méthode anatomique ne « saurait être une panacée » et
j'ai moi-même attiré plus haut l'attention sur ce point. Cet auteur avait
bien voulu me communiquer la copie d'une partie de son manuscrit
alors à l'impression, de sorte que j'ai pu comparer les méthodes
employées, confronter les résultats pour les espèces communes à la
France et au Maroc, et échanger avec lui des observations intéressantes.
Il m'est agréable de le remercier pour cette courtoise attention.

Comme l'a fait le Dr ASSAILLY, c'est à la tige et à la feuille que
je me suis adressé pour essayer de séparer les espèces. J'ai négligé la
racine parce que cet organe me paraît trop influencé par le milieu
souterrain pour présenter des différences anatomiques spécifiques
notables 1 ; de plus, cette partie de la plante peut manquer sur les
échantillons récoltés sans précautions, comme c'est le cas pour beau
coup de spécimens d'herbier, surtout chez les espèces pérennantes.
Selon F. MORVILLEZ (1924), ce n'est d'ailleurs « ni dans la racine,
toujours très semblable à elle-même et trop adaptée à un rôle physio
logique déterminé, ni dans la tige qui apparaît comme la fusion d'un
certain nombre d'unités foliaires, mais bien dans la feuille qu'il faut
chercher la région caractéristique de l'appareil conducteur ». En fait,
si c'est bien la structure foliaire qui m'a donné les meilleurs résultats,
l'étude de la tige n'est pas pour cela à négliger, bien au contraire,
puisqu'elle permet d'arriver, dans beaucoup de cas, à une détermination
spécifique, du moins dans les limites d'une région géographique rela
tivement restreinte. Mais je ne suis pas en désaccord avec F. MOR-

1 L'examen de quelques racines, que j'ai effectué, semble confirmer cette manière
de voir.
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VILLEZ, car cet auteur avait en vue spécialement la structure de l'ap
pareil conducteur de groupes sup~rieurs, sans aucune limitation
géographique.

Comme pour l'étude morphologique, j'ai étudié les types chaque
fois que cela a été possible. Mais on comprendra que je n'ai pas pu
effectuer de coupes dans des types particulièrement précieux dont il
convient de respecter l'intégrité; j'ai alors pris le maximum de précau
tions quant à la détermination des échantillons, afin d'éliminer dans
toute la mesure du possible les erreurs systématiques. D'ailleurs, sauf
exceptions motivées par la rareté du matériel, j'ai toujours étudié un
très grand nombre de coupes provenant d'échantillons différents de
façon à r~duire encore les causes d'erreurs. Mais il se peut (il est même
certain) que des inexactitudes subsistent, malgré tout le soin que je
crois avoir apporté à cette étude.
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Coupes

Toutes les coupes ont été effectuées au rasoir selon la méthode
classique, soit à main levée, soit en ayant recours au petit appareil
très pratique connu sous le nom de « microtome de LELONG ». Elles
ont été colorées par le carmino-vert de MIRANDE, la fuchsine ammo
niacale, la phloroglucine chlorhydrique ou le réactif de CHODAT ;
divers réactifs classiques ont été utilisés pour mettre en évidence ou
caractériser l'amidon (solution iodo-iodurée), les laticifères (Soudan III,
Orcanette-chloral), l'oxalate de calcium (réactifs de MOLIscH) ... Si
l'étude a porté essentiellement sur des sections transversales, des coupes
longitudinales ont été également examinées pour préciser notamment
la localisation des laticifères.

La préparation des épidermes a été faite sous la loupe binoculaire,
soit par arrachage direct d'un lambeau, soit par grattage du mésophylle
à l'aide d'un très petit scalpel; cette dernière technique est nécessaire
lorsqu'on a atIaire à des feuilles très minces ou à des épidermes adhé
rant très fortement au tissu sous-jacent.

Dans quelques cas j'ai isolé les éléments cellulaires (en particulier
les trachéïdes) en utilisant la méthode à l'acide chromique décrite par
A. MESSERI (1940).

Les préparations ont été montées dans le sirop d'ApATHY ou plus
généralement dans la glycérine gélatinée au saccharose selon la formule
indiquée par H. COURTEVILLE (1954), puis lutées avec une peinture
cellulosique.

Les coupes ont été faites soit dans du matériel frais, soit plus
souvent dans des fragments conservés dans l'alcool à 70° ; quand il
s'agissait de parties prélevées sur des échantillons d'herbier, celles-ci
étaient préalablement ramollies par traitement à l'eau chaude ou par
un séjour de quelques jours à quelques semaines dans un mélange à
parties égales d'alcool, de glycérine et d'eau.

Dessins

Les croquis d'anatomie qui illustrent ce travail ont tous été faits
à l'aide d'une chambre claire de STIASSNIE ou d'un appareil d'ABBE.
L'échelle est indiquée pour chaque dessin.
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Comptage du nombre des stomates

Pour chaque espèce étudiée, le nombre des stomates par mm~ sur
chacun des deux épidermes de la feuille est mentionné: il a été établi
en comptant le nombre de stomates d'une surface déterminée (celle
du champ du microscope à un grossissement connu) d'un aussi grand
nombre que possible de fragments d'épidermes.

Etablissement des clés de détermination

Pour établir plus commodément et plus sûrement les clés de
détermination, il m'a paru intéressant d'utiliser la méthode dite des
nombres signalétiques, bien connue des grandes administrations, sur
laquelle il n'est peut-être pas inutile de dire quelques mots, parce que
je pense qu'elle peut rendre des services aux botanistes. Appliquée
par le service de l'identité judiciaire puis à la détermination des mon
naies antiques et des blasons, cette méthode, dont le principe n'est
pas nouveau l, a fait l'objet de plusieurs articles du Dr S. SICARD

(1934) qui a proposé de l'employer à la détermination des plantes et
des animaux~. Voici son « mécanisme », d'après les indications de cet
auteur:

10 Choisir les différentes parties à utiliser pour la détermination
et les caractères (<< qualités ») à rechercher dans chacune de ces
parties.

2° Etablir, pour chaque partie, une « table de correspondance »,

attribuant à chaque caractère un «chiffre (ou un nombre) signalétique».

3° En procédant, pour chaque unité à classer, à l'examen des
divers caractères, toujours dans le même ordre et successivement pour
chacune des parties envisagées, on pourra caractériser chacune de ces
unités par une suite de chiffres (ou de nombres) signalétiques qui
constituera sa « formule signalétique ».

4° Grouper, par ordre numérique, toutes les formules ainsi éta
blies en un répertoire dans lequel on indiquera, en face de chaque
formule, le nom de l'unité correspondante.

l Le P~ofesseur H. GAUSSEN m'a signalé que J. C. LOUDUN l'avait utilisé en
1850, dans son Catalogue des plantes de Grande-Bretagne comprenant 4 000
gel'res et 30000 espèces. Il a employé 384 signes et abréviations, permettant
de donner en une seule ligne, pour chaque espèce, le port, l'habitat, la couleur
de la fleur, l'époque de floraison, etc..

., Le Dr SrCARD a notamment appliqué cette méthode à la détermination des
végétaux de la flore forestière et aux coléoptères.
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Cette méthode, plus abstraite que celles des clés dichotomiques
classiques, n'en est qu'une variante mathSmatique, puisqu'il s'agit de
toutes façons, et il ne saurait en être autrement, de choisir entre deux
caractères qui s'opposent. On sait qu'il est parfois difficile de prendre
parti entre les deux termes proposés dans une cE dichotomique, quand
les caractères dont il s'agit ne sont pas bien marqués chez le sp~cimen

à déterminer; une longue habitude est n§cessaire pour ne pas dévier
irrémédiablement dans une voie qui conduirait à une impossibilité ou,
ce qui est plus ennuyeux, à une erreur de détermination. Bien sûr,
dans le cas où l'interprStation d'un caractère est douteuse, il faut
essayer les deux voies offertes par la dichotomie, ce qui peut conduire
à plusieurs possibilités; et la méthode dichotomique est assez souple
pour permettre ce que le jargon des syst§maticiens d§signe par le mot
inélégant de « raccrochage », qui consiste à introduire une même unité
(espèce...) à plusieurs endroits de la clé où aboutissent des voies diff~

rentes. Mais il s'ensuit pour le déterminateur une perte de temps parfois
très grande.

La méthode dite des nombres signalétiques n'est pas exempte de
ces écueils, mais elle est plus rapide et aussi sûre. Chaque partie de
l'unité à déterminer étant examinée une fois pour toutes, il n'y a pas
à y revenir comme il est fdquent avec la mSthode des clés dichoto
miques, d'où un gain de temps appr~ciable. De plus, si l'on hésite entre
les deux interprétations d'un caractère, il suffit de prendre l'une et
l'autre: on peut ainsi aboutir, pùur une même unit~, à plusieurs
formules signalétiques correspondant à autant d'interprétations POSSI

bles et qui devront toutes être mentionnSes dans le rSpertoire. L'intro
duction de multiples « raccrochages » ne prSsente d'ailleurs aucune
difficulté, puisque chacun ne se traduit que par une formule signalétique
supplémentaire. On évite ainsi de poser des questions compliqu~es

amendées par l'ajout d'exceptions, comme on en trouve souvent dans
les clSs dichotomiques que leur auteur n'a pas voulu allonger outre
mesure.

Bien que pErsuadé de l'intérêt que présente la méthode des nom
bres signalétiques, je n'ai pas jugé opportun de publier ici les tableaux
de détermination auxquels elle m'a conduit, mais je les ai utilisés avec
profit pour l'établissement des clés 1.

1 A titre d'exemple, pour établir le répertoire relatif aux feuilles, j'ai utilisé 12
signes correspondant à 12 groupes de caractères; c'est ainsi qu'Euphorbia
granulata correspond aux formules G-020000-10060 et G-020000-10560, et
E. tcrracina à 0-000000-00000.



222 LES EUPHORBIACÉES DU MAROC

Fig. 53
(p. 7.25)

Fig. 53

Niveaux choisis pour l'étude anatomique

Dans la pratique, le niveau des tiges importe peu, à condition
que l'on s'adresse à des parties adultes; les variations portent sur des
caractères que je n'ai pas utilisés pour la distinction des espèces, par
exemple l'épaisseur plus grande du pachyte dans la partie inférieure.
En principe les coupes qui m'ont servi de référence ont été faites: pour
les espèces herbacées ou suffrutescentes (thérophytes, hémicryptophytes
et chaméphytes) dans une tige principale, soit dans le deuxième entre
nœud situé sous les premiers rameaux florifères (pour les espèces dont
les inflorescences sont groupées vers le sommet des tiges: la plupart
des euphorbes), soit à mi-hauteur (pour les espèces dont les inflores
cences s'étagent souvent presque tout le long de la tige: Andrachne) ;
pour les phanérophytes (ricin) et les nanophanérophytes, dans un
rameau au niveau du deuxième entre-nœud situé sous les premières
inflorescences portées par ce rameau.

La même remarque s'applique aux feuilles végétatives; mes cou
pes et préparations d'épidermes de référence concernent la feuille
limitant inférieurement l'entre-nœud étudié. Mais si la structure de la
feuille n'est pas sensiblement influencée par son niveau d'insertion sur
la tige, par contre, pour une même feuille, elle peut varier, ainsi que
l'aspect des épidermes, avec le niveau considéré; c'est pourquoi il est
important de s'adresser toujours au même niveau. J'ai choisi la section
transversale de la partie située à mi-longueur du limbe (dans la pra
tique, diviser le limbe en trois parties égales dans le sens de sa longueur
et faire la coupe dans le tiers médian). Il eût peut-être été plus logique
de choisir la « section basilaire de la nervure médiane », c'est-à-dire
de faire les coupes dans le premier mériphylle, puisque c'est ce niveau
qui est utilisé par les anatomistes pour l'étude des chaînes foliaires.
Mais il n'est pas toujours aisé à déterminer, ce qui risque de créer des
confusions ou des malentendus; d'autre part, je n'ai pas eu à utiliser,
comme caractères distinctifs spécifiques, la disposition ou les détails
de structure des chaînes foliaires.

Il faut prendre encore plus de précautions pour le prélèvement
des fragments d'épidermes, car leur aspect peut ne pas être le même
selon qu'il s'agit de la région voisine de la nervure médiane, de la
région marginale ou de la zone intermédiaire 1 ; aussi les descriptions
et les clés données dans ce travail concernent spécialement la zone
située à mi-hauteur du limbe et à mi-largeur du demi-limbe.

1 Cf. page 281.
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Quelques explications et définitions

Description des genres

223

Pour chaque genre on trouvera une description anatomique géné
rale de la tige et de la feuille. J'ai bien entendu insisté sur les caractères
qui présentent quelque importance pour la distinction des espèces,
sans négliger ceux qui ont un intérêt générique. C'est dans cet esprit
que j'ai brièvement résumé les observations que j'ai faites sur les
chaînes limbaires et pétiolaires selon la méthode utilisée par C. DEHAY
(1935), bien qu'elles ne puissent pas en général fournir d'indications
valables pour la séparation des espèces; mais j'ai pensé qu'il n'était
pas inutile de signaler les types de structure rencontrés, même s'ils ne
sont pas spécialement remarquables dans ce domaine de l'anatomie
encore trop peu étudié.

Clé des espèces

A la fin de l'étude générale des genres, se trouvent les clés de
détermination des espèces. Elles ont été établies avec tout le soin pos
sible, mais la distinction de certaines espèces est parfois très difficile
en ayant recours à l'anatomie seule, et il ne saurait alors être question
d'utiliser ces clés sans beaucoup de discernement. De toutes façons il
y a lieu de se reporter aux descriptions des espèces qui viennent
ensuite.

Description des espèces

Chaque espèce présente au Maroc est précédée d'un numéro de
référence qui correspond à celui adopté dans la première partie, et est
suivi, entre parenthèses, du numéro de la page où elle y est décrite.

Sauf quelques exceptions, seules les espèces marocaines 1 font
l'objet d'une description spéciale, les caractères de celles qui ont été
étudiées comparativement étant indiqués soit à la suite de la descrip
tion de l'espèce voisine (genre Euphorbia) soit dans celle du genre ou
dans les clés.

Conventions. termes techniques. abréviations

Il n'y a pas lieu de définir les termes techniques utilisés dans les
clés et dans les descriptions, car il ne s'agit que de ceux qui sont
habituels en anatomie végétale. Les quelques rares termes spéciaux,

1 Y compris celles dont la présence est douteuse.
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empruntés au vocabulaire usuel mais ayant ici une signification parti
culière (<< ailerons », « massifs tangentiels») sont définis au moment

Fig. 53 de leur emploi. Cependant il me paraît nécessaire de préciser par
quelques schémas le sens que je donne aux termes utilisés pour décrire
les membranes latérales des cellules épidermiques vues de face et
l'aspect qu'elles donnent aux épidermes.

Dans la rédaction, je me suis conformé à l'usage et à la logique,
afin d'être facilement compris sans qu'il soit besoin de se reporter
constamment à un tableau de conventions. C'est également dans cet
esprit que la façon d'indiquer les dimensions a été faite; cependant,
pour qu'il n'y ait là aucun risque d'interprétation inexacte, j'ai cru
devoir préciser, dans le paragraphe suivant, la méthode utilisée.

Je n'ai employé d'abréviations ni dans les descriptions ni dans les
clés J. En effet leur usage ne permet de réaliser qu'une faible économie
de texte et de papier et est souvent irritant pour le lecteur qui n'est
pas toujours d'accord avec les conventions adoptées. Par contre, pO:Jr
les figures, je me suis servi de quelques abréviations (par économie de
temps et de place) qui sont définies dans chaque légende.

Dimensions

La description des feuilles commence par l'indication de l'épais
seur de la nervure médiane et de celle de la lame prise au niveau du

Fig. 53 milieu de la demi-largeur du limbe; l'épaisseur de l'indument n'est
jamais comprise. Dans tous les autres cas et sauf indication spéciale,
lorsqu'une seule dimension est donnée, il s'agit toujours de la longueur,
c'est-à-dire de la plus grande dimension. Quand deux dimensions sont
données pour un organe ou une cellule, elles sont séparées par le signe
de la multiplication (X) ; la première est la plus grande dimension s'il
s'agit des épidermes vus de face (à plat), la dimension tangentielle s'il
s'agit de la tige ou de la feuille vues en coupe transversale.

Quand deux nombres sont donnés pour une même dimension, ils
sont séparés par un tiret (-); il s'agit des dimensions minimale et
maximale observées. Je n'ai pas tenu compte des dimensions excep
tionnelles, mais j'ai mentionné, entre parenthèses, celles qui, sans être
fréquentes, ne m'ont pas paru constituer un cas anormal.

La hauteur du tissu palissadique, d'une cellule, d'une papille
épidermique, d'une cuticule est leur dimension radiale; il en est de

Fig. 53 même de l'épaisseur d'un tissu, d'un épiderme, d'une cuticule; les deux
termes sont équivalents et j'ai employé l'un ou l'autre selon qu'il m'a
paru mieux convenir au cas considéré.

J Seul le mot « environ» est abrégé, selon la coutume, en: « env. ».
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Fig. 53. - A à 1: Aspect des membranes latérales des cellules épidermiques
vues de face; A : rectiligne; B: courbe; c: flexueux; D: onduleux; E: sinueux;
F: en ligne brisée; G: membrane pourvue de ponctuations; H: membrane
pourvue d'épaississements irréguliers; 1: membrane pourvue de redents - J à
L: Aspect des épidermes vus de face; J: « carrelage »; K: « dallage ; L: « jeu
de patience » - M: Feuille; en ponctué, la partie du limbe dans laquelle
doivent être effectuées les coupes transversales; le carré hachuré indique la
région de la lame où les épidermes doivent être prélevés pour être examinés à
plat - N: Coupe transversale d'une feuille (limbe); en: épaisseur du limbe au
niveau de la nervure médiane; el: épaisseur de la lame; h: hauteur du tissu

palissadique; m: marge de la lame.
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La dimension des vaisseaux et des laticifères vus en coupe trans
versale se rapporte toujours à leur diamètre tangentiel.

Dessins

Les dessins qui illustrent ce travail sont le plus souvent des cro
quis, destinés à aider à la compréhension du texte. J'ai donc limité le
nombre des schémas d'ensemble aux différents types de structures
rencontrées; mais je n'ai pas fait l'économie d'un dessin lorsqu'il s'agit
de montrer un caractère, surtout de détail, qui peut avoir quelque
importance pour la distinction d'espèces ou même de variétés.

J'ai adopté pour les schémas les conventions graphiques habi
tuelles en France. Mais il ne me paraît pas inutile de les rappeler dans
le tableau suivant.

CONVENTIONS

UTILISEES DANS LES SCHEMAS ANATOMIQUES

+++
+++
+ + +
+ ++

A

t· + ++ + +
++++++
++++t+
'1-+++++

B

UIillJ~
D

G

E

LIillllJ
·".,· " . " "

" " " " " "· " " . " "· " " " " "" . " " " "
" " " " " "· .... " " "

H

F

A: Collenchyme - B: Parenchyme plus ou moins collenchymateux - c:
Parenchyme médullaire sc1érifié - D: Chlorel'chyme palissadique à une assise
- E: Chlorenchyme palissadique à deux assises - F: Fibres supralibériennes

sc1érifiées - G: Xylème (v: vaisseau) - H: Phloème.



ANATOMIE DES GENRES
ET DES ESPECES

DESCRIPTIONS ET CLÉS
DE DÉTERMINATION

etES DE DETERMINATION DES GENRES

Mon étude a porté sur les cinq genres spontanés ou naturalisé
(ricin) au Maroc. J'ai ajouté, dans les clés, Securinega buxifolia (Poir.)
J. Müller 1 d'Algérie et de la Péninsule ibérique, pour qu'elles com
prennent ainsi tous les genres représentés en Europe et en Afrique du
Nord. Comme on peut le voir par l'examen de ces clés, la détermination
des genres ne présente aucune difficulté.

CLÉ DE DÉTERMfNATIüN A L'AIDE DES TIGES

Epiderme pourvu de nombreux poils rameux pluricellulaires étoilés;
des cristaux dans l'écorce et la moelle .

Chrozophora. p. 237

Pas de poils, ou poils non rameux.

+ Collenchyme sous-épidermique formant quatre massifs disposés
en croix, dont deux soutiennent des saillies très nettes subali
formes; symétrie de la coupe bilatérale; nombreux oursins dans
l'écorce et dans la moelle Mercurialis. p. 247

+ Collenchyme nul ou ne présentant pas la disposition précédente;
contour de la coupe à symétrie axiale.

" Liber périmédullaire, bordé intérieurement de fibres; collen
chyme sous-épidermique important angulaire; nombreux
oursms dans l'écorce et dans la moelle .

. . . . .. Ricinus. p. 258

" Pas de fibres ni de liber périmédullaires ; collenchyme sous
épidermique nul, ou de type annulaire ou tangentiel.

Coupe à contour plus ou moins nettement polygonal ou
côtelé, les angles étant marqués par des cellules à muci-

1 Référence du spécimen étudié: Beira Baixa, Montfortinha (Portugal), B.
RAINHA, 13.7.1948.
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lage ; pas de laticifères, mais des cellules tanifères
Andrachne, p. 229

Coupe à contour plus ou moins circulaire; épiderme à
cellules homomorphes.

X Pas de laticifères; des oursins dans le liber secon-
daire ; liège sous-épidermique précoce .

Securineqa buxifolia

X Des laticifères . Euphorbia, p. 261

CLÉ DE DÉTERMINATION A L'AIDE DES FEUILLES

- Les deux épidermes pourvus de poils rameux, pluricellulaires,
étoilés; palissadique interrompu çà et là par une grande cellule
cristallifère Chrozophora, p. 237

Pas de poils, ou poils non rameux.

+ Très grosses cellules sécrétrices sous l'épiderme inférieur; nom
breux oursins dans le mésophylle; collenchyme sous-épidermique
angulaire; nervures extrêmement saillantes à la face inférieure

· ..... Ricinus, p. 258

+ Caractères non réunis; collenchyme jamais nettement angu
laire.

o Epiderme présentant çà et là une cellule sécrétrice plus
grosse ; pas de laticifères, mais des tanifères .

· . . . .. Andrachne, p. 229

o Epidermes à cellules homomorphes.

Des mâcles d'oxalate en oursins dans le mésophylle;
structure bifaciale ; pas de laticifères ou laticifères diffi
cilement visibles.

X Palissadique nul ou à une seule assise .
· . . . .. Mercurialis, p. 247

X Deux ou trois assises palissadiques .
· . . . .. Securineqa buxifolia

Caractères non réunis; exceptionnellement des cristaux
et, dans ce cas, des prismes avec ou sans mâcles ; latici-
fères en général facilement visibles .

· ..... Euphorbia, p. 261
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Ce genre comprend une vingtaine d'espèces (PAX et HOFFMANN,
1931) réparties en quatre sections dont trois sont représentées au
Maroc, chacune par une seule espèce. La section Telephioides (Tourn.)
Endi., avec deux espèces, occupe l'Europe méditerranéenne, l'Asie
occidentale jusqu'au Pendjab, le nord de l'Afrique. Des deux espèces
qui constituent la section Fruticulosae PAX et HOFFMANN, l'une est
iranienne, l'autre marocaine. La section PhyUanthidea (Didr.) Mull.
comprend quatre espèces, deux d'Asie occidentale et du nord de
l'Afrique, deux américaines (Cuba, Pérou). Seule la section Arachne
(Neck.) Endi., qui groupe onze espèces (Asie, Amérique, Cap) n'a
aucun représentant en Afrique du Nord.

A l'étude des trois espèces présentes au Maroc, j'ai ajouté celle
d'Andrachne Gruvelii Dav., signalé par erreur dans ce pays par PAX
et HOFFMANN (1922, p. 177 et 1931, p. 66) 1.

Etude de la tige

Les tiges ont un contour plus ou moins nettement polygonal ou
côtelé; l'épiderme est plus ou moins collenchymateux, à membrane
externe et cuticule généralement très épaisses; çà et là (sauf chez
A. Gruvelii) une cellule plus grande, à contenu mucilagineux, à cuticule
souvent plus épaisse, marque un angle de la tige. L'épiderme est glabre
ou (A. aspera) pourvu de poils pluricellulaires.

Il n'y a pas, chez les espèces marocaines, de sous-épiderme col
lenchymateux ; exceptionnellement, une cellule collenchymateuse peut
se rencontrer çà et là. Mais un collenchyme sous-épidermique de type
annulaire existe chez A. Gruvelii.

L'écorce est mince; elle comprend une partie externe assimilatrice
formée, chez les espèces marocaines, d'une ou deux assises de cellules
subpalissadiques, et une zone interne de 2-5 assises de cellules arrondies
ou polygonales renfermant de nombreux tanifères qui forment une
mince couronne plus ou moins continue. Une coupe longitudinale
montre que ces cellules tanifères sont disposées en files longitudinales.
Il n'y a pas de cristaux, sauf chez A. Gruvelii.

De nombreuses fibres sont présentes dans la région péricyclique,
formant souvent un anneau plus ou moins continu. Dans aucun des

1 Voir à ce sujet le Supplément à la première partie, p. 459.
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échantillons examinés je n'ai trouvé de sclérenchyme intralibérien que
L. GAUCHER (1902) indique comme étant fréquent chez les Andrach
ninées. Le pachyte est continu. La moelle reste longtemps pecto-cellu
losique, bien qu'elle soit fréquemment scléreuse chez les Andrachninées
d'après L. GAUCHER (1902).

Etude de la feuille

La section basilaire de la nervure médiane montre une chaîne
simple réduite à un arc postérieur largement ouvert, tel que C. DEHAy

(1935) l'a signalé chez Andrachne australis Mor. et Zoll ; il en est de
même de la chaîne pétiolaire (METCALFE et CHALK (1950) ont déjà
noté cette structure chez A. colchica Fisch. et Mey.). Nous retrouverons
cette disposition chez des mercuriales et des euphorbes. C'est la plus
simple qui puisse exister; elle dériverait, selon C. DEHAY, d'une réduc
tion d'une chaîne plissée issue elle-même de la chaîne fermée qui
constitue le type moyen des Euphorbiacées.

La feuille est limitée de chaque côté par un épiderme souvent
pavimenteux présentant çà et là une cellule à mucilage, subglobuleuse,

Fig. 54 plus grande que les autres. Vu de face, l'épiderme inférieur présente
des cellules généralement plus longues que larges, à membranes laté
rales très sinueuses, lui donnant un aspect en « jeu de patience » ;
les stomates, superficiels ou à peine enfoncés, de grandeur moyenne
(25-30 X ] 5-20 iL), sont anomocytiques, mais une des cellules qui les
entourent est souvent plus petite, traduisant une tendance vers le type
anisocytique ; leur nombre varie de 80 à ]20 par mm2 • L'épiderme
supérieur est conforme, mais les membranes latérales sont moins
sinueuses et les stomates un peu moins nombreux. L'épiderme d'An
drachne Gruvelii s'écarte sensiblement de celui des espèces marocaines,
qui vient d'être décrit; si les membranes latérales sont le plus souvent
flexueuses ou même parfois sinueuses, elles ne donnent pas aux épi
dermes un aspect en « jeu de patience » ; les cellules, au moins celles
de l'épiderme inférieur, sont isodiamétriques ou à peine allongées; les
stomates, anisocytiques, sont plus petits (17-20 X ] 2-] 5 iL) et plus
nombreux (150 à 200 par mm2).

La structure de la feuille est hétérogène, centrique (A. telephioi
des) ou bifaciale ; dans tous les cas il existe une seule assise palissa
dique supérieure qui se continue au-dessus de tous les faisceaux. Pas
de sous-épiderme, sauf chez A. Gruvelii qui présente une assise de
cellules incolores sous l'épiderme inférieur 1. Il n'y a pas de fibres

1 Ce caractère demanderait à être vérifié sur du matériel frais; je n'ai pu étudier
de cette espèce mauritanienne que des spécimens d'herbier.
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supralibériennes, et ce caractère négatif distingue, comme L. GAUCHER

(1902) l'a souligné, le genre Andrachne des autres Phyllanthoïdées,
dont les faisceaux foliaires sont généralement accompagnés de massifs
fibreux. Les faisceaux sont souvent entourés d'une gaine parenchyma
teuse plus ou moins nette.

g.54 Comme dans la tige, l'appareil sécréteur interne est constitué de
cellules tanifères, qui accompagnent ici les vaisseaux.

Il n'y a pas de cristaux, sauf chez A. Gruvelii.

Conclusion

Les caractères importants du genre Andrachne sont donc: l'ab·
sence de poils rameux, de liber périmédullaire et de laticifères ; la pré
sence de cellules épidermiques à mucilage (au moins dans la feuille),
la présence de tanifères, le contour anguleux de la tige. Enfin, je n'ai
pas trouvé d'amidon, sauf quelques très rares amyloplastes à la péri
phérie de la moelle de quelques spécimens d'A. telephioides et dans le
liber d'A. Gruvelii.

A. Gruvelii s'écarte notablement des espèces marocaines, en parti
culier par la présence de collenchyme sous-épidermique et l'absence
de parenchyme subpalissadique dans la tige, par les épidermes foliaires
à cellules subisodiamétriques à membranes latérales non ou peu sinu
euses et surtout par la présence, dans les parenchymes, de cristaux
d'oxalate de calcium.

A. aspera se distingue facilement par ses poils pluricellulaires et
A. telephioides par la structure centrique de sa feuille.

Les deux clés suivantes résument les caractères principaux en
permettant une détermination facile des espèces.

CLÉ DE DÉTERMINATION A L'AIDE DES TIGES

Nombreux cristaux d'oxalate dans l'écorce et la moelle; cinq côtes
de collenchyme A. Gruvelii

Pas de cristaux.

ig. 54 + Des poils épidermiques pluricellulaires .
...... A. aspera

+ Pas de poils.

o Cellules à mucilage de l'épiderme à peine plus grandes que

iig. 54: p. 233.
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les autres, peu saillantes, marquant la tige de 5-8 angles peu
prononcés A. maroccana

o Cellules à mucilage de l'épiderme nettement plus grandes que
les autres, très saillantes, marquant la tige de 10-15 côtes

. . . . .. A. telephioides

CLÉ DE DÉTERMINATION A L'AIDE DES FEUILLES

Des cristaux dans le mésophylle. Epiderme inférieur à membranes
latérales plus ou moins flexueuses ; stomates petits (17-20 iL)

. . . . .. A. Gruvelii

Pas de cristaux. Epiderme inférieur à membranes latérales très
sinueuses (aspect en « jeu de patience ») ; stomates plus grands
(25-30 iL)'

+ Structure centrique, pas de poils
A. telephioides

+ Structure bifaciale.

o Des poils épidermiques pluricellulaires .
A. aspera

o Pas de poils A. maroccana

DESCRIPTIONS DES ESPÈCES

] 915. A. telephioides L. (l, p. 5) 1

Tige

Contour circulaire côtelé.

Epiderme glabre; cellules à mucilage généralement très saillantes et
Fig. 54 nettement plus grandes que les autres, pourvues d'une cuticule plus

épaisse et plus bombée, marquant la tige de 10-15 côtes.

Ecorce externe assimilatrice, formée de 1-2 assises de cellules subpa-

1 Références des spécimens étudiés: Samaria, Jafneh, N. of Ramalla (Israël),
M. ZOHARY, 1.6.1935 - El-Guettar (Tunisie), A. LABBE, 16.3.1950 - Env.
de Fort-Trinquet (Mauritanie), Ch. SAUVAGE, 21.1.1948 - Tindouf (Algérie),
E. MORALES-AGACINO et Ch. RUNGS, 1942 - Rasseremt (Mauritanie), B. BONI
FACE, 26.1.1951 - EI-Aroumiat (Maroc), L. EMBERGER, 2.1936 - Oum-el
Achar (Maroc), Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, 11.3.1951.



Fig. 54. - 1 à 4: A ndrachne maroccana,. 1: tige; 2 à 4: limbe (nervure
médiane, lame, épiderme inférieur) - 5: A. telephioides,. cellule à mucilage

de la tige - 6: A. aspera,. poil de la tige.

cm: cellules à mucilage; 1: ceIlules tar'Ïfères; g: gaine parenchymateuse.
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lissadiques hautes de 10-35 1-' ; écorce interne à 2-4 assises de cellules
arrondies, les plus externes souvent plus petites.

Prosenchyme ligneux à parois très épaisses.

Feuille

Nervure: 150-250 1-'.

Structure centrique. Palissadique supérieur à 1 assise haute de (30)40
60 1-', continu. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 30-45 1-',
continu.

Epiderme inférieur glabre. Cellules, vues de face, plus ou moins allon
gées, longues de 50-90 1-', à membranes latérales sinueuses (épiderme
en « jeu de patience»). Stomates anomocytiques à tendance anisocy
tique, d'environ 25 X 15 1-', 100-120 par mm2 •

1916. A. maroccana BalI (l, p. 8)]

Tige

Contour polygonal.

Epiderme glabre; cellules à mucilage peu saillantes, à peine plus
Fig. 54 grandes que les autres, marquant la tige de 5-8 côtes peu prononcées,

mais formant des angles nets.

Ecorce externe assimilatrice formée de 1 (localement 2) assise de
cellules subpalissadiques hautes de 15-35 1-'; écorce interne de 3-5
assises de cellules arrondies, les plus externes souvent plus petites.

Prosenchyme ligneux à parois épaisses.

Feuille

Nervure 150-210 1-'.

Fig. 54 Structure bifaciale. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 35-45 1-',
continu. Parenchyme inférieur plus ou moins lacuneux, à 2-4 assises.

Epiderme inférieur glabre. Cellules, vues de face, semblables à celles
de l'espèce précédente. Stomates anomocytiques, à tendance anisocy
tique, de 25-30 X 15-201-', 80-120 par mm2 •

1 Références des spécimens étudiés (tous du Maroc: espèce endémique): Imi
n-Tanoute, R. MAIRE, 24.4.1922 - Agadir, R. MAIRE, 10.4.1922 - Tameg
doult des Aït-Baha, J. GATTEFOSSÉ, 15.1.1935 - Jbel Kest, L. EMBERGER,
5.1934 - Kerdouss, L. EMBERGER, 28.4.1934 - J. Hadai, L. EMBERGER,
31.3.1927 - Agadir-n-Bourd, S. MURBEcK, 10.5.1921 - Plusieurs autres
échantillons frais et d'herbiers.
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1917. A. aspera Spreng. (1. p. 9) 1

Tige

Contour circulaire côtelé.

235

Epiderme portant des poils simples pluricellulaires de longueur variable
(jusqu'à 180 fJ-), formés de 1 ou plus généralement 2 files de cellules et

. 54 terminés le plus souvent par une cellule glanduleuse globuleuse; cellules
à mucilage à cuticule épaisse formant une papille généralement très
saillante marquant la tige de petites côtes.

Ecorce externe assimilatrice formée de 1 assise de cellules subpalis
sadiques hautes de 15-30 fJ- ; écorce interne à 2-3 assises, les internes
à cellules plus ou moins allongées tangentiellement.

Prosenchyme ligneux à parois épaisses.

Feuille

Nervure: 200-300 fJ-.

Structure bifaciale. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 30-45 /1-,

continu. Parenchyme inférieur plus ou moins lacuneux, à 2-4 assises.

Epiderme inférieur pourvu de poils semblables à ceux de la tige.
Cellules, vues de face, subisodiamétriques ou un peu allongées, longues
de 70-120 fJ-, semblables pour le reste à celles des espèces précédentes.
Stomates anomocytiques, à tendance anisocytique, d'environ 30 X 18 /1-,

80-120 par mm2 •

A. Gruvelii Dav. (Supplément à l, p. 459) 2

Tige

Contour nettement pentagonal.

Epiderme à cellules pourvues d'une membrane externe et d'une cuticule
beaucoup moins épaisses que chez les trois espèces marocaines (hauteur
totale des cellules: 10-15 /1- au lieu de (15)20-40 /1-). Cellules à muci
lage ne se distinguant pas des autres cellules épidermiques 3.

1 Références des specimens étudiés (tous du Maroc): Agadir, R. MAIRE,
9.4.1922 - Sud de Tamanar, R. MAIRE, 3.3.1922 - Agadir, E. JAHANDIEZ,
2.5.1923 - Assif Tamrhart, L. EMBERGER, 16.1.1925 - De nombreux autres
échantillons frais et d'herbiers du Maroc.

2 Références des spécimens étudiés: Aïn-Khachna (Mauritanie), R. CHUDEAU,
21.11.1910 - Agamoun (Mauritanie), R. CHUDEAU, 29.1.1908.

:3 La présence de cellules à mucilage chez cette espèce est à vérifier sur du
matériel frais.
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Sous-épiderme formé de 1 assise de cellules plus ou moins collenchy
mateuses, sauf au niveau des cinq angles de la tige où un massif de
petites cellules de collenchyme annulaire soutient les côtes.

Ecorce formée de 3-5 assises de cellules plus ou moins arrondies.

Prosenchyme ligneux à parois peu épaisses.

Cristaux d'oxalate de calcium nombreux, en oursins (quelques rares
cristaux rhomboédriques) dans l'écorce et la moelle, disposés le plus
souvent en files longitudinales.

Feuille

Nervure: 150-200 iL.

Structure bifaciale. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 40-45 /-"
continu. Parenchyme inférieur plus ou moins lâche, à 2-4 assises, dont
la plus inférieure est formée de cellules souvent un peu allongées radia
lement, donc plus ou moins palissadiques, de sorte que la structure
tend à devenir centrique.

Sous-épiderme formé de cellules arrondies, à membranes non ou peu
épaisses, sous l'épiderme inférieur.

Epiderme inférieur glabre, à membrane externe et cuticule peu épais
ses; çà et là une cellule plus grande et plus ou moins saillante (à muci
lage 7). Cellules, vues de face, isodiamétriques ou très peu allongées,
longues de 30-65 iL, à membranes latérales presque rectilignes ou plus
souvent ftexueuses mais non ou rarement sinueuses, de sorte que l'épi
derme n'a pas l'aspect en « jeu de patience ». Stomates anisocytiques,
de 17-20 X 12-15 /-" 150-200 par mm~.

Epiderme supérieur à cellules un peu plus grandes (40-80 iL), à mem
branes latérales un peu plus ftexueuses.

Cristaux d'oxalate de calcium nombreux: grandes cellules renfermant
un prisme ou un rhomboèdre dans le palissadique ; cristaux surtout en
oursins dans le reste du mésophylle, notamment sous le faisceau
médian.
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Des neuf espèces, toutes du Vieux Monde, constituant le genre
d'après PAX et HOFFMAN (1931), outre C. tinctoria seul présent au
Maroc, j'ai étudié comparativement des échantillons des suivantes 1 :

C. verbascifolia (Willd.) Juss., d'Algérie sud-orientale, Tunisie méri
dionale, Grèce, Asie occidentale jusqu'au Turkestan, qui appartient,
comme C. tinctoria, à la section Tinctoriae Pax et Hoffmann; C. plicata
(Vahl) Juss., spontané de l'Egypte à la Côte des Somalies, au Mozam
bique, en Rhodésie, en Afrique occidentale, en Asie occidentale, de la
section Plicatae Pax et Hoffmann; enfin les deux espèces d'Afrique
tropicale constituant la section Senegalenses Pax et Hoffmann: C. Broc
chiana (Vis.) Schweinf. et C. senegalensis (Lam.) Juss. J'ai ainsi exa
miné des représentants de toutes les sections du genre.

Etude de la tige

Les tiges ont un contour circulaire limité par un épiderme de
petites cellules la plupart pavimenteuses (12-30 X 10-15 iL). Elles sont
toujours revêtues d'un indument dense de poils épidermiques pluricel
lulaires, à 4-20 branches longues de 60-350 iL étalées en étoile; chaque
branche est unicellulaire (rarement bicellulaire, comme j'ai pu l'obser
ver sur quelques poils de C. plicata notamment), insérée par une partie
basale courte et dressée; ces poils sont soit sessiles, soit supportés par
un pied massif pluricellulaire et plurisérié, dressé, de longueur variable
(jusqu'à 250 et même 300 iL). Les poils sessiles et pédiculés sont en
mélange sur la même plante.

Un sous-épiderme collenchymateux, continu, de 3-6 assises de
petites cellules est toujours présent; ce collenchyme n'est jamais typi
quement annulaire, sauf peut-être chez C. senegalensis, mais tend vers
les types tangentiel ou angulaire et ce fait semble plus net chez C. pli
cata.

L'écorce est formée de 3-6 assises de cellules plus ou moins
polygonales, les internes généralement un peu allongées tangentielle
ment.

Les fibres supralibériennes sont toujours présentes; très nom
breuses et à parois très épaisses chez C. Brocchiana, C. senegalensis

1 Références des spécimens étudiés: C. Brocchiana, Adrar, 1952, F. JOLY coll.,
Ch. SAUVAGE det. - C. plicata, N. de Tel-Aviv, 1937, A. EIG, N. FEINBRUN

et M. ZOHARI, FI. Palaest. exsic. - C. senegalensis, env. de Dakar, Th. MONOD,
1953; env. Dakar, GIOVANETTI, 1933 -- C. verbascifolia, Kairouan, A.
LABBE, 1949.
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et C. verbascifolia où elles forment un épais anneau presque continu,
elles ont des parois minces et sont bien moins nombreuses chez les deux
autres espèces.

Le pachyte est continu, à vaisseaux isolés ou plus souvent associés
en files radiales de quelques éléments; l'épaisseur relative des parois
du prosenchyme ligneux, plus abondant chez C. Brocchiana, C. sene
galensis et C. verbascifolia, permet d'aider à la distinction des espèces.
A la périphérie de la moelle, autour des pointements ligneux, on
observe de petites cellules pecto-cellulosiques, d'aspect souvent nacré,
qui représentent le liber « cambiforme » de PAX (1884, 1931 ; cf. aussi
L. GAUCHER, 1902).

La moelle est assez abondante et généralement pecto-cellulosique.

La tige, comme la feuille, est dépourvue de laticifères.

L'amidon est absent. Des mâcles en oursins d'oxalate de calcium
sont abondantes dans l'écorce et dans la moelle; chez C. verbascifolia
elles sont accompagnées, dans la moelle, de rares cristaux prismatiques.

Etude de la feuille

Chaîne foliaire

La chaîne libéro-ligneuse, dans la partie moyenne du pétiole de
C. tinctoria, est constituée par un arc postérieur formé de trois faisceaux
faiblement plissés et d'un arc antérieur qui, au sommet de l'organe,
s'est scindé en deux parties (faisceaux marginaux) ; plus haut, à la base

Fig. 55 du limbe, chacun des deux cordons latéro-postérieurs a fourni les deux
paires de plis externes et internes. Après l'émission des deux grosses
nervures basilaires, la chaîne est réduite à un arc postérieur en fer à
cheval et à un arc antérieur à peu près linéaire, type classique chez
les Chrozophorinées ainsi que l'a montré C. DEHAY (1935) ; cet auteur
indique d'ailleurs que C. tinctoria se comporte de la même façon que
C. plicata qu'il a plus spécialement étudié. Les mêmes dispositions se
présentent chez C. verbascifolia.

Chez les deux espèces de la section Senegalenses on peut noter
une légère simplification. Il n'y a pas, en effet, d'arc antérieur dans la
partie moyenne du pétiole; l'appareil libéro-ligneux est formé d'une
chaîne postérieure un peu plissée, à quatre ou cinq faisceaux, dont les
parties terminales occupent les zones latéro-antérieures du pétiole. Au
sommet de l'organe, les régions terminales des seconds plis externes se
sont étirées et incurvées en se rapprochant l'une de l'autre, fermant
presque la chaîne dans la zone antérieure chez C. senegalensis, tandis
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que les faisceaux se sont rapprochés pour donner un arc postérieur,
presque continu chez C. Brocchiana. Les régions terminales des seconds
plis externes forment les régions marginales qui ne s'isolent qu'à
l'extrême base du limbe, et fourniront, dans le premier mériphylle, un

1· 56 arc antérieur très petit chez C. senegalensis, plus grand et incurvé chez
C. Brocchiana. L'arc postérieur est en fer à cheval à extrémités très
rapprochées chez C. senegalensis, tandis qu'il est moins comprimé laté
ralement chez C. Brocchiana.

On peut donc conclure que, s'il n'y a pas de différence fonda
mentale entre les six espèces étudiées, il est cependant possible de
distinguer deux types de variations se rattachant à un même système
principal: le type plicata, comprenant C. plicata (sect. Plicatae) , C.
tinctoria et C. verbascifolia (sect. Tinctoriae) , chez lequel un arc
antérieur individualisé existe dans le pétiole avec isolement des régions
marginales au sommet de cet organe;

le type senegalensis, comprenant les deux espèces de 12
section Senegalenses (C. Brocchiana et C. senegalensis) caractérisé par
l'absence d'arc antérieur individualisé dans le pHiole et l'isolement
tardif, à l'extrême base du limbe, des régions marginales.

Limbe

La feuille est limitée de chaque côté par un épiderme, le plus
souvent pavimenteux, de petites cellules à cuticule généralement peu
épaisse, et pourvu d'un indument semblable à celui de la tige. Vus de
face, les épidermes permettent d'intéressantes comparaisons. Chez les
deux espèces de la section Senegalenses les membranes latérales sont
ordinairement plus ou moins rectilignes. Celles de l'épiderme inférieur
de C. tinctoria sont courbes ou f1exueuses, caractères moins marqués
sur l'épiderme supérieur dont les membranes peuvent même être pres
que rectilignes. Chez C. verbascifolia les cellules des deux épidermes
ont les membranes latérales nettement sinueuses (aspect en « jeu de
patience»). Enfin chez C. plicata seul l'épiderme inférieur a des mem
branes sinueuses. Les stomates, toujours paracytiques, sont nombreux
sur les deux épidermes, superficiels ou peu enfoncés; C. Brocchiana
possède les plus petits (15-20 Ji-).

Chez les espèces examinées, la feuille est épaisse (au niveau de
1· 55 la nervure médiane: 400-600 Ji- ; au niveau de la lame: 140-160 Ji-) et

la nervure médiane est très saillante sur la face inférieure; cependant
le limbe de C. senegalensis, du moins chez les spécimens examinés qui
me semblent typiques, est relativement mince (environ 100 1-').

g. 55: p. 241 - Fig. 56: p. 249.
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Il n'y a pas de sous-épiderme sauf au niveau de la nervure médiane
(et parfois des grosses nervures secondaires) qui comporte de 2 à 8

assises de collenchyme sous chacun des deux épidermes; l'observation

faite pour la tige au sujet des types de collenchyme est également
valable ici.

Dans tous les cas, la structure du limbe est nettement bifaciale :
une assise palissadique unique occupe toute la largeur de la lame; elle
est formée de hautes (50-100 iL) et étroites cellules chlorophylliennes,

nettement interrompues çà et là, sauf chez C. plicata, par de grandes
cellules cristallifères renfermant un gros oursin allong6 d'oxalate de
calcium. Ces cellules cristallifères sont ellipsoïdales et occupent au
moins les deux tiers sup6rieurs de la hauteur du palissadique chez
C. tinctoria et C. verbascifolia où elles sont nombreuses, ainsi que chez

C. senegalensis où elles sont plus espacées; elles sont globuleuses et
n'occupent que le tiers ou la moitié inférieurs du palissadique chez
C. Brocchiana. Un parenchyme plus ou moins lacuneux forme la partie
inférieure de la lame.

C. plicata mérite une mention spéciale, car il présente une struc
ture tout à fait particulière. Les grosses cellules cristallifères, sphéroïda
les, renfermant un oursin globuleux ou peu allongé, sont situées dans
le parenchyme lacuneux, certaines mordant sur le palissadique. Mais
le caractère le plus remarquable, qui singularise cette espèce, est la

présence de trachéïdes « verticales » tubuleuses ou claviformes, pour
vues d'une spirale de lignine assez épaisse, dressées parallèlement aux
cellules du tissu palissadique dans lequel elles pénètrent très profondé
ment. Ces éléments sont en relation, par leur partie basale, avec un

des vaisseaux spiralés d'un cordon transversal qui court à la limite des
Fig. 55 tissus palissadique et lacuneux. Cette particularité n'a pas, à ma con

naissance, été signalée; peut-être s'agit-il de trachéïdes comparables
à celles qui existent dans le mésophylle lacuneux de Pogonophora
schomburgkiana Miers. (Crotonoïdée-Cluytiée d'Amérique du Sud)
signalées par METCALFE et CHALK (1950, p. 213), ou aux « petites
nervures qui courent verticalement » (<< smaller veins sometimes
vertically transcurrent ») chez quelques genres et mentionnées par les
mêmes auteurs? Il vient naturellement à l'idée que ces trachéïdes, qui

approvisionnent en aliments le tissu palissadique assimilateur, pour
raient être en relation avec la grande épaisseur de la feuille ; mais on
peut alors se demander pourquoi un dispositif comparable ne se ren
contre pas chez d'autres espèces, par exemple chez C. verbascifolia,



Fig. 55. - 1 à 6: Chrozophora tlnctoria,. 1 et 2: poil de la feuille (coupe longi
tudinale; aspect sur un épiderme vu de face); 3: sommet du pétiole; 4: base
du limbe; 5: section basilaire de la nervure médiane; 6: région moyenne du

limbe - 7: C. plicata: limbe.

aa : arc antérieur; ap : arc postérieur; Cc : grande cellules oxalifère ; Ip: faisceau
latéro-postérieur; m: faisceau marginal; pel : premier pli externe; pe.,: second
pli externe; pi,: premier pli interne; pi2 : second pli interne; ox: cristaux

d'oxalate de calcium; 1: trachéides verticales.
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dont le palissadique est au moins aussi épais et qui vit également sous
des climats très secs.

Comme dans la tige, on trouve dans la feuille des Chrozophora
Fig. 55 du liber « cambiforme » à la face interne du bois. Le faisceau médian a

la forme d'un fer à cheval, ouvert antérieurement, dans la partie
moyenne du limbe.

Pas plus que la tige, la feuille ne possède d'amidon. En plus de
l'oxalate mentionné plus haut dans la lame, on trouve de nombreux
petits oursins dans le parenchyme de la nervure médiane.

Conclusion

Le genre Chrozophora peut être caractérisé par la présence de
poils tecteurs complexes à branches en étoile, sessiles ou insérés sur
un pied pluricellulaire, de liber p~rimédullaire, la structure bifaciale de
la feuille, les grosses cellules cristallifères du mésophylle, les stomates
paracytiques ; on peut aussi noter la tendance du collenchyme à passer
au type angulaire ou tangentiel, les membranes latérales des épidermes
foliaires souvent plus ou moins sinueuses. Mais si l'ensemble de ces
caractères est parfaitement valable pour différencier le genre dans les
limites géographiques de ce travail, aucun ne lui appartient en propre,
même les deux premiers: des poils complexes du même type et du
liber périmédullaire se rencontrent ailleurs, notamment dans la tribu
des Crotonées. Il faudrait entreprendre de longues études comparatives
pour tenter de caractériser absolument le genre au sein de la famille,
et je ne prétends qu'apporter ici une contribution à la connaissance ana
tomique d'une des plus vastes familles de phanérogames. II serait
d'ailleurs utile de reprendre cette étude des espèces exotiques du genre
avec un matériel plus abondant et de provenances diverses, pour vérifier
les conclusions que j'ai obtenues par l'examen d'un petit nombre de
spécimens; en particulier l'étude anatomique des variations de C. sene
galensis, dont certaines passent morphologiquement à C. Brocchiana,
permettrait peut-être de préciser leur position systématique 1.

Compte tenu de cette remarque, si les cinq espèces étudiées sont
anatomiquement très voisines par leurs tiges, la structure de leurs
feuilles permet de les distinguer plus aisément. Mais la définition des

1 Les deux espèces seraient reliées par C. senegalensis var. lanigera Prain et
C. Brocchiana var. Hartmannii Schweinf. (cf. W. T. THILSELTON-DYER, 1911
12; J. HUTcHINsoN et 1. M. DALZIEL, 1928).
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trois sections du genre est assez délicate; on peut la tenter provi

soirement l de la façon suivante.

La section Senegalenses, dont j'ai étudié les deux espèces qui la
composent, est caractérisée par l'aIlure plus ou moins rectiligne des
membranes latérales des épidermes foliaires, les fibres supralibériennes
à parois très épaisses.

Les deux autres sections ont en commun l'aIlure plus ou moins
flexueuse ou même sinueuse des membranes latérales des épidermes
foliaires, au moins sur la face inférieure de la feuille. La section
Tinctoriae, dont j'ai étudié deux des cinq espèces, présente en outre,
dans le palissadique des feuilles, de grandes ceIlules cristallifères. Par
ses fibres supralibériennes à parois épaisses, C. verbascifolia se place
au voisinage de la section précédente, et notamment de C. Brocchiana
dont il se rapproche en outre par les parois souvent épaissies de son
prosenchyme ligneux.

La section Plicata enfin se distingue par la localisation des ceIlules
cristallifères dans le tissu lacuneux et surtout par la présence, dans le
palissadique, de trachéïdes spiralées.

Les deux clés suivantes résument les caractères principaux des
espèces et permettent, au moins celle faisant état des feuilles, une
détermination relativement aisée.

CLÉ DE DÉTERMrNATIüN A L'AIDE DES TIGES

Fibres supralibériennes à paroi très épaisse (6-15 p,) pourvue d'une
striation concentrique bien visible, à lumen très réduit, groupées en
paquets massifs de 2-3 couches et formant un anneau presque
continu; prosenchyme ligneux généralement abondant.

l Provisoirement, parce que, outre les réserves qui résultent de la remarque
précédente, je dois aussi tenir compte de l'ignorance où je suis de la structure
des quelques espèces que je n'ai pu encore étudier, à savoir:
dans la section Plicatae, C. Rottleri (Geisel.) Juss. de l'Inde (identifié à
C. plicata dans l'Index Kewensis, l, 1893); C. gangetica Gandoger (Bull. Soc.
bot. Fr., 66, 1919, p. 286) de l'Inde orientale et dont je doute, a priori, de la
valeur spécifique;
dans la section Tinctoriae, C. oblongifolia (Del.) Juss. (= C. obliqua Juss.,
selon l'Index Kewensis) des régions désertiques de l'Egypte, de l'Arabie et de
l'Inde; C. sabulosa Kar. et Kir. (= C. gracilis Fish. et Mey., selon l'Index Ke
wensis) de la Caspienne au Turkestan; C. glabrata (Heldr.) Pax et Hoffmann de
l'île Santorin (Cyclades). Il conviendrait d'ajouter C. Warionis Coss. connu
d'une localité au sud d'Oran et que le tomentum soyeux à poils simples semble
placer tout à fait à part.
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+ Prosenchyme à petites cellules à parois très épaisses (épaisseur
des membranes tangentielles supérieure au demi-diamètre
radial) ; moelle sc1érifiée C. Brocchiana

+ Prosenchyme à parois plus minces en général; moelle pecto
cellulosique (toujours ?).

o Fibres supralibériennes à parois épaisses (jusqu'à 15 /-,);
épaisseur de la paroi tangentielle des cellules du prosenchyme
souvent inférieure au demi-diamètre radial; collenchyme
annulaire C. senegalensis

o Fibres supralibériennes à parois un peu moins épaisses
(jusqu'à 10 /-,) ; épaisseur de la paroi tangentielle des cellules
du prosenchyme souvent inférieure (mais parfois supérieure)
au demi-diamètre radial; collenchyme souvent subangulaire
ou subtangentiel C. verbascifolia

Fibres supralibériennes à parois minces (2-5 /-'), à lumen important,
formant un mince anneau discontinu; cellules du prosenchyme à
parois peu épaisses (épaisseur de la paroi tangentielle inférieure au
demi-diamètre radial).

+ Vaisseaux assez petits (diamètre tangentiel ne dépassant guère
30 /-,); collenchyme toujours plus ou moins angulaire ou
tangentiel C. plicata

+ Vaisseaux plus gros (jusqu'à 50/-,) ; collenchyme généralement
annulaire C. tinctoria

CLÉ DE DÉTERMINATION A L'AIDE DES FEUILLES

Fig. 55

Des trachéïdes tubulaires spiralées dans le tissu palissadique, qui
est dépourvu de grosses cellules cristallifères, celles-ci étant situées
dans le parenchyme lacuneux; membranes latérales des cellules
de l'épiderme inférieur sinueuses .

. . . . .. C. plicata

Pas de trachéïdes dans le palissadique, qui renferme de grandes
cellules cristallifères.

+ Cellules cristallifères globuleuses occupant environ la moitié
inférieure du tissu palissadique ; membranes latérales des cel
lules des épidermes plus ou moins rectilignes; stomates petits
(15-20/-,) C. Brocchiana
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+ Cellules cristallifères allong-Ses, occupant au moms la moitié
supérieure du tissu palissadique.

o Cellules cristallifères espacées; palissadique haut de 50-65 fL;

membranes latérales des cellules épidermiques plus ou moins
rectilignes; lame relativement mince, ne dépassant guère
100 fL . . . . . . . . . . . . . . " . . . .. C. senegalensis

o Cellules cristallifères rapprochées; palissadique haut de
(50)60-100 fL ; lame plus épaisse (140-160 fL).

Palissadique n'occupant guère que la moitié environ de
l'épaisseur du mésophylle ; membranes latérales des cel-
lules épidermiques nettement sinueuses .

. . . . .. C. verbascifolia

Palissadique occupant en général au moins les deux tiers
de l'épaisseur du mésophylle; membranes latérales des
cellules de l'épiderme inférieur plus ou moins flexueuses

. . . . .. C. tinctoria

DESCRIPTION DE L'ESPÈCE MAROCAINE

1918. C. tinctoria (L.) Raf. (l, p. 10)

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, la plupart petites (12-25 X 10
15 fL), à cuticule peu épaisse; poils nombreux, pluricellulaires, à 4-12
branches étalées en étoile; chaque branche unicellulaire, longue de
60-100 fL, formée d'une partie basale courte dressée et d'une partie

ig.55 terminale étalée, atténuée en pointe au sommet; beaucoup de ces poils
sont sessiles, mais certains sont insérés sur un pied dressé, massif, plu
ricellulaire et plurisérié, généralement court (ne dépassant guère 50 fL).

Sous-épiderme continu, à 3-6 assises de cellules collenchymateuses de
type annulaire, subangulaire ou subtangentiel.

Ecorce à 3-5 assises de cellules, les internes un peu allongées tangen
tiellement.

Fibres supralibériennes à parois minces, formant un anneau discontinu.

Pachyte continu, bien développé; vaisseaux: 25-50 fL. Cellules du pro
senchyme ligneux à parois peu épaisses (épaisseur des parois tangen
tielles inférieure au demi-diamètre radial), à lumen circulaire ou carré.
Liber périmédullaire en petits massifs de quelques cellules.

ig. 55: p. 241.
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Moelle pecto-cellulosique.

Oxalate en oursins dans les parenchymes.

Feuille

Nervure: 400-600 iL; lame: 140-160 iL.

Structure bifaciale. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 60-100 iL,

occupant au moins les deux tiers de l'épaisseur du mésophylle, rare-
Fig. 55 ment moins, interrompu par de nombreuses cellules cristallifères de

grande taille (60-100 X 20-75 iL), allongées parallèlement aux cellules
palissadiques ; ces cellules renferment un gros oursin allongé d'oxalate
de calcium. Parenchyme inférieur plus ou moins lacuneux.

Collenchyme sous-épidermique (de même type que celui de la tige) de
part et d'autre du faisceau médian qui est entouré d'un parenchyme
banal riche en petits oursins d'oxalate.

Faisceau libéro-ligneux en fer à cheval ouvert vers la face supérieure;
quelques éléments de liber périmédullaire.

Epidermes pourvus de poils semblables à ceux de la tige. Epiderme
inférieur, vu de face, à cellules subisodiamétriques ou peu allongées,
de 25-40(50) iL, à membranes latérales courbes ou même flexueuses.
Stomates paracytiques, de 22-30 X 12-22 iL, 400-600 par mm2 •

Epiderme supérieur à membranes moins flexueuses, parfois même pres
que rectilignes. Stomates un peu moins nombreux.
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Le genre MERCURIALIS

247

J'ai pu étudier les huit espèces qui, d'après PAX et HOFFMANN
(1931), composent ce genre localisé dans le Vieux Monde (Europe;
Afrique septentrionale; Asie occidentale, centrale et orientale). En
effet, outre les trois espèces présentes au Maroc, que j'ai étudiées en
détail, j'ai examiné des échantillons des cinq plantes suivantes:
M. corsica Coss. (Corse, Sardaigne et îles voisines), M. leiocarpa Sieb.
et Zucc. (Asie centrale et orientale), M. ovata Hoppe et Sternb.
(Europe centrale, Italie, Balkans, Angleterre) que certains auteurs
rattachent à l'espèce suivante, M. perennis (Europe, Asie occidentale,
Algérie) et M. tomentosa (France méditerranéenne, Péninsule ibéri
que) 1.

Etude de la tige

Les tiges des mercuriales sont caractéristiques par la présence de
quatre massifs de collenchyme, de type très généralement annulaire,
rarement tangentiel, disposés en croix et symétriques deux à deux;

g.56 deux d'entre eux (<< massifs tangentiels »), plus ou moins saillants,
sont allongés dans le sens tangentiel et très étroits dans le sens radial,
tandis que les deux autres sont au contraire développés dans le sens
radial, formant des « ailerons » (A. ASSAILL Y, 1949) souvent très
proéminents. En dehors de ces quatre amas, le collenchyme sous
épidermique est nul ou peu différencié.

L'épiderme est formé de cellules pavimenteuses à cuticule plus
ou moins épaisse; il est glabre ou pourvu de poils toujours simples et
unicellulaires qui peuvent revêtir la tige d'un tomentum extrêmement
touffu (M. tomentosa).

L'écorce est mince (2-6 assises), formée de cellules arrondies
dans sa partie externe, plus ou moins allongée tangentiellement dans
sa partie profonde.

Les fibres supralibériennes ne forment jamais un anneau continu
mais sont groupées en paquets au-dessus des faisceaux; elles sont rares
ou même absentes chez la majorité des espèces (M. annua, M. corsica,
M. leiocarpa, M. ovata, M. perennis).

1 Références des spécimens exotiques étt:diés: M. corsica, vallée de Luri, au
cap Corse, P. MABILLE, Herbarium corsicum, 1868, n° 375; SOLElROL, 1868,
n° 25, Corse - M. perennis, Hécourt (Eure) J. VINDT, 1941 - M. tomentosa,
route de Montpellier à Villeneuve les Mag., J. TERRÉ, 1949, 1952 - M. ovata,
prope Vindobonam (France), D. PUTTERLIK (ex herb. Museum Paris) 
M. leiocarpa, Doi Anga-Kitti (Siam), C.c. HOSSENS, 19.1.1905.
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Les formations libéro-ligneuses secondaires interfasciculaires sont
plus ou moins précoces et plus ou moins développées. Les vaisseaux
sont groupés en faisceaux secondaires distincts correspondant aux
faisceaux primaires, réunis par des rayons prosenchymateux; le

Fig. 56 phloème secondaire peut n'être présent qu'au niveau de ces faisceaux.
Cependant cette disposition, que L. GAUCHER (1902) paraît considérer
comme générale, n'est pas toujours nette, en particulier chez M. ellip
tica et M. tomentosa où les vaisseaux sont plus uniformément répartis
et le liber secondaire plus ou moins continu; ce dernier caractère se
rencontre aussi chez M. leiocarpa, M. ovata et M. perennis.

Je n'ai pas observé de formations péridermiques, sauf chez un
spécimen de M. Reverchonii qui présentait, localement, un début de
fonctionnement d'une assise sous-épidermique.

La moelle, pecto-cellulosique ou plus ou moms sclérifiée, est
souvent résorbée dans sa partie centrale.

Il n'y a pas d'amidon. L'oxalate de calcium est abondant, sous
forme d'oursins situés dans des cellules souvent plus petites, généra
lement disposées en files longitudinales dans l'écorce et dans la moelle.

L'appareil sécréteur comprend des laticifères inarticulés situés à
la périphérie du liber et dans la moelle; ils sont en général difficile
ment visibles. L. GAUCHER (1902, p. 41) dit qu'il a pu les suivre dans
la moelle de M. annua grâce aux cristaux de malate de calcium qu'un
séjour prolongé des tissus dans l'alcool avait fait déposer sur leurs
parois. C'est en vain que j'ai tenté de mettre ces cristaux en évidence.

Etude de la feuille

La chaîne pétiolaire 1 est formée de trois faisceaux disposés selon
un arc postérieur, disposition qui persiste généralement jusqu'à la base
du limbe et même dans le premier mériphylle ; j'ai cependant noté,
chez M. annua et M. elliptica, des cas où, dès le sommet du pétiole,
la chaîne est réduite à un arc postérieur continu. Cette simplicité de
la chaîne libéro-ligneuse du genre Mercurialis lui donne une place à
part dans la sous-tribu des Mercurialinées dont les représentants étudiés
par C. DEHAY (1935) montrent une structure plus complexe.

La feuille est limitée de chaque côté par un épiderme à cellules
souvent pavimenteuses, à cuticule chagrinée généralement peu épaisse.
Vus de face, les épidermes présentent des cellules ordinairement assez

Fig. 56 grandes et plus ou moins allongées, à membranes latérales toujours

1 Je n'ai examiné que les espèces du Maroc.



Fig. 56. - 1 : Chrozophora senegalensis,. section basilaire de la nervure médiane
- 2: C. Brocchiana,. section basilaire de la nervure médiane - 3 à 5 : Mercu
rialis Reverchonii,. 3 : tige (var. Riatarum) : 4: épiderme inférieur du limbe (var.
serratifolia); 5: limbe (var. serratifolia); - 6: Ricinus communis,. section

transversale du limbe.

Cc: grande cellule oxalifère; cs: cellule secrétrice à oléorésine (schéma n" 6:
les lettres ne figurent pas sur le schéma, mais le trait de rappel est indiqué);

a: aileron de collenchyme; ml: massif de collenchyme tangentiel.
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sinueuses (au moins celles de l'épiderme inférieur) sauf chez M. tomen
tosa, ce qui leur donne un aspect en « jeu de patience ». L'épiderme
inférieur renferme des cellules oxalifères chez M. ovata et, ainsi que
l'a noté A. ASSAILLY (1949), chez M. perennis. Les stomates, super
ficiels ou peu enfoncés, sont paracytiques, de grande taille, en nombre
à peu près égal sur les deux faces, sauf chez M. annua (stomates moins
nombreux sur l'épiderme supérieur) et chez M. leiocarpa, M. ovata et
M. perennis (stomates rares ou même nuls sur la face supérieure).

Il n'y a pas de sous-épiderme au niveau de la lame, mais la
nervure médiane comporte un tissu plus ou moins collenchymateux
qui relie le faisceau à chacun des deux épidermes, formant souvent,

Fig. 56 de part et d'autre, des expansions très saillantes comme chez M. annua;

mais ces saillies collenchymateuses peuvent être, surtout la supérieure,
peu prononcées comme chez M. elliptica. Une disposition analogue
peut exister au niveau des principales nervures secondaires.

Deux types de structure du limbe se rencontrent: la structure
nettement bifaciale, avec une seule assise palissadique supérieure et
un tissu plus ou moins lacuneux inférieurement caractérise M. corsica,
M. elliptica et M. Reverchonii, tandis que les autres espèces présentent
une structure à peu près homogène 1 à 3-6 assises de cellules banales
dont les inférieures forment un parenchyme plus ou moins lâche. Dans
tous les cas, le tissu assimilateur est interrompu au niveau du faisceau
médian.

Pas plus que dans la tige il n'y a d'amidon. L'oxalate de calcium
est abondant dans les parenchymes.

Conclusion

Le genre Mercurialis est bien caractérisé par sa tige présentant
deux paires de massifs collenchymateux dont deux développés en
« ailerons », les vaisseaux secondaires souvent groupés en faisceaux
séparés par des rayons prosenchymateux, les épidermes foliaires géné
ralement en « jeu de patience », les stomates paracytiques de taille
relativement grande.

On peut, d'après la structure anatomique, distinguer trois types
de mercuriales. M. tomentosa, par son indument extrêmement dense
et les membranes latérales des cellules épidermiques foliaires non

1 Toutefois l'assise supeneure peut être subpalissadique, notamment chez
M. annua et M. leiocarpa.
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sinueuses, occupe une place à part et est de ce fait très facilement
reconnaissable.

Un deuxième groupe est constitué par M. annua, M. leiocarpa,
M. ovata et M. perennis, voisines par la structure subhomogène du
mésophylle très mince à palissadique non ou à peine différencié,
l'absence ou la rareté des fibres supralibériennes dans la tige, les fais
ceaux secondaires distincts; elles se différencient par quelques détails
de la structure de la tige (prosenchyme, moelle, précocité des formations
secondaires) et par des caractères de l'épiderme foliaire (voir la clé,
ci-dessous).

Un troisième groupe réunit M. corsica, M. elliptica et M. Rever
chonii,. il est caractérisé par les formations secondaires précoces et
relativement abondantes et surtout par la structure bifaciale du méso
phylle pourvu d'une assise palissadique bien différenciée. M. corsica,
par l'absence ou la rareté des fibres supralibériennes, fait la liaison
avec le groupe précédent. La distinction des deux autres espèces, qui
possèdent des fibres supralibériennes bien développées, est assez diffi
cile si l'on ne dispose que des tiges, mais beaucoup plus aisée si l'on
s'adresse à la structure foliaire.

Ces caractères sont résumés dans les deux c1és suivantes, établies
dans un but avant tout pratique.

CLÉ DE DÉTERMINATION A L'AIDE DES TIGES

Tige couverte d'un tomentum très dense de longs poils souples;
formations secondaires bien développées, à vaisseaux à peu près
uniformément répartis ,............ M. tomentosa

Tige glabre ou à poils épars.

+ Fibres supralibériennes nulles, ou rares et isolées; vaisseaux
groupés en faisceaux séparés par des rayons prosenchymateux.

o Cellules du prosenchyme ligneux à parois minces ct à lumière
carrée ou rectangulaire; moelle pecto-cellulosique; liber
développé seulement au-dessus des faisceaux .

...... M. annua

o Cellules du prosenchyme ligneux à parois épaisses; liber
formant rapidement un anneau plus ou moins complet;
moelle souvent sc1érifiée. Les espèces suivantes sont bien
difficiles à distinguer; les caractères suivants dont des
probabilités.
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Cellules du prosenchyme à lumière circulaire
ÎM. perennis

...... / M. ovata

Cellules du prosenchyme à lumière plus ou moins carrée
ou rectangulaire, à membranes pourvues de ponctuations
canaliculaires très visibles .

\ M. corsica
· ..... Î M. leiocarpa 1

Fig. 56
(p. 249)

+ Fibres supralibériennes bien développées, groupées en plusieurs
amas; cellules du prosenchyme ligneux à parois épaisses;
moelle précocement sc1érifiée, au moins à la périphérie.

o Vaisseaux à peu près uniformément répartis dans le xylème
secondaire; cellules du prosenchyme ligneux à lumière plus
ou moins rectangulaire allongée tangentiellement; liber en
anneau continu; massifs tangentiels formés de 1-2 assises de
collenchyme M. elliptica

o Vaisseaux groupés en faisceaux plus ou moins distincts; cel
lules du prosenchyme ligneux à lumière carrée ou circulaire;
liber non ou peu développé en face des rayons; massifs tan-
gentiels formés de 3-5 assises de collenchyme .

· . . . .. M. Reverchonii

CLÉ DE DÉTERMINATION A L'AIDE DES FEUILLES

Structure bifaciale: un palissadique supeneur très net; épiderme
inférieur à membranes latérales très sinueuses (<< jeu de patience»);
stomates en nombre à peu près égal sur les deux faces.

+ Saillie collenchymateuse très prononcée au-dessus du faisceau
médian, formant une crête haute de 130-300 p. ; palissadique
haut de 25-80 p. ; stomates: 30-35 p. ; feuille glabre ou poilue

· . . . .. M. Reverchonii

+ Saillie collenchymateuse peu marquée au-dessus du faisceau
médian, formant un mamelon ou bombement arrondi; feuille
entièrement glabre; stomates généralement plus grands.

1 La lumière des cellules prosenchymateuses est plutôt carrée chez M. corsica,
plutôt rectangulaire chez M. leiocarpa.
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" Palissadique haut de 120-150 iL ; lame épaisse (plus de 300 iL)

. . . . .. M. elliptica

" Palissadique haut de 70-100 iL; lame mince (moins de 200 iL)

...... M. corsica

Structure centrique subhomogène : pas de palissadique différencié.

+ Feuille pourvue sur les deux faces d'un tomentum très touffu
de longs poils souples cylindriques (empêchant de voir les cel
lules d'un épiderme monté à plat) ; saillie collenchymateuse peu
prononcée au-dessus du faisceau médian, formant un mamelon
arrondi M. tomentosa

+ Feuille glabre ou pourvue de poils épars raides, cylindro-coni
ques ; saillie collenchymateuse très marquée au-dessus du fais
ceau médian, formant une crête plus haute que large.

" Feuille poilue sur les deux faces; stomates rares ou nuls sur
la face supérieure; épiderme inférieur renfermant çà et là
de petites cellules oxalifères .

\ M. perennis
...... i M. ovata

" Feuille glabre, au moins sur la face inférieure; petites cellules
épidermiques oxalifères nulles ou très rares; assise supérieure
du parenchyme assimilateur parfois subpalissadique.

Feuille glabre sur les deux faces, mais souvent ciliées sur
les marges au niveau des dents; stomates présents sur
la face supérieure; membranes latérales des cellules de
l'épiderme supérieur sinueuses ou onduleuses .

...... M. annua

Feuille éparsement poilue sur la face supérieure, à poils
plus ou moins caducs; stomates rares ou nuls sur la face
supérieure; membranes latérales des cellules de l'épider-
me supérieur courbes ou flexueuses .

. . . . .. M. leiocarpa
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Tige

LES EUPHORBIACÉES DU MAROC

DESCRIPTIONS DES ESPÈCES

1919. M. annua L. (l, p. 14)

Epiderme glabre ou pourvu de rares poils simples, unicellulaires, cylin
dro-coniques, raides; cellules subisodiamétriques, à cuticule peu
épaisse.

Massifs de collenchyme tangentiels souvent de type tangentiel, très
allongés; ailerons très saillants (diamètre radial supérieur à l'épaisseur
de l'écorce).

Fibres supralibériennes rares, isolées, grandes, à parois peu épaisses,
situées en face des faisceaux qui sont généralement au nombre de huit.

Formations secondaires peu abondantes; vaisseaux groupés en fais
ceaux secondaires réunis par de larges rayons prosenchymateux dont
les cellules, à parois peu épaisses, ont une lumière carrée ou rectangu
laire à grand côté tangentiel. Liber secondaire présent seulement au
dessus des faisceaux.

Moelle pecto-cellulosique.

Feuille

Structure centrique homogène ou presque; mésophylle formé de 3-4
assises assimilatrices, dont la supérieure est souvent plus régulière et à
cellules parfois un peu plus hautes que larges, les inférieures formant
un parenchyme plus ou moins lacuneux.

Collenchyme sous-épidermique formant, au-dessus du faisceau médian,
une crête très saillante allongée dans le sens radial et, au-dessous, une
expansion très saillante trapézoïdale allongée tangentiellement.

Epidermes glabres, sauf parfois sur les marges qui portent, au niveau
des dents, des cils raides unicellulaires; cuticule mince. Cellules de
l'épiderme inférieur, vues de face, plus ou moins allongées, à membra
nes latérales sinueuses (aspect en « jeu de patience »). Stomates de
30-35(40) X 22-28(32) IL.

Epiderme supérieur conforme, mais à cellules plus grandes (jusqu'à 100
et même 160 IL), à membranes moins sinueuses. Stomates moins nom
breux.

Les variations de M. annua ne me semblent pas pouvoir être distinguées
anatomiquement 1.

1 Cette question devra être revue à la lumière des résultats des travaux caryolo
giques et biologiques en cours de B. DURAND (1957).
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] 920. M. elliptica Lam. (J, p. 17) 1
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Epiderme glabre, à cuticule assez épaisse.

Massifs de collenchyme tangentiels à peine pro~minents; ailerons à
diamètre radial au plus égal à l'épaisseur de l'écorce. En dehors de
ces massifs, çà et là, quelques cellules collenchymateuses sous-épider
miques.

Fibres supralibériennes assez nombreuses, groupées en petits massifs
de 1-2 couches, situés au-dessus des faisceaux qui sont g~néralement

au nombre de huit.

Formations secondaires bien développ~es ; les vaisseaux ne sont pas
nettement disposés en faisceaux, mais ils sont pourtant moins nombreux
dans les rayons prosenchymateux dont les cellules, à parois épaisses,
ont une lumière plus ou moins rectangulaire allong~e tangentiellement.
Liber secondaire formant un anneau continu.

Moelle plus ou moins sc1érifiée à la périphérie.

Feuille

Nervure: 550-670 iL; lame: 320-420 iL.

Structure bifaciale. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 120
150 iL, interrompu au-dessus du faisceau médian. Parenchyme inférieur
plus ou moins lacuneux.

Collenchyme sous-épidermique formant, de part et d'autre du faisceau
médian, des bombements peu saillants, surtout sup~rieurement.

Epidermes glabres, l'inférieur, vu de face, à cellules plus ou moins
allongées, longues de 100-200 iL, à membranes latérales très sinueuses
(aspect en « jeu de patience»). Stomates la plupart paracytiques, mais
quelques-uns anomocytiques, de 40-50 X 30-35 iL, 350-550 par mm:!.

Epiderme supérieur à cellules plus petites (80-]50 iL) à membranes
latérales généralement moins sinueuses. Stomates à peu près aussi nom
breux.

1 Références des specimens étudiés: Entre Salvaterra et Fajarda (Portugal),
P. DA SILVA, 1.4.1941 - Jbel Ikis (Maroc), L. EMBERGER, 10.8.1933, plusieurs
échantillons - Au-dessus de Khenifra (Maroc), R. MAIRE et M. WEILLER,
30.6.1939 - Jbel Kest (Maroc), R. MAIRE et E. WILCZEK, 8.4.1935 - Iret,
Ourika (Maroc), R. MAIRE, 8.7.1921.
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1921. M. Reverchonii Rouy (l, p. 19) l

Fig. 56
(p. 249)

Tige

Epiderme glabre ou pourvu de longs poils souples unicellulaires.

Massifs de collenchyme tangentiels non ou à peine proéminents; aile
rons saillants, à diamètre radial égalant au moins, généralement, l'épais
seur de l'écorce.

Fibres supralibériennes assez nombreuses, groupées en petits massifs
de 1-2 couches situés au-dessus des faisceaux.

Formations secondaires bien développées; vaisseaux groupés en fais
ceaux plus ou moins distincts réunis par des rayons prosenchymateux
dont les cellules, à parois épaisses, ont une lumière carrée ou circu
laire. Liber secondaire parfois plus ou moins interrompu au-dessus des
rayons.

Moelle plus ou moins sclérifiée à la périphérie.

Feuille

Structure bifaciale. Palissadique supeneur à 1 assise, interrompu au
dessus du faisceau médian. Parenchyme inférieur plus ou moins lâche.

Collenchyme sous-épidermique formant, de part et d'autre du faisceau
médian, des saillies du type décrit chez M. annua, mais un peu moins
prononcées.

Fig. 56 Epidermes glabres ou pourvus de longs poils souples unicellulaires,
l'inférieur, vu de face, à cellules plus ou moins allongées, longues de
50-90 fL, à membranes latérales très sinueuses (aspect en « jeu de
patience»). Stomates de 30-35 X 24-28 fL, 110-200 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme, mais cellules à membranes latérales un
peu moins sinueuses.

VARIÉTÉS

Les deux variétés de M. Reverchonii peuvent être distinguées de la façon
suivante:

1 Références des specImens étudiés (tous du Maroc): Var. serratifolia: Bab
Amegas, L. EMBERGER, 17.6.1928 - Bab-er-Roida, L. EMBERGER, 17.6.1928 
Chechaouène, L. EMBERGER, 15.6.1928 - Bni-Hosmar, R. MAIRE 29.6.1930
Entre Bab-Berrete et Bab-Taza, Mme et P. JOVET et Ch. SAUVAGE, 7.6.1955 -_.
Var. Riatarum: Au-dessus de Taza (Tazzeka), R. MAIRE, 19.6.1924 - Bab
Ahzar, E. JAHANDIEZ, 4.6.1928 - Bab-Ahzar, Ch. SAUVAGE, 6.6.1952.
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Tige à épiderme glabre ou très éparsément poilu; vaisseaux groupés
en 8-10 faisceaux. Feuille glabre ou éparsément poilue; nervure:
600-700 IL; lame: 150-250 IL; palissadique haut de 60-80 1-' ••••••••

. . . . .. var. serratifolia

Tige et feuille toujours plus ou moins poilues. Vaisseaux de la tige
groupés en 12-14 faisceaux. Feuille moins épaisse; nervure: 400-500 IL;
lame: 90-130 IL; palissadique haut de 25-40 IL .

. . . . .. var. Riatarum

Les meilleurs caractères distinctifs sont l'épaisseur de la feuille et la hauteur
du tissu palissadique.
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Le genre RICINUS
(l, p. 21)

Etant donné son intérêt économique, le flcm a fait l'objet de
nombreux travaux. Je me bornerai à indiquer ici les traits principaux
de l'unique espèce du genre, d'après les nombreuses observations que
j'ai pu faire sur des spécimens de diverses régions du Maroc.

La tige

La tige a un contour circulaire, limitée par un épiderme de petites
cellules souvent carrées, à cuticule précocement lignifiée. Un périderme
sous-épidermique prend naissance tardivement.

Un collenchyme de type angulaire forme un sous-épiderme continu
épais, à (6)10-15 assises. Il est interrompu, çà et là, par de grandes
cellules globuleuses à oléo-résine situées juste sous l'épiderme.

L'écorce est formée de 4-10 assises de parenchyme chlorophyllien.

Les fibres supralibériennes sont nombreuses, groupées en paquets
qui forment parfois un anneau presque continu.

Les formations secondaires libéro-ligneuses sont précoces et for
ment rapidement un pachyte continu. Les vaisseaux sont nombreux,
isolés ou groupés en files radiales, d'assez grande taille (diamètre tan
gentiel: 50-100 iL) ; le prosenchyme ligneux a des parois peu épaisses,
à lumière généralement carrée ou rectangulaire. A la périphérie de la
moelle se trouvent de petits îlots de liber (type Tragia, L. GAUCHER,
1902), bordés intérieurement de fibres sclérifiées.

La moelle est persistante, pecto-cellulosique chez les tiges jeunes,
sc1érifiée chez les tiges âgées.

Il n'y a pas d'amidon. Les chloroplastes sont abondants, non seule
ment dans l'écorce, mais également, chez les tiges jeunes, dans les
rayons libériens et ligneux et dans la moelle périphérique. De nom
breuses mâcles en oursins d'oxalate de calcium s'observent dans
l'écorce, la moelle et parfois dans les rayons libériens.

La feuille

La chaîne libéro-ligneuse foliaire a été bien étudiée par C. DEHAy

(1935). Les huit faisceaux issus de la tige forment dans le pétiole une
chaîne très plissée, annulaire, constituée de nombreux cordons, qui se
groupent en onze faisceaux au sommet de l'organe. A la base du limbe,
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~. 56
249)

quatre paires de nervures sortent simultanément et, dans le premier
mériphylle, la chaîne est réduite à un arc postérieur continu, prolongé
supérieurement par deux à quatre paires de petits faisceaux, et à un
élément antérieur droit ou peu arqué.

La feuille, caractéristique par ses nervures extrêmement proémi
nentes inférieurement, est limitée de chaque côté par un épiderme de
petites cellules souvent carrées, à cuticule chagrinée précocement ligni
fiée, et souvent relevée, sur l'épiderme supérieur, en une très petite
papille. Çà et là, une grosse cellule globuleuse à oléo-résine s'enfonce
plus ou moins profondément dans le parenchyme sous-jacent. Ces
cellules sont fréquentes dans l'épiderme inférieur, plus rares ou nulles
dans l'épiderme supérieur. Vu de face, l'épiderme inférieur présente
des cellules assez petites, longues de (20)40-60 ~, à contour très irré
gulier et sinueux (aspect en « jeu de patience »); au voisinage des
nervures principales, les cellules sont plus régulières et moins sinueu
ses. Les stomates, de (25)30-37 X 17-23 ~, sont paracytiques, à cellu
les annexes le plus souvent courbes (membranes latérales externes en
« verre de montre ») ; leur nombre varie de 300 à 450 par mm~.

L'épiderme supérieur est conforme, mais les membranes sont généra
lement moins sinueuses et les stomates, parfois plus grands (30-40 X
23-32 ~), sont moins nombreux.

Le limbe, assez mince (230-300 ~), a une structure bifaciale ; un
tissu palissadique haut de 20-80 ~, formé de une ou deux assises, inter
rompu au-dessus des faisceaux principaux, est en contact direct avec
l'épiderme supérieur. La partie inférieure du mésophylle est formée
par un tissu lacuneux abondant, à 8-15 assises dont la plus inférieure,
en contact avec l'épiderme inférieur, est parfois très courtement palis
sadique.

Au niveau des nervures, un épais amas de collenchyme angulaire
se trouve sous chacun des deux épidermes. L'appareil conducteur se
présente encore, dans la partie moyenne du limbe sous la forme d'une
chaîne fermée discontinue; ce n'est que dans la partie supérieure des
lobes de la feuille qu'un arc postérieur subsiste seul. Le liber périmé
dullaire est plus ou moins différencié; les fibres périmédullaires sont
très généralement absentes.

De nombreux oursins d'oxalate de calcium sont présents dans le
mésophylle, notamment dans le parenchyme entourant les faisceaux.

Conclusion

Le genre Ricinus peut être caractérisé par la présence de liber
périmédullaire bordé de fibres dans la tige, les grandes cellules sécré-
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trices épidermiques des feuilles et le sous-épiderme collenchymateux
de type angulaire. Ce dernier caractère est très important, car, ainsi
que le signale L. GAUCHER (1902), ce type de collenchyme est excep
tionnel chez les Euphorbiacées; mais il ne faut pas l'envisager isolé
ment et lui attribuer ainsi une importance exagérée, car un collenchyme
subangulaire peut se rencontrer chez le genre Chrozophora, comme je
l'ai signalé plus haut, et il n'est pas exclu qu'il existe chez d'autres
genres.

OBS. - On pourra consulter notamment les travaux suivants concernant l'ana·
tomie du ricin:

sur les fibres textiles, IWANowA-PAROISKAJA (1927);

sur le squelette nodal, M.E. REYNOLDS (1941, 1942);

sur la différenciation des vaisseaux, F. M. SCOTT (1937);

sur le cambium interfasciculaire, S. SARKANY (1936);

sur la structure des faisceaux, W. G. ALEXANDROV et G. ALEXANDROVA
(1926) ;

sur les variations de structure, X. T. PENFOUND (1932);

sur la distribution de l'oxalate de calcium et ses variations, M. F. SCOTT
(1941).
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Des 280 à 300 genres de la famille, les Euphorbes constituent de
très loin le plus important par le nombre: environ 1600 espèces (PAX
et HOFFMANN 1931 ; G. H. M. LAWRENCE, 1951 ; R. GOOD, 1953,
p. 48 ; J. INGRAMM, 1957) 1 réparties en 9 sections (PAX et HOFFMANN,
1931) dont 3 sont représentées au Maroc. Essentiellement subtropical
et des régions tempérées chaudes, le genre est cependant subcosmo
polite par un certain nombre d'espèces herbacées répandues dans les
régions tempérées et froides.

Les quelque 75 espèces que j'ai étudiées ne représentent donc
qu'une infime minorité et il ne saurait être question, comme on peut
l'envisager, au moins dans une certaine mesure, pour les genres précé
demment décrits, de prétendre avoir une vue d'ensemble sur l'anatomie
de celui-ci. Il est important de ne pas l'oublier, d'avoir présent à l'esprit
que les considérations générales qui suivent concernant le genre
Euphorbia sont essentiellement valables pour les espèces étudiées dans
ce travail. Il paraît cependant raisonnable de pouvoir étendre ces géné
ralités au moins à toutes les espèces européennes et à celles du Bassin
méditerranéen, sous réserve peut-être de cas particuliers; les variations
relativement nombreuses de la structure de détail observées ici et les
ressemblances morphologiques entre les espèces de ces régions et celles
de notre dition (dont beaucoup existent en Europe et en Afrique du
Nord) permettent de soutenir aisément cette hypothèse. Je me propose
d'ailleurs, si le loisir m'en est laissé, d'étendre plus tard cette étude
aux espèces méditerranéennes et européennes.

1. Etude de la tige

La forme de la section transversale est circulaire, sauf chez les
espèces succulentes où elle est nettement polygonale.

Le diamètre de la tige varie évidemment avec le niveau considéré
et ne constitue donc pas un caractère de détermination intéressant,

1 Euphorbiacées: environ 7 300 espèces; Croton: env. 700 espèces; Phyllanthus:
env. 500 espèces; Acalypha : env. 430 espèces (cf. les auteurs cités). R. GOOD
(1953, p. 48) donne seulement 5750 espèces d'Euphorbiacées; d'après
J.C. WILLIS (1955) il y aurait seulement 220 genres et 4000 espèces dont
750 euphorbes; L. CROIZAT (1938) indique 8000 espèces.

Selon RIKLI (2, 1946, p. 865, 877) il y aurait 87 espèces d'Euphorbiacées
(dont 68 du genre Euphorbia) nord-africaines, dont 14 endémiques. Le Maroc
possède 48 espèces spontanées (dont 41 du genre Euphorbia) dont 8 endémi
ques, selon les indications données dans la première partie de mon mémoire,
rectifiées en fonction du Supplément (voir à la fin de l'ouvrage). Mais il est
évident que les données de RIKLI et les miennes ne sont guère comparables.
Je suppose qu'une révision systématique des espèces méditerranéennes con
duirait à réduire les nombres de RIKLI.
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Fig. 66
et 75

d'autant plus que son accroissement, qui se fait chez la plupart des
espèces étudiées par augmentation de l'épaisseur de l'anneau ligneux,
peut être sous l'influence de facteurs locaux. Cependant, dans quelques
cas, le diamètre de la tige (ou des rameaux) de l'année peut utilement
orienter les recherches, même si l'on met à part les euphorbes succu
lentes dites « cactiformes » qui se reconnaissent facilement par leur
tige polygonale à très grand diamètre. C'est ainsi que certaines espèces
annuelles de petite taille, telles qu'E. Chamaesyce, E. exigua, E. rima
rum, E. sulcata, ont une tige dont le diamètre ne dépasse guère 1 mm,
au moins dans sa partie moyenne; à l'opposé, des plantes comme E.
balsamifera, E. biglandulosa, E. dendroides, E. Nereidum, E. nicaeen
sis, E. obtusifolia, ont des tiges ou des rameaux de grand diamètre,
dépassant souvent 4 mm.

Epiderme

La tige est limitée par un épiderme à cellules présentant, en section
transversale, une forme carrée ou plus souvent pavimenteuse. La mem
brane externe est en général beaucoup plus épaisse que les autres et est
toujours recouverte d'une cuticule. L'épaisseur de la membrane et de
la cuticule varie probablement avec les conditions locales, mais aussi
avec les espèces. Comme l'a fait remarquer L. GAUCHER (1898, p. 51 ;
1902, p. 169), l'épaisseur de la cuticule n'est d'ailleurs pas seule à
considérer quant à sa fonction physiologique, car certaines cuticules
minces (chez E. Celerieri par exemple) prennent beaucoup plus inten
sément les colorants que d'autres et la « densité» de la cutine semble,
en effet, en être la cause.

La cutinisation peut parfois intéresser la totalité, ou presque, de
la membrane comme chez E. resinifera et d'autres euphorbes succu
lentes, et même envahir les membranes latérales, ainsi que je l'ai
observé chez des échantillons d'E. biglandulosa, E. nicaeensis. L. GAU

CHER (1898, 1902) note que, dans E. dendroides, la cutine est en outre
localisée aux angles internes des cellules épidermiques; je n'ai pas
réussi à la mettre en évidence à cet endroit chez cette espèce, mais
j'ai pu faire cette observation, dans quelques cas, chez E. obtusifolia.

Un revêtement cireux recouvre la cuticule chez certaines espèces:
euphorbes succulentes, E. balsamifera, E. Guyoniana 1.

Vues de face (montage d'un lambeau d'épiderme à plat), les
cellules épidermiques de la tige n'offrent pas la grande variété de
structure que présentent celles des épidermes foliaires et ne peuvent

1 Voir à ce sujet: SCHACHT (1856-59) ; FRANCK (1892-93) ; DE BARY (1877).

Fig. 66: p. 391 - Fig. 75: p. 433.
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pas être d'une grande utilité pour le déterminateur, surtout s'il ne
dispose pas d'une série de montages de référence. Sauf dans quelques
cas, les variations sont en effet trop peu marquées pour que leur inter
prétation soit suffisamment objective; c'est la raison pour laquelle je
n'en ai tenu compte qu'exceptionnellement.

D'une façon très générale, vues de cette façon, les cellules de
l'épiderme de la tige sont assez régulièrement disposées, même chez
les espèces dont l'épiderme foliaire présente un aspect « tourmenté »

(cellules en « jeu de patience », membranes avec redents, etc.). Leur
contour général est carré, hexagonal, ou plus souvent rectangulaire;
les cellules sont en effet très souvent allongées et toujours dans la
direction de l'axe de la tige. Elles sont très allongées par exemple chez
E. Nereidum où elles peuvent dépasser 100 fi- de longueur, chez E. ake
nocarpa où elles atteignent 130 fi- ; elles sont au contraire presque iso
diamétriques ou peu allongées chez E. helioscopia où leur ensemble
présente l'aspect d'un carrelage assez régulier. Les membranes latérales
sont souvent rectilignes; elles peuvent être courbes mais sont rarement
flexueuses ; leur épaisseur est variable et elles sont très généralement
pourvues de ponctuations plus ou moins prononcées.

Les stomates sont superficiels ou peu enfoncés et leur grand axe
est habituellement parallèle à l'axe de la tige; ils sont ordinairement
anomocytiques ou anisocytiques et leurs cellules annexes, à membranes
souvent courbes ou fiexueuses, sont assez fréquemment différentes des
autres cellules épidermiques. Très nombreux chez certaines espèces
(E. dracunculoides ssp. Flamandii, E. Guyoniana), ils peuvent être rares
(E. Nereidum, E. akenocarpa) , mais j'en ai toujours observé au moins
quelques-uns chez toutes les espèces que j'ai étudiées (parfois après
montage de plusieurs lambeaux d'épiderme).

Papilles

Chez quelques espèces (E. balsamifera, E. biglandulosa, E. ni
caeensis, E. Pityusa, E. tuckeyana) l'épiderme est papilleux. Toutes
les cellules, ou seulement quelques-unes, ont leur membrane externe
relevée en une saillie généralement cylindro-conique recouverte par la
cuticule, d'aspect parfois piliforme (E. balsamifera). En aucun cas on
ne peut confondre ces papilles avec des poils, car elles sont uniquement
des expansions membranaires, alors que la cavité cellulaire participe à
la formation de ceux-ci.

Etant donné le très petit nombre d'espèces dont l'épiderme de la
tige est papilleux, ce caractère est très important puisqu'il permet une
détermination très rapide.
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Glabre chez la plupart des espèces faisant l'objet de ce travail,
l'épiderme de la tige peut être poilu. Les poils des euphorbes sont les
plus simples de ceux qui se rencontrent dans la famille. Ils sont parfois
pluricellulaires, mais toujours unisériés, formé d'un petit nombre de
cellules (2 à 6) ; en général abondants chez E. Characias, ils sont
souvent épars et peuvent même manquer complètement chez E. Cha
maesyce et E. granulata. Mais les poils sont le plus souvent unicellu
laires; rarement raides comme chez E. akenocarpa où ils peuvent
d'ailleurs faire défaut, ils sont ordinairement longs et souples (E. Atlan
fis p.p., E. Clementei p.p., E. Cossoniana p.p., E. helioscopia, E. pani
culata p.p., E. pubescens, E. rimarum p.p.).

On voit donc qu'E. Characias est la seule espèce de notre dition
pouvant être facilement déterminée grâce à son indument: ses poils,
pluricellulaires, sont assez abondants pour qu'une coupe, faite au hasard
dans la tige, permette d'en observer.

Pour les autres espèces, le caractère tiré de l'indument ne peut
être utile que s'il est « positif », c'est-à-dire si l'on observe la présence
de poils; en effet, outre l'absence de poils chez certaines formes d'espè
ces typiquement poilues, ceux-ci peuvent être suffisamment espacés
pour qu'une coupe de la tige n'en montre pas. Autrement dit, l'absence
de poils ne permet aucune conclusion.

Sous-épiderme

Fig. 60
(6)

Fig. 65
Fig. 75

La zone la plus externe de l'écorce est presque toujours diffé
renciée en un sous-épiderme collenchymateux, qui forme une couche
plus ou moins continue où la chorophylle est peu abondante ou même
absente.

Rarement nul ou peu différencié (E. Peplis, E. Chamaesyce,
E. sulcata, ), il est formé d'une (E. akenocarpa, E. Cossoniana,
E. Celerieri, ) ou plusieurs assises dont le nombre, qui n'est d'ailleurs
pas absolument constant même sur une seule coupe, ne dépasse géné
ralement pas quatre. Chez certains spécimens d'E. nicaeensis, j'ai
compté jusqu'à huit assises bien différenciées; mais chez cette espèce,
ainsi que chez quelques autres (E. helioscopia, ...) la collenchymatisa
tion a parfois tendance à envahir le reste de l'écorce et il est alors
difficile de donner une limite au sous-épiderme.

Les cellules qui le constituent ont des parois plus ou moins
épaisses, et il semble que, du point de vue physiologique, l'épaisseur

Fig. 60: p. 351 - Fig. 65: p. 387 - Fig. 75: p. 433.
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des parois ne soit pas seule à considérer, car il est des sous-épidermes
dont les membranes, peu épaisses, prennent cependant très fortement
les colorants de la pecto-cellulose ; la « densité » ou la « qualité » du
dépôt pectique pourrait en être la cause.

L'épaississement des parois est normalement du type annulaire,
mais il est fréquent que les membranes tangentielles soient nettement
plus épaissies que les latérales 1 ; on ne peut cependant pas, dans ce
dernier cas, considérer ce collenchyme comme appartenant au type
tangentiel, puisque les parois latérales ont néanmoins subi la collen
chymatisation. Je n'ai observé qu'une seule fois (chez un spécimen
d'E. helioscopia) un collenchyme de type très nettement angulaire, qui
avait d'ailleurs envahi la quasi-totalité de l'écorce; ce fait, sans intérêt
taxinomique ici, mérite cependant d'être signalé, car on sait que le
collenchyme angulaire est exceptionnel chez les Euphorbiacées, où il
ne se rencontre guère que chez le ricin.

Bien que les caractères du collenchyme sous-épidermique ne me
paraissent pas essentiels du point de vue systématique (la taille des
cellules, l'épaisseur des parois, le nombre des assises ne sont pas assez
contants et subissent vraisemblablement, dans une certaine mesure,
l'influence des conditions du milieu), ils ne sont pas pour cela négligea
bles, si l'on prend soin de les interpréter d'une manière assez large et
de les associer à d'autres caractères.

Ecorce

L'épaisseur de l'écorce varie avec les espèces et, si les conditions
du milieu interviennent, je ne crois pas que leur influence soit aussi
importante que L. GAUCHER (1898, p. 55) le pense, du moins dans les
limites naturelles de leur variation, compte-tenu des stations habituelles
de la plante. Je n'ai pas trouvé de différences notables, à cet égard,
entre des spécimens d'E. balsamifera des Canaries, ceux du sud du
Maroc et ceux cultivés à Casablanca; entre des échantillons d'E. medi
caginea du Haouz, des environs de Rabat et des spécimens nains « mal
venus» des pentes argileuses de Fès; entre des pieds d'E. biglandulosa

1 Si l'on veut connaître avec précision le type histologique du collenchyme, il
ne faut pas s'adresser à des régions trop jeunes de la tige chez lesquelles la
« collenchymatisation initiale » (A. DUCHAIGNE, 1955) peut ne pas être ter
minée. Si l'on examine des régions très âgées (base de la tige), on risque au
contraire d'avoir affaire à des « collenchymatisations finales » (ibid.) beaucoup
plus importantes. Je pense que la région du premier ou du deuxième entre
nœud situé sous l'inflorescence convient pour l'examen correct du collenchyme;
c'est d'ailleurs ce dernier niveau que, après quelques essais, j'ai plus parti
culièrement choisi comme niveau « de référence » pour l'étude des structures
(voir p. 222).
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des pâturages pierreux arides du Haut Atlas oriental et ceux que je
cultive à Rabat. Je pense que l'épaisseur de l'écorce est un caractère
beaucoup plus lié à l'espèce qu'aux variations naturelles des facteurs
du milieu, et qu'il peut être utile dans la systématique du genre.

Certaines espèces, telles E. Characias, E. nicaeensis, E. paralios,

ont en effet une écorce toujours épaisse 1, formée de 10 à 20 assises

cellulaires; chez les euphorbes de la s-section Pachycladae (E. obtusi

jolia, E. balsamifera) le nombre des assises peut atteindre une quaran

taine. D'autres espèces sont au contraire caractérisées par une écorce

mince à 2-8 assises de cellules, telles E. Chamaesyce, E. Cossoniana,

E. exigua, E. rimarum, E. sulcata, ... L'épaisseur de l'écorce est moins

déterminée par la taille des cellules que par le nombre de leurs assises;
en effet, si leur diamètre radial peut atteindre dans quelques spécimens
75 iL, il est le plus souvent voisin de 20-30 iL chez la plupart des espèces.

Mis à part la région périphérique ordinairement collenchymateuse
à laquelle le paragraphe précédent est consacré, il est souvent possible

de distinguer deux zones dans l'écorce; l'externe est formée de cellules
plus petites, plus ou moins arrondies, tandis que l'interne se reconnaît

à ses cellules plus grandes, plus ou moins polygonales et un peu allon
gées dans le sens tangentiel. Chez E. Guyoniana, espèce des régions

subdésertiques rapidement aphylle, l'écorce externe est différenciée en

quelques assises de cellules subpalissadiques riches en chlorophylle.

L'épaisseur des membranes des cellules corticales est variable.
Alors que certaines espèces, comme E. sulcata, E. dracunculoides ssp.
inconspicua, ont presque toujours des parois cellulaires minces, d'autres
ont les membranes plus ou moins épaissies prenant plus fortement
les colorants, comme E. Characias, E. nicaeensis; il n'est d'ailleurs pas

rare que les cellules de l'écorce externe aient des parois plus minces
que celles de l'écorce interne (E. falcata, E. dracunculoides ssp. glebu

losa, ...). On a vu, d'autre part, que la collenchymatisation avait ten
dance, chez certaines espèces, à envahir toute l'écorce.

Il faut signaler enfin que l'écorce, dont le parenchyme est toujours
lâche, est parfois franchement lacuneuse, en particulier chez E. nicaeen

sis, E. pubescens, E. paralios, E. biglandulosa, E. arvalis, E. bupleu

roides.

1 Le cas particulier des euphorbes succulentes sera examiné plus loin (p. 267).
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Si l'endoderme peut être encore visible dans l'hypocotyle, comme
je l'ai constaté chez des plantules d'E. pubescens, il n'est plus possible
de le reconnaître dans la tige. Tout au plus peut-on observer, quelque
fois, une assise de cellules plus régulièrement disposées et plus riches
en amidon que les cellules sus-jacentes, occupant l'emplacement de
l'endoderme.

Périderme

Chez quelques espèces pérennantes, une assise péridermique se
différencie plus ou moins tôt, toujours à la périphérie de l'écorce. Elle
donne sur sa face externe du liège, dont les cellules conservent des
parois minces qui se subérifient rapidement; ses assises externes finis
sent généralement par s'exfolier.

Les cellules génératrices ne se cloisonnent habituellement pas sur
leur face interne; je n'ai pu observer quelques cellules de phelloderme,
d'ailleurs bien différenciées, que sur un spécimen d'E. obtusifolia.

Le périderme, présent chez toutes les espèces de la sous-section
Pachycladae que j'ai examinées, existe aussi chez quelques chamé
phytes et hémicryptophytes. Précoce chez E. balsamifera, E. Bivonae,
il est plus tardif chez E. obtusifolia ssp. Regis-Jubae où il peut n'appa
raître qu'à la fin de la deuxième année ou même plus tard; chez
E. Clementei, E. squamigera, il n'existe ordinairement, et d'une façon
non constante, qu'à la base des tiges ou (chez la seconde espèce) des
rameaux.

C'est l'épiderme lui-même qui fonctionne comme assise périder
mique chez les euphorbes de la sous-section Pachycladae, comme j'ai
pu le constater plusieurs fois; mais L. GAUCHER (1898, p. 47) signale
que c'est parfois la deuxième assise sous-épidermique qui devient
génératrice.

Chez les autres espèces étudiées, c'est la première assise de col
lenchyme sous-épidermique qui se différencie en assise péridermique ;
c'est d'ailleurs le cas le plus général chez les Euphorbiacées, d'après
VESQUE (1876), PAX (1884), L. GAUCHER (1902).

Cas des euphorbes succulentes

Les plantes de ce groupe, singulières par leur appareil végétatif,
le sont aussi par leur anatomie et en particulier par le fonctionnement
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de leur assise péridermique, située dans l'épiderme 1 ainsi que SCHACHT
(1856-59) l'avait déjà noté chez E. antiquorum L. Les cellules épider
miques, dont les parois latérales et surtout interne restent minces, se
divisent très précocement et très activement pour donner vers l'inté-

Fig. 60 rieur un phelloderme abondant dont les cellules, à parois généralement
ponctuées, sont d'abord rectangulaires et ordonnées en files radiales;
mais elles perdent rapidement cette disposition et cette forme et se
confondent avec le parenchyme cortical primaire. Le fonctionnement
de cette assise génératrice se poursuit ainsi pendant presque toute la
vie de la tige, assurant son accroissement en épaisseur. Ce n'est que
chez les tiges très âgées que l'épiderme cesse de se diviser, tandis que
les assises externes du phelloderme se subérifient.

La formation de liège proprement dit semble rare; on sait
d'ailleurs que la membrane externe des euphorbes succulentes est très
épaisse et souvent transformée en cutine sur toute son épaisseur.
L. GAUCHER (1898, p. 47 et 49), qui a bien décrit le mode d'accrois
sement en épaisseur de ces plantes, signale la production de liège, aux
dépens de l'assise génératrice épidermique, chez E. grandidens Haw.
J'ai moi-même observé, chez quelques très vieilles tiges d'E. resinifera
(partiellement recouvertes de lichens), la formation locale de liège dont
les deux ou trois assises externes étaient subérifiées ; mais ce liège était
dû à l'activité d'une assise génératrice tertiaire, différenciée aux dépens
d'une des dernières assises de phelloderme secondaire qui avait égale
ment donné, sur sa face interne, trois ou quatre assises de phelloderme
tertiaire.

Fibres supralibériennes

Je donne ce nom aux éléments fibreux situés contre la face externe
du phloème et généralement appelées fibres péricycliques. En effet si
L. GAUCHER (1898, p. 39, 43, 65) avait d'abord considéré ces fibres
comme provenant de la division du péricycle, il est revenu plus tard
(1902, p. 181, 183) sur cette opinion et a montré qu'elles résultaient
de la différenciation des cellules externes du liber, aussi bien chez les
euphorbes que dans d'autres genres de la famille; c'était d'ailleurs l'avis
de PAX (1894) qui les assimilait à du liber dur. D'ailleurs la tendance
du phloème des Euphorbiacées à produire des éléments fibreux est
connue, puisque quelques espèces présentent des fibres intralibériennes
ou même du liber stratifié (L. GAUCHER, 1902 ; METCALFE et CHALK,
1950, p. 1217). J'ai moi-même observé, à l'intérieur du liber secon-

1 Rarement, c'est la première assise sous-épidermique qui devient génératrice
(voir p. 345).
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daire d'E. resinifera, une fibre bien différenciée, sclérifiée ; cette obser
vation, d'ailleurs unique, me paraît intéressante à signaler, car cette
espèce ne possède normalement pas de fibres même à la périphérie du
phloème. Un autre fait en faveur de l'origine libérienne des fibres
« péricycliques » est la différenciation en éléments fibreux de trois
cellules du liber primaire, l'une située dans l'assise la plus externe du
massif libérien, les deux autres dans l'assise sous-jacente, que j'ai pu
observer dans un hypocotyle d'E. pubescens 1.

Les fibres supralibériennes sont le plus souvent nombreuses et
:. 60 disposées en massifs plus ou moins fournis, généralement isolés et
)
;. 65 bien séparés; mais ils peuvent être très rapprochés (E. paniculata par
:.69 exemple) et former parfois un anneau presque continu. Le nombre des

éléments composant chaque massif est très variable et ceux-ci peuvent
être disposés sur une ou plusieurs assises (jusqu'à six environ).

En section transversale, les fibres sont polygonales, fréquemment
aplaties dans le sens radial et à contour plus ou moins flexueux. L'épais
seur de leur membrane varie beaucoup, pouvant laisser une cavité im
portante ou au contraire presque virtuelle. D'une façon générale, ainsi
que l'a observé L. GAUCHER (1898, 1902), leur membrane est typique
ment très lignifiée dans sa région externe, tandis que sa partie interne,
souvent plus mince, reste pecto-cellulosique et se détache fréquemment
çà et là, au moins dans les coupes traitées par les réactifs habituels.

Si les facteurs du milieu interviennent, comme il est probable,
dans la formation de ces fibres, il n'est pas moins vrai que, dans les
conditions naturelles, leurs caractères sont avant tout spécifiques. Ainsi
les fibres sont toujours bien différenciées et nombreuses dans les spéci
mens de diverses provenances de certaines espèces, alors qu'elles sont
rares et peu différenciées, à parois minces parfois non sclérifiées, chez
d'autres espèces telles qu'E. Peplus, E. Peplis, E. rimarum,. elles peu
vent même être nulles chez ces deux dernières espèces. Elles sont
constamment absentes dans nos euphorbes de la section Diacanthium.

Les caractères des fibres supralibériennes: nombre, disposition,
épaisseur et degré de sclérification des parois, sont donc importants à
connaître du point de vue de la systématique du genre.

1 Il est probable que, chez beaucoup de plantes, la plupart des fibres considérées
comme péricycliques sont en réalité des éléments fibreux du liber. D'ailleurs
le péricycle n'a bien souvent qu'une existence « topographique » et pourrait
être du tissu libérien plus ou moins modifié (cf. A. J. EAMES et L. H.
MacDANIELS, 1951, p. 157; K. EsAU, 1953, p. 363; E. BOUREAU, 1954, p. 236).

60: p. 351 - Fig. 65: p. 387 - Fig. 69: p. 409.
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Fig. 59
(7)

Fig. 69

Fig. 60

Pachyte

L'activité de l'assise génératrice libéro-ligneuse est généralement
très précoce, aboutissant à la formation d'un pachyte continu qui forme
un anneau plus ou moins épais à symétrie axiale. Chez les euphorbes
couchées (section Anisophyllum et E. rimarum) le pachyte présente
toutefois une symétrie bilatérale, étant beaucoup plus développé dans
la partie de la tige en contact avec le sol; ce caractère n'est cependant
pas toujours net quand les formations secondaires ne sont pas encore
bien développées.

Chez les euphorbes succulentes que j'ai étudiées le pachyte n'est
jamais très développé et la structure primaire persiste même chez les
tiges âgées. Alors qu'E. resinifera présente un anneau de xylème à peu
près continu, mais jamais épais et à vaisseaux peu nombreux, chez
E. officinarum le cambium interfasciculaire ne se développe pas, ou
peu mais reste alors généralement indifférencié ; chez ces deux espèces,
le phloème secondaire n'existe qu'au-dessus des faisceaux 1.

Les vaisseaux, isolés ou souvent disposés en séries radiales de
quelques éléments, sont répartis plus ou moins uniformément dans
l'anneau ligneux. Cependant ils restent parfois groupés en faisceaux
réunis par du parenchyme secondaire dont la lignification peut être
tardive; j'ai noté ce fait notamment chez des spécimens d'E. phyma
tosperma, E. pterococca, E. helioscopia, E. biglandulosa, E. nicaeen
sis,. dans les plantes marocaines de cette dernière espèce, les rayons
ligneux (parenchyme horizontal) peuvent même rester pecto-cellulosi
ques bien après la lignification des éléments fibreux.

Les fibres ligneuses 2 sont généralement nombreuses, à section
transversale carrée ou rectangulaire; la lignification de leurs parois
laisse souvent subsister une zone interne pecto-cellulosique. Généra
lement épaisses, ces parois restent minces chez un certain nombre
d'espèces (E. resinifera, E. rimarum, E. Peplis, E. arvalis, E. phyma
tosperma, ..,).

Les rayons ligneux (parenchyme horizontal) sont toujours nom
breux, unisériés ou plus rarement bisériés, à cellules généralement
allongées radialement.

A part les quelques exceptions signalées plus haut, le phloème

1 Ce caractère peut se rencontrer dans des espèces à pachyte relativement peu
développé appartenant à d'autres sections.

2 C'est l'ensemble du tissu constitué essentiellement par ces fibres ligneuses que
je désigne, dans les clés et descriptions, par le terme, peut-être vieilli mais
commode, de prosenchyme.
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secondaire forme un anneau continu et souvent mince autour du
xylème; en section transversale sa structure apparaît assez homogène,
les tubes criblés ne se distinguant généralement pas des autres éléments
par leur diamètre; les rayons libériens sont souvent difficilement visi
bles en coupe transversale.

On observe fréquemment à la périphérie de la moelle, autour des
pointements ligneux et surtout lorsque ceux-ci sont saillants, un paren
chyme de petites cellules à parois souvent plus vivement colorées par
le carmin que celles des cellules voisines; c'est ce parenchyme que
PAX (1884) appelle « liber cambiforme » et qu'il considère comme un
liber rudimentaire (on sait que le liber périmédullaire est connu chez
un certain nombre d'Euphorbiacées).

Les caractères les plus importants pour la taxinomie du genre, du
moins pour les espèces de nos régions, la plupart herbacées, sont l'im
portance et la symétrie de l'anneau ligneux, la précocité de la lignifi
cation du xylème interfasciculaire, le groupement des vaisseaux, leur
diamètre tangentiel, l'abondance des fibres et l'épaisseur de leurs
parois.

Moelle

La moelle, généralement abondante, est formée d'un parenchyme
de cellules souvent plus grandes que celles de l'écorce et plus ou moins
allongées longitudinalement; toujours lâche, elle est assez fréquemment

57 lacuneuse, au moins dans sa partie centrale, les lacunes étant souvent
limitées par des files unicellulaires (E. serrata, E. Nereidum, E. Cle
mentei, E. helioscopia, E. pubescens, E. terracina, ...). Leurs parois
restent ordinairement minces mais elles peuvent s'épaissir lorsqu'elles
se sc1érifient, ce qui est relativement fréquent chez les tiges un peu
âgées; dans ce cas, ces membranes sont souvent fortement ponctuées
(E. serrata, E. paralios, E. megalatlantica).

La moelle se résorbe fréquemment, au moins dans sa partie cen
i7 traIe, surtout dans les tiges âgées, mais dans certaines espèces elle

persiste durant toute la vie de la tige (section Diacanthium, s-section
Pachycladae, E. biglandulosa, ...).

On voit que la moelle peut fournir dans quelques cas d'utiles
renseignements taxinomiques.

Laticifères

G. CHAUVEAUD (1891) a montré que les laticifères, inarticulés, des
euphorbes ont tous pour origine, quelle que soit leur localisation ulté-

i7: p. 275 - Fig. 59: p. 341 - Fig. 60: p. 351 - Fig. 69: p. 409.
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Fig. 65

Fig. 69

Fig. 60
(3)

rieure, des cellules initiales, en nombre variable selon les espèces, qui
se différencient dans le plan nodal de l'embryon (plan qui sera celui de
la base d'insertion des cotylédons), et toujours aux dépens de l'assise
qui deviendra le péricycle. Ces initiales émettent trois sortes de prolon
gements. Sur leur face supérieure se forment des prolongements coty
lédonaires qui s'enfoncent dans les cotylédons en s'y ramifiant. Les
prolongements centraux, qui prennent naissance sur la face inférieure
des initiales, s'allongent verticalement jusqu'à la pointe de la radicule;
ils peuvent donner par leur face interne un système médullaire dans la
radicule. Sur la face externe des initiales (ou sur leur faces latérales si
les initiales sont peu nombreuses) se différencient des prolongements
nodaux qui se ramifient généralement et donnent les tubes corticaux
descendant vers la radicule. Plus tardivement, de la face interne des
renflements nodaux, naissent des prolongements qui montent dans le
cône végétatif, formant le système gemmulaire qui est à l'origine de tout
le système de laticifères de la tige et des feuilles. La tige jeune montre
toujours deux cercles de laticifères, l'un situé à la périphérie du cylin
dre central, l'autre sous l'épiderme.

Dans la suite de ce travail, où seules les caractéristiques anato
miques des laticifères de la tige importent, je distinguerai les laticifères
corticaux et les laticifères médullaires.

Les premiers, généralement bien visibles sans préparation spéciale,
sont situés à la périphérie du liber et occupent une zone plus ou moins
importante dans l'écorce profonde. Leur diamètre varie plus ou moins
dans une même tige, mais c'est sa variation spécifique qui est intéres
sante à connaître ici; certaines espèces ont en effet des laticifères de
petit diamètre (30-50 JL) comme E. granulata, E. akenocarpa, E. Cle
mentei, E. rimarum, E. falcata, tandis que de gros laticifères (plus de
80 JL) caractérisent, par exemple, E. resinifera, E. nicaeensis,. ceux
d'E. biglandulosa, E. calyptrata, E. retusa peuvent atteindre 150 JL.

Le diamètre des laticifères variant parfois beaucoup dans une même
coupe, il m'a paru plus utile, pour la systématique du genre, de consi
dérer le diamètre tangentiel des plus gros laticifères plutôt que le dia
mètre moyen.

L'épaisseur de la paroi, toujours pecto-cellulosique, est également
importante à connaître; mince chez quelques espèces (E. exigua, E.
rimarum, ...), elle est en général nettement épaissie et prend fortement
les colorants ; son épaisseur peut atteindre une quinzaine de microns
chez E. biglandulosa, E. nicaeensis, 20 JL chez E. retusa, davantage
chez E. resinifera où elle est parfois supérieure au diamètre du lumen.

Des laticifères, toujours plus petits et moins nombreux, existent
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dans l'écorce périphérique; leur parois ne sont généralement pas
épaissies ou à peine, et ils sont parfois difficiles à distinguer sans pré

paration spéciale. Leurs caractères ne m'ont pas paru importants pour

la systématique des espèces étudiées.

Assez fréquemment les laticifères situés dans l'écorce profonde
sont bordés de cellules plus petites ou de forme plus régulière que
les cellules corticales voisines et souvent plus riches en amidon.

L. GAUCHER (1898, p. 62-65 ; 1902, p. 232) avait déjà attiré l'attention
sur ce point, il y voyait (1902, p. 248) un dispositif anatomique facili
tant les échanges de produits de nutrition entre les laticifères et les

parenchymes.

Quelques espèces renferment des laticifères médullaires le plus
souvent situés à la périphérie de la moelle, généralement de diamètre

plus petit que ceux de l'écorce et à parois non ou peu épaissies. Ils sont
cependant facilement visibles chez la plupart des plantes qui en pos
sèdent : euphorbes de la section Diacanthium, E. biglandulosa, E. obtu
sifoUa, E. balsamifera et d'autres espèces de la sous-section Pachycla

dae. Mais chez certaines espèces ils sont peu nombreux et assez diffi
cilement visibles sans préparation spéciale: E. Clementei, E. paniculata
E. Atlantis, E. squamigera, E. Cossoniana,o je les ai cherchés en vain

chez quelques spécimens d'E. Clementei.

Selon L. GAUCHER (1898, p. 78) les laticifères médullaires des

euphorbes proviendraient soit des initiales, soit des ramifications du
système cortical. J'ai en tout cas observé, chez E. biglandulosa, des
ramifications de laticifères corticaux se rendant dans la moelle en tra
versant des zones interfasciculaires non lignifiées. Chez les euphorbes

de la section Diacanthium que j'ai étudiées (E. resinifera, E. officina
rum), des ramifications issues des gros troncs de l'écorce profonde
courent radialement et obliquement, se rendant dans l'écorce périphéri

que et dans la moelle.

Les laticifères intralibériens, fréquents dans la famille des Euphor

biacées et en particulier dans la tribu des Crotonées, manquent dans
le genre Euphorbia. Il est d'autant plus intéressant de signaler que j'en

ai cependant rencontré exceptionnellement chez deux espèces: d'une
part chez un échantillon d'E. serrata qui présentait deux petits latici
fères à l'intérieur du liber secondaire; d'autre part dans un spécimen
d'E. resinifera où j'en ai observé un seul à l'intérieur d'un massif de

liber primaire.

57: P. 275 - Fig. 60: p. 351 - Fig. 65: p. 387 - Fig. 69: p. 409.
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Fig. 57
(8)

Amidon

Rare dans la plupart des genres d'Euphorbiacées l'amidon est au
contraire très abondant chez les euphorbes, où il est présent dans tous
les parenchymes. Les amyloplastes allongés du latex, en bâtonnets
plus ou moins renflés à leurs extrémités, sont bien connus. Leur taille
varie généralement beaucoup, même à l'intérieur d'un même laticifère ;
j'ai noté les plus grands chez E. Guyoniana, où ils peuvent atteindre
80 ft.

Tanins

D'après L. GAUCHER (1902, p. 176) les tanins sont répandus dans
l'écorce des Euphorbiacées, mais le genre Euphorbia et quelques autres
feraient exception. Cependant le même auteur indique ailleurs (1898,
p. 58) que l'écorce des euphorbes renferme de la résine et des tanins.
Quoi qu'il en soit, il n'était pas dans mon sujet de rechercher la pré
sence des tanins ; mais je dois la signaler dans deux espèces où ils
sont en telle abondance qu'ils colorent les cellules qui les renferment
en brun foncé: E. Characias où ils sont essentiellement localisés dans
l'épiderme et le collenchyme sous-épidermique, et E. bupZeuroides
ssp. ZuteoZa où ils sont répandus dans tous les parenchymes.

Cristaux

Si l'oxalate de calcium est fréquent chez les Euphorbiacées, le
genre Euphorbia en serait dépourvu 1. Les seuls cristaux intracellulaires
qui, à ma connaissance, aient été décrits chez les euphorbes sont cons
titués de malophosphate ou de malate neutre de calcium. D~couverts

par A. HANSEN (1884), ils ont été caractérisés par M. E. BELZUNG

(1893) dans la tige d'euphorbes succulentes. Ils ne préexistent pas,
mais apparaissent après macération du matériel dans l'alcool à 65-70°
L. GAUCHER (1898, 1902) en signale dans l'écorce et la moelle de la
tige, dans la racine et dans la feuille de quelques espèces.

Les cristaux de malophosphate de calcium se présentent sous la
forme de masses amorphes souvent mamelonnées, jaunâtres et opaques,
ou d'oursins à aiguilles rayonnantes. Ceux qui sont composés de malate
neutre ont la forme de prismes transparents et réfringents, isolés ou
mâclés.

1 METCALFE et CHALK (1950, p. 1214) ne signalent la présence possible de ce
sel, d'après SOLEREDER (1908), que chez E. splendens Bojer; PAX (1884) pensait
qu'il s'agissait d'acide abiétinique. L. GAUCHER (1898, p. 59) pense que les
cristaux présents dans cette espèce sont bien formés par de l'oxalate de cal
cium; cependant il ne sigIlale pas plus tard (1902, p. 176) cette exception.



Fig. 57. - 1 : Eaphorbia Atlantis,. moelle de la tige (1: lacune) - 2: E. pani
calata,. partie centrale de la moelle de la tige en voie de résorption (1: lacune) _u

3 et 4: E. biglandalosa: laticifère « bordé », dans l'écorce de la tige (3 : vu en
coupe longitudinale; 4: vu en coupe transversale; q: gaine de cellules entourant
le laticifère) - 5 et 6: E. terracina,. épiderme inférieur du limbe vu de face;
5: région marginale, vers la base du limbe; 6: région voisine de la nervure
médiane (celle-ci, non visible, est située à gauche du dessin) - 7 : E. resinifera ,.
coupe longitudinale d'un fragment de tige montrant la course des faisceaux
(Ir: trace raméale; If: trace foliaire; q: point gemmipare; e: écusson stipu
laire) - 8: Amyloplastes du latex; a: E. officinarum ssp. Echinas,. b: E.
Gayoniana,. c: E. biglandalosa,. d: E. resinifera,. e: E. rimaram,. f: E. Nerei
dam (tous les amyloplastes sont figurés à l'échelle indiquée entre les groupes

et d; l'échelle située rt droite du chiffre 8 se rapporte au schema n° 6).
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Pl. IV

J'ai moi-même observé des cristaux dans plusieurs espèces, très
généralement du second type. J'avais d'abord pensé que ces prismes
transparents étaient formés d'oxalate de calcium mais j'avais aban
donné cette idée. L. GAUCHER considère en effet que ce type de cristaux
est constitué de malate neutre de calcium, et les réactions microchi
miques caractéristiques de l'oxalate de calcium préconisées par
H. MOLISCH (1923, p. 109-112), M. LANGERON (1949, p. 1367) et
D. A. JOHANSEN (1940, p. 199) ne m'ont donné que des résultats
douteux 1 ; d'autre part j'ai essayé dans quelques cas la réaction de
MIRANDE (1898, p. 59) ~ qui m'a donné des résultats positifs.

Mais j'ai dû revenir à ma première hypothèse et conclure que les
cristaux prismatiques transparents que j'ai observés dans les euphorbes,
le cas des plantes succulentes mis à part, sont probablement formés
d'oxalate de calcium et non de malate neutre. En effet, alors que tous
les échantillons cristallifères que j'avais d'abord observés avaient
séjourné longtemps dans l'alcool à 70°, j'ai trouvé de beaux cristaux
prismatiques transparents et très réfringents dans des fragments de tiges
et de feuilles d'E. Characias, E. megalatlantica et E. malvana qui ont
simplement été traités, pour ramollissement, à l'eau distillée chaude
avant d'être coupés au rasoir; les coupes ont été montées dans l'eau
distillée. Il ne peut donc s'agir de malate de calcium puisque ce sel ne
préexiste pas mais apparaît après macération du matériel dans l'alcooP.

Alors que je venais de faire cette constatation, j'ai reçu une lettre
fort intéressante du Dr A. ASSAILLY, à qui j'avais écrit au sujet des
cristaux qu'il signale (1949, p. 15) dans diverses espèces d'euphorbes
et considère comme étant très probablement de l'oxalate de calcium.
Son opinion est fondée en particulier sur les observations suivantes:
tous les échantillons chez lesquels il a trouvé des cristaux proviennent
de matériel d'herbier ayant subi seulement la dessication et n'ayant

1 Dans la mesure où le profane en la matière que je suis a été capable d'exécuter
et d'interpréter correctement ces délicates réactions microchimiques.

2 Elle consiste à traiter les coupes par une solution de nitrate d'argent à chaud;
les cristaux de malate noircissent en surface par suite de la réduction du nitrate
d'argent. Après refroidissement on introduit sous la lamelle de l'acide nitrique
qui fait disparaître l'enduit noirâtre et dissout les cristaux, ne laissant subsister
qu'un résidu granuleux. On verra plus loin (p. 277) que, d'après ASSAILLY, cette
réaction est sans valeur.

:J Il n'est pas impossible que les fragments d'E. megalatlantica dont il est ques
tion (il proviennent de l'holotype d'E. clavigera Lac., du British Museum et
d'un isotype de l'herbier du Jard. bot. de Madrid; voir Supplément, p. 454)
de même que ceux d'E. malvana (ex herb. Alger) aient été traités par une
solution alcoolique de sublimé pour être désinfectés; mais je ne pense pas
que le séjour habituellement très court des plantes dans cette solution soit
suffisant pour que le malate apparaisse. En tout cas les spécimens d'E. Cha
racias proviennent de récoltes de M. SAUVAGE ou de moi-même dans le Rif et
n'avaient subi aucun contact avec de l'alcool.

Pl. IV: en fin de volume.
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jamais été traités par l'alcool; les cristaux donnent au microscope pola
risant les caractères de l'oxalate de calcium monohydraté monoclini
que; ils sont insolubles dans l'eau, dans l'acide acétique, dans l'am
moniaque. Quant à la réaction de MrRANDE, m'a dit le Dr ASSAILLY,
elle n'a aucune valeur car elle donne les mêmes résultats ausi bien
avec le malate qu'avec l'oxalate de calcium. « Il faut reconnaître »,

m'écrit encore cet auteur, « qu'au point de vue micro-chimique seule
la détermination directe de l'anion des sels organiques insolubles de
calcium permet une identification correcte; on utilise à cet effet une
technique de sublimation, ... (voir G. KLEIN et O. WERNER, Der mikro
und histochemische Nachweiss von freier und gebundener Oxalsaure,
Bernsteinsaure, Apfelsaure, Weinsaure und Citronensaure; Hoppe
Seyler's Zeitschrift fur physiologische Chemie, 1925, Bd 143, p. 141)>>.

Quoi qu'il en soit, certaines espèces d'euphorbes possèdent des
cristaux intracellulaires, et il est naturel de se demander quel intérêt
taxinomique peut leur être attribué. Bien qu'il me semble probable
que la présence de cristaux ne soit pas à négliger dans la systématique
du genre, il ne me paraît pas possible de donner actuellement une
grande importance à ce caractère. En effet, la présence de ces cristaux
peut ne pas être constante dans une même espèce 1 (voir Supplément,

1 Le Professeur H. GAUSSEN m'a fait remarquer (in litt.) que la chimie peut
différer d'une sous-variété de vigne à l'autre. Je ne suis pas renseigné sur les
conditions de formation des sels organiques chez les plantes; il n'est pas hardi
d'imaginer, je pense, que, chez une espèce où existe la « potentialité » de
fabriquer tel sel, celui-ci n'apparaît pas dans les conditions « normales », mais
qu'i! peut suffire de faibles variations temporaires de ces conditions pour
permettre sa formation. Une étude à ce sujet pourrait être utilement entreprise
sur plusieurs espèces d'euphorbes soumises à des conditions de milieu diverses.
Dans un ordre d'idée voisin, F. M. SCOTT (1941) a étudié les variations de la
distribution de l'oxalate de calcium chez le ricin, en fonction de la différen
ciation des tissus et de la présence d'autres éléments du paraplasme.

Le Dr ASSAILLY m'écrit d'ailleurs à ce sujet: « On sait, depuis BELZUNG,
que l'oxalate de calcium peut être maintenu plus ou moins en solution dans
le milieu cellulaire par combinaison avec des acides comme l'acide citrique
par exemple, et G. HAMMARSTEN (1929, 1937) puis Mlle POBEGUIN (1943) ont
montré comment la présence de divers sels augmente la solubilité de l'oxalate
de calcium ». Faisant remarquer que les recherches anatomiques portent au
moins autant sur du matériel d'herbier que sur du matériel frais, le Dr As
SAILLY ajoute: « On peut se demander si, au cours de la dessication, des dépôts
oxaliques n'apparaissent pas là où il n'yen avait pas antérieurement. Le seul
auteur qui, à notre connaissance, se soit inquiété de cette possibilité est
J. BORODIN (1893) qui déclare d'ailleurs n'avoir pas constaté de différences
entre le matériel frais et le matériel sec. De nouvelles vérifications ne seraient
pas inutiles ».

Un peu plus tard (7.5.1959), lors d'un nouvel échange de correspondance
sur cette question, le Dr A. ASSAILLY m'écrit encore:

« La valeur systématique des cristaux d'oxalate de Ca est grande.
J. VESQUE (1881), dans une étude critique des caractères anatomiques applica
bles à la classification et à la détermination des plantes, place les cristaux
oxaliques en troisième position après les poils et les stomates. Mais cette
valeur ne peut être établie qu'empiriquement pour chaque cas, et alors - en
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p. 454); d'autre part ils sont parfois très rares et peuvent passer inaper
çus; je pense que leur recherche méthodique, avec des méthodes
microchimiques appropriées, montrerait qu'ils sont plus répandus, dans
le genre Euphorbia, que la liste 1 suivante, que je ne crois pas inutile
de donner, peut le laisser supposer:

F. PAX (1884) découvre des cristaux chez E. splendens Bojer.

A. HANSEN (1888) chez E. Caput-medusae L.

M. E. BELZUNG (1893) en signale en outre dans E. caerulescens
Harv., E. grandidens Haw. et E. resinifera Berg.

dehors de toute considération de filiation systématique - la présence ou
l'absence des cristaux ou leur morphologie peut constituer un caractère soit
de famille, soit de genre, soit d'espèce ».

« J'avais constaté comme vous, en 1949, que la présence des cristaux
dans les espèces groupées dans ma clé annexe est inconstante. C'est la raison
pour laquelle je n'ai pas utilisé ce caractère dans ma clé générale, mais seule
ment en annexe pour abréger les recherches dans les cas où on se trouve en
présence des dits cristaux ».

« Il va de soi qu'un caractère ne peut être considéré comme spécifique
que s'il s'avère constant. Or, dans la question très intéressante sur laquelle
vous avez mis le doigt, ce n'est plus à l'hérédité d'un caractère anatomique,
mais à l'hérédité biochimique que nous avons affaire. Je peux vous dire après
de nombreuses années de constatations personnelles et de compulsions biblio
graphiques que lorsqu'une espèce montre la présence ou l'absence de cristaux
oxaliques, ce caractère est constant ».

« Comment alors expliquer ce que nous avons, l'un comme l'autre, observé
chez certaines Euphorbes ? L'influence des conditions édaphiques est peu
probable pour des plantes ayant poussé spontanément dans la nature. Si l'on
est bien arrivé en effet à obtenir des échantillons absolument exempts de cris
taux d'oxalate de Ca en faisant pousser, sur sol dépourvu de Ca, des plantes
normalement cristallifères (AMAR, Sur le rôle de l'oxalate de calcium dans la
nutrition des végétaux. Thèse Sc. Paris, 1904), il suffit pratiquement dans la
nature de peu de chaux assimilable pour que les plantes oxaligènes présentent
leur indice d'oxalate normal (P. DUQUENOIS et C. HURTH, Contribution à la
normalisation des drogues végétales, III, Indice d'oxalate, Annales pharm.
françaises, tome 8, 1950, p. 736). Inversement on n'arrive à provoquer l'appa
rition de cristaux oxaliques chez des plantes normalement non oxaligènes,
qu'en les soumettant à des conditions expérimentales plus ou moins agressives
pour leurs tissus ».

« Nous en arrivons alors à ce que vous dit M. OAUSSEN pour la vigne.
« Si dans des conditions identiques de temps et de lieu, les plantes d'une
« même lignée pure ont une composition chimique voisine ou tout au moins
« non susceptible de variations étendues, on constate cependant des différen
« ces souvent notables entre races différentes. Ces différences sont même si
« importantes que de véritables « jordanons » sont mis en évidence par l'ana
« lyse chimique » (O. DILLEMANN, Transmission héréditaire des principes
biochimiques chez les hybrides végétaux, Annales pharm. françaises, t. 5, 1947,
p. 439 - Voir également dans le même tome p. 505: Apparition, dans la
descendance, d'un principe chimique n'existant pas chez les parents). Or, l'hy
bridation n'est pas rare chez les Euphorbes. Il pourrait donc s'agir, dans les
cas auxquels vous faites allusion, soit de jordanons oxalifères, soit d'hybriques
oxalifères. La vérification de cette hypothèse demanderait des recherches spé
ciales longues et délicates ».

Je remercie bien vivement le Dr AsSAILLY d'avoir bien voulu me com
muniquer les précisions dont j'ai fait état sur les cristaux des euphorbes, résul
tats encore inédits de recherches sur les cristaux d'oxalate de chaux.

1 Sans préjuger la nature des cristaux. Voir ce qui a été dit précédemment.
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L. GAUCHER (1898, 1902) mentionne des cristaux dans E. atro
purpurea Brouss., E. amygdaloides L., E. canariensis L., E. Characias,
E. Lathyris, E. Monteirii Hook. f., E. serrata, E. stapelioides Boiss. et
E. xylophylloides Brong.

A. ASSAILLY (1949, p. 15) signale la présence de cristaux chez
les espèces suivantes: E. angulata Jacq., E. flavicoma DC., E. palustris
L., E. pi/osa L., E. spinosa L. et E. verrucosa Jacq.

J'en ai moi-même trouvé chez E. balsamifera (écorce moelle et
feuille), E. Bivonae (écorce, moelle, liber et feuille) E. exigua (moelle
et feuille, très rares), E. megalatlantica 1 (moelle et feuille), E. mal
vana (moelle et feuille), E. officinarum 2 (écorce et moelle) et E. sulcata
(un seul cristal observé dans l'écorce) ".

Conclusion

Après avoir passé en revue les principaux caractères anatomiques
de la tige des euphorbes, en insistant sur ceux qui peuvent être utiles
pour la distinction des espèces, il me paraît utile de récapituler ces
derniers. En présence d'une tige d'euphorbe dont on veut essayer de
déterminer l'espèce, il faut rechercher les caractères suivants:

Epiderme: forme des cellules, épaisseur de la membrane externe et de
la cuticule; présence de papilles; présence de poils et leur
structure.

Sous-épiderme: degré de différenciation, taille des cellules, épaississe
ments des parois, nombre d'assises.

Ecorce: épaisseur, nombre d'assises, présence de chlorenchyme palis
sadique, lacunes.

Périderme: précocité, liège, phelloderme.

Fibres supralibériennes : degré de différenciation, épaisseur des parois,
nombre, groupement.

Pachyte: degré de développement, précocité de la lignification des
régions interfasciculaires, symétrie, groupement et diamètre des
vaisseaux, abondance des fibres et épaisseur de leurs parois.

1 Dans le type d'E. clavigera Lac. que je propose de rattacher à cette espèce
(voir Supplément, p. 456).

" Y compris E. Echinus que je propose de rattacher à cette espèce (Voir Sup
plément, p. 443).

" J'ai en outre observé des cristaux dans les espèces suivantes où ils avaient déjà
été signalés: E. atropurpurea, E. canariensis, E. Characias, E . .l'errata, E. resi
ni/era et E. spinosa.



280 LES EUPHORBIACÉES DU MAROC

Fig. 62
(2)

Fig. 67
(1)

Fig. 66
(3)

Fig. 64
(2)

Moelle: persistance, sclérification, lacunes.

Laticifères: localisation (écorce, moelle), nombre, diamètre des plus
gros, épaisseur des parois.

Tanins: présence et localisation.

Cristaux: forme (prismes ou masses amorphes), aspect (transparents et
réfringents, ou opaques et jaunâtres), abondance, localisation.

2. Etude de la feuiIIe

La structure du limbe sera seule envisagée ici 1. Celle du pétiole
est trop uniforme pour présenter un intérêt taxinomique spécifique et
cet organe est souvent très court ou même nul.

Pour les raisons déjà indiquées (voir p. 222), c'est l'anatomie de la
partie moyenne du limbe qui sera spécialement étudiée.

Epiderme

En section transversale, les cellules épidermiques présentent les
mêmes caractéristiques générales que celles de la tige; il n'y a donc
pas lieu d'y revenir. Il en est de même en ce qui concerne l'indument.
Toutefois, aux marges du limbe, les cellules épidermiques sont souvent
un peu plus grandes et à membranes plus épaisses.

Papilles

Les papilles sont plus fréquentes que chez la tige. Tantôt elles
sont formées par un bombement (E. Peplis) ou un épaississement local
de la cuticule, un « bouton » cuticulaire (E. akenocarpa) , tantôt la
partie pecto-cellulosique de la membrane participe à la formation de
la papille (E. paralios) ; mais ces deux types ne sont pas bien définis,
car il arrive que la cuticule envahisse une grande partie, ou même la
totalité, de l'épaisseur de la membrane externe de la cellule. Chez les
espèces dont l'épiderme est dépourvu de papilles il n'est pas rare
d'observer cependant quelques saillies papilleuses aux marges du limbe.

Face externe de l'épiderme

L'aspect de l'épiderme foliaire vu de face (montage d'un lambeau
à plat, face externe dessus), est beaucoup plus intéressant à considérer,

1 Sauf pour l'étude des chaînes foliaires.

Fig. 62: p. 369 - Fig. 64: p. 385 - Fig. 66: p. 391 - Fig. 67: p. 397.
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car son étude détaillée peut conduire à la détermination de l'espèce;
on trouvera d'ailleurs plus loin une clé fondée uniquement sur les
caractères de l'épiderme ainsi envisagé.

La forme des cellules doit retenir d'abord l'attention. J'ai insisté
(p. 222) sur la nécessité d'examiner l'épiderme de la partie moyenne du
limbe dans une région située à peu près à égale distance de la nervure
médiane et de la marge. En effet la structure de l'épiderme peut ne
pas être uniforme dans toute l'étendue du limbe; en général les cellules
sont plus ou moins allongées au voisinage de la nervure, plus polygo
nales et plus régulières vers les marges. L'exemple de la feuille
d'E. terracina suffira à le montrer. Au voisinage de la nervure médiane
et surtout vers la base du limbe, les cellules sont très allongées paral
lèlement à la nervure, leur longueur pouvant atteindre 180 iL et leur
largeur ne pas dépasser 30 iL ; leurs membranes latérales sont rectili-

:. 57 gnes ou ftexueuses ; les stomates sont assez nombreux. Dans la région
marginale les cellules sont polygonales, isodiamétriques ou peu allon
gées (30-80 X 25-50 iL), à membranes latérales rectilignes ou courbes;
les stomates sont très rares. Dans la zone intermédiaire enfin les cellules

~. 66 sont isodiamétriques ou peu allongées de mêmes dimensions que les
précédentes, mais leurs membranes sont moins régulières; les stomates
y sont assez nombreux.

La forme des cellules foliaires des euphorbes est très variable
d'une espèce à l'autre et est parfois différente selon qu'il s'agit de
l'épiderme inférieur ou supérieur 1.

~. 66
~)
67 (2)

~. 72
i)

~. 62
et 7)

5' 73
g.59
n
g. 64
5)

Les cellules peuvent être polygonales, de taille assez uniforme, à
membranes latérales à peu près rectilignes, l'épiderme ayant alors
l'aspect d'un « carrelage » (E. Bivanae, E. nicaeensis, E. paralias);
les membranes latérales peuvent être courbes ou ftexueuses, les cellules
de taille plus variable, donnant à l'épiderme l'aspect plus irrégulier d'un
« dallage » (E. bupleuraides ssp. luteala).

Dans la plupart des espèces les dimensions varient suffisamment
d'une cellule à l'autre pour que l'épiderme ne présente pas l'aspect
« géométrique » précédent. Souvent les cellules sont plus ou moins
allongées et leur longueur est alors très généralement parallèle à la
nervure médiane. Les membranes latérales peuvent être rectilignes ou
plus ou moins courbes ou ftexueuses (E. Nereidum, E. Clementei,
E. Mazicum, ...) ou davantage « tourmentées », onduleuses, en lignes
brisées ou sinueuses, donnant à l'épiderme un aspect en «jeu de

1 Outre les figures dont les références sont indiquées en marge, consulter aussi
la figure 53 (p. 225).

ig. 57: p. 275 - Fig. 59: p. 341 - Fig. 72 : p. 419 - Fig. 73: p. 425.
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Fig. 70
(7)

Fig. 64
(6 et 8)

Fig. 69
(7)

Fig. 63
(1)

Fig. 63
(6 et 7)

Fig. 66
(4)

Fig. 75
(6)

patience» (épiderme inférieur d'E. Chamaesyce, E. Peplus, E. ptero
êOCca, ...).

D'une façon générale les cellules de l'épiderme supérieur ont des
membranes plus régulières que celles de l'épiderme inférieur et je n'ai
pas observé d'épiderme supérieur en « jeu de patience ». Compte tenu
de cette remarque, s'il est fréquent que les deux épidermes soient à peu
près semblables ils peuvent être différents (E. pterococca, E. Cha
'1laesyce, E. dracunculoides ssp. inconspicua, ...).

Les membranes latérales sont presque toujours pourvues de
ponctuations, mais si celles-ci sont peu prononcées, examinées à un
faible grossissement (100 à 200), les membranes paraissent d'épaisseur
à peu près uniforme. Souvent au contraire les ponctuations sont très
marquées et donnent aux membranes un aspect moniliforme (E. mega
latlantica, ...) qui est fréquemment accentué par la présence d'épaissis
sements ou de redents irréguliers (E. Clementei, E. Atlantis, ...). Ces
irrégularités sont particulièrement marquées chez E. helioscopia dont
les membranes latérales de l'épiderme inférieur, en lignes brisées, pré
sentent à chaque brisure un épaississement ou une expansion aliformes
qui pénètrent profondément dans la cavité cellulaire.

Lorsque l'épiderme possède des papilles bien différenciées, celles
ci sont visibles sur les cellules examinées à plat, leur contour se proje
tant sous la forme d'un cercle ou d'une ellipse peu allongée (E. nicaeen
sis, E. biglandulosa).

Stomates

Généralement présents sur les deux faces du limbe, les stomates
sont ordinairement moins nombreux sur l'épiderme supérieur où ils
peuvent même faire totalement défaut (E. Characias, E. Lathyris,
E. paniculata, E. pterococca). Très rarement (E. paralios, E. Pityusa)
ils n'existent que sur l'épiderme supérieur.

Leur aspect sur une coupe transversale du limbe (situation super
ficielle ou plus ou moins enfoncée, forme des cellules, ...) ne m'a pas
semblé avoir un intérêt pour la systématique des espèces étudiées ici.
Par contre ils fournissent d'utiles indications taxinomiques quand on
les examine sur un épiderme monté à plat.

Leur taille varie en général entre 25 et 30 iL; mais certaines
espèces (E. Chamaesyce, E. granulata, E. sulcata, ...) ont des stomates
habituellement plus petits (17-25 iL), tandis que d'autres ont au

Fig. 63: p. 379 - Fig. 64: p. 385 - Fig. 66: p. 391 - Fig. 69: p. 409 - Fig. 70:
p. 413 - Fig. 75: p. 433.
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contraire des stomates qui peuvent atteindre 40-45 iL (E. biglandulosa,
E. serrata, E. Mazicum, ... ).

Généralement du type paracytique (rubiacéen) dans le genre
Euphorbia, ils sont cependant le plus souvent anomocytiques (renon
culacéens) chez les espèces européennes (METCALFE et CHALK, 1950,
p. 1212) et d'Afrique du Nord. Toutefois il convient de faire remarquer
que, si ce dernier type prédomine très nettement, la tendance au type
anisocytique (cruciféréen) et surtout paracytique est bien indiquée chez
plusieurs espèces. On peut classer les stomates d'E. Chamaesyce dans
le type anisocytique, tandis que le type paracytique se rencontre chez
E. serrata, chez les euphorbes de la sous-section Pachycladae et chez
celles de la section Diacanthium (tiges).

Sous-épiderme

Au niveau de la nervure médiane, et surtout lorsque le tissu palis
sadique en est absent, il y a généralement une ou deux assises de cellu
les collenchymateuses sous l'épiderme, à épaississement annulaire. La
lame est très généralement dépourvue de sous-épiderme, sauf aux
marges où il y a fréquemment quelques cellules collenchymateuses ;
dans quelques cas cependant un sous-épiderme, non ou peu collenchy
mateux, est présent à la face inférieure. J'en ai observé chez des spé
cimens d'E. Lathyris,. mais c'est surtout dans les euphorbes de la
section Anisophyllum qu'il est représenté: chez E. Peplis ses cellules
sont palissadiques mais presque entièrement dépourvues de chloro
phylle.

Mésophylle

A l'exception de la structure homogène palissadique, tous les types
des Dicotylédones se rencontrent dans les espèces d'euphorbes étudiées.

La structure lacuneuse homogène ne se rencontre que chez
E. helioscopia dont le mésophylle est entièrement formé d'un tissu
plus ou moins lacuneux; cependant l'assise supérieure est assez sou
vent constituée de cellules subpalissadiques plus régulièrement dis
posées.

Chez les autres espèces il y a toujours au moins une assise de
tissu palissadique sous l'épiderme supérieur. Dans la structure bifaciale,
ce tissu n'existe qu'à la face supérieure de la lame et est presque
toujours constitué d'une seule assise (E. terracina, E. Nereidum,oo.) ;
chez quelques espèces deux assises peuvent exister localement (E. fal-

;. 59: p. 341 - Fig. 60: p. 351 - Fig. 61: p. 361.
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Fig. 64
(1)

Fig. 62
(1)

Fig. 66
(2)

Fig. 61
(5)

Fig. 71
(1)

cata, E. Bivonae). Tantôt le tissu palissadique se continue au-dessus
de tous les faisceaux (E. Characias, E. phymatosperma, E. pterococ
ca, ... ) tantôt il est interrompu au-dessus du faisceau médian (E. akeno
carpa, E. pubescens, E. terracina, ... ). Cette structure bifaciale, à palis
sadique unisérié interrompu au-dessus du faisceau médian, prédomine
dans la sous-section Galarrhaei.

La structure centrique hétérogène, caractérisée par la présence
d'un tissu palissadique contre chacun des deux épidermes, est fréquente
chez les espèces faisant l'objet de ce travail; les palissadiques sont
souvent formés de deux ou trois assises de cellules. Tantôt les deux
palissadiques se continuent de part et d'autre de tous les faisceaux
(E. Guyoniana, E. paralios),. tantôt le palissadique supérieur est seul
continu, l'inférieur étant interrompu au-dessous du faisceau médian
(E. balsamifera, E. serrata, E. biglandulosa, E. nicaeensis, E. mega
latlantica),. tantôt enfin les deux palissadiques sont interrompus au
niveau du faisceau médian (E. retusa, E. calyptrata).

Le palissadique inférieur peut ne pas être présent selon toute la
largeur de la lame mais occuper seulement une distance plus ou moins
longue à partir de la marge (E. arvalis, E. Mazicum).

Il faut d'ailleurs remarquer que, si l'on parle de tissus palissadi
ques supérieur et inférieur, c'est par commodité d'expression. Il s'agit,
en fait, du même tissu palissadique qui, très généralement présent à la
face supérieure des feuilles ne s'arrête pas toujours aux marges du
limbe; il peut se continuer, « tournant » à la marge, tout comme
l'épiderme, pour passer à la face inférieure du limbe où il occupe une
zone plus ou moins importante.

Le parenchyme qui occupe la partie inférieure de la lame, ou la
région comprise entre les deux tissus palissadiques, est tantôt formé
de cellules assez serrées, ne laissant entre elles que des méats ou de
petites lacunes (E. squamigera, E. bupleuroides), tantôt très lacuneux
(E. Lathyris, E. biglandulosa).

On voit que la structure du mésophylle, considérée non seule
ment dans son ensemble (structures centrique, bifaciale, continuité des
palissadiques) mais aussi dans ses détails (nombre et hauteur des assises
palissadiques, aspect du parenchyme « lacuneux ») est très importante
du point de vue taxinomique. Elle permet, à elle seule, de répartir les
espèces en un nombre relativement grand de groupes et il est même
assez souvent inutile de faire appel à d'autres caractères pour déter
miner la plante.

Fig. 61: p. 361 - Fig. 62: p. 369 - Fig. 64: p. 385 - Fig. 66: p. 391 - Fig. 71 :
p. 417.
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Structure de la chaîne foliaire
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Chez les espèces faisant l'objet de ce travail la chaîne libéro
ligneuse est très simple, constituée d'un arc postérieur non ou faible
ment plissé. Je n'ai jamais observé d'arc antérieur, même à l'état de
vestige, ni dans le pétiole ni dans le limbe, comme C. DEHAY (1935)
l'a décrit chez E. splendens Boj. Chez les espèces succulentes du Maroc,
toutes aphylles, les traces foliaires, au sortir 1 de la stèle caulinaire, se
réunissent en un faisceau unique qui monte obliquement à travers

57 l'écorce et se divise en plusieurs cordons (5-9) formant un arc postérieur
très concave qui vient mourir contre l'écusson; cet arc peut avoir ten
dance à se refermer par incurvation de ses ailes, mais sans qu'il y ait
formation d'un arc antérieur.

Le nœud est toujours trilacunaire et, selon la destinée des deux
faisceaux latéraux 2, on peut distinguer deux types principaux.

IOLe premier type est caractérisé par la fusion des deux faisceaux
latéraux avec le faisceau médian pour former dans la nervure médiane
un arc postérieur continu.

58
1 4)

Chez les espèces à feuilles pétiolées, la partie moyenne du pétiole
comprend généralement un arc postérieur à trois faisceaux indépen
dants. Les deux latéraux se rapprochent du médian avec lequel ils se
réunissent en une chaîne continue soit dès le sommet du pétiole
(E. Peplis 3, E. Chamaesyce, E. Mazicum), soit seulement à la base du
limbe ou dans le premier mériphylle (E. Nereidum, E. phymatosperma);
la réunion peut même avoir lieu plus haut, comme chez E. pterococca
où les deux faisceaux latéraux du très court pétiole ne se joignent au
médian que dans le deuxième mériphylle, après avoir donné les deux
premières paires de nervures secondaires.

Les mêmes faits se retrouvent chez les espèces à feuilles sessiles
ou subsessiles. Les deux faisceaux latéraux présents à la base du limbe

1 J'emploie l'expression consacrée et d'ailleurs commode qui envisage la destinée
des traces foliaires à partir de la tige. Il serait évidemment plus logique de
suivre la course des faisceaux de la feuille à la tige puisque la stèle caulinaire
est formée par l'ensemble des cordons conducteurs différenciés dans le pro
cambium des primordia foliaires de l'apex.

2 Dans l'exposé qui suit je réserverai l'expression de « faisceau latéral » pour
désigner le faisceau immédiatement voisin du faisceau médian, celle de
« faisceaux marginaux » désignant les cordons libéro-ligneux plus externes
(issus de la division des faisceaux latéraux).

" L. GAUCHER (1902) dit que le système libéro-ligneux du pétiole d'E. Peplis
est réduit à un petit arc simple; cela n'est vrai que dans la partie supérieure
de l'organe, à sa base on trouve l'arc habituel à trois faisceaux .

. 57: p. 275 - Fig. 58: p. 287.
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Fig. 58
(5 et 6)

d'E. Clementei fusionnent avec le médian dans le premier mériphylle.
Chez E. pubescens les deux faisceaux latéraux fournissent chacun, à
l'extrême base du limbe, les éléments d'un faisceau marginal qui donne
la première ou les deux premières nervures secondaires et s'évanouit
en formant la deuxième ou la troisième nervure secondaire; ce n'est
qu'ensuite que les deux faisceaux latéraux s'unissent avec le médian
pour donner l'arc postérieur continu dont les régions marginales four
niront les nervures secondaires suivantes; vers le sommet du limbe.
la nervure médiane n'est plus constituée que par des éléments de
l'ancien faisceau médian. Chez E. Characias les deux faisceaux latéraux
se rapprochent du médian à la base de la feuille puis s'unissent avec
lui dans le premier ou le deuxième mériphylle en un arc postérieur très
concave et un peu plissé; mais la fusion n'est jamais totale et l'on peut
encore distinguer les parties appartenant à chacun des trois faisceaux
dans la chaîne du milieu du limbe; par ce caractère cette espèce fait
la transition avec le type suivant.

2 0 Dans le deuxième type de structure, réalisé chez les feuilles à
nervation principale plus ou moins parallèle, les deux faisceaux latéraux
restent toujours indépendants du médian. Mais, là aussi, des formes de
passage au type précédent se rencontrent, en particulier chez E. obtu
sifoUa et E. balsamifera.

Chez la première espèce 1 les trois cordons issus de la stèle
caulinaire restent indivis dans tout le segment foliaire 2 et ce n'est
qu'après le détachement de la feuille, dans le très court pétiole, que
la division des faisceaux latéraux donne une chaîne à 5-7 cordons; les
marginaux donnent les nervures marginales du limbe, tandis que les
deux latéraux se rapprochent du médian pour former un arc postérieur
plissé, à trois faisceaux plus ou moins contigus qui sont encore souvent
visibles dans la partie moyenne du limbe; le faisceau médian est parfois
scindé en deux massifs.

Les faits sont les mêmes dans E. balsamifera, à feuilles sessiles,
mais la division des faisceaux latéraux a lieu dans le segment foliaire,
de sorte qu'à la base du limbe la chaîne comprend 7-9 cordons; les
deux latéraux viennent courir contre le faisceau médian en s'y unis
sant plus ou moins, formant une nervure dont les trois éléments conser
vent une certaine individualité qui persiste encore parfois au milieu du
limbe. Cette espèce se rattache étroitement, par la structure de sa
chaîne, à E. nicaeensis (voir plus loin) dont elle ne diffère que par le
dernier caractère indiqué.

1 Il s'agit du ssp. Regis-Jubae du Maroc.
2 Au sens défini par L. PLANTEFOL (1946-1947) ; voir note p. 288.
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Fig. 58. - 1 et 2 : Euphorbia P€plis,. base et sommet du pétiole - 3 et 4 :
E. Nereidum,. base du limbe et section basilaire de la nervure médiane - 5 et
6: E. oblusifolia ssp. Regis-Jubae,. partie moyenne du pétiole et section basilaire
de la nervure médiane - 7 : E. falcala,. trajet des faisceaux dans la feuille - 8
à 10: E. biglandulosa,. 8 : trajet des faisceaux dans la feuille; 9: section trans
versale dans la tige, vers le milieu du segment foliaire (s); 10: en haut du
segment foliaire, juste avant le détachement de la feuille (chacun des deux
faisceaux latéraux 1 s'est divisé pour donner un faisceau marginal m; on voit,
à droite, trois faisceaux qui viennent de se détacher de la stèle caulinaire et la

base du segment foliaire correspondant s1)'
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Fig. 58
(7)

Fig. 58
(8 à 10)

Les deux modalités de division des faisceaux latéraux, qui viennent
d'être décrites dans les deux formes de passage précédentes, se retrou
vent chez les espèces les plus caractéristiques de ce second type de
structure foliaire. Il suffira d'en donner quelques exemples.

a) La première modalité se rencontre souvent chez des espèces
à feuilles sessiles dont le coussinet foliaire 1 n'est généralement pas
marqué. C'est ainsi que les deux faisceaux latéraux d'E. falcata pénè
trent, indivis, dans le limbe où, après avoir immédiatement fourni les
éléments des deux premières paires de nervures secondaires, ils conti
nuent leur course parallèlement au faisceau médian, puis divergent
légèrement pour se terminer dans le haut du limbe, émettant sur leur
trajet des nervilles. Il en est de même chez E. arvalis. Chez E. calyp
trata et E. segetalis les trois faisceaux persistent côte à côte, parallèle
ment, dans presque tout le limbe.

b) Chez les espèces à feuilles sessiles dont la base se prolonge sur
la tige par un coussinet bien visible, les faisceaux latéraux se divisent
souvent à l'intérieur du segment foliaire, de sorte que, dès le détache
ment de la feuille, la chaîne comprend plus de trois faisceaux. C'est
ce qui se passe chez E. nicaeensis où les deux faisceaux latéraux sont
très généralement dédoublés avant que la feuille se détache de la tige;
les deux faisceaux marginaux se dédoublent à leur tour, avant ou juste
après le détachement de la feuille, formant ainsi une chaîne à 7 fais
ceaux dont les marginaux se diviseront et ainsi de suite. On obtient
donc, par bipartition successive des faisceaux marginaux, un certain
nombre de nervures (de 9 à 13) qui courent à peu près parallèlement
dans le limbe et dont les plus externes disparaissent successivement
au fur et à mesure que l'on va vers le sommet de la feuille.

Chez E. biglandulosa les deux faisceaux latéraux se divisent en
général juste avant le détachement de la feuille; les deux nervures
marginales s'évanouissent bientôt, après avoir fourni chacune une
nervure externe; les deux faisceaux latéraux montent dans le limbe
en divergeant légèrement et s'évanouissent vers la moitié ou le tiers
supérieur de la feuille.

En conclusion, si la chaîne foliaire est construite sur un plan
uniforme, constituée par un arc postérieur simple non ou faiblement
plissé, le comportement des faisceaux latéraux permet de distinguer
deux types principaux. Le type E. Peplis est caractérisé par la fusion

1 Les expressions de coussinet et de segment foliaires sont pris ici dans le sens
défini par L. PLANTEFOL (1946-1947) : le segment foliaire est la région périphé
rique de la tige par laquelle la feuille se prolonge dans cet organe; le cous
sinet foliaire correspond à l'aspect extérieur du segment foliaire.
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de ces deux faisceaux avec le médian pour former une nervure médiane
à arc continu; les variations portent surtout sur le niveau où cette
fusion se produit. Chez le type E. falcata les deux faisceaux latéraux
restent indépendants; selon les modalités d'émission des nervures, on
peut reconnaître deux groupes: celui d'E. falcata à coussinet non ou
peu marqué, celui d'E. nicaeensis à coussinet bien individualisé.

Bien que cet appareil libéro-ligneux foliaire ne présente rien de
bien remarquable, j'ai pensé qu'il était intéressant de signaler, à titre
d'exemple, les diverses variations de structure qu'il est possible d'y
trouver.

Saillies des nervures

La région de la nervure médiane forme généralement une saillie
prononcée et assez bien délimitée à la face inférieure du limbe; chez
E. helioscopia ce sont même toutes les nervures principales qui sont
saillantes. Mais chez quelques espèces (E. calyptrata, E. Guyoniana,
E. dracunculoides) le limbe s'amincit au contraire insensiblement
depuis la nervure médiane jusqu'aux marges.

Relations des nervures avec le mésophyl1e

Les faisceaux principaux ne sont généralement pas au contact du
tissu palissadique, mais en sont séparés par au moins une assise de
cellules. Au niveau de la nervure médiane le parenchyme qui relie le
faisceau aux épidermes (ou aux palissadiques) est souvent plus ou
moins collenchymateux. Assez fréquemment, au moins dans la nervure
médiane, les faisceaux sont entourés, entièrement ou partiellement, par
un tissu plus dense que le parenchyme lacuneux voisin et à cellules
ordinairement plus régulières; les laticifères y sont habituellement plus
gros et plus abondants que dans le reste du limbe, pouvant même
remplacer presque entièrement le parenchyme dense à la périphérie du
liber; cette disposition est en général bien nette chez E. biglandulosa,
E. Guyoniana, E. Celerieri, E. nicaeensis. P. MAURY (1887, p. 628)
voit dans ces cellules entourant les faisceaux un parenchyme aquifère.
L. GAUCHER (1898, p. 112) pense que les gros laticifères qui accom
pagnent le faisceau, se trouvant « aux lieu et place de la gaine de
réserve des faisceaux », semblent la « suppléer dans sa fonction phy
siologique ».

Le parenchyme entourant les faisceaux est tout particulièrement
bien différencié dans les euphorbes de la section Anisophyllum,. chez
ces espèces, en effet, tous les faisceaux, même les plus fins, sont entiè
rement entourés d'une gaine parenchymateuse très nette de grandes

g. 59: p. 341 - Fig. 68: p. 401 - Fig. 69: p. 409.
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Fig. 51)
(l et 2)
Pl. V

cellules riches en amidon. La présence de cette gaine est tout à fait
caractéristique de ce groupe et a donc un grand intérêt systématique.

Trachéïdes aquifères

Chez un grand nombre d'espèces j'ai observé la présence des
« réservoirs vasiformes » (J. VESQUE, 1882) décrits par G. HABER
LANDT (1883) chez E. biglandulosa et par L. GAUCHER (1898, p. 112)
dans quelques autres (E. Broteri, E. Myrsinites, E. splendens). Ce sont
des trachéïdes en relation avec le système conducteur, soit accolées
contre les vaisseaux, soit situées à leur extrémité terminale. Ils sont
isolés (surtout quand ils sont terminaux) ou souvent par petits groupes,
et sont pourvus d'épaississements lignifiés spiralés ou plus ou moins
réticulés; plus rarement leurs parois sont presque entièrement lignifiées,
ne laissant subsister que des ponctuations pecto-cellulosiques. Ces élé
ments sont toujours courts, leur longueur varie entre 15 et 70 iL,

rarement plus, leur diamètre entre 12 et 30 iL ; leur forme est variable,
généralement oblongue, fusiforme, trapézoïdale, plus rarement cylin
dracée. Ceux décrits par L. GAUCHER (1898), formant des « ampoules
en forme d'outre », sont situés en général aux terminaisons des vais
seaux. Je ne les ai que rarement vus « isolés au milieu d'une grande
lacune du tissu chlorophyllien » ainsi que cet auteur dit les avoir
toujours observés; je les ai au contraire presque constamment vus
au contact des cellules du parenchyme « lacuneux » ou des cellules
du tissu palissadique. Ils me semblent tout à fait comparables aux
éléments signalés par divers auteurs dans plusieurs genres, en parti
culier aux trachéïdes aquifères décrites par L. LEMESLE (1933, 1934)
chez les Calligonum 1.

Il n'est pas possible de considérer, comme semble le faire
GAUCHER (1898, p. 112), que ces trachéïdes aquifères sont caracté
ristiques de « formes xérophiles » 2 ; en effet, si elles existent dans les
plantes franchement sahariennes comme E. Guyoniana, on les rencon
tre chez des espèces qui n'ont rien des xérophytes telles que E. sulcata
ou E. Nereidum (endémique marocain du bord des eaux). Leur taille
varie dans une même feuille et ne semble donc pas être en relation avec
le degré d'humidité du milieu comme cela a lieu souvent chez les
graminées (CLAUSTRES, 1959). Cependant j'ai noté que chez des espèces
vivant en climat sec (E. balsamifera, E. biglandulosa, E. Guyoniana)
on rencontre plus fréquemment des trachéïdes globuleuses à parois très

l Cf. aussi, en particulier, A. S. FosTER (1949, p. 185).
., Il faut noter d'ailleurs que cet auteur n'insiste pas sur cette question et que

plus tard (1902, p. 212) il se contente de signaler la présence, chez « quelques
espèces » d'Euphorbiacées, de « réservoirs vasiformes », sans commentaires.

Fig. 59: p. 341 - Pl. V: en fin de volume - Fig. 66: p. 391.
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g.66
2)

lignifiées, qui sont absentes ou rares chez les espèces poussant sous un

climat plus humide.

J'ai reconnu la présence de trachéïdes aquifères chez une trentaine
d'espèces (dont il me paraît sans intérêt de donner la liste), mais il est
probable que leur recherche méthodique, que je n'ai pas faite 1, per
mettrait de les mettre en évidence ch~z la plupart des euphorbes, sinon

chez toutes.

Laticifères

Plus abondants dans les feuilles épaisses, comme l'a déjà noté
L. GAUCHER (1898, p. 115), les laticifères sont répartis dans tout le
mésophylle. Les plus gros sont situés dans la région de la nervure

médiane, particulièrement au voisinage du massif libérien; dans la
lame, ceux qui sont sous les épidermes sont d'un diamètre moindre
que ceux qui occupent la zone moyenne du mésophylle. Le diamètre
des laticifères et l'épaisseur de leurs parois varient avec les espèces,
mais dans des limites plus restreintes que celles que l'on peut noter
dans la tige; aussi leur importance taxinomique est-elle moindre.

Tanins

Tout comme la tige la feuille peut renfermer des tanins. Ils sont
abondants chez E. bupleuroides ssp. luteola et E. Characias, où ils
colorent en particulier les cellules épidermiques en brun foncé.

Cristaux

J'ai reconnu la présence de cristaux prismatiques, transparents et
réfringents, dans le mésophyl1e de quelques espèces: E. balsamifera,
E. Bivonae, E. Characias, E. exigua, E. megalatlantica 2, E. malvana,
E. serrata,. ils sont semblables à ceux que la tige de ces mêmes plantes
renferme (voir p. 274). Souvent très petits et rares, ils peuvent passer
facilement inaperçus et c'est peut-être la raison pour laquelle je n'en
ai pas trouvé dans la feuille d'E. sulcata dont la tige peut en contenir.

En outre, des concrétions amorphes et jaunâtres (malophosphate
de calcium ?) peuvent exister chez E. Characias.

1 Parce qu'elles ne me semblent pas avoir d'intérêt pour la systématique du
genre, du moins en ce qui concerne le présent travail.

2 Dans le type d'E. clavigera Lac. que je propose de rattacher à cette espèce
(voir Supplément, p. 456).
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Conclusion

LES EUPHORBIACÉES DU r-.!A~~C

Les détails de la structure anatomique du limbe fournissent de
bons caractères taxinomiques et permettent g~néralement une détermi
nation plus facile et plus précise des espèces que la structure de la
tige.

L'examen d'une coupe transversale du limbe, en vue de la déter
mination des espèces, doit porter principalement sur les points sui
vants:

Epidermes: épaisseur de la membrane externe et de la cuticule; pré
sence et forme des papilles; présence et forme des poils. Ces
caractères devront être examinés pour chacun des deux épi
dermes.

Nervures: saillie des nervures; gaine parenchymateuse; diamètre des
plus gros laticifères.

Tissus palissadiques: présence, localisation, continuité, nombre et
hauteur des assises.

La présence de tanins et de cristaux pourra être utilement notée.

Dans l'étude des épidermes montés à plat on considérera surtout
les caractères suivants, pour chacun des deux épidermes: forme et
dimensions des cellules; projections de papilles; aspect, épaisseur,
ornementations (ponctuations, redents, ..) des membranes latérales;
présence, dimensions, type, nombre approximatif des stomates.

3. Conclusions 1

L'étude d'un très grand nombre d'échantillons du genre Euphor
bia, appartenant à environ 75 espèces, confirme l'intérêt de la connais
sance des structures anatomiques en systématique.

Considérée dans ses détails, l'anatomie de la tige et de la feuille
des euphorbes permet de confirmer ou de préciser les conclusions taxi
nomiques fondées sur l'étude morphologique. Elle peut d'autre part
conduire à la détermination des espèces, au moins dans un cadre
géographique limité comme l'est celui de la plupart des Flores classi
ques ; cette possibilité de déterminer une espèce par l'étude anatomique

1 Pour rédiger ces conclusions de l'étude anatomique des euphorbes, je me suis
servi également de l'étude spéciale des espèces qui est exposée après. J'ai voulu
en effet que ces conclusions, tout en résumant en même temps celle-ci, suivent
immédiatement les généralités sur le genre, avec lesquelles elles forment un
tout.
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d'un fragment de feuille ou de tige est particulièrement intéressante
lorsque l'on a affaire à des spécimens non fructifiés 1.

Je suis d'ailleurs persuadé que cette étude, étendue par exemple
à toutes les espèces d'Europe et du Bassin méditerranéen, pourrait
permettre d'établir des clés de détermination par la méthode anatomi
que valables pour l'ensemble de ces régions.

Les sections et sous-sections représentées au Maroc ne peuvent
pas être toutes bien définies anatomiquement.

La section Diacanthium se sépare de toutes les autres par la
succulence des tiges dont l'accroissement en épaisseur est assuré essen
tiellement par le fonctionnement d'une assise péridermique située dans
l'épiderme.

La section Anisophyllum est également très bien définie par la
présence d'une gaine de hautes cellules parenchymateuses entourant
complètement tous les faisceaux et les accompagnant sur tout leur par
cours. Le développement inégal de l'anneau ligneux, qui présente
généralement une symétrie bilatérale, est un caractère intéressant mais
qu'il faut utiliser avec prudence, car il n'est pas toujours bien net et
se retrouve chez des euphorbes couchées n'appartenant pas à cette
section.

Sur les onze sous-sections ~ qui, selon BorsSIER (1862), composent
la section Tithymalus, les six qui sont représentées au Maroc renfer
ment plus des huit dixièmes des espèces du genre. Il n'est pas possible
de donner pour chacune d'elles une définition anatomique précise.

La sous-section Decussatae est assez bien caractérisée par l'ab
sence de stomates à la face supérieure de la feuille, dont la structure
est bifaciale à palissadique interrompu au-dessus du faisceau médian,
les laticifères corticaux de grand diamètre (jusqu'à 80 /-,), l'absence de
laticifères médullaires. L'ensemble de ces caractères permet, en tout
cas, de la distinguer des autres espèces marocaines.

La sous-section Pachycladae est, elle aussi, assez bien définie par
l'ensemble des caractères suivants: tige et feuilles glabres, écorce
épaisse à très nombreux laticifères, épidermes foliaires à cellules poly
gonales ; stomates paracytiques ou à tendance paracytique marquée;

1 Il n'est pas inutile de souligner de nouveau que la méthode anatomique est
applicable aux plantes séchées.

" PAX (1921, p. 147; 1931, p. 218) a créé une sous-section supplémentaire
(subsect. Tenellae), caractérisée par les feuilles opposées et les cyathes soli
taires ; il Y range en particulier E. dracunculoides Lam.
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les plantes marocaines ont en outre des laticifères médullaires et des
stomates sur les deux faces de la feuille. On ne pourrait guère les

confondre, à la rigueur, parmi les espèces à écorce épaisse appartenant
à d'autres sous-sections, qu'avec E. nicaeensis, E. Pityusaet E. biglan

dulosa. Mais ces trois dernières ont la tige et la feuille pourvues de

hautes papilles cylindro-coniques ; les deux premières sont dépourvues
de laticifères médullaires et la dernière, qui en possède, se distingue

par ses laticifères corticaux de très grand diamètre (jusqu'à 150 IL) à
parois très épaisses.

On peut donner de la sous-section Carunculares la définition ana

tomique suivante: feuille à structure bifaciale à palissadique inférieur
interrompu; stomates sur les deux faces; épidermes de la feuille et de

la tige dépourvus de papilles; tige à laticifères localisés dans l'écorce,
de grand diamètre (les plus gros égalant au moins 70 IL). E. calyptrata

et E. retusa se reconnaissent à leurs laticifères caulinaires de très grand
diamètre (150 IL) ; E. serrata, dont les laticifères sont plus petits, ne

peut se confondre avec aucune espèce grâce à ses palissadiques à 2-3
assises.

La sous-section Myrsiniteae est encore bien définie par sa tige et

sa feuille pourvues de papilles, son collenchyme sous-épidermique à
plusieurs assises, son écorce épaisse, ses laticifères corticaux de très
grand diamètre (l00 IL et plus), ses laticifères médullaires, la structure
centrique de sa feuille à parenchyme très lacuneux, ses épidermes
foliaires à cellules polygonales, ses grands stomates présents sur les

deux faces de la feuille.

Les deux sous-sections Galarrhaei et Esulae ne peuvent pas être
définies anatomiquement d'une façon satisfaisante et cela n'est pas

étonnant puisqu'elles renferment à elles deux les huit dixièmes des
espèces du genre. Dans la limite géographique de ce travail, on peut
cependant les caractériser approximativement.

Les plantes de la sous-section Galarrhaei sont dépourvues, à une
exception près, de tissu palissadique inférieur; l'épiderme inférieur de
la feuille a toujours un aspect irrégulier par suite des redents ou

épaississements qui ornent les membranes latérales des cellules. E. Gu
yoniana, qui se· sépare des autres par la structure centrique de sa

feuille, ne peut être confondue cependant avec aucune espèce d'une

autre sous-section grâce à son écorce externe à cellules subpalissadi
ques.
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On rencontre les deux types de structure foliaire, centrique et

bifaciale, chez les euphorbes de la sous-section Esulae. A l'inverse de

ce qui se passe dans la sous-section Galarrhaei, la plupart des feuilles,

à structure bifaciale, ont leur palissadique supérieur continu. Seule,

parmi les espèces marocaines, E. terracina fait exception; mais on la

distinguera facilement des plantes de la sous-section Galarrhaei par

l'absence de papilles et de laticifères médullaires, les membranes laté

rales des épidermes foliaires d'épaisseur uniforme, les stomates présents

sur les deux faces de la feuille et ses gros laticifères corticaux. La dis

tinction est plus difficile entre les espèces de la sous-section Esulae

à structure bifaciale et palissadique continu, et les deux espèces (E. Gu

yoniana étant exclu) de l'autre sous-section présentant ces caractères:

E. pterococca et E. phymatosperma,. l'absence de stomates à la face

supérieure de la feuille de la première jointe à la hauteur relativement

grande (50-60 iL) du palissadique suffit à éviter toutes confusions. Quant

à la seconde espèce, les membranes latérales en lignes brisées ou

sinueuses de l'épiderme inférieur de sa feuille, son palissadique haut

d'au moins 50 iL et ses laticifères corticaux ne dépassant généralement

pas 40 iL (ou pour quelques-uns 70 iL) permettent de la distinguer des

plantes anatomiquement voisines de l'autre sous-section.

Mais si les sous-sections et principalement les deux dernières ne

peuvent toutes être bien caractérisées anatomiquement, il n'en est pas

moins vrai qu'une étude détaillée des structures permet, dans la plupart

des cas, d'arriver à la détermination des espèces. Certes les caractères

distinctifs ne sont pas toujours d'une netteté sans conteste et leur

interprétation est parfois délicate, surtout en ce qui concerne les épi

dermes montés à plat; mais les clés classiques fondées sur la méthode

morphologique ne sont pas toujours, il s'en faut de beaucoup, d'un

emploi des plus commodes, et il n'y a aucune raison d'exiger a priori

davantage de la méthode anatomique. D'ailleurs je ne reconnais pas un

rôle prépondérant à cette dernière, j'estime qu'elle doit être employée

conjointement avec la méthode morphologique; mais lorsque celle-ci,

faute de matériel suffisant, est en défaut l'anatomie peut et doit la

remplacer.
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CLES DE DETERMINATION DES ESPECES DU GENRE

EUPHORBIA

D'APRES LES CARACTERES ANATOMIQUES

1. A l'aide des tiges

1 - Tige poilue p. 297

2 - Présence de cristaux p. 297

3 - Clé générale ,. p. 298

II. A l'aide des feuilles

1 - Feuille poilue , p. 314

2 - Présence de cristaux .. p. 314

3 - Clé générale (limbe en coupe transversale) p. 316

4 - Clé générale (épidermes vus de face) p. 328

1. CLÉS DE DÉTERMINATION DES ESPÈCES DU GENRE EUPHORBIA

D'APRÈS LES CARACTÈRES ANATOMIQUES DES TIGES

On trouvera d'abord deux clés très simplifiées permettant, dans
des cas particuliers, d'abréger les recherches. Mais les espèces qui en

font l'objet figurent également dans la clé générale.

Rappels

Les clés suivantes peuvent être utilisées, pratiquement, pour un

niveau quelconque d'une tige ou d'un rameau, à condition toutefois

qu'il s'agisse d'une partie adulte, ni trop jeune (sommet d'une tige), ni

trop âgée (base d'une tige) ; dans ces derniers cas, les clés doivent

être utilisées avec beaucoup de prudence, car si les caractères fonda

mentaux tels que ceux concernant les laticifères ou les papilles épider

miques ne varient guère, d'autres peuvent être au contraire sujet à des

variations notables (présence de liège, sclérification de la moelle...).

Les dimensions données pour les laticifères et les vaisseaux se

rapportent toujours au diamètre tangentiel des plus gros éléments.
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1 - PREMIÈRE CLÉ: Espèces dont la tige porte des poils

297

Poils pluricellulaires.

+ Tige toujours de petit diamètre (inférieur à 2 mm), à écorce
mince: anneau ligneux à symétrie souvent bilatérale; laticifères

~. 59 ne dépassant pas 50 1-' de diamètre .
\ 1923. E. granulata

· ..... / 1924. E. Chamaesyce

+ Tige à écorce épaisse; anneau ligneux à symétrie axiale; latici-
fères atteignant 80 1-' •••••••••• 1963. E. Characias

Poils unicellulaires.

~. 69 + Anneau ligneux à symétrie bilatérale .
1952. E. rimarum

+ Anneau ligneux à symétrie axiale.

° Poils raides, aigus; écorce mince .
· .... , 1933. E. akenocarpa

o Poils longs, souples.

Ecorce assez épaisse, à 10-12 assises, lacuneuse ; sous-
épiderme à 1-2 assises .

· , 1940. E. pubescens

Ecorce généralement moins épaisse.

X Sous-épiderme à 1(2) assises; fibres supralibériennes
souvent peu nombreuses et à parois peu épaisses;
laticifères atteignant 70 1-' •••••••••••••••••••.•

· .... , 1941. E. helioscopia

X Sous-épiderme à 2 assises ou plus; fibres supralibé
riennes en général nombreuses et à parois épaisses
(voir clé générale, n° 12 à 14) .

1936. E. Atlantis
1935. E. Clementei
1934 bis. E. paniculata

\ 1938. E. squamigera

2 - DEUXIÈME CLÉ: Espèces dont la tige renferme des cristaux

g.60 - Tige très épaisse, polygonale Euphorbes succulentes
(voir clé générale, n° 2)

g. 59: p. 341 - Fig. 60; p. 351 - Fig. 69: p. 409.
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Tige à section circulaire.

+ Epiderme pourvu de hautes papilles; laticifères médullaires;
écorce épaisse 1929. E. balsamifera

+ Epiderme sans papilles; pas de laticifères médullaires.

lJ Ecorce mince (4-8 assises).

Collenchyme sous-épidermique nul ou peu différencié;
fibres supralibériennes peu nombreuses et parfois peu
différenciées ; laticifères ne dépassant pas 60 iL

1 1949. E. exigua
... " 1 1956. E. sulcata

Collenchyme sous-épidermique bien différencié; fibres
supralibériennes bien développées; laticifères d'environ
80 iL •..•........•....•..•.••....•••••.•....•

(voir clé générale, n° 54)
1 1927 bis. E. Lathyris

..... / 1947. E. malvana

° Ecorce plus épaisse; collenchyme sous-épidermique et fibres
supralibériennes bien développés.

Ecorce très épaisse (20 assises ou plus) ; épiderme pourvu
de poils pluricellulaires. . .. 1963. E. Characias

Ecorce moins épaisse; épiderme glabre.

X Périderme précoce; cristaux assez nombreux dans
l'écorce et la moelle; 2-3 assises de collenchyme
sous-épidermique. . . . .. 1937. E. Bivonae

X Caractères non réunis.

~) Cristaux dans la moelle; écorce à 8-15 assises
...... 1953. E. megalatlantica

:) Cristaux dans la moelle et dans l'écorce; laticifères
à parois très épaisses; écorce à 8-10 assises

. . . . .. 1930. E. serrata

3 - CLÉ GÉNÉRALE DES ESPÈCES

Toutes les espèces d'euphorbes de la flore marocaine, ainsi que
celles dont la présence au Maroc est douteuse, figurent dans cette
clé.



EUPHORBlACEAE 299

L'étude de la structure anatomique de la tige ne conduit pas
toujours à une détermination satisfaisante des espèces. La clé doit
alors être utilisée avec beaucoup de prudence et la détermination
obtenue considérée seulement comme probable; j'ai attiré chaque fois
l'attention sur ce point et la partie correspondante de la clé, en retrait,
porte d'autres signes que des numéros. Dans ces cas, j'ai introduit les
caractères anatomiques de la feuille (qui font souvent l'objet d'une clé
supplémentaire située à la suite), afin d'éviter au déterminateur de
recommencer le travail avec la clé générale de détermination par les
feuilles qu'il serait évidemment obligé de prendre à son début.

De toutes façons il est indispensable de contrôler la détermination
obtenue en se reportant à la description de l'espèce.

Pour tenir compte, dans la mesure du possible, des principales
variations de structure observées, j'ai fait figurer certaines espèces à
plusieurs endroits de la clé, parfois même là où, « normalement », elles
ne devraient pas se trouver; il n'est donc pas logique de chercher à
reconstituer les caractères essentiels de la diagnose anatomique d'une
espèce en « remontant» la clé. Celle-ci, établie avant tout pour être
pratique, est forcément « artificielle ».

1 - Tige très épaisse, charnue, à section polygonale 2

- Tige à section circulaire 3

2 - Tige à section tétragone (rarement trigone) ; pachyte bien déve-
loppé, continu 1925. E. resinifera

g.60 - Tige à 5-10 côtes séparées par des sillons profonds; pachyte peu
développé, discontinu 1926. E. officinarum

g. 75
3)

3 - Epiderme pourvu de papilles .

- Epiderme dépourvu de papilles

4

8

4 - Des laticifères médullaires 5

- Pas de laticifères médullaires 6

5 - Laticifères corticaux de grand diamètre (jusqu'à 150 J.<) et à
parois très épaisses; écorce interne et moelle lacuneuses; pointe-
ments ligneux saillants dans la moelle .

. . . . . , 1964. E. biqlandulosa

ig. 60: p. 351 - Fig. 75: p. 433.
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Fig. 71

Fig. 60
(6)

- Laticifères corticaux ne dépassant pas 90 iL de diamètre et à
parois peu épaisses ; écorce et moelle non lacuneuses ; pointe
ments ligneux non saillants; liège sous-épidermique précoce;
des cristaux souvent assez abondants .

· ..... 1929. E. balsamifera

6 - Papilles peu nombreuses; écorce mince (6-10 assises) ; laticifères
formant une couronne continue entre le liber et les fibres supra-
libériennes ,...... 1952 bis. E. aleppica

- Papilles très nombreuses; écorce plus épaisse 7

7 - Sous-épiderme collenchymateux à une seule assise; laticifères ne
dépassant guère 50 iL . . . . . . . . . . .. 1959 bis. E. Pityusa

- Sous-épiderme collenchymateux à plusieurs assises ; laticifères
atteignant 90(120) iL, très nombreux .

· . . . .. 1946. E. nicaeensis

8 - Des laticifères médullaires 9
(3)

- Pas de laticifères médullaires 15

9 - Ecorce très épaisse (20 assises et plus) ; laticifères médullaires
nombreux et bien visibles 10

- Ecorce mince (3-10 assises) ; moelle lacuneuse; laticifères mé
dullaires peu nombreux et souvent difficilement visibles .. Il

10 - Liège sous-épidermique précoce; laticifères corticaux atteignant
90 iL ; des cristaux souvent abondants .

· ..... 1929. E. balsamifera

- Liège sous-épidermique très tardif; laticifères corticaux ne
dépassant pas 60 iL 1928. E. obtusifolia

Il - Collenchyme sous-épidermique à une seule assise; écorce très
mince (3-7 assises) 1939. E. Cossoniana

- Collenchyme sous-épidermique à 2-4 assises 12

12 - Laticifères corticaux ne dépassant pas 35 iL •.... . . . • . .. 13

- Laticifères corticaux atteignant 60 iL • . • . . . . . . . . . • . . • •. 14

13 - Il n'est pas possible de distinguer les deux espèces suivantes à
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~. 69
i)

:.59
.)

l'aide des caractères de la tige. Il faut faire appel à la structure
de la feuille :

Des stomates sur les deux faces de la feuille; épidermes
pourvus de petites papilles .

· , 1935. E. Clementei

Des stomates seulement sur la face inférieure de la feuille
· .... , 1934 bis. E. paniculata

14 - Les deux espèces suivantes ne peuvent pas être distinguées par
les caractères de la tige. Il faut faire appel à la structure de la
feuille:

Epidermes non papilleux; palissadique haut d'env. 30 iL

1936. E. Atlantis

Epiderme supérieur de la feuille pourvu de papilles; palis
sadique haut de 50-70 !1 •.... , 1938. E. squamigera

15 - Pachyte formant un anneau plus développé d'un côté (symétrie
(8) bilatérale); écorce mince; collenchyme sous-épidermique nul

ou peu différencié 16

- Pachyte formant un anneau également développé partout (symé-
trie axiale) 19

16 - Laticifères atteignant 80 iL ; vaisseaux atteignant 60 iL ; écorce
formée d'une dizaine d'assises; fibres supralibériennes nulles
ou rares 1922. E. Peplis

- Laticifères et vaisseaux plus petits; écorce à 2-8 assises 17

17 - Fibres supralibériennes nulles ou rares et souvent peu différen-
ciées. Pas de gaine autour des faisceaux foliaires .

· .... , 1952. E. rimarum

- Fibres supralibériennes peu nombreuses, mais toujours nettes,
isolées ou en petits massifs de quelques éléments. Une gaine bien
nette autour des faisceaux foliaires 18

18 - Les deux espèces suivantes, très voisines, ne peuvent guère être
distinguées par les caractères anatomiques. Les indications sui
vantes ne sont que probables:

- Laticifères ne dépassant pas 30 iL ; collenchyme sous-épider

~. 60: p. 351 - Fig. 71: p. 417 - Fig. 75: p. 433.
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mique nul ou à peu près; écorce à 4-8 assises .
· ..... 1923. E. granulata

Laticifères atteignant 40-50 po; collenchyme sous-épidermi-
que plus ou moins net; écorce à 2-6 assises .

· . . . .. 1924. E. Chamaesyce

19 - Ecorce externe à 2-4 assises de cellules subpalissadiques ; col
Fig. 65 (]5) lenchyme sous-épidermique bien différencié à 1(2) assises; fibres

supralibériennes bien différenciées, assez nombreuses; laticifères
atteignant 85 po •••••••••••••••• 1944. E. Guyoniana

- Ecorce ne présentant pas ce caractère 20

20 - Laticifères de très grand diamètre, atteignant 150 po •••• 21

- Laticifères les plus gros ne dépassant pas 100 po •••••••• 22

21 - Laticifères à parois très épaisses (10-20 po) ; collenchyme sous
épidermique nul ou peu différencié; écorce mince (5-7 assises)

· . . . .. 1931. E. retusa

- Laticifères à parois généralement peu épaisses; collenchyme
sous-épidermique à une assise ; écorce à 6-11 assises .

· . . . .. 1932. E. calyptrata

22 - Collenchyme sous-épidermique comprenant au moins 2 assises
continues ou presque continues (parfois un anneau de liège sous-
épidermique) 23

- Collenchyme sous-épidermique nul ou formé d'une seule assise
(parfois, çà et là, 2 ou 3 assises) 36

23 - Ecorce épaisse, formée d'au moins (8) 10 assises

- Ecorce mince, formée de moins de (10)8 assises

24

30

24 - Ecorce très épaisse (env. 20 assises) ; épiderme poilu (poils plu
ricellulaires) ; tanins abondants dans l'épiderme et le collenchy
me ; laticifères atteignant 80 po ••••••••••••••••••••••••••

· ..... 1963. E. Characias

- Caractères non réunis 25

25 - Laticifères ne dépassant pas 45 po ; écorce nettement lacuneuse;
feuille à structure bifaciale 1940. E. pubescens

- Laticifères plus gros 26
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26 - Liège sous-épidermique précoce; laticifères atteignant 70 IL ;

pachyte épais à pointements non ou peu saillants. Feuille à struc-
ture bifaciale 1937. E. Bivonae

- Caractères non réunis 27

27 - Laticifères atteignant 60-90 IL; pointements ligneux saillants;
feuille à structure centrique dans toute la largeur de la lame 28

- Laticifères ne dépassant pas 50 IL . . . . . . . . . . . . . . . . . . .• 29

28 - Lignification des régions interfasciculaires parfois tardive; vais-
. 69 seaux ne dépassant guère 40 IL. Feuille à palissadiques formés

d'une seule assise 1953. E. meqalatlantica

- Lignification des régions interfasciculaires précoce; vaisseaux
atteignant 60 IL. Feuille à palissadiques formés de 2-3 assises

1930. E. serrata

29 - Fibres supralibériennes en massifs distants; lignification des
régions interfasciculaires souvent tardive; fréquemment des fais
ceaux corticaux. Feuille à structure centrique dans la partie mar-
ginale de la lame 1960. E. Mazicum

- Fibres supralibériennes en massifs rapprochés; lignification des
régions interfasciculaires précoce. Feuille à structure bifaciale

· .... , 1934. E. Nereidum

30 - Laticifères ne dépassant pas 35 IL ; moelle lacuneuse. Feuille à
(23) structure bifaciale 31

- Laticifères plus gros 32

31 - Les deux espèces suivantes ne peuvent pas être distinguées par
les caractères anatomiques de la tige. Il faut faire appel aux
épidermes foliaires :

- Des stomates sur les deux épidermes .
· ..... 1935. E. Clementei

- Des stomates seulement sur l'épiderme inférieur .
· . . . .. 1934 bis. E. paniculata

32 - Collenchyme sous-épidermique à 2-4 assises continues .. 33

- Collenchyme sous-épidermique ne comprenant 2-4 assises que
par endroits 35

59: p. 341 - Fig. 65: p. 387 - Fig. 69: p. 409.
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33 - Laticifères très nombreux, formant une couronne continue de
Fig. 71 2-4 assises entre le liber et les fibres; quelques cellules épider-

miques papilleuses. Feuille à structure centrique .
· . . . .. 1952 bis. E. aleppica

- Caractères non réunis. Feuille à structure bifaciale 34

34 - Les deux espèces suivantes ne peuvent être distinguées anato
miquement que par les caractères de la feuille:

Palissadique haut de 30 JL env., épidermes non papilleux
1936. E. Atlantis

- Palissadique haut de 50-70 JL env.; épiderme supérieur
papilleux 1938. E. squamigera

35 - Les quatre espèces suivantes sont très difficiles à distinguer sans
faire appel en outre aux caractères de la feuille :

Feuille à structure homogène: pas de palissadique (parfois
une assise supérieure subpalissadique). Fibres supralibé
riennes souvent peu nombreuses et à parois peu épaisses;
laticifères corticaux d'env. 70 JL ; vaisseaux d'env. 40 JL ••••

· . . . .. 1941. E. helioscopia

Fig. 61

Fig. 74

Feuille à structure hétérogène; au moins une assise palis
sadique.

+ Feuille à structure centrique, au moins dans la partie
marginale. Laticifères corticaux à parois généralement
épaisses.

o Palissadique à 2-3 assises. Vaisseaux de la tige attei
gnant 60 JL • • • • • .. • • • •• 1930. E. serrata

o Palissadique supérieur à 1-2 assises, l'inférieur à 1
assise. Vaisseaux de la tige ne dépassant guère 30 JL

· . . . .. 1961. E. segetalis

+ Feuille à structure bifaciale. Vaisseaux de la tige de 40 JL

env. ; laticifères corticaux de 80 JL env .
· . . . .. 1927 bis. E. Lathyris

36 - Ecorce épaisse, formée d'au moins (8)10 assises
(22)

- Ecorce mince, formée de moins de (10)8 assises

37 - Ecorce lacuneuse; laticifères ne dépassant pas 50 JL

Fig. 61: p. 361 - Fig. 69: p. 409 - Fig. 71: p. 417 - Fig. 74: p. 429.

37

41

38
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- Ecorce non ou à peine lacuneuse; laticifères de 60-90 fJ- •• 39

38 - Les trois espèces suivantes sont très difficiles à distinguer sans
faire appel aux caractères de la feuille:

Feuille à structure hifaciale. Ecorce à 10-12 assises; moelle
lacuneuse pecto-cellulosique .

· , 1940. E. pubescens

Feuille à structure centrique. Moelle à la fin plus ou moins
sc1érifiée.

+ Palissadiques à 1 ou 2 assises, l'inférieur se continuant
au-dessous du faisceau médian; épiderme inférieur dé
pourvu de stomates; épiderme sup6rieur papilleux.
Ecorce à 12-20 assises .

· , 1948. E. paralios

+ Palissadiques à 2 assises, l'inférieur interrompu au
dessous du faisceau médian; stomates sur les deux epI-
dermes. Ecorce à 10-15 assises .

· .... , 1959. E. bupleuroides

39 - Fibres supralibériennes nulles ou rares; laticifères: 80 iL ; vais
seaux: 60 iL •.••.............. 1922. E. Peplis

- Fibres supralibériennes bien différenciées et généralement nom-
breuses 40

40 - Les cinq espèces suivantes ne peuvent être sûrement distinguées
qu'en faisant appel en outre aux caractères de la feuille:

Structure bifaciale, à palissadique interrompu au-dessus du
faisceau médian. Laticifères de la tige à parois minces, les
plus gros ne dépassant pas 50 iL ; fibres supralibériennes en
massifs minces souvent très rapprochés .

· . . . .. 1934. E. Nereidum

Structure centrique (au moins dans la moitié marginale du
limbe). Laticifères à parois généralement épaisses (4-10 iL),

les plus gros dépassant 60 iL; fibres supralibériennes en
massifs ordinairement distants.

+ Palissadique à une seule assise.

" Palissadique inférieur présent seulement dans le tiers
ou la moitié marginale du limbe; les deux épidermes
papilleux 1961. E. segetalis (p.p.)

. 67: p. 397 - Fig. 72: p. 419.
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o Palissadique inférieur présent dans toute la largeur de
la lame; épiderme supérieur seul papilleux .

· ..... 1953. E. meqalatlantica

+ Palissadique sup§rieur à 2-3 assises.

o Palissadique inférieur à 2 assises. Vaisseaux de la tige
atteignant 60 1-' •••••••• 1930. E. serrata

o Palissadique inférieur à une seule assise. Vaisseaux de
la tige ne dépassant pas 40 1-'.

Cellules du palissadique sup§rieur hautes de 50
100 1-' ; laticifères de la feuille ne dépassant pas
40 1-' ••••••• " • • • •• 1961. E. segetalis

Cellules du palissadique supérieur hautes de 40
60 1-' ; laticifères de la tige atteignant 65 1-' ••.•••

· . . . .. 1962. E. Celerieri

Fig. 64

Fig. 71

41 - Fibres supralibériennes nulles ou rares 42
(36)

- Fibres supralibériennes bien différenciées et plus ou moins nom-
breuses 49

42 - Collenchyme sous-épidermique bien différencié 43

- Collenchyme sous-épidermique nul ou peu différencié 46

43 - Vaisseaux: 40-45 1-'; moelle lacuneuse 44

- Vaisseaux: 25-30 1-'; moelle non lacuneuse; laticifères: 50-
55 1-' •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 45

44 - Prosenchyme abondant à parois généralement épaisses; latici
fères : 70 1-'. Feuille à palissadique nul ou peu différencié ....

· . . . .. 1941. E. helioscopia

- Prosenchyme à parois peu épaisses; laticifères: 40(70) 1-'. Feuille
à structure bifaciale, à palissadique bien différenci§ .

· . . . .. 1942. E. phymatosperma

45 - Il n'est pas possible de distinguer ici les deux espèces suivantes
par les caractères de la tige ; il faut faire appel à ceux de la
feuille:

Feuille à structure centrique au moins dans le tiers marginal
· . . . .. 1958. E. arvalis
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- Feuille à structure bifaciale .
· 1957. E. Peplus

46 - Ecorce à 8-12 assises; laticifères: 80 p. ; vaisseaux: 60 p.

petites 1922. E. Peplis

- Ecorce plus mince (4-8 assises); laticifères et vaisseaux plus
petits 47

47 - Vaisseaux: 25 p.. Feuille à structure bifaciale 48

- Vaisseaux: 40 p. ; pointements ligneux souvent saillants et aigus.
g.70 Feuille à structure centrique . . . . .. 1956. E. sulcata

48 - Ecorce plus ou moins lacuneuse. Feuille à palissadique haut de
50-60 p. ; pas de stomates sur la face sup~rieure .

· . . . .. 1943. E. pterococca

- Ecorce non lacuneuse. Feuille à palissadique haut de 20-30 p. ;

des stomates sur les deux faces .
· 1957. E. Peplus

49 - Collenchyme sous-épidermique nul ou très peu différencié 50
(41)

- Collenchyme sous-épidermique bien différencié 53

50 - Collenchyme sous-épidermique à 2-3 assises parfois peu diffé
renciées; écorce à 6-10 assises; laticifères: 35 p. ; fibres supra
liMriennes généralement nombreuses, en massifs rapprochés

· ... " 1935. E. Clementei 1

- Caractères non réunis; fibres supralibériennes en petits massifs
distants 5 1

51 - Laticifères de grand diamètre (90 p.), à parois assez épaisses;
cellules épidermiques, vues de face, la plupart isodiamétriques
ou peu allongées, de 25-75 p. . . . . .. 1951. E. dracunculoides1

- Laticifères plus petits (60 p.) ; cellules épidermiques, vues de
face, la plupart nettement allongées, de 50-120 p. . . . . . . .. 52

52 - Les quatre espèces suivantes sont assez difficiles à distinguer par
les caractères de la tige; la clé suivante doit donc être utilisée
avec beaucoup de prudence.

1 Voir sous le n° 52 la distinction de cette espèce à l'aide de l'anatomie de la
feuille.

ig. 64: p. 385 - Fig. 69: p. 409 - Fig. 70: p. 413 - Fig. 71: p. 417.
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- Laticifères: 30 /-' ; prosenchyme à parois très épaisses
· ..... 1923. E. granulata

Laticifères: 50-60 /-'.

+ Tige ne dépassant guère 1 mm de diamètre; fibres supra
libériennes en petits paquets de quelques éléments;
écorce à 4-7 assises.

o Vaisseaux: 25 /-'

o Vaisseaux: 40 /-'

1949. E. exigua

1956. E. sulcata

Fig. 59

Fig. 70

Fig. 67

Fig. 67
et 68

+ Tige ordinairement plus grosse; fibres supralibériennes
en petits massifs généralement compacts; écorce à 7-12
assises; vaisseaux: 45 /-' .

· . . . .. 1951. E. dracunculoides
(p.p.)

Mais les caractères anatomiques de la feuille permettent de dis
tinguer facilement ces espèces, ainsi que les deux précédentes:

- Faisceaux entourés d'une gaine de grandes cellules .
· ..... 1923. E. granulata

Pas de gaine bien différenciée autour des faisceaux.

+ Palissadique supérieur interrompu au-dessus du faisceau
médian; structure bifaciale .

· ..... 1935. E. Clementei

+ Palissadique supérieur continu.

o Palissadique supérieur haut de 30-40 /-' ; lame mince
(inférieure à 200 /-,).

Structure centrique, mais palissadique inférieur
parfois peu différencié; stomates petits (18-20 /-,)

· . . . .. 1956. E. sulcata

Structure bifaciale ; stomates plus grands (25-30 /-,)
· ..... 1949. E. exigua

o Palissadique supérieur haut d'au moins 60 /-'; lame
plus épaisse (au moins 230 /-,) .

· . . . .. 1951. E. dracunculoides

53 - Laticifères les plus gros dépassant généralement 60 /-' .... 54
(49)

- Laticifères les plus gros ne dépassant généralement pas 55 /-' 55
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54 - Les sept 1 espèces suivantes sont difficiles à distinguer à l'aide
des seuls caractères de la tige. La clé suivante doit donc être
utilisée prudemment :

Vaisseaux: 60 /-' ; laticifères à parois épaisses (5-10 /-,).

+ Ecorce externe à cellules arrondies; cellules épidermi
ques, vues de face, rectangulaires, de 40-75 X 20-30 /-"
d'aspect assez régulier .

· , 1930. E. serrata

+ Ecorce externe à cellules subpalissadiques ; cellules epl
dermiques, vues de face, isodiamétriques ou courtement
rectangulaires, de 50-75 X 30-50 /-" à aspect irrégulier;
stomates généralement très nombreux .

· .... , 1944. E. Guyoniana

Vaisseaux les plus gros ne dépassant pas 45 /-'.

+ Laticifères à parois non ou à peine épaissies, ne dépas
sant guère 70 /-' ; cellules épidermiques, vues de face, de
20-40 X 10-20 /-" à aspect de carrelage assez régulier;
stomates souvent peu nombreux, parfois nuls .

1941. E. helioscopia

+ Caractères non réunis.

o Fibres supralibériennes souvent peu nombreuses, vais-
seaux atteignant 45 /-' .

· , 1951. E. dracunculoides

o Fibres assez nombreuses; vaisseaux plus petits.

Cellules épidermiques, vues de face, souvent allon-
gées, de 50-75 X 20-25 /-' .

\ 1961. E. segetalis
1 1927 bis. E. Lathyris

Cellules épidermiques, vues de face, carrées ou
courtement rectangulaires, de 25-50 X 25-30 /-'

\ 1945. E. terracina
.,.,.'/ 1947. E. malvana

Par contre, ces espèces sont relativement faciles à distinguer SI

l'on fait appel aux caractères anatomiques de la feuille:

1 E. Guyoniana est introduit ici par excès de précaution; un déterminateur
exercé doit trouver cette espèce bien avant dans la clé (n" 19).

g. 59: p. 341 - Fig. 65: p. 387 - Fig. 67: p. 397 - Fig. 68: p. 401 - : OL. 'jj~d

413.
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Pas de palissadique : structure homogène (parfois une assise
supérieure subpalissadique) .

· . . . .. 1941. E. helioscopia

Une ou plusieurs assises palissadiques.

+ Structure bifaciale ; palissadique à une seule assise.

" Palissadique continu au-dessus du faisceau médian
· . . . .. l 951. E. dracunculoides

" Palissadique interrompu au-dessus du faisceau médian.

Palissadique haut de 50-90 iL ......•.........

· . . . .. 1927 bis. E. Lathyris

Palissadique haut de 30-40 iL ..•...••..•••.

· .... , 1945. E. terracina

'1- Structure centrique, au moins dans le tiers marginal du
limbe.

" Palissadique supérieur à une seule assise.

Palissadique inférieur à 1 assise haute de 25-40 iL

· . . . .. 1961. E. segetalis

Palissadique inférieur à 1-2 assises hautes de 40
60 iL . • • • . • • • . • • . .. 1951. E. dracunculoides

o Palissadique supérieur à 2-3 assises.

Palissadique inférieur à une seule assise .
· . . . .. 1961. E. segetalis

Palissadique inférieur à 2-3 assises.

X Palissadique supérieur haut de 30-50 iL ....

· . . . .. 1930. E. serrata

X Palissadique supérieur haut de 60-90 iL.

:1 Palissadique inférieur interrompu juste sous
le faisceau médian, à 2-3 assises, l'interne
haute de 60-70 iL, l'externe plus courte

· . . . .. 1947. E. malvana

:l Palissadique inférieur continu, à 2 assises
hautes de 45-60 iL. Voir .

· . . . .. 1944. E. Guyoniana

Fig. 61: p. 361 - Fig. 67: p. 397 - Fig. 68: p. 401 - Fig. 74: p. 429.
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55 - Les sept espèces suivantes sont difficiles à distinguer à l'aide des
seuls caractères de la tige. La clé suivante est donnée sous toutes
réserves.

Fibres supralibériennes peu nombreuses et parfois peu diffé
renciées ; prosenchyme à parois peu épaisses; pointements
ligneux généralement saillants et aigus.

+ Epiderme à cellules pavimenteuses; cellules épidermi
ques, vues de face, rectangulaires allongées, de 40-100 X
15-25 JL ; stomates de 35-40 JL ••••••••••••••••••••

· ..... 1957. E. Peplus

_L Epiderme à cellules carrées ou presque; cellules épider
miques, vues de face, isodiamétriques ou rectangulaires,
de 40-100 X 20-50 JL ••••••••••••••••••••••••••

· . . . .. 1942. E. phymatosperma

Caractères non réunis.

+ Vaisseaux ne dépassant pas 20 JL; prosenchyme peu
abondant et à parois minces; écorce mince (3-7 assises) ;
cellules épidermiques, vues de face, isodiamétriques ou
peu allong§es, de 25-50 X 15-25 JL ; stomates 35-40 JL

· . . . .. 1939. E. Cossoniana

+ Vaisseaux g§néralement plus gros; prosenchyme ordi
nairement abondant.

o Pointements ligneux saillants aigus; cellules épidermi
ques allongées, de 30-75 X 15-30 JL; stomates 25-30 JL

1958. E. arvalis

o Caractères non réunis.

Epiderme à membrane externe ordinairement peu
épaisse ; cellules épidermiques, vues de face, rec
tangulaires allongées, de 60-125 X 15-30 JL ; sto
mates assez rares, de 37-40 JL ••••••••••••••••

· ..... 1933. E. akenocarpa

Epiderme à membrane externe épaisse; cellules
épidermiques, vues de face, de 30-80 X 15-25 JL.

X Cellules corticales à membranes un peu épais-
sies, plus ou moins collenchymateuses ; latici-
fères: 35 JL ••••••••••.••••.•••••••••••

· . . . .. 1955. E. falcata
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X Non; laticifères: 50 }L ••••••••••••••••••

· ..... 1950. E. medicaginea

Mais la détermination de ces espèces est plus aisée si l'on

s'adresse aux caractères de la feuille:

Palissadique supérieur à une seule assise, interrompu au

dessus du faisceau médian.

+ Palissadique supérieur haut d'au moins 40 }L; palissa

dique inférieur présent seulement dans le tiers ou les deux

tiers marginaux du limbe; épiderme non papilleux

· . . . .. 1958. E. arvalis

+ Palissadique inférieur présent dans toute la largeur du

limbe; épiderme supérieur papilleux.

o Epiderme inférieur papilleux .
· . . . .. 1933. E. akenocarpa

o Epiderme inférieur non ou à peine papilleux .

1939. E. Cossoniana

Palissadique supérieur continu.

+ Palissadique supérieur à une seule assise haute de 60-

80 }L ; épiderme papilleux seulement aux marges .

· . . . .. 1942. E. phymatosperma

+ Palissadique supérieur ne dépassant pas 50 }L de hauteur.

o Feuille très mince (150-200 }L au niveau de la nervure

médiane); épidermes plus ou moins papilleux; épi

derme inférieur, vu de face, en « jeu de patience » ..

· ..... 1957. E. Peplus

o Feuille plus épaisse (200-250 f1) ; palissadique supé

rieur à 1-2 assises; épidermes plus ou moins dissem

blables, l'inférieur à membranes courbes ou onduleuses

· . . . .. 1955. E. fa1cata

o Feuille encore plus épaisse (300-400 f1) ; palissadique

à une seule assise; épidermes semblables, ou à peu

près 1950. E. medicaginea

Fig. 62: p. 369 - Fig. 64: p. 385 - Fig. 70: p. 413 - Fig. 71: p. 417.
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II. CLÉS DE DÉTERMINATION DES ESPÈCES DU GENRE EUPHORBIA

D'APRÈS LES CARACTÈRES ANATOMIQUES DES FEUILLES

On trouvera d'abord deux clés très simplifiées, permettant, dans
des cas particuliers, d'abréger les recherches. Mais les espèces qui en
font l'objet figurent également dans les deux clés générales où sont
mentionnées toutes les espèces de la flore marocaine ainsi que celles
dont la présence au Maroc est douteuse.

La première de ces clés générales, ainsi que les deux clés spéciales,
se rapportent aux caractères de la région moyenne du limbe vu en
coupe transversale. La seconde concerne la structure des épidermes
vus de face. Au sujet des niveaux choisis et des conventions et termes
utilisés, se reporter aux pages 222 et 223. Je rappellerai ou préci
serai cependant les points suivants:

J'ai souvent abrégé l'expression « tissu palissadique » en « palis
sadique ».

Les dimensions données pour les cellules palissadiques, les cellules
épidermiques, les papilles, concernent leur hauteur (dimension
radiale).

Pour les épidermes vus de face (montage « à plat », le terme de
« membranes » s'applique évidemment aux membranes latérales des
cellules épidermiques.

Sauf indication contraire, les descriptions des épidermes concer
nent l'épiderme inférieur du limbe. Les irrégularités des membranes
(épaississements, redents, ponctuations ...) dont il est fait état dans la
clé de détermination par les épidermes vus de face, sont visibles sous
un faible grossissement (env. 120), mais leurs détails doivent être
étudiés sous un grossissement plus fort (400 à 500) ; il est cependant
inutile d'examiner les membranes sous un grossissement supérieur à
600 environ.

Le nombre de stomates se rapporte à 1 mm:! de surface épider
mique.

N.B. - Il n'est fait état, dans les clés suivantes, que des caractères anatomiques.
Mais il faut toujours penser, si l'on dispose, comme c'est souvent le cas,
d'une feuille entière ou du moins d'un fragment qui peut permettre sa
« reconstitution », que la morphologie externe de la feuille peut être d'un
grand secours. Le déterminateur pourra s'aider alors de la clé donnée
aux pages 151-158 de la première partie.
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Fig. 59

Fig. 62

1 - PREMIÈRE CLÉ: Espèces dont la feuille porte des poils

Poils pluricellulaires.

+ Feuille mince (200-250 Ji- au niveau de la nervure médiane) ;
faisceaux entourés d'une gaine de hautes cellules .

\ 1923. E. granulata
1 1924. E. Chamaesyce

+ Feuille épaisse (400-500 Ji-) ; pas de gaine autour des faisceaux
· . . . .. 1963. E. Characias

Poils unicellulaires; feuille à structure bifaciale.

+ Palissadique nul ou très peu différencié; toutes les nervures
très saillantes 1941. E. helioscopia

+ Palissadique présent.

o Palissadique continu au-dessus des faisceaux, haut de 25-30 Ji

· . . . .. 1952. E. rimarum

o Palissadique interrompu au-dessus du faisceau médian.

Palissadique haut de 30-35 Ji-.

X Les deux épidermes pourvus de papilles cuticulaires
en bouton arrondi. . . .. 1933. E. akenocarpa

X Epiderme non papilleux.

:) Feuille épaisse de 300-400 Ji- au niveau de la ner-
vure médiane 1940. E. pubescens

J Feuille épaisse de 250-300 Ji- ••••••••••••••••

· . . . .. 1936. E. Atlantis

Palissadique haut d'au moins 40 fJ-.

X Des stomates sur les deux faces.

J Les deux épidermes papilleux .
· ..... 1935. E. Clementei

:1 Epiderme supérieur seul papilleux .
· ..... 1938. E. squamigera

X Des stomates seulement sur l'épiderme inférieur ...
· . . . .. 1934 bis. E. paniculata

2 - DEUXIÈME CLÉ: Espèces dont la feuille renferme des cristaux

- Feuille à structure bifaciale.
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75

67

61

+ Palissadique interrompu au-dessus du faisceau médian.

o Epidermes papilleux; stomates sur les deux faces .
· ..... 1937. E. Bivonae

o Epidermes non papilleux; pas de stomates à la face supé-
rieure 1927 bis. E. Lathyris

+ Palissadique continu.

o Feuille poilue, épaisse (400-500 JL au niveau de la nervure
médiane) ; épiderme inférieur pourvu de hautes papilles)

· . . . .. 1963. E. Characias

o Feuille mince (130-200 JL) ; épidermes non ou à peine pa
pilleux.

= Epidermes à cellules isodiamétriques ou peu allongées
· . . . .. 1956. E. sulcata 1

Epidermes à cellules pavimenteuses, à hauteur égalant le
quart ou le cinquième de l'épaisseur totale de la lame

· ..... 1949. E. exigua

Feuille à structure centrique.

+ Palissadique inférieur à 2 assises; palissadique supérieur à 2-3
assises, continu.

o Assises du palissadique supérieur hautes de 30-50 JL

· . . . .. 1930. E. serrata

() Assises du palissadique supérieur hautes de 70-85 JL

· . . . .. 1947. E. malvana

+ Palissadique inférieur à une seule assise.

() Feuille d'épaisseur au moins égale à 350 JL au niveau de la
nervure médiane; des papilles épidermiques.

Les deux épidermes pourvus de papilles .
· ..... 1929. E. balsamifera

Epiderme supérieur seul pourvu de papilles .
· ..... 1953. E. megalatlantïca

o Feuille ne dépassant pas 200 JL d'épaisseur; épidermes non
ou à peine papilleux.

1 Je n'ai pas observé de cristaux dans la feuille de cette espèce; mais comme
sa tige peut en avoir, il me paraît probable que le mésophylle puisse en
contenir.

. 59: p. 341 - Fig. 61: p. 361 - Fig. 62: p. 369 - Fig. 67: p. 397 - Fig. 75 :
433.
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Epidermes à cellules à peu près isodiamétriques .
· . . . .. 1956. E. sulcata 1

Epidermes à cellules pavimenteuses, à hauteur égalant le
quart ou le cinquième de l'épaisseur de la lame

· ..... 1949. E. exiqua

3 -- CLÉ GÉNÉRALE DES ESPÈCES

d'après les caractères anatomiques du LIMBE

vu en coupe transversale

Fig. 59

L'étude de la structure anatomique du limbe ne conduit pas
toujours à une détermination satisfaisante des espèces. Les remarques
faites au sujet de la tige sont valables ici (voir p. 299).

1 -- Faisceaux entourés d'une gaine de grandes cellules parenchy-
mateuses 2

-- Pas de gaine bien différenciée autour des faisceaux . . . . . . 3

2 -- Feuille nettement plus épaisse au niveau de la nervure médiane
(500-700 fL) ; un sous-épiderme inférieur palissadique lacuneux

. . . . .. 1922. E. Peplis

-- Feuille d'épaisseur à peu près uniforme (200-250 fL) .

; 1923. E. qranulata
...... 1 1924. E. Chamaesyce

Il est pratiquement impossible de distinguer ces deux espè
ces par les caractères anatomiques. On notera que les
cellules de l'assise palissadique sont souvent plus hautes
(jusqu'à 70 fL) chez E. Chamaesyce, dont les épidermes
présentent çà et là des petites saillies cuticulaires qui sem
blent faire défaut chez E. granulata.

3 -- Pas de tissu palissadique bien différencié, mais seulement une
assise supérieure subpalissadique, pouvant d'ailleurs manquer;
nervures toutes très saillantes à la face inférieure .

· . . . .. 1941. E. helioscopia

-- Lame à structure nettement hétérogène, à tissu palissadique
bien différencié 4

1 Voir note page 315.
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4 - Lame à structure bifaciale dans toute la largeur (un tissu palis
sadique supérieur, un parenchyme plus ou moins lacuneux infé-
rieur) 5

- Lame à structure centrique (un tissu palissadique supérieur et
un tissu palissadique inférieur, généralement séparés par un
parenchyme central plus ou moins laclineux) au moins dans le
tiers marginal de la lame 30

75 5 - Palissadique continu au-dessus du faisceau médian . 6

62 - Palissadique (une seule assise généralement) interrompu au-
dessus du faisceau médian 19

6 - Palissadique laminaI à 2 ou 3 assises 7

- Palissadique laminaI à une seule assise 11

7 - Cellules des assises palissadiques hautes de 40-60 iL ; épidermes
toujours glabres 8

- Cellules des assises palissadiques ne dépassant pas 40 iL de
hauteur 10

8 - Les deux épidermes pourvus de hautes (10-20 iL) papilles cylin
dra-coniques; palissadique généralement à 3 assises; laticifères
à parais épaisses et de grand diamètre (40-80 iL) à la périphérie

75 du liber du faisceau médian . . . . .. 1964. E. biglandulosa

- Caractères non réunis 9

9 - Feuille épaisse: 450-600 iL au niveau de la nervure médiane;
épidermes non ou à peine papilleux; laticifères: 35 iL ••..•...

· ..... 1928. E. obtusifolia

- Feuille plus mince: 250-300 iL ; épiderme inférieur parfois faible
ment papilleux; faisceaux, surtout le médian, entourés de gras

74 (30-50 IL) laticifères , 1962. E. Celerieri

10 - Feuille épaisse: 400-500 iL; épidermes poilus (poils pluricellu-
15 (7) laires), l'inférieur pourvu de papilles en mamelon arrondi (10

15 iL) ; parenchyme inférieur généralement très lacuneux
· ..... 1963. E. Characias

- Feuille mince: 200-250 iL ; épidermes glabres et dépourvus de
papilles; parenchyme inférieur généralement assez dense

· ..... 1955. E. falcata

59: p. 341 - Fig. 62: p. 369 - Fig. 67: p. 397 - Fig. 74: p. 429 - Fig. 75:
3.
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Fig. 67
et 68

Il - Cellules de l'assise palissadique hautes d'au moins 50 iL .• 12
(6)

- Cellules de l'assise palissadique ne dépassant pas 40(50) iL de
hauteur 14

12 - Feuille d'épaisseur à peu près uniforme (230-280 iL) ; palissa
dique haut généralement d'au moins 80 iL ••.••.•.•••.•.•.

. . . . " 1951. E. dracunculoides

- Feuille nettement plus épaisse au niveau de la nervure médiane
(240-340 iL) qu'au niveau de la lame (100-200 iL) ..•... 13

13 - Marges de la lame pourvues de papilles coniques (6-15 iL) ; des
Fig. 64 stomates sur les deux faces 1942. E. phymatosperma

- Pas de papilles, même aux marges; pas de stomates sur la face
supérieure 1943. E. pterococca

14 - L'un des deux épidermes au moins pourvu de papilles très nettes
(8-20 iL) ..••..•••.•••...••....................•. 15

- Epidermes non ou à peine papilleux 16

15 - Epidermes poilus (poils pluricellulaires), l'inférieur seul pourvu
Fig. 75 de papilles; feuille épaisse (400-500 iL au niveau de la nervure

médiane) 1963. E. Characias

- Les deux épidermes glabres et pourvus de papilles; feuille plus
mince (150-235 iL) 1937. E. Bivonae

16 - Feuille épaisse de 300-500 iL au niveau de la nervure médiane;
palissadique haut de 30-50 iL •...••..••...•..••..•. 17

- Feuille ne dépassant pas 250 iL d'épaisseur au niveau de la
nervure médiane; palissadique haut de 25-35 iL •......• 18

17 - Les deux espèces suivantes ne sont pas faciles à distinguer ici
(voir plus bas, sous le n° 18).

Feuille épaisse de 400-500 iL au niveau de la nervure
médiane; palissadique normalement interrompu au-dessus
du faisceau médian, mais parfois « relayé », à cet endroit,
par une assise de cellules plus ou moins palissadiques

. . . . .. 1945. E. terracina

- Feuille moins épaisse (300-400 iL) ; palissadique nettement
continu 1950. E. medicaginea

Fig. 64: p. 385 - Fig. 67: p. 397 - Fig. 68: p. 401 - Fig. 75: p. 433.
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:.70

.67

69

70

66
et 67
t 6)

18 - Les cinq espèces suivantes ne peuvent guère être distinguées à
l'aide des caractères anatomiques de la feuille vue en coupe
transversale. Les indications suivantes sont donc données sous
toutes réserves.

Feuille ayant au moins 200 iL d'épaisseur au niveau de la
nervure médiane; lame épaisse de 150-180 iL ..•...•••.

1955. E. falcata

Feuille atteignant à peine 200 iL.

+ Structure centrique, mais palissadique inférieur parfois
peu différencié 1956. E. sulcata

+ Structure bifaciale; assise inférieure sous-épidermique
parfois formée de cellules rectangulaires allongées tan
gentiellement; épidermes à cellules pavimenteuses, à
hauteur égalant le quart ou le cinquième de l'épaisseur
totale de la lame 1949. E. exigua

+ Caractères non réunis .
\ 1952. E. rimarum

...•.. 1 1957. E. Peplus

En utilisant les caractères des épidermes vus de face, la distinc
tion de ces espèces, ainsi que celle des deux précédentes, peut
être facilitée, mais reste néanmoins délicate:

Epidermes à peu près semblables.

+ Epiderme inférieur à membranes courbes ou flexueuses,
pourvues de redents ou ponctuations leur donnant un

aspect moniliforme ; épiderme supérieur plus régulier.

<) Cellules à peu près isodiamétriques ; stomates de 22
30 iL .••..•..•. .•••.. 1952. E. rimarum

<) Cellules la plupart allongées; stomates de 18-20 iL

..... , 1956. E. su1cata

+ Epidermes à membranes rectilignes, courbes ou flexueu
ses, d'épaisseur à peu près uniforme (sauf çà et là).

<) Feuille mince (ne dépassant pas 200 iL au niveau de la
nervure médiane) ; stomates de 25-30 iL .....•••••

1949. E. exiqua

66: p. 391 - Fig. 69: p. 409 - Fig. 70: p. 413.
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o Feuille nettement plus épaisse (300-500 Il) .

(Voir sous le n° 17)
1945. E. terracina
1950. E. medicaginea

Epidermes dissemblables; stomates à tendance anisocytique.

+ Epiderme inférieur à membranes sinueuses ou onduleuses
(aspect en « jeu de patience ») " .

· ..... 1957. E. Peplus

+ Epiderme inférieur à membranes courbes ou flexueuses
· ..... 1955. E. falcata

La structure anatomique de la tige fournit, pour ces sept espèces,
quelques caractères distinctifs intéressants. La clé suivante,
utilisée à bon escient, peut permettre de préciser une détermi
nation:

- Anneau ligneux à symétrie bilatérale; fibres supralibériennes
nulles ou rares; collenchyme sous-épidermique peu diffé-
rencié 1952. E. rimarum

Anneau ligneux à symétrie axiale.

+ Fibres supralibériennes et collenchyme sous-épidermique
bien différenciés.

° Laticifères: 80 Il 1945. E. terracina

() Laticifères plus petits.

Laticifères: 35 Il; cellules corticales à parois un
peu épaissies 1955. E. falcata

Laticifères: 50 Il; cellules corticales à parois
minces 1950. E. medicaginea

+ Caractères non réunis: fibres supralibériennes générale
ment peu nombreuses et plus ou moins différenciées.
Epidermes de la feuille à peu près semblables.

° Collenchyme sous-épidermique nul, ou peu différencié
et généralement non continu.

= Vaisseaux: 25 Il .

· 1949. E. exigua

Vaisseaux: 40 Il .

· 1956. E. sulcata
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. 70

o Collenchyme sous-épidermique généralement continu,
mais parfois peu différencié. Epiderme inférieur de la
feuille en « jeu de patience » .

· ..... 1957. E. Peplus

19 - Cellules de l'assise palissadique hautes de plus de 50 iL 20
(5)

- Cellules de l'assise palissadique hautes de moins de 50 iL 24

20 - L'un au moins des épidermes pourvu de papilles ... . . . .. 21

- Epidermes non papilleux; palissadique haut de 50-90 iL ; feuille
épaisse (450-550 iL au niveau de la nervure médiane) ; épiderme
supérieur dépourvu de stomates .

· 1927 bis. E. Lathyris

21 - Epiderme supeneur dépourvu de stomates; papilles générale
ment rares; palissadique haut de 50-60 iL; feuille épaisse de
250-320 iL au niveau de la nervure médiane .

· . . . .. 1934 bis. E. paniculata

- Des stomates sur les deux faces 22

22 - Epiderme supérieur seul pourvu de papilles; palissadique haut
de 50-70 iL 193~L E. squamigera

- Les deux épidermes pourvus de papilles 23

23 - Papilles peu élevées (4-8 iL) ; vaisseaux: 30 iL; feuille épaisse
(350-460 iL au niveau de la nervure médiane) .

· . . . .. 1934. E. Nereidum

- Papilles parfois plus élevées sur l'épiderme supérieur (8-12 IL) ;

VaIsseaux: 20 iL ; feuille souvent moins épaisse (300-400 iL)

· ..... 1935. E. Clementei

Si ces deux espèces sont parfois difficiles à séparer à l'aide des
caractères de la feuille seuls, l'anatomie de la tige permet de les
distinguer plus aisément:

- Ecorce épaisse: 10-15 assises ; laticifères: 50 iL ....•.••

· . . . .. 1934. E. Nereidum

- Ecorce mince: 6-10 assises; laticifères: 35 iL •••.•.•...

· ..... 1935. E. Clementei

Fig. 69: p. 409 - Fig. 70: p. 413.
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24 - L'un au moins des épidermes pourvu de papilles . . . . . . .. 25
(19)

- Epidermes non papilleux; palissadique haut de 30-40 J1- •• 29

25 - Papilles petites et rares; palissadique haut de 50-60 1-' ; pas de
stomates sur la face supérieure .

· . . . .. 1934 bis. E. paniculata

- Papilles nettes et généralement nombreuses; des stomates, par-
fois rares, sur la face supérieure 26

26 - Les deux épidermes pourvus de papilles 27

- Epiderme supérieur seul pourvu de papilles 28

27 - Papilles formées uniquement par un bouton cuticulaire intéres
sant seulement la partie centrale des cellules; palissadique haut

Fig. 62 de 30-35 1-', largement interrompu au-dessus du faisceau médian
· ..... 1933. E. akenocarpa

- Papilles formées par un bombement membranaire (cuticule et
membrane pecto-cellulosique), en mamelon arrondi, intéressant
presque toute la largeur des cellules; palissadique haut de 40-
50 1-', parfois à peine interrompu .

· 1937. E. Bivonae

Fig. 62

Fig. 63

Bien que ces deux espèces me semblent pouvoir être facilement
distinguées par les caractères ci-dessus, il peut arriver, quand
les feuilles ne sont pas typiques, que le déterminateur hésite. Les
caractères ci-dessous, se rapportant à l'épiderme inférieur vu de
face et à la tige, permettront alors de lever l'indétermination:

Membranes de l'épiderme inférieur, vu de face, en lignes
légèrement brisées, pourvues de redents et épaississements
irréguliers; stomates d'env. 20 1-'. Tige à 1 assise (localement
2) de collenchyme sous-épidermique; écorce à 5-8 assises

· ..... 1933. E. akenocarpa

Membranes de l'épiderme inférieur, vu de face, à peu près
rectilignes, plus ou moins moniliformes; stomates de 28-35 1-'.

Tige à 2-3 assises de collenchyme sous-épidermique; écorce
à 8-12 assises; liège sous-épidermique précoce .

· ..... 1937. E. Bivonae

28 - Cellules de l'assise palissadique hautes de 30-40 1-' ; feuille assez
épaisse (380-430 1-' au niveau de la nervure médiane) ; papilles
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ig.6(,

ig.63

n'intéressant que la partie centrale des cellules .
· . . . .. 1939. E. Cossoniana

- Cellules de l'assise palissadique hautes de 50-70 JL ; feuille moins
épaisse (280-320 JL) ; papilles intéressant généralement presque
toute la largeur des cellules ..... 1938. E. squamigera

29 -II ne paraît guère possible de distinguer les trois espèces suivantes

(24) sans faire appel à l'aspect des épidermes foliaires vue de face :

Feuille épaisse de 400-500 JL au niveau de la nervure
médiane; cellules de l'épiderme inférieur, vu de face, à mem
branes plus ou moins courbes, d'épaisseur à peu près
uniforme; stomates de 25-30 JL ••••••••••••••••••••••

1945. E. terracina

Feuille moins épaisse. Cellules de l'épiderme inférieur à
membranes latérales présentant de nombreux redents ou
ponctuations leur donnant un aspect moniliforme.

+ Feuille épaisse de 250-300 JL au niveau de la nervure
médiane. Epidermes peu dissemblables; stomates 25-30 JL

· . . . .. 1936. E. Atlantis

+ Feuille épaisse de 300-400 JL. Epidermes dissemblables,
le supérieur à membranes plus régulières .

· . . . .. 1940. E. pubescens

Il faut noter que ces trois espèces se distinguent bien si l'on a
recours aux caractères de la tige:

Collenchyme sous-épidermique à 2-4 assises; écorce à 5-10
assises ,... ] 936. E. Atlantis

Collenchyme sous-épidermique à une seule assise continue.

Ecorce lacuneuse, à 10-12 assises; laticifères: 45 JL

· . . . .. 1940. E. pubescens

+ Ecorce non lacuneuse (ou à peine), à 6-10 assises; lati-
cifères : 80 JL ••••••..•••• 1945. E. terracina

g.71 30 - Palissadique inférieur présent seulement dans une partie de la
) et 73 (4) largeur de la lame (du tiers aux deux tiers marginaux) .... 31

- Palissadique inférieur présent dans toute la largeur de la lame 34

ig. 62: p. 369 - Fig. 63: p. 379 - Fig. 66: p. 391 - Fig. 71: p. 417 - Fig. 73 :
425.
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31 - Epidermes non papilleux; palissadique supérieur à 1 assise 32

- Les deux épidermes pourvus de papilles ; palissadique supérieur
continu, à 1-2 assises. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 33

32 - Palissadique supérieur interrompu (parfois à peine) au-dessus
Fig. 71 du faisceau médian, haut de 40-50 iL •...•.•.•...•......•

. . . . .. 1958. E. arvalis

- Palissadique supérieur continu, haut de 65-70 iL •...•.......

Fig. 73 . . . . .. 1960. E. Mazicum

33 - Pas de stomates à la face inférieure; palissadique supérieur à
assise haute de 55-65 iL, ou à deux assises hautes chacune de
30-35 iL ; papilles cylindro-coniques, hautes de 25-55 iL ••••••

. . . . .. 1959 bis. E. Pityusa

- Des stomates sur les deux faces; palissadique supérieur à 1-2
assises hautes chacune d'au moins 50 iL ; papilles en mamelon
arrondi, hautes de 6-15 iL •••••••• 1961. E. segetalis

34 - Tissus palissadiques supérieur et inférieur interrompus au niveau
(30) du faisceau médian 35

- Tissu palissadique supérieur continu 36

35 - Tissus palissadiques à 2 assises hautes chacune de 30-40 iL;

feuille à nervure médiane en général brusquement saillante à la
Fig. 61 face inférieure 1931. E. retusa

- Tissus palissadiques à une seule assise haute de 40-60 iL ; feuille
s'amincissant graduellement de la nervure médiane aux marges

. . . . .. 1932. E. calyptrata

36 - Palissadique inférieur continu au-dessous du faisceau médian 37

- Palissadique inférieur interrompu au-dessous du faisceau mé-
dian 40

37 - Palissadique inférieur à une assise haute de 25-40 iL, plus ou
Fig. 70 moins continu 1956. E. su1cata

- Palissadique inférieur à une assise haute d'au moins 70 iL, ou à
2 assises hautes chacune d'au moins 50 iL •..•.••.•••• 38

38 - Epiderme supérieur pourvu de hautes (10-20 iL) papilles; épi

Fig. 61: p. 361 - Fig. 70: p. 413 - Fig. 71: p. 417 - Fig. 73: p. 425.
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ïg. 67 derme inférieur sans stomates .
. . . . .. 1948. E. paralios

- Epidermes non papilleux; des stomates sur les deux faces 39

39 - Tissus palissadiques à 2-3 assises, le supérieur à cellules hautes
de 70-90 iL . • . . . • . • • . . . . . . . . . .. 1944. E. Guyoniana

- Tissus palissadiques à une seule assise haute de 100-130 iL •...

. . . . .. 1951. E. dracunculoides

40 - Palissadique supérieur à 2-3 assises (sauf parfois aux marges du
(36) limbe) 41

- Palissadique supérieur à une seule assise

41 - Palissadique inférieur à une seule assise

54

42

- Palissadique inférieur à 2-3 assises 48

42 - Les deux épidermes pourvus de papilles généralement bien
différenciées 43

- Epidermes non papilleux, ou seulement de petites papilles cuti-
culaires sur l'épiderme inférieur 46

43 - Papilles cylindra-coniques hautes de 25-55 iL ; palissadique supé
rieur à 2 assises hautes chacune de 30-35 iL •......•.•......

. . . . .. 1959 bis. E. Pityusa
•

- Papilles en mamelon arrondi ne dépassant pas 15 iL ; palissadique
supérieur à cellules hautes d'au moins 40 iL ... . . • . • • • •• 44

ig.61 44 - Palissadique inférieur haut de 40-80 iL; feuille épaisse (350-
600 iL au niveau de la nervure médiane) .

. . . . .. 1929. E. balsamifera l

- Palissadique inférieur au plus égal à 40 iL . . • . . • . . . . . . .• 45

45 - Palissadique inférieur haut de 25-40 iL; feuille mince (230-
300 iL au niveau de la nervure médiane) .

ig.74 . . . . .. 1961. E..segetalis

- Palissadique inférieur haut de 20-25 iL; feuille épaisse (450-
600 iL au niveau de la nervure médiane) .

1928. E. obtusifolia

l Voir aussi, pour cette espèce, sous le n" 45.

ïg. 67: p. 397 - Fig. 74: p. 429.
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Si l'on hésite entre les trois espèces ci-dessus, la clé suivante
lèvera facilement l'indétermination:

Cellules de l'épiderme inférieur, vu de face, à membranes
moniliformes. Tige dépourvue de laticifères médullaires;
écorce mince (6-12 assises). Stomates anomocytiques

1961. E. segetalis

Cellules de l'épiderme inférieur, vu de face, à membranes
d'épaisseur à peu près uniforme. Tige pourvue de laticifères
médullaires bien visibles; écorce épaisse (au moins 20 assi
ses). Stomates la plupart paracytiques.

+ Liège sous-épidermique précoce; laticifères: 90 iL •••.

· .... , 1929. E. balsamifera

+ Liège très tardif; laticifères: 60 iL ••••••••••••...•

· . . . ., 1928. E. obtusifolia

46 - Palissadique supérieur à assises hautes de 60-70 iL ; palissadique
Fig. 74 (42) inférieur haut de 35-45 iL ••••..• , 1961. E. segetalis

- Palissadique supérieur à assises hautes de 40-60 iL •••••• 47

Fig. 74 47 - Palissadique inférieur haut de 25-40 iL; épiderme inférieur sou
vent plus ou moins papilleux ..... , 1962. E. Celerieri

Palissadique inférieur haut de 20-25 iL ; épiderme inférieur par-
fois plus ou moins papilleux .

· , 1928. E. obtusifolia

48 - Les deux épidermes pourvus de hautes (l0-55 iL) papilles cylin-
(41) dro-coniques 49

- Epidermes non papilleux 51

49 - Laticifères à parois très épaisses, de grand diamètre (30-80 iL),

Fig. 75 surtout à la périphérie du liber; feuille épaisse (650-750 iL au
niveau de la nervure médiane) .

· , 1964. E. biglandulosa

- Laticifères'moins gros; feuille moins épaisse 50

50 - Feuille épaisse de 450-600 iL au niveau de la nervure médiane;
Fig. 66 papilles hautes de 10-30(45) IL ; un arc de laticifères bien net à

la périphérie du liber 1946. E. nicaeensis

Fig. 60: p. 351 - Fig. 61: p. 361 - Fig. 66: p. 391 - Fig. 74: p. 429 - Fig. 75:
p. 433.
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66
:t 75

:.72
. 419)

- Feuille plus mince (350-400 p.) ; papilles très hautes (25-55 p.) ;

palissadique inférieur n'ayant 2 assises que localement .
· . . . .. 1959 bis. E. Pityusa

Si les trois espèces précédentes sont voisines par la structure de
la feuille (encore que la dernière, dont la citation ici est presque
superflue, ne puisse guère être confondue avec l'une des deux
autres), il est facile de les distinguer en ayant recours à J'aspect
des épidermes vus de face ou à la structure de la tige:

Cellules des épidermes, vus de face, à membranes rectilignes
ou légèrement courbes, d'épaisseur à peu près uniforme;
stomates sur les deux faces. Ecorce épaisse, plus ou moins
lacuneuse; collenchyme sous-épidermique à au moins 2
assises.

+ Stomates: 30-35 fL. Pas de laticifères médullaires
· . . . .. 1946. E. nicaeensis

+ Stomates: 40-45 fL. Des laticifères médullaires .
· ..... 1964. E. biglandulosa

Cellules des épidermes, vus de face, à membranes rectilignes
ou courbes, moniliforme~ ; stomates de 24-28 fL, nuls sur la
face inférieure. Tige à une seule assise de collenchyme sous-
épidermique et sans laticifères médullaires .

· . . . .. 1959 bis. E. Pityusa

51 - Palissadique supérieur à assises hautes chacune de 70-90 fL 52
(48)

- Palissadique supérieur à assises ne dépassant pas (ou à peine)
50 fL de hauteur ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 53

52 - Palissadique inférieur à assises hautes de 45-60 fL, continu mais
à cellules souvent très courtes au-dessous du faisceau médian;
~aticifères: 45(60) fL •........... 1944. E. Guyoniana

- Palissadique inférieur interrompu juste au-dessous du faisceau
médian, à 2-3 assises, J'interne haute de 60-70 fL, l'externe plus
courte (20-40 p.) ; un arc de laticifères bien visibles au-dessous
du liber 1947. E. malvana

53 - Nervure médiane très saillante (440-500 p.) à la face inférieure;
vaisseaux: 15-30 fL ........•.... 1930. E. serrata

- Nervure non ou peu saillante: limbe insensiblement atténué de
la nervure aux marges; vaisseaux: 10-15 fL ; marges du limbe
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pourvues d'un « rebord» formé par 2-5 cellules épidermiques
se touchant par leurs membranes internes .

· . . . .. 1959. E. bupleuroides

Fig. 67

54 - Palissadique supérieur haut de 25-40 iL ; feuille mince, ne dépas
(40) sant pas 200 iL d'épaisseur au niveau de la nervure médiane 55

- Palissadique supérieur haut d'au moins 50 iL ; feuille plus épaisse
(au moins 300 iL) •••••••••••••••••••••••••••••••• 57

55 - Epidermes pourvus de hautes papilles coniques .
· . . . .. 1952 bis. E. aleppica

- Epidermes non ou faiblement papilleux 56

56 - Palissadique inférieur haut de 20-30 iL ••••••••••••••••••••

· . . . .. 1956. E. su1cata

- Structure bifaciale, mais parfois sous-épiderme inférieur pouvant
être subpalissadique 1949. E. exigua

57 - L'un au moins des épidermes pourvu de papilles 58
(54)

- Epidermes non papilleux 1951. E. dracunculoides

58 - Epiderme supérieur seul pourvu de papilles en mamelon arrondi,
hautes de 6-15 iL ; palissadique supérieur haut de 50-80 iL, l'infé-

Fig. 69 rieur haut de 30-50 iL •••• ••••• 1953. E. megalatlantica

- Les deux épidermes pourvus de papilles 59

59 - Papilles en mamelon arrondi, hautes de 8-20 iL; palissadique
Fig. 61 supérieur haut de 50-100 iL, l'inférieur haut de 30-80 iL ••..•.

· ..... 1929. E. balsamifera

- Papilles cylindro-coniques, hautes de 25-55 iL ; palissadique supé
rieur haut de 55-65 iL, l'inférieur de 30-40 iL ; pas de stomates sur
la face inférieure 1959 bis. E. Pityusa

4 - CLÉ GÉNÉRALE DES ESPÈCES

d'après les caractères anatomiques des ÉPIDERMES

foliaires vus de face

Les détails de la structure des épidermes vus de face fournissent
des caractères taxinomiques importants (Voir p. 280).

Cependant la distinction des espèces est souvent très délicate,
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car l'appréciation des variations de ces caractères est trop soumise à
l'interprétation personnelle du déterminateur. En effet, si la dimension
des cellules, le nombre des stomates... sont des grandeurs exactement
mesurables et constituent donc des caractères objectifs, il n'en est pas
de même de la forme des cellules et de l'aspect des membranes; si
personne n'hésitera entre « membranes rectilignes » et « membranes
sinueuses », le choix est plus subjectif entre « membranes recti
lignes ou peu courbes » et « membranes courbes ou légèrement
flexueuses ». L'idéal serait que le déterminateur puisse disposer de
montages d'épidermes de références ! A défaut de la série de photo
graphies d'épidermes que j'eusse souhaité faire figurer dans ce travail,
j'ai donné de nombreux dessins qui suppléeront, dans la mesure du
possible, à l'imprécision des descriptions, en ce qui concerne surtout
l'aspect des membranes latérales. Il me paraît préférable de renvoyer
le déterminateur aux croquis, qui préciseront, mieux qu'une phrase ne
pourrait le faire, ce que j'entends par membranes courbes, flexueuses,
onduleuses, sinueuses, etc. (Voir fig. 53, p. 225 et les figures dont les
appels sont en marge des clés).

Pour remédier à la subjectivité de l'interprétation des caractères,
et faciliter ainsi les déterminations, j'ai introduit dans cette clé les
principaux traits de la structure du limbe vu en coupe transversale.

1 - L'un des deux épidermes dépourvu de stomates 2

- Stomates présents sur les deux épidermes 10

2 - Epiderme inférieur dépourvu de stomates. Feuille à structure
centrique, à palissadique supérieur continu 3

- Epiderme supérieur dépourvu de stomates 4

3 - Les deux épidermes pourvus de papilles; membranes plus ou
moins moniliformes. Palissadique inférieur interrompu au-
dessous du faisceau médian .

· . . . .. 1959 bis. E. Pityusa

- Epiderme supérieur seul pourvu de papilles; membranes d'épais-
~. 67 seur à peu près uniforme. Palissadique inférieur continu

· .... , 1948. E. paralios

~. 75 4 - Epidermes très poilus (poils pluricellulaires) ; des papilles sur
l'épiderme inférieur. Structure bifaciale à palissadique continu

· ..... 1963. E. Characias

:. 61 : p. 361 - Fig. 67: p. 397 - Fig. 69: p. 409 - Fig. 75: p. 433.
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- Epidermes glabres (rarement quelques poils épars, unicellu-
laires 1) 5

5 - Epiderme inférieur en « jeu de patience », à membranes très
onduleuses ou en lignes fortement brisées; épiderme supérieur
non semblable, à membranes plus régulières, rectilignes ou
courbes. Structure bifaciale à palissadique continu 6

- Caractères non réunis 7

Fig. 70

Fig. 64

6 - Stomates de 20-25 iL, à tendance anisocytique. Palissadique
court (20-30 iL) ; feuille mince (150-200 iL au niveau de la ner-
vure médiane) 1957. E. Peplus 2

- Stomates de 25-32 iL, anomocytiques. Palissadique haut de 50
60 iL ; feuille plus épaisse (300-340 iL) •.....•.•..••...•.•.

· ..... 1943. E. pterococca

7 - Epiderme inférieur à membranes d'épaisseur à peu près uni-
forme. Structure bifaciale 8

- Caractères non réunis 9

Fig. 70

Fig. 74

Fig. 62

8 - Stomates de 30 iL env. Palissadique interrompu au-dessous du
faisceau médian . . . . . . . . . .. . . . .. 1927 bis. E. Lathyris

- Stomates de 18-23 iL. Palissadique continu .
· . . . .. 1955. E. falcata 3

9 - Membranes rectilignes ou courbes à ponctuations plus ou moins
marquées. Structure centrique, au moins dans la moitié margi-
nale du limbe 1961. E. segetalis 4

- Membranes rectilignes ou fiexueuses, très fortement ponctuées.
Structure bifaciale, à palissadique interrompu- haut de 50-60 iL

· . . . .. 1934 bis. E. paniculata

- Membranes présentant de nombreux redents leur donnant un
aspect en lignes légèrement mais nettement brisées. Structure

] Chez E. Cossoniana var. Cossoniana, non connu du Maroc, et parfois chez
E. paniculata dont la présence dans ce pays est douteuse.

') Cette espèce possède en réalité des stomates sur la face supérieure, quoi qu'en
dise L. GAUCHER (1898, p. 104); mais ils peuvent être rares. Un examen
attentif doit permettre d'en compter au moins quelques-uns par mm2•

a Cette espèce peut avoir des stomates à la face supérieure.
4 Il s'agit du ssp. eu-segetalis, qui peut avoir des stomates sur la face supérieure.

Sa présence' au Maroc est douteuse.
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bifaciale, à palissadique interrompu haut de 30-40 IL •.•••...

. . . . .. 1939. E. Cossoniana 1

10 - L'un au moins des deux épidermes pourvu de papilles dont les
( 1) projections sont visibles sur les cellules vues de face .... Il

- Pas de projections de papilles sur les épidermes vus de face ~ 25

Il - Les deux épidermes pourvus de papilles 12

- Papilles visibles sur un seul épiderme 20

12 - Membranes rectilignes ou courbes, d'épaisseur uniforme, ou plus
ou moins moniliformes (épiderme à aspect de carrelage ou de
dallage) ; stomates de 25-45 IL .•••..•.•••....•....•• 13

- Membranes onduleuses ou en lignes légèrement brisées, pourvues
de redents ou épaississements qui leur donnent un aspect souvent
« tourmenté » 17

13 - Membranes à ponctuations assez nombreuses (aspect monili-
forme) ; stomates anomocytiques 14

- Membranes rectilignes, d'épaisseur à peu près uniforme; papilles
bien marquées. Structure centrique; palissadique supérieur
continu ; palissadique inférieur interrompu 15

14 - Membranes rectilignes; papilles bien visibles sur les deux epI
dermes qui sont à peu près semblables; cellules de 30-45 IL.

53 Structure bifaciale; palissadique interrompu (parfois à peine),
haut de 40-50 IL •...•...•.•..•.. 1937. E. Bivonae

- Membranes rectilignes ou courbes; papilles se projetant plus ou
moins nettement sur l'épiderme supérieur, celui-ci plus régulier;

74 cellules de 25-50 IL. Structure centrique, au moins dans la moitié
marginale du limbe; palissadique supérieur continu .

1961. E. seqetalis

- Membranes rectilignes ou à peine courbes; projections des
papilles plus ou moins visibles; cellules de 45-75 IL. Structure

1 Cette espèce possède en réalité des stomates sur la face supérieure, mais ils
sont rares. Je n'ai pas introduit ici E. At/antis dont les stomates, bien qu'assez
rares sur la face supérieure, ne peuvent passer inaperçus.

2 Certaines espèces possèdent des papilles qui apparaissent nettement sur une
coupe transversale de la feuille, mais dont les projections ne sont pas visibles
sur les épidermes vus de face. Ces espèces sont évidemment mentionnées plus
loin.

62: p. 369 - Fig. 63: p. 379 - Fig. 64: p. 385 - Fig. 70: p. 413 - Fig. 74:
:9.
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Fig. 59 centrique ; tous les faisceaux entourés d'une gaine de grandes
cellules 1922. E. Peplis

Fig. 61

Fig. 66
(4) et 75
(6)

15 - Stomates la plupart paracytiques. Palissadique supérieur à 1-2
assises, l'inférieur à 1 assise 1929. E. balsamifera

- Stomates anomocytiques. Palissadique supérieur à 2-4 assises,
l'inférieur à 2-3 assises 16

16 - Stomates de 30-35 fJ

- Stomates de 40-45 fJ-

1946. E. nicaeensis

1964. E. biglandulosa

17 - Stomates d'env. 20 fJ- ; membranes en lignes légèrement brisées,
(12) avec des redents et épaississements; projections des papilles

Fig. 62 généralement bien visibles; cellules à peu près isodiamétriques.
Structure bifaciale, à palissadique interrompu, haut de 30-35 fJ- ;

papilles en bouton formé par la cuticule, n'intéressant que la
partie centrale de la cellule. . . . .. 1933. E. akenocarpa

- Stomates de 25-35 fJ- ., ••••••••••••••••••••••••••• , 18

18 - Membranes faiblement onduleuses, pourvues d'un petit épaissis
sement à chaque courbure; stomates ne dépassant guère 25 fJ- ;

papilles très visibles. Structure centrique .
. . . . .. 1952 bis. E. aleppica

- Non; stomates généralement plus grands. Structure bifaciale;
palissadique interrompu, haut de 40-70 fJ- • • • • • • • • • • • • •• 19

19 - Membranes pourvues d'assez nombreux épaississements, à aspect
Fig. 62 assez tourmenté; cellules généralement un peu allongées

...... 1935. E. Clementei

- Membranes à irrégularités peu nombreuses, la plupart isodiamé-
triques 1934. E. Nereidum

Ces deux espèces sont difficiles à distinguer ici. Voir la clé de
détermination par les feuilles vues en coupe transversale, na 23
(p. 321).

20 - Projections des papilles visibles seulement sur l'épiderme infé
(11) rieur. Structure centrique, au moins dans la moitié marginale du

limbe; palissadique supérieur continu, l'inférieur interrompu 21

- Projections de papilles visibles seulement sur l'épiderme su-
périeur 22

Fig. 59: p. 341 - Fig. 61: p. 361 - Fig. 62: p. 369 - Fig. 66: p. 391 -Fig. 75:
p. 433.
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21 - Des papilles sur les deux épidermes, mais parfois peu visibles
sur l'épiderme supérieur vu de face; membranes plus ou moins

.74 moniliformes 1961. E. seqetalis

- Des papilles seulement sur l'épiderme inférieur; membranes
d'épaisseur à peu près uniforme .

1962. E. Celerieri

22 - Membranes rectilignes ou courbes, présentant de nombreuses
ponctuations leur donnant un aspect moniliforme. Structure cen-

69 trique; palissadique supérieur continu, l'inférieur interrompu ..
. . . . .. 1953. E. meqalatlantica

- Membranes présentant de nombreux redents et épaississements,
leur donnant un aspect plus ou moins « tourmenté ». Structure
bifaciale; palissadique interrompu o................. 23

23 - Des papilles sur les deux épidermes, mais souvent difficilement
visibles sur l'épiderme supérieur vu de face; membranes plus
ou moins rectilignes, mais tourmentées par de nombreux épais-

62 sissements ; stomates nombreux (250-300). Palissadique haut de
50-70 iL ••....•......•..••...• 1935. E. Clementei

- Des papilles seulement sur l'épiderme supérieur; membranes
présentant de nombreux redents leur donnant, au moins par
places, un aspect en lignes brisées, très « tourmenté » ; projec
tions des papilles souvent difficilement visibles; stomates moins
nombreux o..................................... 24

24 - Stomates rares sur l'épiderme supérieur (moins de 30). Palissa-
63 dique haut de 30-40 iL 1939. E. Cossoniana

- Stomates assez nombreux sur l'épiderme supérieur (80-120).
Palissadique haut de 50-70 iL o •••••••••••••••••••••••••

. . . . .. 1938. E. squamiqera

25 - Epiderme inférieur en « jeu de patience », à membranes très
(10) nettement sinueuses ou en lignes fortement brisées; épiderme

supérieur dissemblable 26

- Epiderme inférieur à membranes rectilignes, courbes, flexueuses
ou légèrement onduleuses; aspect non en jeu de patience 30

26 - Stomates la plupart anisocytiques, de 17-25 X 11-15 iL; epI
derme supérieur à membranes rectilignes ou courbes. Structure

63: p. 379 - Fig. 69: p. 409 - Fig. 74: p. 429.
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Fig. 59 bifaciale ; faisceaux entourés d'une gaine de hautes cellules ....
. . . . .. 1924. E. Chamaesyce

- Caractères non réunis 27

27 - Membranes en lignes fortement brisées, présentant à chaque
brisure un épaississement ou une expansion aliformes qui pénètre
dans la cavité cellulaire; épiderme supérieur à épaississements
réduits à des redents ou boursouflures; stomates de 28-32 iL.

Fig. 63 Structure centrique homogène (palissadique nul ou peu diffé-
rencié) 1941. E. helioscopia

- Membranes sinueuses ou en lignes brisées, présentant un épais
sissement à chaque coude; épiderme supérieur à membranes

Fig. 70 rectilignes ou courbes, à épaississements nuls ou moins marqués.
Structure bifaciale ; palissadique continu 28

28 - Stomates de 20-25 X 15-18 iL. Palissadique haut de 20-30 iL

...... 1957. E. Peplus

- Stomates de 25-32 iL. Palissadique haut de 50-90 iL . . . . •. 29

29 - Cellules isodiamétriques ou peu allongées. Feuille nettement
plus épaisse au niveau de la nervure qu'au niveau de la lame ..

Fig. 64 1942. E. phymatosperma

- Cellules généralement allongées. Feuille d'épaisseur à peu près
Fig. 68 uniforme 1951. E. dracunculoides

30 - Membranes présentant de nombreux épaississements ou redents
(25) donnant un aspect «tourmenté » très irrégulier. Structure

bifaciale 31

- Membranes d'épaisseur uniforme ou pourvues de ponctuations
leur donnant un aspect moniliforme assez régulier 38

31 - Stomates petits: 15-22 iL 32

- Stomates de taille moyenne: 25-35 iL ...•........••.. 34

32 - Epiderme inférieur à membranes onduleuses, avec des épaissis
sements aux coudes; épiderme supérieur dissemblable, à mem-

Fig. 59 branes rectilignes ou courbes. Faisceaux entourés d'une gaine de
grandes cellules 1923. E. granulata

- Caractères non réunis. Structure bifaciale; palissadique inter
rompu, haut de 30-35 iL ...••..•••..••..••.•.••.••. 33

Fig. 59: p. 341 - Fig. 63: p. 379 - Fig. 64: p. 385 - Fig. 68: p. 401 - Fig. 70:
p. 413.
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33 - Membranes de l'épiderme inférieur en lignes légèrement brisées,
avec des épaississements et petits redents bien marqués. Epider-

g. 62 mes pourvus de papilles cuticulaires en bouton, bien visibles sur
une coupe transversale 1933. E. akenocarpa

g. 63 - Membranes courbes ou fiexueuses, avec de faibles épaississe-
ments et redents. Pas de papilles .

· . . . .. 1941. E. pubescens

34 - Membranes présentant de nombreux redents leur donnant un
aspect légèrement mais nettement brisé; stomates rares sur la

g. 63 face supérieure. Epiderme supérieur à cuticule relevée en petites
papilles en forme de bouton, bien visibles sur une coupe trans-
versale 1939. E. Cossoniana 1

- Caractères non réunis 35

35 - L'un au moins des épidermes pourvu de papilles, bien visibles
sur une coupe transversale. Palissadique interrompu, haut de
40-70 IL ....•..••............................... 36

- Pas de papilles (observer une coupe transversale) , 37

36 - Des papilles sur les deux épidermes Voir n Q 19.

- Des papilles seulement sur l'épiderme supérieur .
· .... , 1938. E. squamiqera

37 - Membranes à nombreux épaississements et ponctuations leur
donnant un aspect fortement « tourmenté ». Structure bifaciale ;

;.63 palissadique interrompu, haut de 30 IL env .
· ..... 1936. E. Atlantis

- Membranes à épaississements peu prononcés, à aspect peu irré-
. 67 gulier. Palissadique continu, haut de 30-50 IL .••.•..••.•..•

· . . . .. 1950. E. medicaqinea

38 - L'un au moins des épidermes pourvu de papilles cuticulaires,
(30) bien visibles sur une coupe transversale 39

- Pas de papilles (observer une coupe transversale) 42

39 - Des papilles sur les deux épidermes 40

1 Cette espèce est bien difficile à distinguer ici d'E. squamigera,. voir sous le
n" 24.

62: p. 369 - Fig. 67: p. 397.
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- Des papilles sur un seul épiderme. Structure centrique ; palissa
dique supérieur continu, l'inférieur interrompu . . . . . . . . .. 41

40 - Cellules de l'épiderme inférieur de 20-45 iL ; membranes présen-
Fig. 62 tant quelques épaississements irréguliers. Structure bifaciale

· . . . .. 1934. E. Nereidum

- Cellules de l'épiderme inférieur de 45-75 iL, à membranes pré-
Fig. 59 sentant de nombreuses ponctuations. Structure centrique ; fais

ceaux entourés d'une gaine de grandes cellules ; papilles souvent
peu marquées 1922. E. Peplis

41 - Des papilles sur l'épiderme supérieur. Membranes à nombreuses
Fig. 69 ponctuations leur donnant un aspect fortement moniliforme ..

· ..... 1953. E. megalatlantica

- Des papilles sur l'épiderme inférieur, parfois peu marquées.
Membranes à ponctuations peu prononcées .

· . . . .. 1962. E. Celerieri

42 - Epiderme inférieur à stomates paracytiques (au moins en grande
(38) partie) 43

- Stomates la plupart anomocytiques (parfois anisocytiques) 45

43 - Stomates de 27-32 iL, paracytiques et anomocytiques en mélange
sur l'épiderme inférieur, la plupart anomocytiques sur l'épiderme
supérieur. Membranes rectilignes ou courbes, d'épaisseur à peu

F"~. 65 près uniforme. Structure centrique à palissadiques continus
· ..... 1944. E. Guyoniana

- Stomates la plupart paracytiques sur les deux épidermes ., 44

44 - Membranes le plus souvent courbes ou flexueuses ; stomates de
35-38 iL, pourvus généralement de deux paires de cellules annexes

Fig. 61 à parois en verre de montre. Structure centrique ; palissadiques
à 2-3 assises, l'inférieur interrompu .

· . . . .. 1930. E. serrata

- Membranes rectilignes ou courbes; stomates de 30-35 iL. Struc
ture subcentrique ; palissadique inférieur court et parfois peu net

· . . . .. 1928. E. obtusifolia

45 - Stomates petits: 18-23 iL; membranes courbes, flexueuses ou
légèrement onduleuses, plus ou moins moniliformes. Palissadique
supérieur haut de 25-35 iL ••....••........•.....•.. 46

Fig. 59: p. 341 - Fig. 61: p. 361 - Fig. 62: p, 369 - Fig. 65: p. 387 - Fig. 69:
p. 409.
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- Stomates plus grands (22-32 1-') 47

46 - Les deux épidermes semblables ou presque. Structure centrique,
mais palissadique inférieur parfois peu différencié .

70 1956. E. sulcata

- Epiderme supérieur à cellules plus allongées et à membranes
moins mouvementées; stomates à tendance anisocytique. Struc-
ture bifaciale 1956. E. falcata

47 - Stomates assez grands: 27-40 1-', peu nombreux (40-120 sur
l'épiderme inférieur). Structure centrique, au moins dans le tiers
marginal; palissadique inférieur interrompu 48

- Stomates plus petits: 25-32 1-' 50

48 - Cellules de l'épiderme inférieur polygonales, de 25-50 1-', à mem
branes rectilignes ou à peine courbes, plus ou moins monilifor-

74 mes. Palissadique sup6rieur continu .
. . . . .. 1961. E. segetalis

- Cellules de l'épiderme inférieur allongées, de 40-150 1-', à mem
branes courbes ou flexueuses; stomates à tendance anisocy-
tique 49

49 - Membranes d'épaisseur à peu près uniforme. Palissadique supé-
61 rieur interrompu 1932. E. calyptrata

- Membranes moniliformes. Palissadique supérieur continu
73 . . . . .. 1960. E. Mazicum

50 - Cellules de l'épiderme inférieur à membranes rectilignes ou à
(47) peine courbes. Structure centrique; palissadique supérieur

continu, l'inférieur interrompu 51

- Cellules de l'épiderme inférieur à membranes courbes ou
flexueuses 55

51 - Stomates peu nombreux: 60-100 par mm~ ; épidermes plus ou
moins papilleux (observer une coupe transversale) 52

- Stomates plus nombreux: 100-180 par mm~; épiderme non
papilleux 53

52 - Membranes moniliformes; cellules de 45-75 1-'; stomates de

70: p. 413 - Fig. 73: p. 425 - Fig. 74: p. 429.
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Fig. 59 28-32 iL. Faisceaux entourés d'une gaine de grandes cellules
· . . . .. 1922. E. Peplis

- Membranes d'épaisseur à peu près uniforme; cellules de 30-50 iL;

stomates de 25-30 iL. Pas de gaine autour des faisceaux; palis-
Fig. 74 sadique supérieur généralement à 2 assises .

· . . . .. 1962. E. Celerieri

53 - Membranes moniliformes, courbes ou un peu flexueuses; sto
mates de 26-30 iL. Palissadique inférieur présent seulement dans

Fig. 71 une partie de la lame 1958. E. arvalis

- Membranes d'épaisseur à peu près uniforme, rectilignes ou à
peine courbes. Palissadiques à 2-3 assises 54

54 - Stomates de 25-32 iL, plus nombreux sur l'épiderme supérieur.
Fig. 66 Assises palissadiques supérieures hautes de 70-85 iL ••..•...

· .. '" 1947. E. malvana

- Stomates de 22-27 iL, moins nombreux sur l'épiderme supérieur.
Fig. 72 Assises palissadiques supérieures hautes de 25-30 iL •...•....

· . . . .. 1959. E. bupleuroides

(50)

55 - Stomates' .1·0-100 par mm~

- Stomates: 100-180 par mm~

56

58

56 - Cellules de l'épiderme inférieur de 40-175 X 20-60 iL. Structure
Fig. 68 centrique; palissadique supérieur continu .

· . . . .. 1951. E. drrtcunculoides

- Cellules de l'épiderme inférieur de 30-65 iL. Structure bifaciale ;
palissadique supérieur continu, haut de 25-35 iL .•....•. 57

57 - Membranes plus ou moins moniliformes .
Fig. 69 1952. E. rimarum

- Membranes d'épaisseur à peu près uniforme .
Fig. 67 .. .. . .. 1949. E. exigua

58 - Membranes moniliformes. Palissadique inférieur présent seule-
Fig 71 (55) ment dans une partie de la lame ,

· . . . .. 1958. E. arvalis

- Membranes d'épaisseur à peu près uniforme 59

Fig. 59: p. 341 - Fig. 61: p. 361 - Fig. 66: p. 391 - Fig. 67: p. 397 - Fig. 68:
p. 401.
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59 - Stomates peu enfoncés, à tendance anisocytique ou paracytique ;
membranes souvent flexueuses, voire légèrement onduleuses 60

- Stomates nettement anomocytiques et enfoncés; membranes
cO-Jrbes ou légèrement flexueuses. Structure centrique ; palissa-

g.72 diques à 2-3 assises, le supérieur cœltinu .
1959. E. bupleuroides

60 - Structure centrique; palissadiques à 2 assises, interrompus.
,g.6l Stomates de 22 X 27 iL • • • 1931. E. retusa

- Structure bifaciale. Stomates de 25-32 iL ••.•.••••••••• 61

61 - Palissadique interrompu 1945. E. terracina

- Palissadique continu 1950. E. medicaginea

ANATOMIE SPECIALE
DES SECTIONS, SOUS-SECTIONS ET ESPECES

Section ANISOPHYLLUM

ig.59
4)

Des huit sous-sections admises par PAX et HOFFMANN (1931),
seule la subsect. Chamaesyce Boiss., d'ailleurs la plus riche, est repré
sentée au Maroc, et par trois espèces seulement; elle occupe l'Europe
méridionale, l'Asie centrale et méridionale, l'Afrique (sauf la région
centrale), l'Amérique du nord, l'Amérique du sud occidentale et tro
picale, l'Australie sud-occidentale.

Les trois euphorbes que j'ai exammees présentent un ensemble
de caractères qui les distingue très nettement de toutes les autres;
selon L. GAUCHER (1898, 1902), ils peuvent être étendus à toutes les
espèces de la section et cet auteur, se fondant à la fois sur eux et sur
ceux de la morphologie externe, a proposé de les réunir dans le sous
genre Anisophyllum 1. La présence d'une gaine parenchymateuse très
nette entourant complètement les faisceaux, ainsi que les caractères
morphologiques spéciaux à ce groupe, permettent, à mon avis, d'adop-

1 Sous-genre adopté plus tard par H.L. SCHMIDT (1906). HAWORT (1812) avait
fait un genre Anisophyllum, en se fondant uniquement sur les caractères mor
phologiques. Dans son travail très documenté sur les euphorbes d'Amérique
du Nord appartenant à cette section, L. C. WHEELER (1941) adopte le nom
de subg. Chamaesyce Raf. 1817; mais il considère aussi les autres sections
comme des sous-genres (subg. Poinsettia, Esula, Agaloma).

ig. 69: p. 409 - Fig. 71: p. 417 - Fig. 72: p. 419 - Fig. 74: p. 429.
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Fig. 59
(7)

ter l'opinion de GAUCHER. Les autres caractères anatomiques sont
moins importants et ne peuvent que servir à compléter la définition du
sous-genre; la petitesse des stomates, dont GAUCHER fait état, n'est pas
générale puisque ceux d'E. Peplis ont une taille qui se retrouve chez
de nombreuses espèces n'appartenant pas à ce sous-genre; il en est de
même des autres caractères (que GAUCHER ne prend d'ailleurs pas en
considération pour définir son sous-genre). Parmi ceux-ci, on peut citer
le développement inégal de l'anneau libéro-ligneux dont la symétrie est
bilatérale; ce caractère n'est pas toujours net quand les formations
secondaires ne sont pas encore bien développées; il se rencontre éga
lement chez E. rimarum (sect. Esulae), espèce à tiges couchées. Les
fibres supralibériennes sont nulles ou très peu abondantes, mais il en
est de même chez des euphorbes d'autres sections.

Si E. Peplis est bien caractérisé par sa feuille épaisse, son sous
épiderme inférieur palissadique et lacuneux, ses grands stomates, les
membranes de ses épidermes foliaires rectilignes, il n'en est pas de
même des deux autres espèces, qu'il est pratiquement impossible de
distinguer sûrement par les caractères an~tomiques. On peut noter que
les caractères suivants sont en faveur d'E. Chamaesyce: cellules palis
sadiques dépassant généralement 40 fL, épiderme inférieur en « jeu de
patience », épidermes foliaires plus ou moins papilleux.

DESCRIPTION DES ESPÈCES

1922. E. Peplis L. (I, p. 27)

Tige

Epiderme à cellules carrées ou un peu allongées tangentiellement, à
cuticule mince.

Sous-épiderme nul, ou çà et là une cellule plus ou moins collenchy
mateuse.

Ecorce formée de 8-12 assises, les externes à cellules plus petites.

Fibres supralibériennes nulles ou rares et peu différenciées.

Pachyte continu formant un anneau plus développé d'un côté (ce
caractère n'est pas toujours bien net quand les formations secondaires
sont peu développées) ; vaisseaux nombreux, les plus gros ne dépassant
guère 60 fL.

Moelle lâche, pecto-cellulosique.

Laticifères corticaux, à parois peu épaisses, les plus gros d'env. 80 fL.



.::::::===========~=--=-----
Fig. 59. - 1: lc:uphorbia bupleuraides,. une trachéide aquifère (1) dans le
mésophyl1e, à l'extrémité d'un vaisseau (1: laticifère) - 2: E. nicaeensis,.
trachéides aquifères dans le mésophylle - 3: E. Peplis,. épiderme inférieur
du limbe (p: projection d'une papille) - 4 à 6: E. granulata,. 4: s~ction

transversale du limbe (P: tissu palissadique; g: gaine parenchymateuse); 5:
épiderme inférieur du limbe; 6: épiderme supérieur - 7 et 8: E. Clwmaesyce,.

section transversale de la tige et épiderme inférieur du limbe.
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Feuille

LES EUPHORBIACÉES DU MAROC

Nervure: 500-700 1-'; vaisseaux: 10-251-'. Lame: 330-4001-'.

Structure centrique. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 60-90 1-',
riche en chlorophylle. Palissadique inférieur interrompu sous le fais
ceau médian, dépourvu de chlorophylle ou presque, à 1 assise de cel
lules hautes de 40-50 1-', laissant entre elles des lacunes allongées
radialement. Entre les palissadiques, un lacuneux de 3-5 assises de
cellules irrégulières à membranes pourvues de petites invaginations.

Tous les faisceaux entourés d'une gaine de hautes (diamètre radial:
30-40 1-') cellules parenchymateuses riches en amidon et, généralement,
en chlorophylle.

Epiderme intérieur à cuticule relevée en petits papilles en forme de
Fig. 59 mamelons arrondis hauts de 5-8 1-', Cellules, vues de face, irrégulière

ment polygonales, de 45-75 1-', à membranes latérales assez épaisses
(2-5 p,), rectilignes ou presque, pourvues de nombreuses ponctuations
(d'où un aspect moniliforme à un fort grossissement) ; projections des
papilles non ou peu visibles. Stomates un peu enfoncés, anomocytiques,
de 28-32 X 18-24 p" 80-100 par mm~.

Epiderme supérieur conforme, mais cellules un peu plus petites et
stomates moins nombreux.

1923. E. granulata Forssk. (l, p. 28) 1

Tige

Epiderme à cellules généralement pavimenteuses, à membrane externe
épaisse pourvue d'une mince cuticule sc1érifiée, glabre ou muni de poils
épars pluricellulaires unisériés.

Sous-épiderme nul ou, çà et là, une cellule plus ou moins collenchy
mateuse.

1 Références des spécimens étudiés: Zemmour, Tamriket (Mauritanie), Ch. SAU
VAGE, 22.1.1948 - Hamdoum (Sahara occid.), B. BONIFACE, 16.9.1949 
Env. de La Skira (Tunisie), A. LABBE, 5.11.1955 - Foum-Zgid (Maroc),
R. MAIRE, 15.5.1932 - Près de Merkala au sud de l'Oued Dra (Maroc),
G. MALENÇON, 21.2.1935 - Env. d'Assa (Maroc), Cheikh Abidine, 1.1947 
Tatta (Maroc), AHMED ben ABDE55LEM, 5.1931 - Entre Assa et Aouinèt
Torkoz (Maroc), Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, 12.3.1951 - Mâder Igrourioul
(Maroc), J.-B. PANOUSE, 28.1.1953 - Oued-el-Ma, Hamada du Dra (Maroc),
Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, 10.3.1951 - Env. de Foum-el-Hassane (Maroc),
Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, 11.3.195].
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Ecorce mince, à 4-8 assises de cellules, dont les internes au moins sont
allongées tangentiellement.

Fibres supralibériennes petites, peu nombreuses, isolées ou en groupes
de quelques éléments.

Pachyte continu formant un anneau plus développé d'un côté, mais ce
caractère est parfois peu net. Prosenchyme abondant à parois épaisses.

Moelle pecto-cellulosique ou sclérifiée.

Laticifères corticaux, à parois non ou peu épaisses, les plus gros
d'env. 30 fi-.

Feuille

Nervure: 200-250 fi- ; vaisseaux: 5-12 fi-. Lame: 200-250 !".

Structure bifaciale. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 30-40 /-"
continu. Parenchyme inférieur à 2-5 assises, plus ou moins lacuneux.
Une assise sous-épidermique inférieure, non ou peu collenchymateuse.

Tous les faisceaux entourés d'une gaine de hautes (diamètre
59 radial: 20-30 fi-) cellules parenchymateuses.

Epiderme inférieur glabre ou pourvu de poils épars pouvant atteindre
500 fi- de long, à 1-6 cellules unisériées ; cuticule mince et sclérifiée.
Cellules, vues de face, isodiamétriques ou peu allongées, de 40-70 fi- ;

membranes latérales minces, plus ou moins onduleuses ou en lignes
faiblement brisées, avec de petits redents ou épaississements aux som
mets des angles. Stomates un peu enfoncés, anomocytiques mais tendant
vers le type anisocytique, de 17-22 X 11-15 fi-, 110-140 par mm2

•

Epiderme supérieur à cellules irrégulièrement polygonales, de 20-60 /-';
membranes rectilignes ou légèrement courbes, d'épaisseur à peu près
uniforme; pour le reste conforme à l'épiderme inférieur.

1924. E. Chamaesyce L. (l, p. 30) 1

Tige

Epiderme à cellules le plus souvent carrées, à membrane externe épaisse
pourvue d'une cuticule mince sclérifiée, glabre ou muni de poils la
plupart pluricellulaires unisériés.

1 Références des spécimens étudiés: Entre La Rove et l'Estaque, Bouches-du
Rhône (France), 1. TERRÉ, 7.7.1953 - Aix (France), E. BERTHER, 10.7.1869
Env. de Jérusalem (Israël), AMDURSKY et ZOHARY, 6.1931 - Nazareth (Israël),
GAILLARDOT, 12.10.1855 - Ehras (Portugal), F. FREIRE, 6.6.1955 - De très
nombreux échantillons frais et d'herbier de diverses régions du Maroc.
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Sous-épiderme plus ou moins net, formé de 1 assise collenchymateuse.

[corce mince, à 2-6 assises de cellules, dont les internes sont un peu

allongées tangentiellement.

Fibres supralibériennes petites, peu nombreuses, isolées ou en groupes

de quelques éléments.

Fig. 59 Pachyte continu formant un anneau généralement beaucoup plus déve

loppé d'un côté. Prosenchyme assez abondant à parois épaisses.

Moelle pecto-cellulosique ou sclérifiée.

Laticifères corticaux, à parois non ou peu épaisses, les plus gros d'env.

40(50) iL.

Feuille

Nervure: 200-250 iL; vaisseaux: 5-12 iL. Lame: 200-250 l'.

Structure bifaciale. Palissadique supérieur à 1 assise haute de (30)40

70 iL, continu. Parenchyme inférieur à 2-5 assises, plus ou moins lacu
neux. Une assise sous-épidermique inférieure plus ou moins collen

chymateuse.

Tous les faisceaux entourés d'une gaine de grandes cellules (dia

mètre radial 20-40 iL) parenchymateuses.

Epiderme inférieur glabre ou pourvu de poils épars pouvant atteindre

600 iL de long, la plupart pluricellulaires (2-6 cellules) unisériés ; cuti
cule relevée, çà et là, en faibles papilles. Cellules, vues de face, isodia

métriques ou peu allongées, de 40-70 iL ; membranes latérales minces,
Fig. 59 sinueuses ou en lignes brisées, avec de petits redents ou épaississe

ments aux sommets des angles (épiderme en « jeu de patience »).

Stomates la plupart anisocytiques, de 17-25 X 11-] 5 iL, ] 10-150 par
mm2).

Epiderme supérieur à cellules irrégulièrement polygonales, de 20-60 iL ;

membranes latérales rectilignes ou légèrement courbes, d'épaisseur à

peu près uniforme; pour le reste conforme à l'épiderme inférieur (les
stomates sont parfois plus nombreux: jusqu'à 300 par mm2).

Il ne me semble pas possible de distinguer anatomiquement les variétés

de cette espèce.
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Section DIACANTHIUM

Sous-section BIACULEATAE

345

;.60
)

.60
)

Considéré par PAX et HOFFMANN (1931) comme une des onze
sous-sections de la section Euphorbium Benth., ce groupe d'euphorbes
succulentes comprend un grand nombre d'espèces réparties en Afrique
(Maroc et Rio-de-Oro ; du Sénégal à l'Ethiopie et au Cap 1 ; Mada
gascar), dans la péninsule indienne (Népal, Pakistan, vallée du Gange,
Inde méridionale) et aux Molluques.

N'en ayant pas étudié un nombre suffisant d'espèces, je ne puis
donner ici des caractères généraux à ce groupe, me bornant à men
tionner ceux que j'ai pu constater sur les spécimens examinés. Cepen
dant, d'après les indications des auteurs (L. GAUCHER, 1898, 1902;
A. ASSAILLY, 1954), ces caractères peuvent pratiquement être étendus
à toutes les euphorbes succulentes.

Le trait essentiel de ces plantes est évidemment la succulence:
écorce primaire très épaisse formée de cellules parenchymateuses à
parois minces, gorgées d'eau.

Les cellules épidermiques ont une membrane externe très épaisse,
presque totalement transformée en cutine, et recouverte d'un enduit
cireux; les membranes latérales et surtout interne restent minces.

Vues de face, les cellules épidermiques sont polygonales, peu irré
gulières, à membranes latérales rectilignes ou légèrement courbes; les
stomates sont paracytiques (je n'ai pas trouvé, chez les auteurs, d'indi
cations générales à ce sujet, mais j'ai noté ce type de stomates égale
ment chez E. canariensis L. et pour la feuille d'E. splendens Boj. 2).

L'épiderme fonctionne de bonne heure comme assise péridermique
sur sa face interne seulement, donnant un tissu parenchymateux abon
dant qui accroît considérablement l'épaisseur de l'écorce; ses cellules,
d'abord bien ordonnées en files radiales, perdent ensuite cette dispo
sition, se confondent avec le parenchyme primaire, et il n'est plus alors
possible de déceler leur origine secondaire.

Plus rarement c'est la première assise sous-épidermique qui
devient génératrice: j'ai observé ce fait dans une tige d'E. officinarum
ssp. Beaumierana dont l'épiderme fonctionnait comme assise périder-

1 Manquent dans la partie centrale de la moitié sud de l'Afrique, entre J'équateur
et le tropique du Capricorne.

2 Cf. d'ailleurs la figure 53, p. 106 de L. GAUCHER (1898).

. 59: p. 341 - Fig. 60: p. 351.
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Fig. 60
(2 et 4)

mique sur tout le pourtour sauf en une région d'une dizaine de cellules

où il restait indivis; il était, là, remplacé dans sa fonction génératrice

par la première assise sous-épidermique.

L'assise péridermique ne se cloisonne pas sur sa face externe. J'ai

cependant observé, dans une tige âgée, la formation de suber, mais à

partir d'une assise génératrice d'origine secondaire (voir p. 268). Il

ne faut pas confondre cette production, qui semble exceptionnelle, de

liège provenant du cloisonnement d'une assise sur sa face externe, avec

la subérification des assises externes du phelloderme (issu de l'assise

péridermique normale) qui se rencontre chez des tiges très âgées.

Les laticifères sont nombreux ; les gros troncs, localisés dans la

partie profonde de l'écorce, à la périphérie du phloème, ont une section
généralement circulaire, à parois très épaisses. De ces troncs principaux

partent des ramifications de diamètre moindre, qui courent radialement

ou obliquement jusque dans l'écorce périphérique et dans la moelle.

Les espèces que j'ai étudiées ne possèdent pas de fibres supra

libériennes 1 et L. GAUCHER (1898) indique que, si l'on en trouve chez

« les euphorbes grasses à port arborescent ou en candélabre », elles

« se manifestent à peine ou peuvent même s'annuler complètement

dans les espèces à tiges très massives telles que l'E. resinifera ou

l'E. Echinus » ; A. ASSAILLY (1954) signale également des fibres chez

quelques espèces.

Le pachyte est continu ou non, mais, même dans le premier cas,

il ne forme jamais un anneau bien épais. Les vaisseaux sont relative

ment peu nombreux et de petite taille, à parois peu épaisses. Lorsque

l'anneau ligneux est continu, le prosenchyme y est abondant et formé

de cellules à parois non ou à peine épaissies. Le phloème secondaire

n'est développé qu'en face des faisceaux primaires, le fonctionnement

du cambium interfasciculaire étant nul ou peu important sur sa partie

externe.

Enfin, après macération des tiges dans l'alcool, de gros cristaux

de malophosphate de calcium, étudiés en particulier par BELZUNG

(1893) apparaissent dans l'écorce et dans la moelle.

1 J'ai signalé plus haut (p. 268-69) la présence accidentelle de fibres intralibé
riennes.
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DESCRIPTION DES ESPÈCES

1925. E. resinifera Berg (l, p. 34)

347

Tige

60 Section quadrangulaire (rarement triangulaire).

Epiderme: membrane externe des cellules très épaisse, transformée
en cuticule selon presque toute son épaisseur, et recouverte d'un enduit
cireux; membranes interne et latérales minces, pecto-cellulosiques, ou
ces dernières un peu cutinisées dans leur partie externe. Epiderme, vu

60 de face, à cellules polygonales, de 40-80 iL, à membranes latérales géné
ralement rectilignes ou presque. Stomates superficiels, paracytiques, de
30-40 X 15-25 iL ; membranes latérales externes des cellules annexes
concaves vers l'intérieur (en « verre de montre»). Stomates en nombre
variable, mais ne dépassant pas 100 par mm2 •

Sous-épiderme non différencié.

Périderme très précoce; les cellules épidermiques se divisent continuel
lement pour donner un tissu parenchymateux (phelloderme) dont les
cellules, d'abord allongées tangentiellement, augmentent ensuite leur
diamètre radial pour donner une écorce externe très riche en chloro
phylle. Ce tissu secondaire, s'ajoutant à l'écorce primaire déjà très
épaisse et dont les cellules sont arrondies et assez lâchement associées,
finit par se confondre avec elle ; la croissance de la tige en épaisseur
est ainsi assurée. Chez les tiges très âgées, dont l'épaississement semble
arrêté, les cellules péridermiques externes se subérifient, et l'épiderme
cesse de se diviser.

Fibres supralibériennes nulles.

Pachyte bien développé et continu. Xylème formant un anneau ligneux
ininterrompu; on peut reconnaître un grand nombre de faisceaux
séparés par d'étroits rayons, unisériés et pecto-cellulosiques chez les
jeunes tiges, mais devenant scléreux dans les tiges âgées. Vaisseaux
rares, à parois peu épaisses et de petite taille, les plus gros ne dépassant
guère 30 iL. Prosenchyme très abondant, à membranes restant très
minces. Phloème développé seulement au-dessus des faisceaux ligneux
et faiblement vers leurs marges, de sorte qu'il forme des massifs net
tement séparés. Structure primaire persistant même chez les tiges
âgées.

Moelle très abondante, pecto-cellulosique, persistante.

Laticifères: troncs principaux courant parallèlement à l'axe de la tige,

60: p. 351.
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très nombreux, groupés à la périphérie du liber dans l'écorce profonde;
diamètre assez uniforme (80-100 p.), section souvent parfaitement circu
laire, parois très épaisses (épaisseur souvent plus grande que le diamè
tre du lumen). De ces troncs, se détachent des laticifères moins gros,
courant transversalement et obliquement dans l'écorce et dans la
moelle, en tous sens. Laticifères souvent entourés d'une gaine de
cellules plus petites que celles du parenchyme voisin.

Cristaux (après macération dans l'alcool) de malophosphate de calcium,
la plupart en forme de gros oursins à aiguilles rayonnantes, très nom
breux dans l'écorce et la moelle.

Feuille

Feuille réduite à un petit tubercule confluant avec l'écusson stipulaire.
Cet écusson est formé d'un massif cellulaire non vascularisé, pecto
cellulosique dans sa partie profonde, sc1érifié extérieurement. Chaque
épine stipulaire est constituée par un anneau de cellules sc1érifiées
recouvert d'un épiderme sc1éreux et entourant une moelle faiblement
sc1érifiée qui disparaît dans la partie supérieure des stipules.

Je ne connais pas le var. chlorosoma 1 ; mais, sans préjuger la valeur mor·
phologique de cette variété, je doute a priori qu'il soit possible de la distinguer
anatomiquement de la forme typique.

J'ai étudié une plante canarienne voisine, E. canariensis 2 : elle ne me sem
ble différer d'E. resinifera que par les cellules épidermiques plus petites (25-45 iJ-),
à membranes latérales épaissies et sclérifiées sur presque toute leur hauteur;
çà et là on trouve même quelques « cellules scléreuses » à parois latérales
fortement épaissies et sclérifiées ; les stomates sont nettement enfoncés.

Dans les clés qu'il a publiées en 1954, A. ASSAILLY place E. resinifera
dans le groupe des euphorbes cactiformes à faisceaux isolés et pourvues d'un
collenchyme sous-épidermique. J'ai fait remarquer, dans la description ci-dessus
que, si l'anneau de xylème secondaire est continu, il est essentiellement constitué
de prosenchyme dont les parois restent minces; si l'on s'adresse à des tiges très
jeunes, ces fibres ligneuses peuvent ne pas prendre encore les colorants de la
lignine a et l'otamment le vert dit « vert à l'iode ». Le Dr ASSAILLY signale que,
pour le groupe d'euphorbes envisagé, les faisceaux restent isolés « même sur
une tige ayant acquis un certain développement (au moins 1 cm de diamètre) » ;

1 Voir Supplément à la première partie, p. 443.
" Références des échantillons étudiés: Nivaria, Puerto Cruz, E. R. SVENTENIUS,

FI. select. canar., 1948 - Un échantillon frais, provenant du jardin de
M. GATTEFOSSÉ à Casablanca, d'un pied issu de graine (origine: La Orotava).

;) D'une façon générale, en anatomie végétale, il faut interpréter les colorations
des membranes avec prudence, même si l'on utilise les colorants classiques.
Lorsqu'une coloration paraît inhabituelle, il est nécessaire d'essayer plusieurs
colorants avant de pouvoir conclure.
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or il faut noter que, dans ses stations naturelles, les tiges d'E. resinifera qui
n'ont pas atteint au moins 2 cm de diamètre ne peuvent pas toujours être consi
dérées comme « adultes »J, le prosenchyme ligneux, de développement toujours
cependant précoce, ne lignifiant ses membranes qu'à une certaine distance de
l'apex.

Quaf't à la présence de collenchyme sous-épidermique, je dois attirer
l'attention sur le fait que les jeunes cellules péridermiques provenant de la
division de l'épiderme prennent parfois plus fortement le carmin. Cela est parti
culièrement net sous l'apex des tiges, où ces cellules ont également leurs mem
branes visiblement épaissies et peuvent alors être considérées comme formant
un collenchyme transitoire; notons qu'à ce niveau la cuticule est mince, n'inté
ressant encore qu'une faible partie de l'épaisse membrane externe des cellules
épidermiques.

Mais je suis certain que le Dr ASSAILLY, accoutumé à l'anatomie végétale,
n'a pu faire une erreur d'interprétation de ses coupes. Comme il me l'a dit lui
même, les échantillons qu'il a examinés proviennent d'herbiers ou de jardins
botaniques; or, dans ce groupe des euphorbes succulentes, les déterminations
sont parfois inexactes 2 et souvent impossibles à vérifier car ces plantes, en
dehors de leur climat d'origine, ne fleurissent pas toujours et fructifient encore
moins souvent. Je suis donc persuadé que le Dr ASSAILLY a eu en main des
spécimens qui n'appartenaient pas, en réalité, à E. resinifera Berg, endémique
marocain que je connais bien dans ses stations classiques.

1926. E. officinarum L. (l, p. 36) B

La structure de cette espèce étant voisine de celle d'E. resinifera,
seuls les caractères distinctifs sont mentionnés ici.

Tige à 5-10 côtes séparées par des sillons profonds.

Pachyte très discontinu: nombreux petits faisceaux séparés par de
larges rayons parenchymateux primaires (cambium interfasciculaire

60 non ou peu développé) ; formations secondaires libéra-ligneuses peu
importantes. Prasenchyme rare ou nul.

Laticifères principaux souvent moins nombreux, de 50-90 f.1. de diamè
tre, à parais souvent moins épaisses (épaisseur généralement inférieure
au diamètre du lumen).

J Il est évident que ce chiffre de 2 cm est très approximatif. J'appelle « adulte»
le niveau d'une tige vivante où la structure définitive est réalisée, bien que la
croissance en épaisseur se poursuive.

') Il s'ensuit une multiplication des synonymes, ce qui n'est pas pour rendre la
tâche plus aisée. Voir à ce sujet le commentaire concernant l'espèce suivante
(E. officinarum), p. 350.

" Y compris E. Echinus que je propose de rattacher à E. officinarum,. voir à ce
sujet le Supplément à la première partie, p. 443.
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Epiderme, vu de face, à cellules de 30-60 1-'. Stomates de 35-48 X 20
28 fL.

On voit que cette espèce se distingue d'E. resinifera essentiellement par ses
faisceaux isolés et les formations libéro-ligneuses secondaires très discrètes.

Il n'est pas possible de séparer anatomiquement les deux sous-espèces de
l'E. officinarum,. si le ssp. Beaumierana semble avoir assez souvent des latici
fères à parois un peu moins épaisses, ce caractère est trop subtil et trop incons
tant, et ne peut être valablement utilisé pour le distinguer du ssp. Echinus. Cette
identité anatomique apporte une justification supplémentaire à la réunion de ces
deux plantes en une même espèce, ainsi que je le propose dans le Supplément à
la première partie (p. 443).

Je n'ai pas pu étudier les var. chlorantha et Hernandez-Pachecoi du ssp
Echinus, mais je doute que leur anatomie diffère de celle de la forme typique.

Le Dr A. AsSAILLY (1954) met E. officinarum L. dans le groupe des
euphorbes cactiformes possédant des fibres péricyc1iques et un pachyte continu,
ce qui est en contradiction avec mes observations. Mais, comme pour E. resini
fera, il est certain qu'il n'a pas eu affaire à la même espèce; j'ai, à propos de
cette dernière plante, attiré l'attention sur les difficultés de détermination des
euphorbes charnues et les confusions que ne peuvent manquer de causer les
nombreuses synonymies. L'exemple d'E. officinarum est, à cet égard, significatif.
On sait en effet que, selon L. CROIZAT (1934), LINNÉ (1753) a confondu sous le
nom d'E. officinarum deux espèces: E. officinarum L. sensu stricto, qui n'est
autre qu'E. Beaumierana Coss. et Hook. f., et E. officinarum DC. (1799-1829)
qui est l'E. cereiformis L. (1753) pro parte (= E. officinarum L. var. genuina
Maire, in Cat. pl. Maroc, 1932, p. 461). D'autre part COSSON (1874, 1893-97)
donne, comme synonyme d'E. resinifera Berg, E. officinarum Jackson ex parte
(1811), Boiss. in DC. ex parte (1862). On jugera, par cet aperçu, de la facilité
de la détermination de ces plantes !

Je précise que la description de l'E. officinarum que j'ai donnée ci-dessus
s'applique d'une part à l'endémique marocain E. officinarum L. ssp. Beaumierana
(Coss. et Hook. f.) Maire pro var., d'autre part à E. officinarum L. ssp. Echinus
(Coss. et Hook. f.) J. Vindt, endémique du Maroc méridional et du Sahara
espagnol.

Section TITHYMALUS

Des douze sous-sections de ce groupe cosmopolite reconnues
par PAX et HOFFMANN (1934), quatre ou cinq 1 seulement sont repré
sentées au Maroc.

1 Cinq avec la sous-section Decussatae (voir ci-dessous).



Fig. 60 - 1 et 2: Euphorbia officinarum ssp. Beaumierana,. 1: formation de
phelloderme (s) à la périphérie de la tige; en e c'est l'épiderme qui fonctionne
comme assise péridermique, tandis qu'en se c'est la première assise sous-épider
mique qui est génératrice; 2 : section transversale de la tige - 3 : E. officinarum
ssp. Echinus,. fragment de tige - 4 et 5: E. resinifera,. épiderme de la tige

et tige - 6: E. obtusifolia ssp. Regis-Jubae,. tige.
le: faisceau cortical; 1: laticifère; c: cambium; Pl et P'2: phloèmes primaire

et secondaire; Xl et X'1: xylèmes primaire et secondaire.
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Sous-section DECUSSATAE

L'unique espèce de cette sous-section d'origine incertaine a été
signalée de quatre localités du Maroc et n'a pas été retrouvée depuis
de nombreuses années.

Elle peut être facilement distinguée des autres espèces présentes
au Maroc par l'absence de stomates à la face supérieure de la feuille,
la structure bifaciale du limbe à palissadique interrompu au-dessus du
faisceau médian et à parenchyme très lacuneux, ses gros laticifères
corticaux.

Des six espèces du Maroc dont l'épiderme foliaire supeneur est
dépourvu (ou peut être dépourvu) de stomates, seule E. paniculata,
dont la présence au Maroc est douteuse, a le tissu palissadique inter
rompu; mais cette plante ne saurait être confondue avec E. Lathyris :
sa feuille est bien plus mince, à parenchyme « lacuneux » assez dense,
le collenchyme sous-épidermique de sa tige est plus développé, ses
laticifères corticaux bien plus petits, la moelle de sa tige renferme des
laticifères.

On peut donc conclure que l'unique espèce de cette sous-section
est bien caractérisée, du moins dans le cadre géographique de ce travail.

1927 bis. E. Lathyris L. (l, p. 41) 1

Tige

Sous-épiderme formé de 1 (localement 2) assise de cellules collenchy
mateuses généralement plus grandes que celles de l'épiderme.

Ecorce mince, à 5-8 assises, parfois plus ou moins lacuneuse 2.

Fibres supralibériennes bien développées, assez nombreuses, en massifs
isolés.

Pachyte continu, à vaisseaux les plus gros d'environ 40(45) ~.

Moelle pecto-cellulosique, à la fin plus ou moins résorbée dans sa partie
centrale, parfois lacuneuse 1.

l Références des spécimens étudiés: Env. de Paris, MOUILLEFARINE, 21.6.1857 
Spécimens frais issus de graines provenant du jardin botanique de Lisbonne,
1952 - Plusieurs échantillons récoltés dans l'Yonne (J. VINDT).

" Au moins chez les spécimens croissant dans des lieux très humides.
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Laticifères dans l'écorce profonde, à parois assez peu épaisses, les plus
gros d'environ 80 1-'.

Feuille

Nervure: 450-550 1-' ; vaisseaux: ] 6(20) fL. Lame 240-260 fL ; latici
fères : 15-25 1-'.

Structure bifaciale. Palissadique supeneur à 1 assise haute de 50-60
(90) 1-', interrompu au-dessus du faisceau médian. Parenchyme inférieur
à 6-10 assises, très lâche, à grandes lacunes. Une assise sous-épider
mique inférieure, nette sous le faisceau médian, plus ou moins diffé
renciée ailleurs.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, à cuticule peu épaisse.
Cellules, vues de face, irrégulièrement polygonales, non ou peu allon
gées, de 30-50 1-' ; membranes latérales plus ou moins courbes ou légè
rement flexueuses, d'épaisseur uniforme ou presque (çà et là quelques
légers redents ou irrégularités qui donnent parfois à la membrane un
aspect très faiblement brisé). Stomates un peu enfoncés, la plupart
anomocytiques (quelques-uns paracytiques, d'autres plus ou moins
anisocytiques), d'env. 30 X 25 1-' ; comme l'a noté ASSAILLY (1949), le
grand axe des stomates est souvent parallèle à la nervure médiane de la
feuille).

Epiderme supérieur à cuticule plus épaisse; membranes latérales recti
lignes ou plus souvent un peu courbes, d'épaisseur uniforme. Pas de
stomates.

L. GAUCHER (1902, p. 246) signale des cristaux de malate de calcium chez
cette espèce; je n'en ai pas observé.

Sous-section PA CHYCLADAE

Cette sous-section du Vieux Monde comprend un petit nombre
d'espèces réparties sur le pourtour de la Méditerranée, en Afrique
depuis le sud du Maroc jusqu'à la Guinée et au Nigéria, en Macaro
nésie, à Socotra, à Java, en Nouvelle-Zélande, dans l'île Norfolk et
aux îles Fidji.

Outre les espèces de la flore marocaine, dont j'ai examme non
seulement des échantillons du Maroc mais aussi des spécimens cana
riens, j'ai pu étudier quelques autres plantes de cette sous-section
grâce surtout à l'obligeance de M. GATTEFOSSÉ qui a mis à ma dispo
sition celles issues de graines qu'il cultive dans son jardin des environs



354 LES EUPHORBIACÉES DU MAROC

Fig. 60
(6)

Fig. 61
(2)

de Casablanca: E. dendroides L., espèce méditerranéenne; E. atropur
purea Brouss., E. Bourgaeana J. Gay et E. Berthelotii Bolle, des îles
Canaries; E. anachoreta Svent. 1, de l'île Salvage ; E. tuckeyana Steud.
des îles du Cap-Vert; E. piscatoria Ait. de Madère~.

Il me paraît possible de dégager un certain nombre de caractères
qui, par leur ensemble, sont caractéristiques de cette sous-section et
peuvent la définir anatomiquement.

La tige est caractérisée par un périderme (liège) plus ou moins
précoce; c'est l'épiderme lui-même qui fonctionne comme assise péri
dermique: je l'ai observé chez E. dendroides, E. balsamifera, E. obtu
sifolia, E. Berthelotii et E. piscatoria~. L'écorce est toujours épaisse
et renferme, surtout dans sa partie profonde, de très nombreux latici
fères dont la paroi n'est jamais très épaisse; on rencontre souvent dans
les coupes des faisceaux corticaux (traces foliaires). Le pachyte est
continu, mais on peut noter la tendance à la lignification relativement
tardive des rayons; les cellules du prosenchyme conservent des parois
minces. La moelle est persistante et reste pecto-cellulosique, même
dans les tiges âgées de plusieurs années; elle renferme fréquemment
des laticifères.

La structure de la feuille est généralement bifaciale, à palissadique
se continuant au-dessus du faisceau médian et souvent formé de deux
assises; mais la tendance à passer à la structure centrique se remarque
chez quelques espèces (E. dendroides, E. obtusifolia) et celle-ci est
même réalisée chez E. balsamifera. Les épidermes sont formés de
cellules polygonales assez régulières, leur donnant un aspect de « car
relage » ; les membranes latérales sont rectilignes ou, rarement, légè
rement fiexueuses, d'épaisseur uniforme: les ponctuations, peu pro
noncées, ne leur donnent un aspect un peu moniliforme qu'aux forts
grossissements. Les stomates, presque toujours présents sur les deux
faces, ne sont pas d'un type franchement déterminé, mais ils tendent
très nettement à être paracytiques, et c'est dans cette catégorie qu'il

1 M. R. SVENTENIUS a bien voulu me faire savoir que la diagnose de cet
endémique de l'île Salvage, encore inédite, doit être publiée prochainement
(note ajoutée pendant l'impression, 8.2.1960).

., Origine des graines: E. atropurpurea, graines envoyées par M. 1. BURCHARD
vers 1932; E. Bourgaeana, E. Berthelotii et E. piscatoria, jardin botanique de
La Orotava (Canaries) ; E. anachoreta, graines envoyées par M. E. R. SVEN
TENIUS,. E. tuckeyana, graines envoyées par le Dr R. MAIRE vers 1934;
E. obtusifolia, Malte - J'ai en outre étudié plusieurs échantillons européens
frais et séchés de cette dernière espèce.

:l Cependant L. GAUCHER (1898) a remarqué que, chez E. piscatoria, dans une
même tige, c'est tantôt l'épiderme, tantôt la deuxième assise de collenchyme
sous-épidermique qui devient génératrice.

Fig. 60: p. 351 - Fig. 61 : p. 361.
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faut placer la plupart d'entre eux. Enfin l'épiderme supérieur est le plus
souvent papilleux.

Les variations principales intéressent la structure de la feuille
(présence ou absence d'une assise palissadique inférieure) et les lati
cifères médullaires; les autres caractères variables me semblent moins
importants. Le fait que les deux ssp. d'E. balsamifera se distinguent
anatomiquement par la présence (ssp. eu-balsamifera) ou l'absence
(ssp. sepium) de laticifères dans la moelle de la tige, permet de reposer
le problème de la séparation spécifique de ces deux plantes; j'ai déjà
signalé (l, p. 46) que si R. MAIRE, A. CHEVALlER et Th. MONOD
n'admettent pas leur distinction spécifique 1, M. J. GATTEFOSSÉ, qui
les cultive à Casablanca depuis de nombreuses années, les considère
comme deux espèces distinctes. Je ne me crois pas autorisé à donner,
après ces auteurs, un avis sur cette question sans connaître mieux, tant
du point de vue morphologique que biologique, le ssp. sepium dont je
n'ai d'ailleurs étudié l'anatomie que sur un seul pied.

Les caractères principaux dont la variation doit être exammee
dans une étude anatomo-systématique des espèces de la sous-section
Pachycladae, sont indiqués dans le tableau suivant, que j'ai ordonné,
pour plus de clarté, sous la forme d'une clé qui ne prétend pas être un
instrument de détermination et qui n'intéresse évidemment que les
quelques espèces que j'ai pu étudier.

Feuille à structure nettement bifaciale.

+ Pas de laticifères médullaires; fibres supralibériennes peu dif
férenciées, parfois nulles; liège précoce; papilles sur les deux
épidermes foliaires.

o Palissadique à deux assises
E. Bourgaeana

o Palissadique à une seule assise
E. atropurpurea

+ Des laticifères médullaires; fibres supralibériennes bien diffé
renciées et généralement assez nombreuses; papilles de la
feuille localisées sur l'épiderme supérieur seulement.

o Tige à épiderme pourvu de hautes papilles;
sous-épidermique bien différencié; liège tardif

. . . . .. E. tuckeyana

1 C'est également l'avis de G. ROBERTY (in litt., 1954).

collenchyme
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o Tige à papilles nulles ou très peu prononcées.

Liège tardif E. anachoreta

Liège précoce
\ E. B erthelotii

• •••• 1 E. piscatoria

- Feuille à structure centrique ou subcentrique (un palissadique
inférieur plus ou moins développé).

+ Structure très nettement centrique, à palissadique inférieur
bien développé ; liège précoce ; papilles sur les deux épidermes
de la feuille E. balsamifera

o Pas de laticifères médullaires; fibres supralibériennes bien
différenciées . .. ssp. sepium

o Des laticifères médullaires ssp. eu-balsamifera

+ Structure subcentrique à palissadique inférieur généralement
court et parfois présent sur une partie seulement de la largeur
de la lame; des laticifères médullaires.

o Liège précoce; collenchyme sous-épidermique de la tige bien
développé; écorce relativement peu épaisse .

· . . . .. E. dendroides

o Liège tardif; collenchyme sous-épidermique de la tige plus
ou moins net ; écorce très épaisse .

· . . . .. E. obtusifolia

DESCRIPTION DES ESPÈCES

1928. E. ohtusifolia Poiret (l, p. 42)

Tige

Collenchyme sous-épidermique généralement peu différencié, formé
d' 1 assise, localement 2.

Pêriderme tardif, apparaissant au cours de la deuxième année ou plus
tard.

Ecorce très épaisse, à 25-40 assises de cellules arrondies, les externes
plus petites.

Fig. 60
(p. 351) Fibres supralibériennes en général bien développées, en massifs isolés.
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Pachyte continu, formé de nombreux faisceaux séparés par des rayons
prosenchymateux à lignification assez tardive; vaisseaux: 40-60 iL.

Prosenchyme à parois minces.

Moelle pecto-cellulosique, persistante.

Laticifères corticaux très nombreux, les plus gros d'env. 60 iL, surtout
dans la partie profonde, à parois peu épaisses. Laticifères médullaires
nombreux, surtout dans la partie périphérique.

Feuille

Nervure: 450-600 iL; vaisseaux: 20 1". Lame: 250-400 iL; latici
fères : 35 /h.

Structure bifaciale ou plus souvent subcentrique. Palissadique supérieur
continu au-dessus des faisceaux, formé de 2(3) assises hautes chacune
de 40-60 iL. Généralement une assise inférieure courtement palissadi
que, haute de 20-25 iL, rarement plus. Une (localement 2) assise de
collenchyme sous l'épiderme inférieur, plus ou moins différenciée,
notamment au niveau des nervures.

Epiderme inférieur à cuticule bombée, parfois relevée en petites papilles
peu prononcées. Cellules, vues de face, polygonales, isodiamétriques ou
un peu allongées, de (30)40-80 iL ; membranes latérales rectilignes ou
plus ou moins courbes (rarement un peu flexueuses) d'épaisseur à peu
près uniforme (faiblement moniliformes sous un fort grossissement, par
suite de la présence de ponctuations peu prononcées). Stomates un
peu enfoncés, de (25)30-35 X 17-28 iL, la plupart paracytiques, 40-90
par mm2

•

Epiderme supérieur conforme, mais cellules plus petites, plus régulières
(aspect de « carrelage» irrégulier).

Je n'ai trouvé aucune autre différence anatomique entre la sous-espèce
représentée au Maroc [ssp. Regis-Jubae (Webb) Maire] et le type canarien 1,
que la présence, chez ce dernier, de papilles foliaires bien nettes, tantôt sur les
deux épidermes, tantôt sur l'épiderme supérieur seulement.

Bien que les différences soient plus marquées avec E. dendroides L., les
deux plantes sont anatomiquement très voisines. Chez cette espèce la tige
possède un collenchyme sous-épidermique généralement bien net, à 2-3 assises,
parfois davantage; le liège est plus précoce, séparant bientôt le collenchyme de

1 Références des échantillons canariens étudiés: E. obtusifolia Poiret, Nivaria,
Garachica, E. R. SVENTENIUS, 1944 - Des échantillons frais provenant du
jardin de M. GATTEFOSSÉ à Casablanca, de pied issu de gr'ljnes (origine: La
Orotava).
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l'épiderme, ce dernier fonctionnant comme assise péridermique; les laticifères
corticaux sont plus nombreux, un peu plus gros, et à parois un peu plus épaisses.
Les épidermes foliaires sont toujours nettement papilleux; les stomates sont
peu nombreux, nuls ou très rares à la face supérieure.

1929. E. balsamifera Ait.

ssp. eu-balsamifera Maire (l, p. 45)

Tige

Epiderme à cuticule généralement peu épaisse, recouverte d'un mince
enduit cireux 1, relevée çà et là en hautes (20-30 JL) papilles étroites,
cylindriques, à aspect parfois piliforme.

Pêriderme précoce formant une zone de liège continue.

Ecorce très épaisse, à 20-35 assises de cellules arrondies, les externes
plus petites.

Fibres supralibériennes rares ou peu nombreuses, rarement nulles,
disposées en petits groupes bien séparés.

Pachyte continu, formé de quelques larges faisceaux séparés par de
très étroits rayons à lignification plus tardive; faisceaux constitués par
des vaisseaux relativement peu nombreux (diamètre: env. 60 JL) noyés
dans un prosenchyme abondant à parois minces.

Moelle pecto-cellulosique, persistante.

Laticifères corticaux très nombreux, à parois un peu épaisses, plus
abondants et plus gros (jusqu'à 90 JL env.) dans la partie profonde.
Laticifères médullaires généralement nombreux, surtout dans la partie
périphérique, de diamètre plus petit que les corticaux.

Cristaux plus ou moins abondants dans l'écorce et dans la moelle,
généralement en forme de prismes isolés ou mâclés.

Feuille

Nervure: 350-600 JL ; vaisseaux: 20-30 JL. Lame 250-400 1" ; latici
fères: 35 JL.

Structure centrique. Palissadique supérieur continu au-dessus des fais
ceaux, formé de 1 assise haute de (50)60-90(100) JL ou de 2 assises

1 Caractère déjà noté par H. SCHACHT (1856-59).
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hautes chacune de (30)40-60 IL. Palissadique inférieur interrompu au
dessous du faisceau médian, à 1 assise haute de (30)40-80 fJ-.

~. 61 Epiderme inférieur à cuticule relevée en papilles en forme de mamelon
arrondi hautes de 8-12 fJ-. Cellules, vues de face, polygonales, de 20
50 fJ- ; membranes latérales à peu près rectilignes, minces, d'épaisseur
à peu près uniforme (aspect plus ou moins moniliforme à un fort
grossissement). Stomates un peu enfoncés, de 25-35 X 18-25 fJ-, la
plupart paracytiques, 60-180 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme, mais papilles généralement plus hautes
(jusqu'à 20 fJ-) ; stomates parfois plus nombreux.

Cristaux ordinairement peu nombreux ou même nuls, en pnsmes par
fois mâclés.

J'ai étudié comparativement les deux variétés de la sous-espèce: var.
Rogeri (N. E. Brown) Maire 1, plante dont l'aire s'étend du sud du Maroc
jusqu'au Sénégal, et var balsamifera des Canaries 2. Ces deux plantes sont
extrêmement voisines morphologiquement (cf. MAIRE, contr. 2574) et anato
miquement.

Les spécimens canariens exammes ont des fibres supralibériennes nulles,
ou très peu différenciées et alors peu nombreuses à parois minces et pecto
cellulosiques ou à peine sc1érifiée, tandis que les échantillons marocains ont des
fibres beaucoup plus nombreuses à parois nettement épaissies et sc1érifiées. La
feuille présente également quelques légères différences; chez le var. balsamifera
le palissadique inférieur n'c:v;ste pas sur toute la largeur de la lame, n'étant bien
différencié que dans la moitié ou les deux tiers externes; le palissadique supé
rieur est souvent formé de deux assises; enfin les papilles épidermiques sont
un peu plus développées. Cependant il faut noter que les échantillons du var.
Rogeri cultivés dans le jardin de M. GATTEFOSSÉ à Casablanca ont des fibres
supralibériennes très peu différenciées et un palissadique supérieur à une seule
assise haute au plus de 60 fJ- ou, çà et là, à deux assises hautes chacune de
30-40 fJ- ; or, chez les spécimens récoltés directement dans les stations naturelles
de la plante, les fibres sont bien développées et à parois épaisses, le palissadique
supérieur a une seule assise haute de 80-100 fJ- et le palissadique inférieur
mesure 70-80 fJ-. La culture, sous un climat beaucoup plus humide que celui
auquel la plante est soumise naturellement, provoquerait-elle ces quelques varia
tions ? Une étude plus approfondie de nombreux échantillons serait nécessaire
pour répondre à cette question. Quoi qu'il en soit, les deux variétés du ssp.

1 Je n'ai examiné que des spécimens marocains: Embouchure de l'O. Noun,
R. MAIRE, 30.3.1937 - Oued Noun, Y. OLLIVIER, 1935 - Bou-Issaffèn,
J. GATTEFOSSÉ, 23.4.1939 - Tafnidilt, J. de LÉPINEY, Ch. RUNGS et Ch. SAU
VAGE, 7.9.1941 - Echantillons frais provenant du jardin de M. GATTEFOSSÉ
(pied issu d'un plant récolté à l'oued Takembou par cet auteur en 1941).

2 Références des spécimens étudiés: Ténérife, Punta Tena, C. J. PITARD, 7.2.
1905 - Echantillons frais provenant du jardin de M. GATTEFOSSÉ à Casa
bIanca, de pieds issus de graines (origine des graines: jardin botanique de
La Orotava, Canaries).
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eu-balsamifera ne présentent que de très faibles différences anatomiques qui
justifient pleinement leur rapprochement systématique effectué par R. MAIRE.

J'ai d'autre p.'\rt étudié le ssp. sepium (N. E. Br., pro sp.) Maire, contr.
2574, plante du Soudan et du Nigéria 1. Les différences sont plus marquées
entre cette sous-espèce et le ssp. eu-balsamifera qu'entre les deux variétés de ce
dernier, ce qui est encore en faveur de la distinction établie par R. MAIRE. Si
la structure de la feuille est pratiquement semblable G'ai seulement noté le
doublement, par endroits, de l'assise palissadique inférieure), la tige présente
quelques différences: les fibres supralibériennes sont plus nombreuses, en paquets
assez rapprochés, les laticifères sont moins visibles, plus petits, à parois non ou
à peine épaissies; il n'y a pas de laticifères médullaires; enfin, le pachyte ne
devient que plus tardivement continu, les vaisseaux étant groupés en petits et
très nombreux faisceaux réunis par des rayons qui ne se lignifient que très
tardivement. Ces deux derniers caractères sont les plus importants, notamment
l'absence de laticifères dans la moelle. Cependant, il convient d'accepter ces
caractères distinctifs avec quelque réserve, car je n'ai pu examiner qu'un seul
échantillon du ssp. sepium et il me paraît utile qu'ils soient confirmés.

La présence de cristaux dans l'écorce et la moelle de la tige, ainsi que
dans le mésophylle, appelle quelques commentaires. Ils sont toujours plus
nombreux et plus gros dans la tige que dans la feuille, et se présentent sous les
deux aspects que BELZUNG (893) a décrit chez les euphorbes succulentes. Les
uns, amorphes, opaques, jaunâtres, assez rares chez le ssp. balsamifera, fréquents
au contraire chez le ssp. sepium, correspondraient à du malophosphate de cal
cium, tandis que les autres, en forme de prismes isolés ou mâc1és, plus petits,
transparents et très réfringents, seraient composés de malate de calcium 1 ;

enfin, j'ai parfois observé, dans la moelle de la tige, des cristaux en fines aiguilles
transparentes.

Sous-section CARUNCULARES

Cette sous-section comprend un très petit nombre d'espèces du
Vieux Monde, occupant l'Europe méditerranéenne occidentale, l'Afri
que septentrionale et saharienne, l'Egypte et l'Asie sud-occidentale
jusqu'au Pakistan.

Les trois espèces marocaines appartenant à ce groupe présentent
un certain nombre de caractères communs importants, résidant essen
tiellement dans la structure de la feuille.

Celle-ci est nettement centrique, les tissus palissadiques, bien

1 Référence de l'échantillon étudié: jardin de M. GATTEFOSSÉ à Casablanca,
d'un pied issu d'une bouture envoyée par l'Institut français d'Afrique noire de
Dakar.

1 A moins qu'il ne s'agisse d'oxalate de calcium; voir, au sujet de la présence
de ce sel chez les euphorbes, p. 274. Les spécimens que j'ai étudiés avaient
tous macérés au moins quelques jours dans l'alcool avant d'être coupés.
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Fig. 61 - 1 et 2: Euphorbia balsamifera,. section transversale et épiderme
inférieur du limbe (p: projection de papille) - 3 et 4: E. serrata,. section
transversale et épiderme inférieur du limbe (l'échelle correspondant à la figure
3 a été omise; elle est de 8,5 mm pour 200 iL) - 5: E. retusa,. coupe
transversale du limbe - 6: E. calyptrata,. épiderme inférieur du limbe.

1: laticifère.
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différenciés, étant présents sur toute la largeur de la lame; l'inférieur
est toujours interrompu au-dessous du faisceau médian. Les épidermes
sont semblables, sans papilles, à membranes latérales d'épaisseur à peu
près uniforme, rectilignes ou peu flexueuses. Les stomates, présents
sur les deux faces, ne sont jamais typiquement anomocytiques, type le
plus commun chez les euphorbes de nos régions; ils accusent une
tendance anisocytique chez E. calyptrata et E. retusa, mais non absolue
puisque ces deux espèces montrent quelques stomates paracytiques.
Chez E. serrata ils sont franchement de ce dernier type.

La structure de la tige fournit des caractères distinctifs moins
intéressants ; il faut cependant noter le grand diamètre des laticifères
(au moins 70 iL), l'absence de laticifères médullaires, l'absence de
papilles épidermiques.

Il est bien évident qu'aucun de ces caractères n'est particulier à
la sous-section, mais on peut considérer que leur ensemble constitue
une bonne définition de ce groupe, envisagé du moins dans les limites
de ce travail.

DESCRIPTIONS DES ESPÈCES

] 930. E. serrata L. (l, p. 47) 1

Tige

Sous-épiderme formé de 1 assise de cellules collenchymateuses, doublée
ou triplée çà et là.

Ecorce peu épaisse, à une dizaine d'assises, les 3 ou 4 externes à cel
lules allongées tangentiellement.

Fibres supralibériennes nombreuses, à parois épaisses, disposées en
massifs bien séparés.

Pachyte continu, à vaisseaux les plus gros d'env. 60 iL. Prosenchyme
abondant, à cellules petites, à parois assez épaisses.

Moelle très lacuneuse dans sa partie centrale, formée de cellules al
longées longitudinalement, sclérifiant rapidement leurs parois qui
deviennent fortement ponctuées mais s'épaississent souvent peu.

1 Références des spécimens étudiés: St-Antonin près Aix (France), DUBY, 1844
- Perpignan (France), O. DEBEAU, 10.5.1893 - Entre La Marsa et Carthage
(Tunisie), A. LABBE, 1948 - Oujda (Maroc), R. MAIRE, 1.5.1925 - Beni
Snassèn, Aïn-Regada (Maroc), L. EMBERGER, 25.6.1928, plusieurs échantillons.



EUPHORBIACEAE 363

Laticifères corticaux, à parois généralement épaisses (5-10 p,), les plus
gros d'env. 70-80 p,.

Cristaux prismatiques dans l'écorce et dans la moelle, rares.

Feuille

Nervure: 440-500 p,; vaisseaux: 30 p,. Lame: 250-350 IL ; laticifè
res: 30 fJ-.

~. 61 Structure centrique. Palissadique supeneur à 2(3) assises hautes cha
cune de 30-50 fJ-, continu au-dessus des faisceaux. Palissadique inférieur
à 2 assises hautes chacune de 30-50 p" interrompu au-dessous du fais
ceau médian. Parenchyme central lacuneux. Autour du faisceau
médian, et surtout au-dessus du xylème, quelques petites cellules
parenchymateuses formant une « gaine » plus ou moins nette.

Sous-épiderme collenchymateux; une assise sous chacun des deux
épidermes au niveau de la nervure médiane, plus nette sous l'épiderme
inférieur.

Epiderme inférieur, vu de face, à cellules isodiamétriques ou peu allon
gées, irrégulièrement polygonales, de 25-50 p,; membranes latérales

~. 61 rectilignes ou plus souvent un peu courbes ou même fiexueuses, d'épais
seur à peu près uniforme, à ponctuations peu prononcées. Stomates
paracytiques (pourvus souvent de deux paires de cellules annexes à
membranes plus ou moins en « verre de montre »), de 35-38 X 28
30 p" 110-130 par mm:!.

Epiderme supérieur conforme, mais cellules souvent un peu plus petites
et stomates moins nombreux.

Cristaux prismatiques pouvant exister dans le tissu lacuneux (un seul
observé).

1931. E. retusa Forssk. (l, p. 49) l

Tige

Sous-épiderme nul ou peu différencié: çà et là une assise peu nette.

Ecorce mince, à 5-7 assises de cellules la plupart un peu allongées
tangentiellement, les externes parfois arrondies ou carrées.

1 Références des spécimens étudiés: Env. du Caire (Egypte), J. BURNAT et
P. JACCARD, 3.1895 - Tindouf (Algérie), E. MORALES-AGACINO et Ch. RUNGs,
1942 - Oum-el-Assel (Algérie), Li DESIRÉ, 1949 - Bou-Denib (Maroc), L.
EMBERGER, 26.4.1932 - Tatta (Maroc), AHMED, 5.1931 - Goulimime (Maroc),
Ch. SAUVAGE, 27.1.1947 - Foum-el-Hassane (Maroc), F. PAILLER, 28.6.1951
- Au nord d'Erfoud (Maroc), Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, 17.2.1951 - Entre
Ksar-es-Souk et Goulmima (Maroc), Mme P. GAYRAL, 4.1954.
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Fibres supralibériennes à parois épaisses, en petits massifs bien séparés.

Pachyte continu; vaisseaux les plus gros d'env. 50/-,. Prosenchyme
abondant, à cellules petites, à parois épaisses.

Moelle à la fin légèrement sclérifiée.

Laticifères de grande taille, atteignant 150 /-' de diamètre, à parois très
épaisses (jusqu'à 15-20(30) /-,).

Feuille

Nervure: 480-580 /-' ; vaisseaux: 30 iL. Lame: 250-350 /-' ; laticifères:
50(60) /-'.

Fig. 61 Structure centrique. Palissadiques à 2 assises hautes chacune de 30
40 /-" interrompus de part et d'autre du faisceau médian. Parenchyme
intermédiaire assez dense, à 4-7 assises.

Epiderme inférieur, vu de face, à cellules polygonales, de 25-60 /-';
membranes latérales rectilignes ou plus souvent plus ou moins courbes
ou fiexueuses, d'épaisseur à peu près uniforme. Stomates un peu enfon
cés, anomocytiques, mais à tendance anisocytique, rarement paracyti
ques, de 22-27 X 13-l7/-" 160-180 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme.

J'ai étudié comparativement une espèce endémique d'Israël et du Sinaï,
E. isthmia V. Tackholm 1 (Swensk Bot. TidskL, 26. 1932, p. 374), qui est voisine
d'E. retusa par la morphologie de sa capsule, de sa graine et de sa caroncule.
Elle diffère notablement de cette dernière par les caractères suivants: Tige
pourvue d'un sous-épiderme net; écorce à deux zones assez distinctes, les cellules
externes étant plus petites et plus ou moins arrondies; les fibres supralibériennes
à parois très peu épaisses; les vaisseaux la plupart groupés en faisceaux séparés
par des rayons prosenchymateux; les cellules du prosenchyme à parois peu
épaisses; les laticifères à parois peu épaisses et de diamètre moindre. Feuille:
moins épaisse; épidermes (surtout l'inférieur) à cellules allongées (60-160 X
20-40 /-'); stomates un peu plus grands.

1932. E. calyptrata Coss. et Dur. (l, p. 51) 2

Tige

Sous-épiderme à une assise de cellules collenchymateuses.

1 Référence de l'échantillon étudié: « Euphorbia isthmia V. Tackholm 
Negev, Revivim, irrigated soil, 15.5.53 - Leg. J. d'Angelis - Flora Terrae
Israelis Exsiccata-Universitatis Hebraicae Hierosolymitanae, Divisio Botanica ».

., Références des spécimens étudiés: Tindouf (Algérie), E. MORALES-AGACINO
et Ch. RUNGs, 1942 - Fort-Trinquet (Mauritanie), Ch. SAUVAGE, 21.1.1948 -
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Ecorce mince, à 6-11 assises, les internes plus grandes et allongées
tangentiellement.

Fibres supralibériennes à parois assez épaisses, en paquets séparés.

Pachyte continu; vaisseaux les plus gros d'env. 45 fi-. Prosenchyme
abondant à parois épaisses.

Moelle assez lâche, pecto-cellulosique.

Laticifères de grande taille, atteignant 150 fi- de diamètre, à parois
généralement peu épaisses.

Feuille

Nervure: 500-600 l' ; vaisseaux: 25(30) fi-. Lame: s'amincissant gra
duellement depuis la nervure médiane jusqu'aux marges (250 fi- env.) ;
laticifères 40(80) l'.

Structure centrique. Palissadique supeneur et inférieur à une assise
haute de 40-60 l', interrompus de part et d'autre du faisceau médian.
Parenchyme intermédiaire à 3-4 assises.

Epiderme inférieur, vu de face, à cellules la plupart allongées, de tailles
très inégales (40-150 l'); membranes latérales minces, généralement

.61 courbes ou fiexueuses, d'épaisseur à peu près uniforme, à ponctuations
peu prononcées. Stomates superficiels, anomocytiques mais à tendance
anisocytique marquée, rarement paracytiques, de 30-35 X 25-28 l',

50-120 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme.

Les deux variétés (var typica et var. involucrata) de cette espèce ne pré
sentent pas de différences anatomiques.

Sous-section GALARRHAE/l

Cette sous-section, largement répartie dans l'hémisphère nord,
n'est guère représentée dans l'autre hémisphère qu'au Chili et en
Argentine.

Hamada de Tindouf (Algérie), Ch. SAUVAGE, 26.1.1948 - Oum-el-Assel (Al
gérie), Lt DESIRÉ, 1949 - Env. de Goulimime (Maroc), R. MAIRE, 19.3.1937
Entre Fask et Goulimime (Maroc), L. EMBERGER 26.4.1934 - Confluent des
oueds Ziz et Rheriss (Maroc), A. REYMOND 22.5.1952 - Entre Assa et Aouinèt
Torkoz (Maroc), J.-B. PANOUSE 28.1.1953 - Oum-el-Asse! (Algérie), Ph.
GUINET et Ch. SAUVAGE, 6.3.1951 - Env. de Mibladèn (Maroc), A. PUJOs,
13.10.1954.

1 C'est l'orthographe adoptée par BOISSIER (in DC. Prodr. 15(2), p. 113) et
reproduite par ENGLER et PRANTL, Pflanzenf. Ill, V. 1896, p. 110, etc. La
graphie du Catalogue des plantes du Maroc (2, p. 462) est Galarrhoeae.

61: p. 361.



366 LES EUPHORBIACÉES DU MAROC

J'ai examiné environt le quart 1 de la centaine d'espèces qui,
d'après PAX et HOFFMANN (1931), composent ce groupe.

Si cette proportion est trop faible pour que les conclusions de cette
étude puissent avoir une portée générale, elle me semble néanmoins
suffisante pour leur attribuer une importance non négligeable.
D'ailleurs, leur comparaison avec celles résultant de l'étude des espèces
de la sous-section Esulae montre qu'il n'est pas possible de dégager des
caractères anatomiques suffisamment constants pour caractériser sûre
ment ces sous-sections.

Si l'on met à part E. Guyoniana, les euphorbes de ce groupe sont
caractérisées par l'absence de tissu palissadique inférieur dans la
feuille et par leurs épidermes foliaires dont les membranes latérales,
très rarement rectilignes, sont toujours pourvues de ponctuations,
épaississements ou redents, qui leur donnent un aspect irrégulier en
chapelet ou en lignes plus ou moins brisées; chez E. helioscopia ce
dernier caractère est exagéré au point de permettre l'identification
quasi immédiate de cette espèce, qui se singularise, en outre, par
l'absence de tout tissu palissadique, le mésophylle étant constitué d'un
parenchyme lâche homogène 2. Le tissu palissadique supérieur, tou
jours présent en dehors de cette dernière espèce, est formé d'une seule
assise de cellules, et est généralement interrompu au-dessus du faisceau
médian.

La tige de certaines espèces renferme des laticifères médullaires ;
ce caractère est certainement important du point de vue systématique,
soulignant les affinités, reconnues d'autre part, des plantes du groupe
d'E. Clementei. Mais il n'est que secondairement utilisable pour la
détermination pratique des espèces, car ces laticifères ont leurs parois
souvent peu différenciées et sont donc difficilement visibles sans prépa
ration spéciale.

lOutre les quinze espèces qui ont fait, pour ce travail, l'objet d'une étude
spéciale, j'ai examiné des spécimens de chacune des suivantes, qui figurent
toutes, sauf une seule, dans les clés de A. ASSAILLY (1949) : E. angulata Jacq.
(Europe centrale et occidentale), E. Chamaebuxus Bern. (Pyrénées occidenta
les), E. cuneifolia Guss. (Mediterranée centrale), E. flavicoma DC. (France
méridionale, Espagne), E. hyberna L. (Europe occidentale), E. palustris L.
(Europe, Asie mineure), E. thamnoides Boiss. (Asie mineure), E. verrucosa
Jacq. (Europe centrale et méridionale), E. Welwitschii Boiss. et Reut. (Por
tugal). Les références de ces spécimens importent peu, de même que l'exacti
tude rigoureuse de leur détermination; l'essentiel est qu'il s'agisse d'espèces
appartenant à la sous-section, différentes de celles que j'ai spécialement étu
diées. J'ai seulement voulu me rendre compte si, par rapport à ces dernières,
elles présentaient des variations de structure importantes.

" Il faut cependant noter la tendance de l'assise supérieure à former un tissu
palissadique : certaines de ses cellules sont parfois plus régulières, plus ordon
nées, un peu plus allongées radialement que celles des assises sous-jacentes.
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Enfin il faut noter la présence, chez quelques espèces, de cristaux
prismatiques transparents et réfringents, isolés ou mâclés ; ils peuvent
être très rares et passer alors inaperçus 1.

Quant à E. Guyoniana, elle occupe une place bien à part. Un
certain nombre de caractères importants l'opposent en effet aux autres
euphorbes de la sous-section: écorce externe de la tige à cellules sub
palissadiques, structure centrique de la feuille à palissadiques continus
à 2-3 assises, membranes latérales des cellules épidermiques foliaires
rectilignes et d'épaisseur uniforme, laticifères de grande taille. Si la
présence d'un tissu palissadique caulinaire peut-être considéré, du
moins par certains auteurs, comme une adaptation de cette plante rapi
dement aphylle aux régions subdésertiques où elle vit, il n'en est pas
de même de ses auhes caractères particuliers. D'ailleurs la morphologie
de sa graine lui assigne également une place à part dans la sous-section
Galarrhaei, qui n'est caractérisée que par la forme des glandes de l'invo
lucre 2. Il conviendrait peut-être de séparer E. Guyoniana, mais il est
nécessaire, avant d'envisager un éventuel remaniement systématique,
d'avoir une connaissance plus complète de l'ensemble de la sous
section.

DESCRIPTION DES ESPÈCES

1933. E. akenocarpa Guss. (l, p. 59) ::

Tige

Epiderme à cuticule peu épaisse, sans papilles, glabre ou pourvu de
rares poils raides unicellulaires.

Sous-épiderme collenchymateux, formé d'une assise (localement 2) de
cellules égalant en général au plus celles de l'épiderme.

Ecorce mince, à 5-8 assises.

Fibres supralibériennes en massifs isolés, à parois très épaisses.

Pachyte continu; vaisseaux: env. 45 fJ.. Prosenchyme abondant, à
parois épaisses.

1 Au sujet des cristaux des euphorbes, voir p. 274.
., Rien ne prouve que le caractère des glandes est plus important que celui des

graines; c'est poser le difficile problème de la subordination des caractères en
systématique.

3 Références des spécimens étudiés: Tanger, SALZMANN, 1825 - Ferryville
(Tunisie), A. LABBE, 1953 - Lac Sedjenane (Tunisie), A. Roux, 1881.
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Moelle pecto-cellulosique, se résorbant plus ou moins rapidement dans
sa partie centrale, plus ou moins sc1érifiée à la fin.

Laticifères corticaux, à parois peu épaisses, de 30-50 Il.

Feuille

Nervure: 200-250 fL; vaisseaux: 25 fL. Lame 100-150 Il; laticifères:
30(45) Il.

Fig. 62 Structure bifaciale. Palissadique à une assise haute de 30-35 fL, inter
rompu au-dessus du faisceau médian. Parenchyme inférieur assez lâche,
à 4-5 assises.

Epiderme inférieur à cuticule relevée en papilles en forme de petit
bouton obtus, haut de 6-10 fL, n'intéressant que la partie centrale de
la cellule; toutes les membranes des cellules épidermiques sont parfois

Fig. 62 sc1érifiées sur toute leur épaisseur; poils nuls ou rares, unicellulaires,
raides, dressés. Cellules, vues de face, à peu près isodiamétriques, de
20-60 fL ; membranes latérales en lignes légèrement brisées, présentant
des redents et petits épaississements irréguliers; contour des papilles se
projetant au centre des cellules. Stomates enfoncés, anomocytiques,
d'env. 20 fL, 180-230 par mm2 •

Fig. 62 Epiderme supérieur conforme, mais membranes moins irrégulières et
stomates moins nombreux.

1934. E. Nereidum Jah. et Maire (l, p. 60) 1

Tige

Epiderme à petites (7-15 Il) cellules carrées.

Sous-épiderme collenchymateux, à 2-5 assises de cellules nettement
plus grandes que les cellules épidermiques, à parois peu épaisses, rare
ment peu différencié.

Ecorce à 10-15 assises de cellules arrondies, les plus internes polygo
nales.

Fibres supralibériennes à parois souvent épaisses, en massifs assez
minces, assez nombreux, formant un anneau interrompu.

1 Références des specimens étudiés: plusieurs échantillons d'herbiers et des
échantillons frais récoltés à El-Ksiba et Beni-Mellal (loc. c/ass.).
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Fig. 62. - 1 à 4: Ellphorbia akenocarpa,. limbe; 1 : section transversale (1: lati
cifère); 2: épiderme supérieur (p: papille cuticulaire); 3 et 4: épiderme infé
rieur (p: projection de papille)- 5: E. Nereidllm,. épiderme inférieur du limb"
(p: projection de papille) - 6: E. paniculata,. membranes latérales des cellules
de l'épiderme inférieur du limbe - 7: E. Clementei .. épiderme inférieur du limbe.
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Pachyte continu, à pointements plus ou moins saillants; vaisseaux:
40 IL. Prosenchyme abondant, à parois peu épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, lacuneuse, se résorbant à la fin dans sa partie
centrale.

Laticifères corticaux, à parois minces, les plus gros d'env. 50 IL.

Feuille

Nervure: 350-460 IL ; vaisseaux: 30 p.. Lame 150-200 fL ; laticifères:
25 fL.

Structure bifaciale. Palissadique à une assise haute de 60-70 IL, inter
rompu au-dessus du faisceau médian. Parenchyme inférieur plus ou
moins lacuneux.

Epiderme inférieur à cellules carrées ou peu allongées, à membrane
externe et cuticule relevées en papilles en forme de mamelon haut de
4-8 IL. Cellules, vues de face, isodiamétriques ou peu allongées, de
20-45 fL; projections des papilles généralement visibles; membranes

Fig. 62 latérales rectilignes ou souvent ftexueuses, pourvues de quelques épais
sissements irréguliers ou de petites brisures avec redents. Stomates un
peu enfoncés, anomocytiques, de 25-35 X 20-25 fL, 90-120 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme, mais membranes plus régulières, souvent
rectilignes ou presque, et stomates moins nombreux.

1934 bis. E. paniculata Desf. (l, p. 62) 1

Tige

Epiderme à petites cellules carrées, à cuticule peu épaisse, glabre ou
pourvu de rares poils souples unicellulaires.

Sous-épiderme collenchymateux, à 2-4 assises.

Ecorce mince, à 6-10 assises.

Fibres supralibériennes à parois épaisses, en massifs assez rapprochés
pouvant former un anneau presque continu.

Pachyte continu, à vaisseaux de 25-30 fL. Prosenchyme abondant, à
parois assez épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, lacuneuse, formée de files unicellulaires de

1 Références des spécimens étudiés: type de l'herbier de DESFONTAINES (feuille
seulement) - Algérie, près de Reghaîa, DUBUIS et FAuREL, 23.3.1947.
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57 cellules polygonales ou arrondies limitant les lacunes, à la fin résorbée
centralement.

Laticifères corticaux à parois peu épaisses, les plus gros de 30-35 1".

Laticifères, peu nombreux, à la périphérie de la moelle, plus petits et
parfois difficilement visibles.

Feuille

Nervure: 250-32U 1" ; vaisseaux: 2U fi-. Lame: 8U-130 fi- ; laticifères:
25(30) fi-.

Structure bifaciale. Palissadique à une assise haute de 50-60 1", parfois
moins (25 fi- seulement dans un échantillon), interrompu au-dessus du
faisceau médian. Parenchyme inférieur assez dense.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, à cuticule peu épaisse,
relevée çà et là en faibles papilles (parfois très rares) ; poils nuls ou
rares, souples, unicellulaires, de 50-120 fi-. Cellules, vues de face, poly-

62 gonales, isodiamétriques ou peu allongées, de 30-60 1"; membranes
latérales rectilignes ou légèrement fiexueuses, présentant d'assez nom
breuses ponctuations irrégulières, leur donnant un aspect fortement
moniliforme. Stomates plus ou moins enfoncés, anomocytiques, de
25-30 X 16-20 1", 120-180 par mm~.

Epiderme supérieur semblable, mais membranes latérales plus rectili
gnes. Stomates nuls.

Au sujet des affinités anatomiques de cette espèce, voir p. 377.

1935. E. Clementei Boiss. (l, p. 64) 1

Tige

Epiderme glabre ou pourvu de quelques longs poils souples unicellu
laires.

Sous-épiderme collenchymateux à 2 (localement 3) assises parfois peu
différenciées.

1 Références des spécimens étudiés: Sierra de Cartacua (Andalousie), E. REVER
CHüN, PI. AndaI., 1858 (LANGE, det.) - Var. puberula Emb. : J. 1kis (Maroc),
L. EMBERGER, 1933 - Var villijolia Maire: Ras-el-Ma près d'Azrou (Maroc),
R. MAIRE, 19.6.1923 - De nombreux autres échantillons de l'herbier de l'Ins
titut scientifique chérifien ont été examinés, ainsi qu'un important matériel
frais provenant surtout du Moyen Atlas et des environs de Rabat.

57: 275 - Fig. 62: p. 369.
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Périderme apparaissant parfois à la base des tiges: liège formé aux
dépens de la première assise sous-épidermique.

Ecorce mince, à 6-10 assises.

Fibres supralibériennes à parois généralement épaisses, nombreuses, en
massifs souvent très rapprochés et formant alors un anneau presque
continu.

Pachyte continu, à pointements saillants et aigus chez la tige jeune;
vaisseaux (45 p) nombreux, plus ou moins nettement groupés (au
moins dans la jeune tige) en faisceaux réunis par des rayons prosen
chymateux à parois à la fin très épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, mais se sclérifiant souvent et se résorbant
plus ou moins en fin de végétation, très lacuneuse, formée de files
généralement unicellulaires limitant les lacunes.

Laticifères corticaux à parois ordinairement peu épaisses, de 20-35 P.

Laticifères, souvent peu nombreux et parfois difficilement visibles, plus
petits, à la périphérie de la moelle.

Feuille

Nervure: 300-4001-' ; vaisseaux: 20 P. Lame 180-250 1-' ; laticifères:
25 1-'.

Structure bifaciale. Palissadique à une assise haute de 40-60 (70) 1-',
interrompu au-dessus du faisceau médian. Parenchyme inférieur assez
dense, à 3-7 assises.

Epiderme inférieur à cuticule relevée en petite papilles hautes de 4-8 1-',
parfois rares, glabre ou poilu. Cellules, vues de face, en général un
peu allongées, de 25-50 1-' ; membranes latérales présentant des ponc-

Fig. 62 tuations, épaississements et redents leur donnant un aspect en ligne
faiblement brisée. Stomates un peu enfoncés, anomocytiques, de 25-30
X 20-25 1-', 250-350 par mm2•

Epiderme supérieur conforme, mais membranes latérales généralement
plus rectilignes, à redents nuls ou rares, à ponctuations parfois plus
marquées; les papilles peuvent être plus prononcées. Stomates moins
nombreux.

Les variétés de cette espèce, dont la valeur taxinomique est d'ailleurs
encore mal connue, ne présentent aucune différence anatomique.

Au sujet des affinités anatomiques de cette espèce, voir p. 377.
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1936. E. Atlantis Maire (1, p. 6S) l

Tige

Epiderme glabre ou pourvu de poils souples unicellulaires.

Sous-épiderme collenchymateux, à 2-4 assises.

Ecorce mince, à 5-10 assises.
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Fibres supralibériennes à parois épaisses, nombreuses, en massifs plus
ou moins rapprochés.

Pachyte continu, à vaisseaux (45 /L) assez nombreux, plus ou moins
nettement groupés en faisceaux réunis par des rayons prosenchy
mateux. Prosenchyme abondant, à parois à la fin épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, lacuneuse, formée de files, généralement
. 57 unicellulaires, de petites cellules limitant les lacunes, à la fin plus ou

moins résorbée.

Laticifères corticaux à parois peu épaisses, les plus gros d'env. 60 /L.

Laticifères, peu nombreux, à la périphérie de la moelle, souvent diffi
cilement visibles, plus petits.

Feuille

Nervure: 250-300 /L; vaisseaux: 15 /L. Lame: lOO-ISO 1"; laticifères:
25 1".

Structure bifaciale. Palissadique à une assise haute d'env. 30 1", inter
rompu au-dessus du faisceau médian. Parenchyme inférieur à 4-6
assises.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, glabre ou pourvu de poils
.63 souples unicellulaires. Cellules, vues de face, presque isodiamétriques,

de 20-50 1" ; membranes latérales présentant de nombreux redents ou
ponctuations qui leur donnent un aspect fortement et irrégulièrement
brisé ou moniliforme. Stomates enfoncés, anomocytiques de 25-30 X
16-20 1", 200-300 par mm2 •

Epiderme supérieur glabre ou poilu, à cellules généralement un peu
allongées, à membranes latérales moins irrégulières. Stomates souvent
plus petits (17-25 1"), beaucoup moins nombreux (30-S0 par mm2).

1 Références des spécimens étudiés: Jbel Antra (Tunisie), E. COSSON, 13.6.1888
(in herb. COSSON, sub E. Atlantica Coss.) - Ras-el-Ma, près Azrou (Maroc),
H. LINDBERG, 1926 - Var. vil/osa Faure et Maire: env. de Bossuet (Algérie)
A. FAURE, 1927.

~. 57: p. 275 - Fig. 62: p. 369 - Fig. 63 : p. 379.
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Les variétés de cette espèce ne présentent aucune différence anatomique.

Au sujet de ses affinités, voir p. 377 et 378.

1937. E. Bivonae Steud. (l, p. 70) 1

Tige

Epiderme à cellules carrées ou un peu pavimenteuses, caduc.

Sous-épiderme collenchymateux, à 2 ou 3 assises de cellules généra
lement plus grandes que celles de l'épiderme.

Périderme précoce; c'est la première assise de collenchyme sous
épidermique, dont la paroi externe reste mince, qui fonctionne comme
assise génératrice, donnant du liège dont les assises externes finissent
par s'exfolier en entraînant l'épiderme.

Ecorce peu épaisse, à 8-12 assises.

Fibres supralibériennes à parois épaisses, nombreuses, en massifs par
fois très rapprochés.

Pachyte continu; vaisseaux: env. 30 iL. Prosenchyme abondant, à
parois épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, parfois un peu lacuneuse, à la fin résorbée
dans sa partie centrale.

Laticifères corticaux, à parois un peu épaissies, les plus gros ne dépas
sant guère 70 iL.

Cristaux transparents et réfringents, prismatiques, assez nombreux dans
l'écorce, isolés ou mâclés ; cristaux mâclés dans la moelle; quelques
rares cellules cristallifères en files longitudinales dans le liber secon
daire.

Feuille

Nervure: 150-235 iL; vaisseaux: 20 p.. Lame: 100-160 iL ; laticifères:
20 iL.

Structure bifaciale. Palissadique à une assise (très rarement doublée çà
et là) haute de (30)40-50 iL, interrompu (souvent à peine) au-dessus

1 Références des specimens étudiés: Palerme (Sicile), H. Ross, 2.3.1900 
Porto-Farina (Tunisie), A. LABBE, 11.2.1957 - J. Bou Kourmine (Tunisie),
E. WILCZEK, 1924 - Saint-Eugène (Algérie), BATTANDIER - Forêt de Bainem
(Algérie), B. de RETZ, 1.2.1951.
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du faisceau médian où il est relayé par une assise de cellules hautes de
10-15 ,.. faiblement chlorophylliennes.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, à membrane et cuticule
relevées en papilles hautes de 8-15(20) ,.., en mamelon arrondi. Cellules,
vues de face, polygonales, la plupart isodiamétriques, de (20)30-45 ,..
(aspect de carrelage) ; membranes latérales à peu près rectilignes, pré
sentant des ponctuations et petits épaississements leur donnant un
aspect plus ou moins moniliforme ; projections des papilles très nettes.
Stomates enfoncés, anomocytiques (rarement paracytiques), de 28-35
X 22-26 ,.., 80-120 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme, mais membranes latérales parfois plus
régulières. Stomates moins nombreux.

Cristaux prismatiques, rarement mâclés, çà et là dans le mésophylle
inférieur, parfois très peu nombreux.

Je n'ai pas vu d'échantillon marocain de cette espèce, connue d'une seule
localité du Maroc (env. de Tanger) d'après C. PAU. La description ci-dessus
a été faite d'après des spécimens d'Algérie, de Tunisie et de Sicile.

J'ai pu étudier le type d'E. spinosa Desf., non L., qui est considéré comme
identique à E. Bivonae par E. BOISSIER (1862). L'anatomie confirme cette opi
nion; je n'ai en effet trouvé aucune différence importante entre la plante de
DESFONTAJNES et les spécimens d'E. Bivonae que j'ai examinés 1. Je dois pour
tant signaler que le collenchyme sous-épidermique de la tige d'E. spinosa Desf.
est moins différencié et plus ou moins continu, que le périderme semble moins
précoce 2, que je n'ai vu que trois ou quatre cristaux.

J'ai également étudié quelques échantillons déterminés E. spinosa L.::'
plante qu'A. FIORJ (1926) envisage comme une espèce collective qu'il divise en
deux sous-espèces, l'une renfermant en particulier E. spinosa L. s.s., l'autre
comprenant notamment, comme variété, E. Bivonae Steud. Lcs spécimens exa
minés d'E. spinosa L. S.S., sous-arbrisseau à feuilles bien plus petites que celles
d'E. Bivonae, présentent quelques différences avec cette dernière espèce; l'épi
derme de la tige est souvent entièrement cutinisé, le périderme semble un peu
moins précoce, les cellules épidermiques foliaires sont plus petites, les papilles
sont réduites à une petite saillie en bouton formée par la cuticule sans que
la partie pecto-cellulosique de la membrane participe à leur formation, le palis
sadique est continu au-dessus du faisceau médian et l'assise· sous-épidermique

1 Il faudrait évidemment, pour être tout à fait affirmatif, pouvoir étudier le type
même d'E. Bivonae Steud., c'est-à-dire d'E. fruticosa Biv., non alior.

2 Je n'ai pas vu, en fait, de liège, mais j'ai observé des débuts de divisions de la
première assise sous-épidermique. Le fragment de tige que j'ai étudié était très
jeune.

3 Références des échantillons: Saint-Martin d'Entraigues (Alpes-Maritimes),
E. REVERCHON, 18.6.1875 - Entre Eze et Monte-Carlo, Cl. LEREDDE, 5.4.1950
(Soc. franç. échan. pl., n° 120) - Entre Ponte-Leceia et Moresaglia, Ch. SAU
VAGE,22.7.1957.
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inférieure est parfois allongée en palissade. Il faut remarquer cependant que ces
différences, sans être négligeables, ne sont pas fondamentales 1 et ne me parais
sent pas suffisantes, à elles seules, pour justifier une séparation spécifique 2.

Au sujet des affinités d'E. Bivonae avec des euphorbes marocaines, voir
p.377.

1938. E. squamigera Lois. (1, p. 72) 3

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses; cutine envahissant en général
assez précocement toute l'épaisseur de la membrane externe et les
parois latérales; épiderme glabre (rarement quelques poils unicellu
laires).

Sous-épiderme collenchymateux, à 2-3 (localement 4) assises de cellules
égalant environ les cellules épidermiques.

Périderme apparaissant tardivement à la base des tiges: liège formé
aux dépens de la première assise sous-épidermique.

Ecorce mince, à 5-8 assises de cellules le plus souvent allongées tan
gentiellement.

Fibres supralibériennes à parois épaisses, en massifs isolés.

Pachyte continu, à pointements saillants; vaisseaux: 30 iL. Prosen
chyme abondant, à parois épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, se résorbant plus ou moins à la fin, lacu
neuse, formée de files unicellulaires limitant les lacunes.

Laticifères corticaux à parois un peu épaissies, les plus gros atteignant
60 iL. Laticifères peu nombreux, plus petits, à la périphérie de la
moelle.

1 On remarquera, en particulier, que le palissadique d'E. Bivonae n'est pas fran
chement interrompu, mais se continue au-dessus du faisceau médian par une
assise de cellules subpalissadiques pauvres en chlorophylle.

., Je tiens à préciser que je me place ici strictement du point de vue anatomique,
sans préjuger le fond de la question de la réunion des deux plantes dans une
même espèce; l'anatomie n'est pas tout, loin de là, en systématique.

3 Références des spécimens étudiés: Var. rupicola (Boiss.) Maire: Sierra de
Espuna (Murcie), SENNEN, Pl. d'Esp. n° 6742, H. JERONIMO, 30.6.1928 
J. Kerker (Maroc), SENNEN et MAURICIO in SENNEN, Pl. Esp. n° 9561,22.4.1934
(ut E. Bivonae Tin. var. Mauritii Sennen ; cf. Cal. Pl. Maroc, 2. p. 464) - Var.
Faurei Maire: J. Mettchich (Maroc), A. FAURE 26.5.1931 - Var. pseudatlan
tica Maire: Tizi n-Test (Maroc), BALLS, n° 2936, 26.6.1936 (type du var.) 
Ida-ou-Gnidif (Maroc), R. MAIRE et WEILLER, 16.6.1939 - Var. mentagensis
Maire: Tasselloumt, R. MAIRE, 15.4.1921.
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Nervure: 280-320 iL ; vaisseaux: 20 iL. Lame: 140-200 fJ. ; laticifères:
25 iL.

Structure bifaciale. Palissadique à une assise haute de 50-70 iL, inter
rompu au-dessus du faisceau médian. Parenchyme inférieur assez dense,
à 4-7 assises.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, glabre ou pourvu de poils
unicellulaires. Cellules, vues de face, généralement un peu allongées,
de 25-60(70) iL; membranes latérales rectilignes ou un peu courbes,
présentant d'assez nombreux ponctuations et redents leur donnant un
aspect plus ou moins moniliforme. Stomates enfoncés, anomocytiques,
de 25-30 X 16-22 iL, 100-200 par mm2 •

Epiderme supérieur glabre, conforme, mais membranes latérales gene
ralement moins irrégulières et cuticule relevée en papilles en mamelon
arrondi, hautes de 4-8 iL. Stomates moins nombreux.

Je n'ai noté aucune différence anatomique entre les variétés de cette
espèce. Au sujet de ses affinités, voir ci-dessous et p. 380.

Les cinq espèces précédentes (E. paniculata, E. Clementei, E. Atlantis,
E. Bivonae et E. squamigera), proches morphologiquement, sont également
voisines par leur anatomie: tige à 2-3 assises de collenchyme sous-épidermique,
fibres supralibériennes nombreuses et à parois épaisses, prosenchyme abondant,
moelle lacuneuse, structure des épidermes foliaires.

Cependant E. Bivonae, seule espèce bien caractérisée morphologiquement
par ses rameaux dénudés inférieurement, les florifères densément feuillés, ses
feuilles florales oblongues-spatulés, se sépare aussi bien des autres par son
anatomie: périderme précoce, absence de laticifères médullaires, épidermes
foliaires très papilleux, présence de cristaux dans la tige et le mésophylle.

Les quatre autres espèces, très difficiles à distinguer par la morphologie 1

ne sont pas mieux caractérisées par leur anatomie. D'après les résultats de mes
observations, on pourrait les différencier de la façon suivante:

- Pas de stomates sur la face supérieure des feuilles .
. . . . .. E. paniculata

- Des stomates sur les deux faces.

+ Des papilles sur les deux épidermes foliaires; laticifères de la tige ne
dépassant pas 35 iL E. Clementei

1 Mis à part le fait qu'E. squamigera est un arbrisseau (les autres espèces sont
des hémicryptophytes).
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+ Papilles nulles ou prés~ntes seulement sur l'épiderme supérieur; laticifères
plus gros, atteignant 60 Il'

o Des papilles sur l'épiderme supeneur; palissadique haut d'au moins
50 Il E. squamigera

" Pas de papilles, palissadique ne dépassant guère 30 Il
...... E. Atlantis

Il est certain que ces caractères sont de faible valeur systématique et ne
peuvent, seuls, suffire à distinguer des espèces. D'autre part, si ces plantes
sont déjà très voisines par leur morphologie sous leurs formes typiques, la
variabilité de certains caractères, ayant entraîné la création de plusieurs variétés
ou formes, complique encore leur détermination. Mais il n'est pas possible
d'opérer le regroupement qui me semble nécessaire, car la connaissance de ces
espèces est encore très incomplète, en ce qui concerne surtout E. squamigera
et E. Atlantis qui sont des plantes relativement rares. Il faudrait en tout cas,
avant d'entreprendre à nouveau l'étude de ce groupe, examiner avec soin, mor
phologiquement et anatomiquement, les types eux-mêmes; ce n'est qu'ensuite,
par une étude comparative de nombreux échantillons, et, dans toute la mesure
possible, après un travail sur le terrain, que l'on pourrait tenter d'améliorer la
systématique encore confuse de ce groupe 1.

1939. E. Cossoniana Boiss. (1, p. 77) ~

Tige

Epiderme à cellules carrées a.

Sous-épiderme collenchymateux, à une assise.

Ecorce mince, à 3-7 assises.

Fibres supralibériennes à parois peu épaisses, en petits massifs isolés
de quelques éléments.

Pachyte continu, formant un anneau peu épais; vaisseaux petits (20 Il)

plus ou moins nettement groupés en faisceaux réunis Pilr des rayons
prosenchymateux, dont les cellules, à parois peu épaisses, se distinguent
souvent difficilement des vaisseaux, en section transversale. Phloème
secondaire peu développé, rare ou nul entre les faisceaux.

1 Il conviendrait d'étudier en même temps quelques autres espèces voisines,
comme E. Welwitschii Boiss. et Reut., E. verrucosa Jacq ...

., Référence des spécimens étudiés: Taourirt (Maroc), DucELLlER, 23.4.1916
(fragment de feuille) - Jbel Dekma (Algérie), COSSON et DEvAL 27.4.1888 -
Env. de Bougie (Algérie), L. FAUREL, 28.2.1952 - Fernane (Tunisie), A. LAIl
BE, 18.4.1949.

a Toujours glabre au Maroc.
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Fig. 63 - Epiderme inférieur du limbe. l : Euphorbia Atlantis - 2: E. Bivonac
(p: projection de papille) - 3 et 4: E. Cossoniana - 5 :E. pubescens (à gauche
du stomate inférieur, on voit l'insertion d'un poil) - 6 et 7: E. helioscopia.
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Moelle pecto-cellulosique, lacuneuse, à la fin plus ou moms résorbée.

Laticifères corticaux de diamètre relativement grand (jusqu'à 50 fJ-).

Laticifères plus petits, très peu nombreux, à la périphérie de la moelle.

Feuille

Nervure: 380-430 fJ- ; vaisseaux: 18 /-'. Lame: 170-200 1-' ; laticifères:

25 1-'.

Structure bifaciale. Palissadique à une aSSise haute de (30)35-40 1-',

interrompu au-dessus du faisceau m~dian. Parenchyme inférieur assez

lâche.

Epiderme inférieur 1 à cellules pavimenteuses, à cuticule rarement

relevée en une très petite papille. Cellules, vues de face, isodiamétriques

ou un peu allongées, de 30-60 1-'; membranes latérales rectilignes,

Fig. 63 courbes ou légèrement brisées, présentant de nombreux redents et

boursouflures leur donnant un aspect irrégulièrement moniliforme.

Stomates enfoncés, anomocytiques, de 25-30 X 18-22 /-" 80-120 par

mm2 •

Epiderme supérieur 1 à cuticule formant de petites papilles hautes de

4-8 fJ-, en forme de petit bouton arrondi n'intéressant que la partie

centrale de la cellule; membranes latérales à redents et brisures beau

coup moins prononcés, leur donnant un aspect légèrement onduleux;

projections des papilles non ou très peu visibles. Stomates rares.

L'aspect des épidermes foliaires rapproche cette espèce d'E. squamigera 2,

qui s'en distingue toutefois facilement par le collenchyme sous-épidermique de

sa tige à plusieurs assises, ses cellules palissadiques plus hautes, ses stomates

assez nombreux sur l'épiderme supérieur de la feuille.

La plante marocaine (var. maroccana BaU.) ne se distingue de la variété

typique (var. Cossoniana) que par l'absence totale de poils.

Parmi les espèces voisines d'E. Cossoniana, j'ai étudié deux échantillons

d'E. Reboudiana l, plante d'Algérie et de Tunisie, qui ne semble pas pouvoir

être distinguée anatomiquement.

1 Toujours glabre au Maroc.
., Chez les deux espèces, les redents et boursouflures des membranes latérales

sont souvent plus longs que l'épaisseur de la membrane.
1 Références des spécimens étudiés; Constantine, E. REBOUD, 7.1876 - Env. de

Tunis, J. SERRES, 27.3.1954.
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1940. E. pubescens Vahl (l, p. 78)

381

Epiderme: cellules à membrane externe épaisse, mais à cuticule mince ;
çà et là des poils souples, longs, unicellulaires, parfois nuls.

Sous-épiderme collenchymateux à 1-2 assises (localement 3).

Ecorce lacuneuse, à 10-12 assises de cellules arrondies.

Fibres supralibériennes assez nombreuses, à parois assez épaisses, en
massifs séparés.

Pachyte continu, à vaisseaux relativement peu nombreux disposés en
files radiales, les plus gros d'env. 50 iL. Prosenchyme abondant, à parois
peu épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, lacuneuse, à la fin plus ou moins résorbée
au moins dans sa partie centrale.

Laticifères corticaux, assez nombreux, à parois peu épaisses, les plus
gros d'env. 45 iL.

Feuille

Nervure: 300-400 iL ; vaisseaux: 20 Il. Lame: 130-180 iL ; laticifères:
25 iL.

Structure bifaciale. Palissadique à une assise haute de 30-35 iL, inter
rompu au-dessus du faisceau médian. Parenchyme inférieur à nom
breux méats ou petites lacunes, à 4-6 assises.

Epiderme inférieur à cellules courtement pavimenteuses, à cuticule
mince, glabre ou plus souvent pourvu de longs poils souples unicellu-

. 63 laires. Cellules, vues de face, isodiamétriques ou peu allongées, de
20-45 iL; membranes latérales généralement courbes ou un peu f1e
xueuses, présentant de nombreux et faibles épaississements et redents
leur donnant un aspect plus ou moins moniliforme. Stomates un peu
enfoncés, anomocytiques, de 15-20 X 10-15 iL, 220-350 par mm2 •

Epiderme supérieur à membranes latérales plus régulières, les épaissis
sements et redents étant moins accentués. Stomates moins nombreux.

1941. E. helioscopia L. (l, p. 81)

Tige

Epiderme à cellules carrées ou plus souvent pavimenteuses, à cuticule
plus ou moins épaisse; çà et là, un long poil souple unicellulaire.

63: p. 379.
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Sous-épiderme collenchymateux à une assise continue, parfois doublée
ou triplée localement. Ce collenchyme est du type annulaire ou plus
souvent tangentiel, à cellules généralement allongées tangentiellement
et de taille au moins égale à celles de l'épiderme. Il a parfois tendance
à envahir toute l'écorce, et j'ai observé quelques spécimens à écorce
complètement collenchymateuse, à épaississements très nettement angu
laires, type exceptionnel chez les Euphorbiacées.

Ecorce généralement mince, à 5-8(2) assises de celhI1es ordinaire
ment arrondies.

Fibres supralibériennes à parois généralement peu épaisses, souvent
peu nombreuses, parfois très peu différenciées, mais pouvant former
un anneau presque continu; leur développement est souvent tardif.

Pachyte continu; vaisseaux: 40-50 JL. Prosenchyme abondant, à parois
plus ou moins épaisses. Chez les spécimens croissant en milieu humide,
les vaisseaux restent groupés en faisceaux qui ne sont que tardivement
réunis par des rayons prosenchymateux. Les pointements ligneux
forment des saillies aiguës dans la moelle chez les tiges jeunes.

Moelle pecto-cellulosique, lacuneuse, à la fin plus ou moins résorbée
dans sa partie centrale.

Laticifères corticaux, à parois non ou peu épaisses, les plus gros pou
vant atteindre 70 JL.

Feuille

Nervure: 500-650 JL ; vaisseaux: 201-'. Lame: 100-200 JL ; laticifères:
30 JL.

Structure centrique homogène. Pas de palissadique bien différencié,
mais souvent une assise supérieure de cellules subpalissadiques. Paren
chyme formé de 4-7 assises de cellules laissant entre elles des méats
plus ou moins importants; souvent parenchyme lacuneux au-dessus des
plus gros faisceaux. Nervures toutes très saillantes à la face inférieure.

Epiderme inférieur à cellules carrées ou un peu pavimenteuses, à cuti-
Fig. 63 cule assez mince, glabre ou poilu. Cellules, vues de face, isodiamétri

ques ou plus souvent allongées, de 50-110 JL ; membranes latérales en
lignes fortement brisées, présentant à chaque brisure un épaississement
ou une expansion aliformes renflés à leur extrémité libre et qui pénètre
profondément dans la cellule. Stomates un peu enfoncés, anomocyti
ques, de 28-32 X 18-25 JL, 80-120 par mm2 •

Epiderme supérieur à épaississements beaucoup moins marqués, géné-
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ralement réduits à des petits redents ou boursouflures. Stomates moins
nombreux.

1942. E. phymatosperma Boiss. et Gaill. (l, p. 82) 1

Tige

Epiderme à cellules carrées, à cuticule généralement mince.

Sous-épiderme collenchymateux, formé d'une assise de cellules à parois
peu épaisses, pouvant manquer çà et là.

Ecorce mince, à 4-8(10) assises.

Fibres supralibériennes peu différenciées, à parois minces et peu
sc1érifiées, peu nombreuses.

Pachyte continu; vaisseaux (30-40 1'-) groupés en faisceaux réunis plus
ou moins tardivement par des rayons prosenchymateux ; pointements
ligneux en saillies aiguës. Prosenchyme à parois peu épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, lacuneuse, à la fin plus ou moins résorbée.

Laticifères corticaux, à parois non ou peu épaisses, la plupart ne dépas
sant pas 40 iL de diamètre, mais certains pouvant atteindre 70 iL.

54 Feuille

Nervure: 240-320 iL ; vaisseaux: 20 iL. Lame: 100-200 1'- ; laticifères:
20 Il.

Structure bifaciale. Palissadique à une assise haute de 50-70(80) Il,

continu au-dessus des faisceaux. Parenchyme inférieur à méats.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, à cuticule assez mince
sauf aux marges du limbe, où elle est relevée en papilles coniques
hautes de 6-15 iL. Cellules, vues de face, isodiamétriques ou un peu
allongées, de 35-75 iL ; membranes latérales en lignes brisées ou ondu
lées, présentant un petit épaississement à chaque brisure. Stomates un
peu enfoncés, anomocytiques (rarement anisocytiques) de 25-30 X
16-23 iL, 60-100 par mm2 •

l Références des spécimens étudiés: Ssp. phymatosperma: Liban, J. BALL,
13.5.1877 - FeÏtroun (Liban), E. PEYRON, 6.6.1883 - Anti-Liban, E. PEYRON,
13.4.1891 - Ssp. cemaa (Coss. et Dur.) J. Vindt: Massif de l'Akfadour
(Algérie), DUPUIS et FAUREL, 18.5.1950 - Atlas de Blida (Algérie), POMEL,
s.d. - El-Hammam (Maroc), E. JAHANDIEZ, 10.5.1927 - Forêt de Bab-Azhar
(Maroc), Ch. SAUVAGE, 7.5.1952 - Bab-ou-Idir (Maroc), Ch. SAUVAGE, 16.6.
1953 - Spécimens frais issus de graines provenant de Bab-Azhar.

63: p. 379 - Fig. 64: p. 385.
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Epiderme supérieur conforme en vue transversale. Membranes latérales
rectilignes ou un peu fiexueuses, avec de faibles redents. Stomates
moins nombreux.

Il n'est pas possible de séparer anatomiquement les deux sous-espèces (ssp.
phymatosperma et ssp. cernua). La feuille est un peu plus mince et le palissa
dique moins haut chez les spécimens typiques d'Asie mineure; mais les diffé
rences sont trop minimes pour être prises en considération. Cette identité anato
mique confirme les conclusions de l'étude morphologique qui sont en faveur de
la réunion des deux plantes dans une même unité spécifique, ainsi que je l'ai
proposé dans la première partie.

1943. E. pterococca Brot. (1, p. 85)

Tige

Epiderme à cellules carrées ou pavimenteuses, à cuticule mince.

Sous-épiderme formé d'une assise de cellules plus ou moins collenchy
mateuses, parfois très peu différencié.

Ecorce très mince, à 4-6 assises de cellules lâchement associées.

Fibres supralibériennes nulles, ou très peu nombreuses et peu diffé
renciées.

Pachyte continu, formant un anneau peu épais; vaisseaux (20-25 fL)

groupés en faisceaux réunis par des rayons prosenchymateux à lignifi
cation plus ou moins tardive. Prosenchyme à parois très peu épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, à la fin plus ou moins résorbée.

Laticifères corticaux, à parois non ou à peine épaissies, les plus gros
d'env. 45 fL.

Feuille

Nervure: 300-340 fL ; vaisseaux: 20 fL. Lame 150-180 fL ; laticifères:
20 fL.

Structure bifaciale. Palissadique à une assise haute de 50-60 fL, continu
au-dessus des faisceaux. Parenchyme inférieur à 3-5 assises de cellules
lâchement associées.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, à cuticule mince. Cellules,
vues de face, isodiamétriques ou un peu allongées, de 35-75 fL ; mem
branes latérales irrégulièrement onduleuses ou en lignes brisées (aspect
en « jeu de patience »), avec de petits épaississements aux brisures.



Fig. 64 - 1 à 5; Euphorbia phymatosperma ssp. cern ua ,. limbe; 1; section
transversale; 2: marge (p: papille); 3 et 4; épiderme inférieur; 5: épiderme
supérieur - 6 à 8: E. pterococca,. 6 et 7: épiderme inférieur; 8: épiderme

supérieur.
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Fig. 64 Stomates un peu enfoncés, anomocytiques, de 25-32 X 16-22 iL, 120

200 par mm2 •

Epiderme supérieur à membranes latérales rectilignes ou courbes,
d'épaisseur à peu près uniforme. Stomates nuls.

1944. E. Guyoniana Boiss. et Reut. (l, p. 86) 1

Tige

Epiderme à membrane externe épaisse, à cuticule mince recouverte
d'un enduit cireux.

Sous-épiderme collenchymateux bien différencié, à une assise, locale
ment deux.

Ecorce nettement hétérogène: zone externe formée de 2-4 assises de
Fig. 65 cellules un peu allongées radialement (subpalissadiques), riches en

chlorophylle; zone interne à 3-6 assises de cellules un peu allongées
tangentiellement et longitudinalement, non ou peu chlorophylliennes.

Fibres supralibériennes à parois épaisses, assez nombreuses, en massifs
isolés.

Pachyte continu, bien développé; vaisseaux jusqu'à 60(70) iL. Prosen
chyme abondant, à parois généralement peu épaisses.

Moelle devenant sc1érifiée et à parois ponctuées restant minces, se
résorbant parfois partiellement.

Laticifères corticaux à parois souvent épaisses, les plus gros d'env. 85 iL.

Feuille

Nervure: 450-600 iL ; vaisseaux: 20 iL. Lame: 450-600 iL ; laticifères:
45(60) iL.

Structure centrique. Palissadique supérieur à 2-3 assises hautes chacune
de 70-90 iL, continu au-dessus des faisceaux. Palissadique inférieur à
2 assises, hautes chacune de 45-60 iL, continu au-dessous des faisceaux,
mais à cellules souvent très courtes au niveau du faisceau médian.

1 Références des spécimens étudiés: Nefta (Tunisie), H. HUMBERT, 9.4.1912 
Tozeur (Tunisie), E. WILCZEK, 7.4.1924 - Env. Colomb-Béchar, L. EMBERGER,
26.4.1927 - Erfoud (Maroc), POWEL, 22.4.1932 - Oglate Berabèr (Maroc),
Ph. DE MIRÉ et A. REYMOND, 8.5.1950 - Oued Amri (Maroc), F. JOLY,
11.1949 - Tarhite (Algérie), J. MARION et P. PUJOs, 2.5.1953 - Tozeur
Tunisie), A. LABBE, 26.3.1948 - Env. de Tabelbala (Algérie), Ph. GUINET et
Ch. SAUVAGE, 21.2.1951.



c::::J Q--ep

~ C>-----copr

El

1

Fig. 65. -- Euphorbia Guyoniana,. 1 : coupe transversale de la partie externe de
la tige; 2: épiderme inférieur du limbe.

ep: épiderme; coll: collenchyme sous-épidermique; Ee: écorce externe subpa
lissadique; El: écorce interne; 1: laticifère; 1: fibre supralibérienne; P.,:

phloème secondaire. -
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Quelques grandes cellules parenchymateuses au-dessus des faisceaux
(au moins du médian).

Epiderme inférieur à cellules carrées ou courtement pavimenteuses, à
cuticule généralement assez mince recouverte d'un enduit cireux.

Fig. 65 Cellules, vues de face, polygonales, souvent un peu allongées, de 25
60 iL ; membranes latérales rectilignes ou un peu courbes, d'épaisseur
uniforme. Stomates enfoncés, de 27-32 X 23-26 iL, anomocytiques
ou, souvent, paracytiques, 160-220 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme. Stomates plus généralement anomocy
tiques.

Au sujet de la place de cette espèce dans la sous-section, voir p. 367.

Sous-section ESULAE

Cette sous-section, très largement répartie dans tout l'hémisphère
nord, n'existerait dans l'autre hémisphère qu'au Cap, dans l'île de la
Réunion et à Java.

Ce groupe comprend environ 170 espèces, d'après PAX et
HOFFMANN (1931) ; mon étude a porté sur près du sixième de ce nom
bre 1 représentant les différentes divisions adoptées par BaISSIER (in
DC., Prodr., 1862).

Comme pour la sous-section précédente, il n'est pas possible de
dégager des caractères spéciaux aux plantes de ce groupe.

La structure de la feuille est fréquemment centrique et le tissu
palissadique supérieur, presque toujours continu, est à une ou deux
(rarement trois) assises; les membranes latérales de l'épiderme infé
rieur sont le plus souvent courbes ou flexueuses, parfois sinueuses,
pourvues d'épaississements, redents ou ponctuations qui les rendent
irrégulières.

lOutre les dix-neuf espèces qui ont fait l'objet d'une étude spéciale, j'ai rapide
ment examiné un spécimen de chacune des suivantes, qui figurent d'ailleurs
(sauf une) dans les clés d'A. ASSAILLY (1949): E. amygdaloides L. (Europe,
Asie mineure) ; E. Cyparissias L. (Europe) ; E. de/lexa Sibth. et Sm. (Grèce) ;
E. Esula L. (Europe, Asie) ; E. Gayii Salisb. (Baléares, Corse) ; E. Seguieriana
Neck. (Europe centrale et méridionale, Asie occidentale); E. semiper/oliata
Vivo (Corse, Sardaigne) ; E. taurinensis Ali. (France méridionale, Italie) ; E. te
nld/olia Lam. (France SE).
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On peut noter aussi l'absence presque g~nérale de laticifères
médullaires (toujours absents chez les espèces du Maroc) 1.

DESCRIPTION DES ESPÈCES

1934. E. terracina L. (l, p. 96)

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à cuticule ordinairement mince.

Sous-épiderme collenchymateux, à une assise, localement deux.

Ecorce mince, à 6-10 assises.

Fibres supralibériennes à parois épaisses, nombreuses, en massifs isolés.

Pachyte continu; vaisseaux: 45 iL. Prosenchyme abondant, à parois
généralement épaisses.

Moelle ordinairement lacuneuse, pecto-cellulosique, parfois à la fin
sclérifiée.

Laticifères corticaux, à parois généralement peu épaisses (mais pouvant
parfois atteindre 10 iL), les plus gros d'env. 80 iL.

Feuille

Nervure: 400-500 iL ; vaisseaux: 20 iL. Lame: 150-200 IL ; laticifères:
25 iL.

Structure bifaciale. Palissadique à une assise haute de 30-40 iL, inter
rompu au-dessus du faisceau médian (rarement le palissadique est
relayé, al}-dessus du faisceau, par une assise de cellules un peu allongées
radialement et plus pauvres en chlorophylle). Parenchyme inférieur
plus ou moins lacuneux, à 4-6 assises.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, à cuticule mince. Cellules,
vues de face, isodiamétriques ou plus ou moins allongées, de 30-75 iL ;

membranes latérales rectilignes ou plus souvent courbes ou même un
peu fiexueuses, d'épaisseur à peu près uniforme (çà et là, quelques
irrégularités qui donnent à un fort grossissement un aspect faiblement
moniliforme). Stomates un peu enfoncés, à tendance anisoeytique

1 E. deflexa, dont je cultive à Rabat un exemplaire issu de graine provenant du
jardin botanique de Lisbonne (plante à aspect d'E. dendroides, mais arbrisseau),
possède des laticifères médullaires.

:;ig. 57: p. 275 - Fig. 65: p. 387 - Fig. 66: p. 391.
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Cf.
fig. 57
(3 et 4)

marquée, plus rarement paracytique, de 25-30 X 18-25 fL, 150-180
par mm2 •

Epiderme supérieur conforme; cellules souvent plus allongées et mem
branes latérales plus rectilignes.

Le var. mendax (Maire et Wilczek) Maire ne se distingue pas anatomique
ment de la forme typique; je n'ai vu aucun spécimen du var. ramosissima
(Lois.) Rouy.

Au sujet de la confusion éventuelle de cette espèce avec E. medicaginea,
voir p. 399.

1946. E. nicaeensis AlI. (l, p. 100) 1

Tige

Epiderme à cellules carrées ou un peu pavimenteuses, à cuticule deve
nant épaisse ; la cutine finit par envahir toute la membrane externe et
souvent même les membranes latérales; papilles très développées,
étroitement cylindro-coniques, hautes de 15-35(45) fL.

Sous-épiderme collenchymateux, à 4-8 assises, passant insensiblement
à l'écorce proprement dite.

Ecorce épaisse, très lacuneuse (peu ou pas lacuneuse dans sa partie
profonde riche en laticifères), à cellules arrondies.

Fibres supralibériennes généralement peu nombreuses, à parois peu
épaisses parfois non sc1érifiées, en petits massifs isolés.

Pachyte continu; vaisseaux (env. 30-40 fL) groupés en étroits et nom
breux faisceaux séparés par des rayons secondaires (fibres et paren
chyme) à lignification tardive; les rayons ligneux (parenchyme hori
zontal) restent même parfois pecto-cellulosiques bien après la lignifi
cation des fibres, dont les parois deviennent épaisses.

Moelle à petites cellules arrondies, très lacuneuse, pecto-cellulosique ;
en fin de végétation, chez les tiges âgées, la moelle se sc1érifie parfois
et se résorbe plus ou moins dans sa partie centrale.

Laticifères corticaux, très nombreux, à parois épaisses (8-15 fL), souvent
bordés d'une gaine de cellules, les plus gros d'env. 80-90(120) fL.

1 Références des spécimens étudiés: Causses (France), J. SERRES, 1.7.1954
Sierra de Gador (Espagne), F. SENNEN, PI, Esp., n° 9045, 1933 - Env. de
Terny (Algérie), A. FAURE 18.7.1941 - De nombreux échantillons d'herbiers
et frais de diverses régions du Maroc.

Fig. 57: p. 275.



Fig. 66 - 1 : Euphorbia terracina,. épiderme inférieur du limbe - 2 à 4 : E. ni
caeensis,. 2: section transversale du limbe (1: laticifère; contre l'épiderme
inférieur, sous le faisceau, se trouve un sous-épiderme collenchymateux); 3:
épiderme supérieur (p: papille; la partie cutinisée de la membrane est ponctuée) ;
4: épiderme inférieur (p: projection de papille) - 5: E. malvana,. épiderme

inférieur du limbe.
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Fig. 66 Feuille

Nervure: 450-600 fL ; vaisseaux: 15 fL. Lame: 400-550 ~ ; laticifères:
40 ~.

Structure centrique. Palissadique supérieur à 2-3 assises hautes chacune
de 50-60 ~, continu au-dessus des faisceaux. Palissadique inférieur à
2-3 assises hautes chacune de 50-60 fL, interrompu au-dessous du fais
ceau médian. Parenchyme central assez lâche, à laticifères nombreux.
A la périphérie du liber du faisceau médian, un arc de gros laticifères
sur un ou deux rangs.

Epiderme inférieur à cellules carrées ou un peu plus hautes que larges,
à cuticule épaisse; papilles très développées, cylindro-coniques, hautes
de 10-30(45) fL. Cellules, vues de face, polygonales, la plupart isodia
métriques (aspect de carrelage), de 20-40 ~ ; membranes latérales recti
lignes, rarement légèrement courbes, d'épaisseur uniforme; papilles se
projetant très nettement au centre des cellules. Stomates enfoncés,
anomocytiques, de 30-35 X 25-28 ~, 90-120 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme; membranes latérales parfois très légè
rement moniliformes localement sous un fort grossissement.

Je n'ai noté aucune différence anatomique entre les variétés présentes au
Maroc.

Les speCImens marocains diffèrent légèrement des échantillons européens
et algériens que j'ai examinés. Chez ces derniers, la lignification du pachyte
interfasciculaire est précoce, les fibres supralibériennes sont plus développées, les
laticifères sont de diamètre plus petit (jusqu'à 60 ~ env.); mes observations
concordent avec celles d'A. ASSAILLY (1949) sur les plantes françaises. D'autre
part je n'ai noté qu'une ou deux assises de tissus palissadiques dans les feuilles
des spécimens d'Europe et d'Algérie. Toutefois, bien que je n'aie pas étudié en
détail la morphologie de ces derniers, je pense que les plantes marocaines ne
constituent pas une race distincte.

J'ai également étudié quelques échantillons d'E. Seguieriana Neck.
(= E. Gerardiana Jacq.) 1, plante d'Europe centrale et méridionale et d'Asie
occidentale, qu'A. FIORI (1926) considère comme une espèce collective à laquelle
il rattache E. nicaeensis en tant que variété. Leur anatomie diffère notablement
de celle de cette dernière: la tige ne possède pas de papilles épidermiques, son
écorce est mince et non lacuneuse, les laticifères plus petits et à parois beaucoup
moins épaisses, le collenchyme sous-épidermique est réduit à une ou deux
assises; les feuilles ont une structure bifaciale (parfois cependant l'assise sous-

1 Références des speCImens étudiés, tous de France: Laon, COPINEAU, juin
1873 - Env. de Vitry-le-François, J. VINDT, 6.6.1946 - Marchecoul (Loire
marit.), H. CHARRIER, 15.5.1948 (Soc. fr. écho pl. n° 426) - Plateau de
Caussels (Alpes-Maritimes), J. TERRÉ, 9.6.1953 - Crête de l'Alaric (Aude),
PRUDHOMME, 7.6.1954.
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épidermique inférieure est subpalissadique localement), les épidermes ne sont
pas papilleux ou très peu, leurs membranes latérales moins rectilignes que chez
E. nicaeensis et souvent assez nettement moniliformes. Ce n'est pas le lieu de
discuter la conception systématique de FIORI; j'ai d'ailleurs une connaissance
insuffisante de la morphologie d'E. Seguieriana. Mais il me paraît certain que
les caractères anatomiques séparent trop ces deux plantes, ordinairement consi
dérées comme des espèces distinctes par les systématiciens, pour qu'il soit possible
d'accepter leur réunion spécifique. D'ailleurs les variétés adoptées par FIORI sont
de valeurs très inégales, puisqu'il place sur le même rang les var. Gerardiana
(= E. Seguieriana s.s.), nicaeensis et Japygica, alors que ce dernier, dont l'ana
tomie est identique à E. nicaeensis, n'en diffère que par sa capsule poilue.

Par contre, E. nicaeensis est très proche du point de vue de l'anatomie,
des espèces de la sous-section Myrsiniteae que j'ai examinées (voir p. 435). Les
caractères communs sont en effet importants: tige à épiderme papilleux, plusieurs
assises de collenchyme sous-épidermique, écorce épaisse et lacuneuse, très nom
breux laticifères corticaux à parois épaisses, lignification interfasciculaire tardive,
fibres supralibériennes relativement peu nombreuses, moelle lacuneuse; épider
mes foliaires à membranes à peu près rectilignes et d'épaisseur uniforme, gros
laticifères à la périphérie du liber. Mais ces euphorbes de la sous-section
Myrsiniteae se séparent bien d'E. nicaeensis par la présence de laticifères médul
laires et la structure de la feuille (le tissu palissadique inférieur n'est pas toujours
bien différencié et peut même être absent).

1947. E. malvana Maire (l, p. 102) 1

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à membrane externe épaisse recou
verte d'une cuticule mince.

Sous-épiderme collenchymateux, à une assise bien différenciée, doublée
en quelques endroits.

Ecorce mince, à 6-8(10) aSSIses de petites cellules.

Fibres supralibériennes de petit diamètre (20-25 iL), à parois épaisses,
en massifs isolés.

Pachyte continu; vaisseaux: 40 iL, nombreux, plus ou moins nette
ment groupés en faisceaux rapprochés formant des pointements obtus
saillants dans la moelle. Prosenchyme assez abondant, à parois
épaisses.

1 Référence du spécimen étudié: Entre Midelt et la vallée de l'Ansegmir, R.
MAIRE et M. WEILLER, 30.6.1939 (holotype). C'est grâce à l'obligeance du
Professeur P. QUÉZEL que j'ai pu étudier l'unique exemplaire de cet endémique
marocain. Mais pour ne pas détériorer l'échantillon, je n'ai examiné qu'un
fragment de tige de 1 mm et un fragment de feuille; il est donc possible que
cette description soit sujette à révision.
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Moelle pecto-cellulosique persistante.

Laticifères corticaux, nombreux, à parois épaisses (6-8 1'-), les plus gros
d'env. 70(80) iL.

Feuille

Nervure: 500-530 1'- ; vaisseaux: 12 iL. Lame: 480-520 iL ; laticifères:
30(40) iL.

Structure centrique. Palissadique supérieur à 2 (localement 3) assises,
hautes chacune de 70-85 iL, continu au-dessus des faisceaux. Palissa
dique inférieur à 2 (localement 3) assises, l'interne haute de 60-70 iL,

l'externe plus courte (20-40 iL) paraissant plus pauvre en chlorophylle,
interrompu juste au-dessous du faisceau médian. Parenchyme central
à 1 ou 2 assises de grandes cellules probablement aquifères. Un arc
de laticifères bien visibles à la périphérie du liber du faisceau médian.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, à membrane externe assez
épaisse recouverte d'une cuticule mince. Cellules, vues de face, isodia
métriques ou un peu allongées, de 30-60 iL; membranes latérales

Fig. 66 rectilignes ou un peu courbes, moniliformes (sous fort grossissement)
par suite de la présence de ponctuations. Stomates peu enfoncés,
anomocytiques, mais à tendance anisocytique, de 25-32 X 20-25 iL,

120-180 par mm2•

Epiderme supérieur conforme, mais cellules un peu plus petites (30
40 iL) et stomates plus nombreux (170-200 par mm2).

Cristaux prismatiques transparents dans le mésophylle.

1948. E. paralios L. (l, p. 104)

Tige

Epiderme à cellules généralement carrées, à membrane externe et
cuticule peu épaisses.

Sous-épiderme collenchymateux, à une assise, parfois peu différencié.

Ecorce épaisse, plus ou moins lacuneuse, à 12-20 assises de cellules
arrondies.

Fibres supralibériennes à parois plus ou moins épaisses, en petits
massifs isolés.

Pachyte continu; vaisseaux: 40-50 iL. Prosenchyme abondant à parois
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ordinairement assez épaisses; lignification interfasciculaire parfois

tardive.

Moelle longtemps persistante, à cellules arrondies lâchement associées,
à la fin sclérifiées et fortement ponctuées.

Laticifères corticaux, nombreux, à parois non ou peu épaissies, les plus

gros ne dépassant guère 50 iL.

Feuille

Nervure: 550-650 iL ; vaisseaux: 20 iL. Lame: 300-420 iJ. ; laticifères:
30 iL.

Structure centrique. Palissadiques à une assise haute de 70-90 iL, ou à

deux assises hautes chacune de 50-60 iL, continus de part et d'autre
des faisceaux. Parenchyme central assez lâche, à 3-6 assises, à latici
fères assez nombreux.

Epiderme inférieur à cellules carrées ou un peu pavimenteuses, à

cuticule ordinairement peu épaisse. Cellules, vues de face, polygonales,
de 30-60 iL (aspect de carrelage assez régulier) ; membranes latérales
rectilignes ou légèrement courbes, assez épaisses (4-6 iL), d'épaisseur
uniforme. Pas de stomates 1.

67 Epiderme supérieur à cellules de mêmes forme et dimensions; mem

brane externe très bombée en une papille haute de 10-20 iL en mamelon

arrondi recouvert par la cuticule mince, de sorte que la papille se pro
jette, sur la cellule vue de face, sous la forme d'un cercle (membrane

pecto-cellulosique) entouré d'une étroite couronne (cuticule) 2 ; mem

branes latérales minces (2-3 iL), d'épaisseur à peu près uniforme.

Stomates enfoncés, anomocytiques, de 35-40 X 25-30 iL, 70-100 par

mm2 •

1 L. GAUCHER (1898, p. 104) signale que les stomates ne sont présents que sur
la face inférieure de la feuille; cet auteur a dû faire une confusion entre les
épidermes, car je n'ai jamais vu de stomates sur l'épiderme inférieur des très
nombreuses feuilles que j'ai examinées; A. ASSAILLY (1949), lui aussi, indique
bien: « des stomates à la face supérieure seulement ». Je n'ai jamais remarqué,
non plus, que les cellules de l'épiderme supérieur sont « trois ou quatre fois »
plus grandes que celles de l'épiderme inférieur, comme le dit GAUCHER (p. 103),
du moins dans des régions comparables.

2 Cercle rose et couronne verte, par conséquent, si l'on a effectué une coloration
au carmino-vert.

66: p. 391 - Fig. 67: p. 397.



396 LES EUPHORBIACÉES DU MAROC

1949. E. exigua L. (l, p. 105)

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à parois tangentielles épaisses,
surtout l'externe, à cuticule assez mince.

Sous-épiderme nul; parfois, çà et là, une cellule plus ou moins collen
chymateuse.

Ecorce très mince, à 4-7 assises, les externes à parois très minces, les
2 ou 3 internes à cellules plus grandes, allongées tangentiellement et à
parois relativement épaisses.

Fibres supralibériennes à parois plus ou moins épaisses, en petits mas
sifs isolés de quelques éléments.

Pachyte continu; vaisseaux (env. 25 JL) plus ou moins nettement grou
pés en faisceaux réunis par des rayons prosenchymateux à parois peu
épaisses; pointements ligneux ordinairement saillants et aigus.

Moelle pecto-cellulosique, lâche, à la fin partiellement résorbée.

Laticifères corticaux, à parois non ou peu épaisses, les plus gros d'env.
50 JL.

Cristaux prismatiques, transparents et réfringents, petits, pouvant se
rencontrer dans la moelle.

Feuille

Fig. 67 Nervure: 180-200 JL; vaisseaux: 15 JL. Lame 100-130 Il; laticifères:
15(20) Il,

Structure bifaciale.. Palissadique à 1 assise haute 30-35 JL, continu
au-dessus du faisceau médian. Parenchyme inférieur assez lâche, à
3-5 assises, la plus inférieure à cellules parfois rectangulaires et allon
gées tangentiellement 1.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses relativement hautes (l'épi
derme représente le quart ou le cinquième de l'épaisseur de la lame)
contras~ant avec la petitesse des cellules du mésophylle inférieur;
cuticule généralement peu épaisse, pouvant être relevée, çà et là, en
une petite papille. Cellules, vues de face, isodiamétriques ou un peu

1 Ces cellules sont toujours très peu allongées radialement et l'on ne peut pas
les considérer, ainsi que le fait L. GAUCHER (1898, p. 108), comme formant
un tissu palissadique,



Fig. 67. - 1 à 3: Ellphorbia paralios,. 1 (schéma en haut à gauche): épiderme
supérieur (p: papille); 2 et 3: épiderme inférieur (p: projection de papille) 
4 et 5: E. exiglla,. section transversale et épiderme inférieur du limbe. - 6:
E. medicaginea,. épiderme inférieur du limbe. - 7: E. draclincliloides ssp.

inconspicua,. section transversale du limbe (1: laticifère).
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allongées, de 35-60 iL ; membranes latérales rectilignes ou plus souvent
courbes, souvent même fiexueuses, d'épaisseur uniforme (parfois faible
ment moniliformes sous un fort grossissement). Stomates enfoncés,
anomocytiques, de 25-30 X 20-23 iL, 60-100 par mm2 •

Epiderme supérieur à cellules ordinairement un peu plus grandes et
plus allongées; stomates moins nombreux.

Cristaux prismatiques, petits, pouvant se rencontrer dans le méso
phylle 1.

Au sujet des affinités anatomiques de cette espèce, voir p. 414.

1950. E. medicaqinea Boiss. (l, p. 108)

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à cuticule généralement peu épaisse.

Sous-épiderme collenchymateux, à 1 assise doublée çà et là.

Ecorce à 6-10 assises.

Fibres supralibériennes à parois ordinairement épaisses, en massifs
isolés.

Pachyte continu; vaisseaux: 30(40) iL. Prosenchyme abondant à parois
généralement épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, lâche, à la fin partiellement résorbée.

Laticifères corticaux, à parois non ou peu épaisses, les plus gros
d'env. 50 iL.

Feuille

Nervure: 300-400 iL ; vaisseaux: 20 iL. Lame: 130-180 1-' ; laticifères:
20 iL.

Structure bifaciale. Palissadique à une assise haute de 30-50 iL, continu
au-dessus des faisceaux. Parenchyme inférieur assez lâche, à 4-7 assi
ses. Quelques laticifères plus gros (35 1-'), parfois, à la périphérie du
faisceau médian.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, à cuticule plus ou moins
épaisse. Cellules, vues de face, isodiamétriques ou un peu allongées,

1 Ce fait a déjà été signalé par L. GAUCHER (1898, p. 115).
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de 40-80 iL; membranes latérales la plupart courbes ou flexueuses,
~. 67 d'épaisseur uniforme, ou souvent pourvues de ponctuations et légers

épaississements qui leur donnent localement un aspect moniliforme.
Stomates un peu enfoncés, anomocytiques (quelques-uns anisocytiques
ou paracytiques), de 25-32 X 17-20 iL, 120-160 par mm2 •

Epiderme supérieur à membranes latérales flexueuses ou onduleuses.
Stomates moins nombreux.

Le var. arsenariensis Batt. ne se distingue pas anatomiquement de la variété
typique.

Cette espèce risque parfois d'être confondue avec E. terracina d'une part,
avec E. fa/cata d'autre part.

Elle se sépare de la première par sa feuille moins épaisse, son tissu palis
sadique toujours très nettement continu au-dessus du faisceau médian, les lati
cifères de sa tige bien plus petits.

Quant à E. falcata, elle se distingue par sa feuille plus mince, ses cellules
palissadiques moins hautes, les membranes de l'épiderme inférieur de sa feuille
plus mouvementées, ses stomates plus petits.

Au sujet de la confusion possible d'E. medicaginea avec d'autres espèces,
voir p. 414.

1951. E. dracunculoides Lam. (l, p. 112)

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à membrane externe épaisse recou
verte d'une cuticule généralement mince.

Sous-épiderme collenchymateux à 1 assise plus ou moins différenciée,
pouvant manquer par places.

Fibres supralibériennes plus ou moins nombreuses, en massifs isolés.

Pachyte continu; vaisseaux: env. 45 iL. Prosenchyme abondant, à
parois généralement peu épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, lâche, à la fin plus ou moins résorbée.

Laticifères corticaux.

Feuille

Epiderme à cellules généralement pavimenteuses, à membrane externe
épaisse recouverte d'une cuticule ordinairement mince.

Stomates sur les deux faces, souvent un peu moins nombreux sur
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l'épiderme supérieur, anomocytiques mais à tendance anisocytique plus
ou moins nette, rarement paracytiques, de 25-32 X 14-20 p., 50-100
par mm2 •

CLÉ DES SOUS-ESPÈCES

- Feuille à structure bifaciale; épiderme inférieur en « jeu de patience ».
Tige à écorce mince à peu près homogène; fibres supralibériennes peu
nombreuses en petits paquets ssp. inconspicua

Feuille à structure centrique . épiderme inférieur non en « jeu de patience ».

+ Palissadique supérieur haut de 100-130 iL; palissadique inférieur continu.
Tige à écorce mince plus ou moins hétérogène; fibres supralibériennes
en petits paquets de quelques éléments; laticifères à parois épaisses

. . . . .. ssp. qlebulosa

+ Palissadique supérieur haut de 60-80 iL ; palissadique inférieur interrompu.
Tige à écorce plus épaisse (7-12 assises); fibres supralibériennes assez
nombreuses en massifs plus ou moins compacts; laticifères à parois non
ou peu épaissies ssp. Flamandil

ssp. inconspicua (BaH) Maire (I, p. 115) 1

Tige

Ecorce mince, à 3-7 assises de cellules à parois minces, de tailles en
général peu différentes.

Fibres supralibériennes en petits massifs de quelques éléments, parfois
très peu nombreuses, rarement nulles.

Laticifères à parois peu épaisses (4-6 p.), les plus gros pouvant attein
dre 90 p..

Feuille

Nervure et lame: 230-280 p. ; vaisseaux: 15 iL. Laticifères: 20 p..

1 Références des spécimens étudiés: Var. Ballii Maire (= ssp. inconspicua, s.s.):
Tagadirt n-Bourd (Maroc), S. MURBECK, 10.5.1921 - Mogador (Maroc),
R. MAIRE, 29.3.1922 - Jbel Inter (Maroc). R. MAIRE, 4.4.1922 - Aït-el-Haj
(Maroc), R. MAIRE, 14.4.1922 - Agadir (Maroc), L. EMBERGER, 13.4.1931 -
Ourika (Maroc), GIBOULET, 19.1.1952 - Env. de Goulimime (Maroc),
F. PAILLER, 30.4.1951 - Forêt d'Ademine (Maroc), J. VINDT, 12.4.1952 
Plusieurs échantillons frais de diverses régions du Maroc - Var. taourirtentis
(Batt.) Maire: Taourirt (Maroc), L. DUCELLIER, 30.1.1916 (type) - Amizmiz
(Maroc), R. MAIRE, 1925 - Taforalt (Maroc), A. FAURE, 1931 - Var. pseu
da/ricana Maire: Hoggar, LHOTE, s.d. (det. R. MAIRE) - Oued Massa (Maroc),
R. MAIRE, 1931 - Env. d'Agadir (Maroc), F. PAILLER, 5.2.1950.



Fig. 68. - Euphorbia dracunculoides, limbe; 1 et 2: ssp. inconspicua, épidermes
inférieur et supérieur; 3 et 4 : ssp. glebulosa, section transversale (var. intermedia)
et épiderme inférieur (var. glebulosa) du limbe; 5 et 6: ssp. Flamandii, section

transversale et épiderme inférieur du limbe. 1: laticifère.
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Structure bifaciale. Palissadique à 1 assise haute de (60)80-90 iL, con-
Fig. 67 tinu au-dessus des faisceaux. Parenchyme central lâche, à 5-8 assises.

Epiderme inférieur, vu de face, à cellules généralement allongées, de
40-90 iL ; membranes latérales très sinueuses, d'épaisseur à peu près
uniforme (aspect en « jeu de patience »).

Fig. 68 Epiderme supérieur, vu de face, à cellules polygonales de 40-70 iL,

isodiamétriques ou un peu allongées; membranes latérales rectilignes
ou plus souvent courbes, à ponctuations ou épaississements plus ou
moins marqués, leur donnant souvent un aspect un peu moniliforme.

Les deux variétés (var. taourirtensis et var. pseudafricana) ne semblent pas
pouvoir être distinguées anatomiquement de la variété typique.

ssp. glebulosa (Coss. et Dur.) Maire (l, p. 119 et 118) 1

Tige

Ecorce mince, à 3-7 assises, les externes à cellules plus ou moins rondes
et à parois minces, les internes à cellules nettement plus grandes, allon
gées tangentiellement et à parois plus épaisses.

Fibres supralibériennes en petits massifs de quelques éléments, parfois
très peu nombreuses.

Laticifères à parois assez épaisses (6-10 iL), les plus gros pouvant attein
dre 90 iL.

Feuille

Fig. 68 Nervure et lame; 300-400 /-'; vaisseaux: 20 /-'. Laticifères: 30(40) Il.

Structure centrique. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 100
130 Il, continu au-dessus des faisceaux. Palissadique inférieur à
1 assise haute de 40-50 iL, continu au-dessous des faisceaux (rarement
plus ou moins interrompu). Parenchyme central plus ou moins lacu
neux, à 4-6 assises.

1 Y compris le ssp. intermedia Maire, que je propose de ramener au rang de
variété (voir Supplément, p. 452).
Références des spécimens étudiés: Akka (Maroc), MARDOCHÉE, 1873 - Foum
Zguid (Maroc), R. MAIRE, 15.5.1932 - Vallée du Ziz (Maroc), Ph. GUINET
et Ch. SAUVAGE, 1951 - Var. intermedia (Maire) J. Vindt: Pied du jbel
Aou1jdid (Maroc), R. MAIRE, 1924 (type) - Env. de Tata (Maroc), AHMED.
5.1932 - Assa (Maroc), Ch. SAUVAGE, 13.4.1946 - Gorges du Ziz (Maroc),
1. VINDT, 30.5.1954.
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Epiderme inférieur, vu de face, à cellules isodiamétriques ou plus ou
moins allongées, de 40-110 X 20-60 /L ; membranes latérales le plus
souvent courbes ou même un peu fiexueuses, présentant des ponctua
tions et épaississements généralement peu accentués, leur donnant un
aspect plus ou moins moniliforme.

Epiderme supérieur conforme, mais membranes latérales en général
moins fiexueuses.

Le var. intermedia Maire (pro ssp.) qui est morphologiquement bien diffi
cile à séparer du ssp. glebulosa, lui est anatomiquement identique; tout au plus
peut-on observer que les cellules épidermiques foliaires sont généralement plus
allongées.

ssp. Flamandii (Batt.) Maire (I, p. 119) 1

Tige

Ecorce à 7-12 assises, les internes à cellules plus grandes allongées
tangentiellement.

Fibres supralibériennes à parois épaisses, assez nombreuses, en massifs
généralement compacts.

Laticifères à parois non ou peu épaisses, les plus gros ne dépassant
guère 50-60 IL.

Feuille

;. 68 Nervure et lame: 340-430 /L ; vaisseaux: 20 Il. Laticifères: 20 IL.

Structure centrique. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 60-80 /L,

continu au-dessus des faisceaux. Palissadique inférieur à 1 ou 2 assises
hautes chacune de 40-60 /L, interrompu au-dessous du faisceau médian.
Parenchyme central lâche, à 4-8 assises.

Epiderme inférieur, vu de face, à cellules la plupart nettement allongées,
de 70-175 X 20-50 /L; membranes latérales courbes ou fiexueuses,
présentant d'assez nombreux épaississements en général unilatéraux.

1 Références des specImens étudiés. Env. Beni-Ounif (Algérie), A. FAURE,
24.4.1938 - Oued Atar (Mauritanie), Ch. SAUVAGE, 20.1.1948 - Oued Smiara
(Sahara algérien), M. LLABOUR, 23.12.1956 - Env. d'Assa (Maroc), Cheikh
ABIDINE, 1947 - Env. d'Igma, hamada du Dra (Maroc), Ph. GUINET et
Ch. SAUVAGE, 4.3.1951 - Env. d'Oum-e\-Achar (Maroc), Ph. GUiNET et
Ch. SAUVAGE, 11.3.1951 - Entre Assa et Aouinèt-Torkoz (Maroc), J. B.
PANOUSE, 28.1.1953.

67: p. 397 - Fig. 68: p. 401.
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Epiderme supérieur à cellules ordinairement moins allongées, de 50-100
X 20-40 iL ; membranes latérales moins flexueuses, à épaississements
nuls ou moins marqués.

Comme on peut le voir par l'examen des descriptions ci-dessus, cette
espèce, morphologiquement polymorphe, l'est aussi du point de vue anatomique;
en effet, si les variations de la tige sont peu importantes, la structure de la
feuille offre des différences notables, de l'ordre au moins de celles qui séparent
habituellement des espèces. D'ailleurs la morphologie des trois sous-espèces
permet de les distinguer assez aisément, et c'est essentiellement les caractères
de la capsule et de la graine qui ont certainement conduit R. MAIRE à les réunir
en une même unité spécifique; je ne crois pas qu'il soit opportun de revenir
sur la taxinomie de cette espèce, avant d'avoir une meilleure connaissance de
certaines formes comme le var. pseudafricana Maire, le ssp. hesperia Maire
(contr. 2573), le ssp. Volutiana Maire (contr. 2347) et son var. occidentalis
Maire (contr. 2573).

J'ai d'autre part étudié un specimen d'E. dracunculoides s.s., du Penjab
(ex herb. Museum Paris). La structure de la tige est voisine de celle du ssp.
inconspicua,. l'écorce est plus mince (2-5 assises), les laticifères moins gros, les
fibres supralibériennes plus nombreuses, groupées en massifs compacts assez
rapprochés. Le fragment de feuille dont j'ai pu disposer était en assez mauvais
état et je n'ai pu étudier convenablement les détails de la structure; j'ai pu
cependant reconnaître que la feuille est bifaciale et que ses épidermes sont
semblables à ceux de la feuille du ssp. inconspicua (l'épiderme inférieur, en parti
culier, présente l'aspect en « jeu de patience »).

Il semble donc que l'on puisse, au moins provisoirement, reconnaître trois
groupes dans cette espèce polymorphe. L'un, caractérisé par la structure foliaire
bifaciale, l'épiderme inférieur de la feuille en « jeu de patience », l'écorce de
la tige mince, comprend les ssp. eu-dracunculoides et inconspicua. Les deux
autres groupes ont une feuille à structure centrique dont l'épiderme inférieur
n'est pas en « jeu de patience » ; le ssp. glebulosa a une écorce mince à structure
hétérogène, des fibres supralibériennes peu nombreuses; le ssp. Flamandii a une
écorce épaisse et des fibres supralibériennes en massifs généralement compacts.

La clé des variations connues au Maroc, donnée plus haut, fait ressortir
nettement ces trois groupes anatomiques.

1952. E. rimarum Coss. et Bal. (l, p. 120) 1

Tige

Epiderme à petites cellules carrées ou pavimenteuses, à membrane

1 Références des specimens étudiés (Maroc): Transrart, E. JAHANDlEZ, 7.6.1921
- Taseloumt, R. MAIRE, 15.4.1922 - Imi n-Tanoute, R. MAIRE, 24.4.1922 
Oued Iminèn, J. GATTEFOSSÉ, 19.7.1936 - Seksaoua, P. QUÉZEL, 6.1952 
Immouzer des lda-ou-Tanane, F. PAILLER, 3.1951 - Env. d'Asni, Mme et
P. JOVET et G. MALENÇON, 21.6.1955 - Imi n-Tanoute, Ch. SAUVAGE,
22.5.1952 - Env. de Chichaoua, R. NÈGRE, 26.2.1955.



EUPHORBIACEAE 405

externe généralement très épaisse, recouverte d'une cuticule mince,
glabre ou pourvu de longs poils souples unicellulaires.

Sous-épiderme collenchymateux, à 1 assise, peu différencié et manquant
par places.

Ecorce mince, à 5-8 assises.

Fibres supralibériennes à parois non ou peu épaisses, plus ou moins
sc1érifiées, peu nombreuses, parfois nulles.

ig. 69 Pachyte continu, formant un anneau beaucoup plus développé d'un
côté; vaisseaux: env. 25(30) iL. Prosenchyme abondant, à parois très
peu épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, lâche, à la fin partiellement résorbée.

Laticifère corticaux, à parois non ou peu épaisses, les plus gros d'env.
30(45) iL.

Feuille

Nervure: 150-180 iL ; vaisseaux: 10 iL. Lame: 120-1401" ; laticifères:
20(25) 1".

Structure bifaciale. Palissadique à 1 assise haute de 25-30 1", continu
au-dessus des faisceaux. Parenchyme inférieur assez dense, à 4-6
aSSIses.

Epiderme intérieur à cellules pavimenteuses, à cuticule généralement
peu épaisse, glabre ou pourvu de longs poils souples unicellulaires.

g. 69 Cellules, vues de face, de formes très variées, plus ou moins isodiamé
triques, de 30-65 1" ; membranes, parfois un peu onduleuses, présentant
de petits épaississements qui peuvent leur donner un aspect un peu
moniliforme. Stomates un peu enfoncés, anomocytiques, quelques-uns
anisocytiques, de 22-30 X 17-23 1", 40-80 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme; membranes latérales moins irrégulières
et cellules souvent un peu plus petites.

La structure de la tige de cet endémique est remarquable par l'anneau
libéro-ligneux beaucoup plus développé d'un côté; à part les euphorbes de la
section Anisophyllum. qui sont bien distinctes par d'autres caractères, c'est la
seule espèce marocaine présentant cette particularité, qui serait en relation avec
le port couché de la plante (voir L. GAUCHER, 1898, p. 67-68). Cette particu
larité suffit à distinguer facilement cette plante des espèces d'autre part anato
miquement voisines.

g. 69: p. 409.
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1952 bis. E. aleppica L. (l, p. 122) 1

Epiderme à cellules pavimenteuses, à membrane externe épaisse;
quelques cellules pourvues d'une papille conique, obtuse, pouvant
atteindre 20 iL de hauteur.

Sous-épiderme collenchymateux, à 2-3 (localement une seule) assises
de cellules en général plus petites que celles de l'épiderme.

Ecorce à 6-8(10) assises.

Fibres supralibériennes à parois épaisses, nombreuses, en massifs
séparés.

Pachyte continu; vaisseaux nombreux: 25 iL. Prosenchyme peu abon
dant.

Moelle pecto-cellulosique, se résorbant plus ou moins.

Fig. 71 Laticifères très nombreux, formant une couronne continue, sur 3-4
rangs, entre le liber et les fibres supralibériennes ; parois plus ou moins
épaisses; diamètre des plus gros: 60(80) iL.

Feuille

Nervure: 150-200 iL ; vaisseaux: 15 iL. Lame: 130-1801"; laticifères:
25(35) 1".

Structure centrique. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 35-40 1",
continu au-dessus des faisceaux. Palissadique inférieur à 1 assise haute
de 25-30 1", interrompu au-dessous du faisceau médian. Parenchyme
central à 3-4 assises, plus ou moins lacuneux.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, à membrane externe
épaisse; beaucoup de cellules pourvues de papilles coniques, obtuses,
pouvant atteindre 25(30) iL de hauteur; la cavité cellulaire peut parti
ciper à la formation de la papille. Cellules, vues de face, polygonales,
isodiamétriques ou peu allongées, de 30-50 iL ; projections des papilles
très nettes, sous la forme d'un petit cercle occupant seulement la partie
centrale de la cellule; membranes latérales faiblement mais nettement
onduleuses et un peu épaissies à chaque courbure. Stomates anomo
cytiques, de 25 X 15-18 iL, env. 150 par mm2 •

1 Références des spécimens étudiés: Menzel Djeme! (Tunisie), A. LETouRNEux,
22.6.1887 - Eupatoria (Crimée), A. CALLIER, 14.7.1900.



EUPHORBIACEAE 407

Epiderme supérieur, vu de face, à membranes latérales rectilignes ou
un peu courbes, moniliformes par suite de la présence de ponctuations
et épaississements; épiderme supérieur conforme, pour le reste, à
l'épiderme inférieur.

1953. E. megalatlantica BalI (J, p. 123) 1

69 Tige

Epiderme à cellules généralement pavimenteuses, à membrane externe
épaisse recouverte d'une cuticule plus ou moins épaisse.

Sous-épiderme collenchymateux, à 1 ou 2 assises.

Ecorce à 8-15 assises, les internes à cellules plus grandes et à parois
souvent un peu épaissies.

Fibres supralibériennes à parois plus ou moms épaisses, en massifs
isolés.

Pachyte continu; vaisseaux: 40(60) fL. Prosenchyme abondant, à parois
généralement assez épaisses ; lignification des régions interfasciculaires
parfois tardive.

Moelle plus ou moins lacuneuse, souvent sc1érifiée à la fin, à cellules
alors généralement très ponctuées.

Laticifères corticaux, à parois épaisses, ordinairement nombreux, les
plus gros d'env. 60-90 fL.

IV Cristaux: présence possible, dans la moelle, de cristaux prismatiques
transparents, de 10-20 fL.

1 Y compris E. Briquetii Emb. et Maire, et E. clavigera Lac. (voir Supplément
p. 452-457).
Références des spécimens étudiés: Ssp. megalatlantica (endémique marocain) :
Ourika, Timichi, R. MAIRE 28.7.1922 - Glaoua, tizi n-Télouet, R. MAIRE,
7.7.1924 - Aït Mhamed, .E. JAHANDlEZ, 4.6.1927 - Assif Soufouloud,
L. EMBERGER, 20.7.1929 - Seksaoua, tizi n-Ousdim, L. EMBERGER, 8.8.1933
- Dadès, env. d'EI-Kelaa, R. MAIRE, 11.5.1932 - Irherm n-Ourhdal, BALLS,
5.6.1936 - Ayachi, C. GUINET, Ch. SAUVAGE et R. de VILMORIN, 2.7.1952 
Mgoun, Tamda, Ch. SAUVAGE, 17.7.1952 - Plusieurs autres échantillons
d'herbiers et frais de diverses régions du Maroc - Ssp. Briquetii (Emb. et
Maire) L. Espafia et J. Vindt: Ras Fourhal (Maroc), L. EMBERGER, 25.4.1928
(type) - Moulay-Idriss (Maroc), L. EMBERGER, 21.4.1928 - Ras FourhaI
(Maroc), A. FAURE, 31.5.1929; 1932 - Inter Lorca et Puerto Lumbreras
(Espagne), LACAITA, 19.4.1925 (in herb. Brit. Mus., sub E. clavigera Lac.,
holotype,. in herb. Madrid, sub E. Paui Lac., isotype d'E. c1avigera) - Env.
de Puerto Lumbreras (Espagne), M. LOSA ESPANA, 4.1956 (sub E. c1avigera
Lac.).

. 69: p. 409 - Fig. 71: p. 417 - PL IV: en fin de volume.
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Fig. 69 Feuille

Nervure: (350)400-600 fL ; vaisseaux: 20 fL. Lame: 250-320 iL ; lati
cifères: 25(45) fL.

Structure centrique. Palissadique supeneur à 1 assise haute de (50)
60-80 fL (rarement, et par places, deux assises hautes chacune de 25
40 fL), continu au-dessus des faisceaux; au-dessus du faisceau médian,
le palissadique est généralement formé de cellules moins hautes (25
40 fL)' Palissadique inférieur à 1 assise haute de 30-50 fL, interrompu
au-dessous du faisceau médian; cette assise est parfois peu nette par
endroits. Parenchyme central à 4-8 assises, plus ou moins lacuneux,
à laticifères assez nombreux.

Epiderme inférieur à cellules carrées ou pavimenteuses, à membrane
externe épaisse, à cuticule généralement peu épaisse. Cellules, vues de
face, isodiamétriques ou plus souvent un peu allongées, polygonales,
de 25-75 fL ; membranes latérales rectilignes ou courbes, présentant de
nombreuses ponctuations leur donnant un aspect moniliforme. Stomates
un peu enfoncés, anomocytiques (quelques stomates anisocytiques ou
paracytiques), de 25-35(38) X 17-25 fL, 60-120 par mm2•

Epiderme supérieur conforme, mais pourvu de papilles en mamelon
arrondi, formées en général par la cuticule seule, hautes de (6) 8-15 fL,

dont les projections ne sont que peu ou pas visibles sur les cellules
vues de face. Stomates moins nombreux.

Pl. IV Cristaux: présence possible de cristaux généralement prismatiques et
transparents, de 5-15 fL, isolés ou mâc1és.

Les deux espèces E. megalatlantica Bail et E. Briquetii Emb. et Maire sont
bien difficiles à distinguer par les caractères anatomiques. On peut cependant
noter que chez t:. megalatlantica les régions interfasciculaires du pachyte de la
tige apparaissent souvent un peu plus tardivement, les fibres supralibériennes
sont souvent moins nombreuses, à parois moins épaisses et moins sc1érifiées, les
gros laticifères de diamètre plus faible (60 fL au lieu de 90 fL), la moelle
davantage lacuneuse, plus ou moins résorbée à la fin et tardivement sc1érifiée,
les cellules des épidermes foliaires un peu plus petites (25-50 fL), les stomates
un peu plus petits et plus nombreux. Mais ce sont là des caractères qui ne sont
pas constants et qu'il faut utiliser avec prudence. La quasi-identité anatomique
de ces deux plantes est en faveur de ma proposition 1 de les réunir en une même
unité spécifique.

D'autre part l'étude anatomique d'E. clavigera Lac. 2 d'Espagne (Murcie)
m'a montré que cette plante est identique, du point de vue anatomique, à E. Bri-

1 Voir Supplément, p. 452.

2 La liste des spécimens étudiés est indiquée à la note 1 de la page précédente.

Pl. IV: en fin de volume.



Fig. 69. - 1 à 3 : Euphorbia rimarum,. 1 : tige; 2 et 3 : épiderme inférieur du
limbe - 4 à 7: E. megalatlantica,. 4: tige; 5: section transversale du limbe;

6 et 7: épiderme inférieur du limbe. 1: laticifère.
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Pl. IV

quetii, à quelques différences minImes près (diamètre des plus gros laticifères
de la tige un peu moins grand, cellules corticales un peu plus petites, présence
plus constante de deux assises de collenchyme sous-épidermique), ce qui cons
titue un argument pour confondre ces deux plantes, ainsi que je le propose dans
le Supplément (p. 452). Cependant les échantillons récoltés en Espagne par
LACAITA en 1925 (holotype et isotype) renferment des cristaux, probablement
d'oxalate de calcium 1, dans la moelle de la tige et dans le mésophylle. Mais,
pour les raisons que j'expose plus loin 2, leur présence ne me semble pas suffi
sante pour justifier, à elle seule, le maintien de la séparation spécifique de ces
deux plantes (E. clavigera Lac. et E. Briquetii Emb. et Maire) que tous les
caractères, tant anatomiques que morphologiques, rapprochent.

J'ai étudié, d'autre part, E. biumbellata Poiret 3, espècc méditerranéenne
morphologiquement voisine d'E. megalatlantica et particulièrement du ssp.
Briquetii 4. L'anatomie confirme la parenté morphologique de ces deux plantes;
les différences sont faibles: moelle davantage lacuneuse chez E. biumbellata,
feuille un peu moins épaisse à palissadiques plus courts. Mais elles doivent rester
spécifiquement distinctes par leurs caractères morphologiques.

1955. E. falcata L. (1, p. 128)

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à membrane externe épaisse recou
verte d'une cuticule généralement mince.

Sous-épiderme collenchymateux, à 1 assise doublée par endroits.

Ecorce mince, à 5-10 assises de cellules le plus souvent un peu allongées
tangentiellement, à parois un peu épaissies.

Fibres supralibériennes à parois plus ou moins épaisses, en général
assez nombreuses, en massifs isolés.

Pachyte continu, à pointements généralement saillants; vaisseaux: 35 fi-.

Prosenchyme abondant, à parois assez épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, à la fin partiellement résorbée.

Laticifères corticaux, à parois souvent peu épaisses mais pouvant par
fois atteindre 8 fi-, les plus gros d'env. 35 fi-.

Feuille

Nervure: 200-250 fi- ; vaisseaux: 15 fi-. Lame: 150-180 IL ; laticifères:
20 fi-.

1 Voir p. 274 et seq.
2 Voir Supplément, p. 455.
:l Références des spécimens étudiés: Arenys (Espagne), CASELLAS, 2.4.1948 -

Maures, vers Le Luc (France), J. TERRÉ, 22.5.1951.
'1 Voir Supplément, p. 457.
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Structure bifaciale. Palissadique à 1 ou 2 assises hautes chacune de
25-30 iL, continu au-dessus des faisceaux (rarement à peine interrompu
au-dessus du faisceau médian). Parenchyme inférieur assez dense, à
3-6 assises, l'inférieur parfois subpalissadique.

Epiderme inférieur à cellules généralement pavimenteuses, à cuticule
mince. Cellules, vues de face, en général un peu allongées, de 30-60 iL ;

membranes latérales courbes, flexueuses ou un peu onduleuses, pré
sentant de légers épaississements leur donnant un aspect un peu
moniliforme. Stomates enfoncées, anomocytiques, à tendance anisocy
tique, de 18-23 X 14-17 iL, 40-100 par mm2•

70 Epiderme supérieur à cellules généralement plus allongées (40-75 X
20-35 iL), à membranes rectilignes ou courbes, plus rarement un peu
flexueuses, à aspect moniliforme souvent moins marqué. Stomates
beaucoup moins nombreux, pouvant même manquer.

Il n'est pas possible de séparer anatomiquement les variétés de cette espèce.

Au sujet de ses affinités, voir p. 399 et 414.

1956. E. sulcata De Lens (l, p. 131)

Tige

Epiderme à cellules plus ou moins pavimenteuses, à membrane externe
assez épaisse recouverte d'une cuticule mince.

Sous-épiderme nul, ou à 1 assise de cellules à parois à peine épaissies
et généralement non continue.

Ecorce mince, à 4-6 assises de cellules.

Fibres supralibériennes ordinairement peu nombreuses, à parois sou
vent peu épaisses, en petits massifs isolés de quelques éléments.

Pachyte continu, à pointements en général saillants et aigus; vaisseaux:
40 iL. Prosenchyme abondant, à parois peu épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, à la fin partiellement résorbée.

Laticifères corticaux, à parois peu épaisses, les plus gros d'env. 50
(60) iL.

Cristaux: présence possible (un seul observé, prismatique et réfringent,
dans l'écorce).

70 Feuille

Nervure: 130-200 iL ; vaisseaux: 10 iL. Lame: 110-180 1-' ; laticifères:
15(20) iL.

70: p. 413 - Pl. IV: en fin de' volume.
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Structure centrique. Palissadique supeneur à 1 assise haute de 25-30
(40) iL, continu au-dessus des faisceaux. Palissadique inférieur à 1 assise
haute de 20-30 iL \ interrompu (parfois à peine) au-dessous du faisceau
médian. Parenchyme central à 2-4 assises.

Epiderme inférieur à cellules isodiamétriques ou peu pavimenteuses,
relativement hautes {l'épiderme représente souvent le quart ou le cin
quième de l'épaisseur du mésophylle); cuticule généralement peu
épaisse; çà et là membrane et cuticule bombées en une saillie sub
papilleuse en mamelon arrondi. Cellules, vues de face, polygonales, la
plupart allongées, de 28-70 X 25-35 iL ; membranes latérales courbes
ou flexueuses, parfois légèrement onduleuses, présentant des ponctua
tions leur donnant un aspect plus ou moins moniliforme. Stomates
enfoncés, anomocytiques, de 18-20 X 14-18 iL, 60-100 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme, mais cellules souvent un peu plus allon
gées. Stomates moins nombreux.

Au sujet des affinités anatomiques de cette espèce, voir p. 414.

1957. E. Peplus L. (l, p. 132)

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à membrane externe généralement
épaisse, recouverte par une cuticule souvent assez épaisse.

Sous-épiderme collenchymateux, à 1 assise {localement 2), parfois peu
différencié.

Ecorce mince, à 4-8 assises.

Fibres supralibériennes peu nombreuses, à parois non ou peu épaisses
et souvent non oh peu sc1érifiées, en petits massifs isolés de quelques
éléments.

Pachyte continu; vaisseaux (25 iL) plus ou moins groupés en faisceaux
à pointements souvent saillants et aigus, réunis par des rayons prosen
chymateux. Prosenchyme assez abondant, à parois peu épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, persistant souvent.

Laticifères corticaux, à parois non ou peu épaissies, les plus gros d'env.
50 iL.

1 II arrive que le palissadique inférieur soit peu différencié localement, mais je
l'ai observé dans toutes les feuilles que j'ai examinées. Cependant les spécimens
étudiés par A. ASSAILLy (1949, p. 50) présentaient une structure bifaciale.



Fig. 70. - 1 et 2 : Euphorbia fa/cala,. épidermes inférieur et supérieur du limbe
- 3 à 5: E. su/cala,. 3: section transversale du limbe (1: laticifère); 4 et .5:
épiderme inférieur du limbe -- 6 à 8: E. Pep/us,. 6 et 7: épiderme inférieur

du limbe; 8: épiderme supérieur.
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Feuille

Nervure: 150-200 JL ; vaisseaux: 15 JL. Lame: 100-130 Il- ; laticifères:
15(20) JL.

Structure bifaciale. Palissadique 1 à 1 assise haute de (20) 25-30 iL,

continu au-dessus des faisceaux. Parenchyme inférieur à 3-5 assises.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, à membrane externe
épaisse recouverte d'une cuticule généralement mince; çà et là une
saillie subpapilleuse en mamelon arrondi. Cellules, vues de face, iso
diamétriques ou un peu allongées, de 30-60 JL ; membranes latérales
sinueuses ou onduleuses (aspect plus ou moins en « jeu de patience»),
présentant souvent un épaississement aux coudes. Stomates un peu
enfoncés, anomocytiques à tendance anisoeytique, de 20-25 X 15-18 JL,

130-180 par mm2 •

Fig. 70 Epiderme supérieur à cellules moins allongées, polygonales, plus peti
tes; membranes latérales plus ou moins courbes ou un peu flexueuses,
d'épaisseur à peu près uniforme (plus ou moins moniliformes locale
ment). Stomates beaucoup moins nombreux, parfois même rares 2.

Les spécimens que je rapporte au f. peplaides (Gouan) Knoche, que cer
tains auteurs considèrent comme une espèce, sont anatomiquement identiques
à la forme typique, ainsi que L. GAUCHER (1897) l'avait déjà montré 3.

Il faut prendre garde à ne pas confondre les espèces suivantes: E. exigua,
E. medicaginea, E. falcata, E. sulcata et E. Peplus, qui sont anatomiquement
assez voisines.

Le collenchyme sous-épidermique toujours bien différencié, les fibres
supralibériennes bien développées et assez nombreuses permettent de séparer
E. falcata et E. medicaginea des autres espèces (voir p. 399).

E. Peplus se distingue par ses épidermes foliaires dissemblables, l'inférieur
nettement « en jeu de patience ».

E. exigua et E. sulcata sont deux espèces anatomiquement très voisines 4

qu'il peut être difficile de séparer. Si la seconde est caractérisée par sa structure

1 Selon L. GAUCHER (1897; 1898, p. 109) les cellules palissadiques feraient
défaut chez cette espèce. Quoique le tissu palissadique soit formé de cellules
courtes, il est très net et je l'ai observé chez toutes les feuilles examinées.

" Selon L. GAUCHER (1897; 1898, p. 104) les stomates se trouvent seulement
sur l'épiderme inférieur; je ne crois pas que ce soit le cas général, car j'ai
toujours trouvé au moins quelques stomates par mm2 chez toutes les feuilles
examinées. A. AsSAILLY (1949, p. 42) place d'aill"urs cette espèce parmi celles
ayant des stomates sur les deux faces de la feuille.

3 Voir aussi G. CHAUVEAUD (1897).
4 Cette affinité est encore renforcée par la possibilité pour ces deux espèces de

fabriquer des cristaux.
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centrique, il arrive que le palissadique inférieur soit p~u différencié et passe
de ce fait inaperçu (voir note p. 412). On fondera alors la distinction sur les
caractères de l'épiderme inférieur de la feuille: membranes plus mouvementées
et surtout stomates plus petits chez E. sulcata,. on notera aussi que, chez cette
dernière espèce, le diamètre des vaisseaux de la tige est plus grand.

1958. E. arvalis Boiss. et Heldr. (l, p. 134)

var. longistyla Lit. et Maire l

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à membrane externe épaisse et
souvent bombée, recouverte d'une cuticule plus ou moins épaisse.

Sous-épiderme collenchymateux, à 1 assise doublée ou triplée par
endroits.

Ecorce mince, à 5-10 assises, souvent un peu lacuneuse.

Fibres supralibériennes à parois généralement peu épaisses, en petits
massifs de quelques éléments; parfois, çà et là, fibres non ou à peine
sclérifiées.

Pachyte continu, à pointements généralement saillants; vaisseaux 25
(30) 1". Prosenchyme à parois ordinairement peu épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, à la fin partiellement résorbée.

Laticifères corticaux, à parois généralement peu épaisses (mais attei
gnant parfois 6-8 /'0), les plus gros d'env. 55 1".

Feuille

Nervure: 250-360 1" ; vaisseaux: 15 1". Lame: 150-230 Il ; laticifères:
25 1".

71 Structure centrique dans la partie marginale de la lame. Palissadique
supérieur à 1 assise haute de 40-50(60) 1", interrompu (parfois à peine)
au-dessus du faisceau médian. Palissadique inférieur à 1 assise haute de
30-40(50) 1", occupant seulement du tiers aux deux tiers de la région
marginale du limbe. Parenchyme central plus ou moins lacuneux.

1 Références des spécimens étudiés: Oum-Jeniba (Maroc), R. MAIRE, 14.8.1924
(type du var.) - En amont d'Agoudal (Maroc), R. MAIRE, 26.6.1939 
Imilchil (Maroc), J. VINDT, 17.7.1949 - Imitkane (Maroc), C. GViNET, Ch.
SAUVAGE et R. de VILMORIN, 2.7.1956 - Des spécimens frais issus de graines
provenant des deux récoltes précédentes.

70: p. 413 - Fig. 71: p. 417.
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Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses. Cellules, vues de face,
iscdiamétriques ou un peu allongées, de 25-60 iL ; membranes latérales
le plus souvent courbes, parfois un peu flexueuses, présentant de nom
breux épaississements et ponctuations leur donnant un aspect monili
forme. Stomates un peu enfoncés, anomocytiques, de 25-30 X 17-20 iL,

100-150 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme, mais ayant un aspect moins moniliforme.
Stomates moins nombreux.

J'ai pu étudier un échantillon de la variété typique (var. arvalis) d'Asie
mineure J. Les quelques différences anatomiques se trouvent dans la feuille;
celle-ci est plus mince, le palissadique inférieur occupe une plus grande partie
de la largeur du limbe, arrivant parfois au voisinage du faisceau médian, mais
ses cellules sont alors plus courtes (20 iL); la différence la plus sensible réside
dans l'épiderme inférieur: les cellules sont plus allongées [40-100(120) X 30-

Fig. 71 50 iL] et les membranes latérales sont faiblement mais nettement onduleuses, les
ondulations étant accentuées par de nombreux épaississements irréguliers souvent
unilatéraux; les stomates sont un peu moins nombreux.

Ces différences sont relativement peu importantes, mais permettent aisé
ment de distinguer les deux variétés, du moins en se fondant sur l'unique échan·
tillon de la variété typique que j'ai étudié.

1959. E. bupleuroides Desf. (l, p. 135)

CLÉ DES SOUS-ESPÈCES

Assises palissadiques hautes de 25-30 iL; « bordure » du limbe formée par
1 ou 2 paires de cellules épidermiques; membranes latérales de l'épiderme
inférieur, vu de face, rectilignes ou peu courbes .

. . . . .. ssp. eu.bupleuroides

- Assises palissadiques hautes de 30-50 iL; « bordure » du limbe formée par
2-5 paires de cellules épidermiques; membranes latérales de l'épiderme infé·
rieur, vu de face, courbes ou flexueuses. Laticifères de la tige très nombreux,
en massifs compacts séparant les paquets de fibres supralibériennes. Tanins
abondants ssp. luteola

ssp. eu·bupleuroides Maire 2

Tige

Epiderme à petites cellules pavimenteuses, à membrane externe et cuti
cule assez épaisses.

1 Référence du spécimen étudié: Bougal-Keni, Phrygie (Turquie), vers 950 m,
P. BALANSA, Pl. d'Orient, 14.6.1857.

2 Références des spécimens étudiés: Oued Terni (Algérie), R. MAIRE, 1.8.1914
- Env. de Tlemcen (Algérie), in herb. COSSON, s.d.



Fig. 71. - 1 à 4 : Euphorbia a/Talis,. 1 à 3 : var. longistyla, section transversale
et épiderme inférieur du limbe; 4: var. arvalis, épiderme inférieur du limbe -

5: E. aleppica: tige (1: laticifère).
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Fig. 72

Sous-épiderme collenchymateux, à 1 assise (localement 2) de cellules

généralement plus grandes que celles de l'épiderme.

Ecorce externe plus ou moins lacuneuse, à 5-6 assises de petites cellules

à parois non ou légèrement épaissies; écorce interne à 6-8 assises (2-4

au-dessus des massifs fibreux) de cellules plus grandes, à parois plus

épaisses.

Fibres supralibériennes à parois épaisses, très nombreuses, en impor

tants massifs rapprochés.

Pachyte continu; vaisseaux: 50 l'. Prosenchyme très abondant, à parois

généralement épaisses.

Moelle un peu lacuneuse devenant sc1érifiée et se résorbant plus ou

moins.

Laticifères corticaux, nombreux, à parois assez épaisses, les plus gros

d'env. 45 l"

Feuille

Nervure: 250-300 l' ; vaisseaux: 15 l'. Lame: 200-270 II- ; laticifères:

20 l'.

Structure centrique. Palissadique supérieur à 2 (localement 3) assises

hautes chacune de 25-30 l', continu au-dessus des faisceaux. Palissa

dique inférieur à 2 (localement 3, rarement 1) assises hautes chacune

de 25-30 l', interrompu au-dessous du faisceau médian. Parenchyme

central assez dense, à 3-4 assises.

Epiderme inférieur à cellules courtement pavimenteuses, à cuticule

généralement peu épaisse. Aux marges du limbe, les deux épidermes

sont en contact par une ou deux cellules. Cellules de l'épiderme infé

rieur, vu de face, polygonales (aspect de carrelage), isodiamétriques ou

peu allong~es, de 30-60 l' ; membranes latérales rectilignes ou un peu

courbes, d'épaisseur à peu près uniforme (ponctuations peu prononcées,

ne donnant localement un aspect moniliforme que sous un fort gros

sissement). Stomates -enfoncés, anomocytiques, de 22-27 X 15-18 l',

100-140 par mm2
•

Epiderme supérieur conforme; cellules souvent un peu plus petites.
Stomates un peu moins nombreux.



Fig. 72. - Euphorbia bupleuroides, limbe. 1 à 3: ssp. eu-bupleuroides,. 1 : sec
tion transversale (1: laticifère); 2: marge (en cr et b deux cellules épidermiques
contiguës par leur membrane interne); 3: épiderme inférieur; 4 et 5: ssp.
luteola,. 4: marge (remarquer la bordure formée par des cellules épidermiquc~

contiguës par leur membrane interne); 5: épiderme inférieur.
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ssp. luteola (Coss. et Dur.) Maire 1

Epiderme à petites cellules carrées ou peu allongées, à membrane
externe très épaisse recouverte d'une cuticule assez mince.

Sous-épiderme collenchymateux, à 1 assise (localement 2) de cellules
généralement plus grandes que celles de l'épiderme.

Ecorce à 10-15 assises de cellules à parois plus ou moins épaisses,
les externes plus petites laissant entre elles, çà et là, quelque lacunes;
la collenchymatisation a tendance à envahir toute l'écorce, surtout dans
sa partie externe où les cellules ont parfois leur parois très fortement
et irrégulièrement épaissies.

Fibres corticales parfois présentes, en massifs compacts accompagnant
généralement des faisceaux corticaux.

Fibres supralibériennes à parois épaisses, très nombreuses, en impor
tants massifs assez rapprochés.

Pachyte continu; vaisseaux: 60 iL. Prosenchyme très abondant, à parois
épaisses.

Moelle un peu lacuneuse, pecto-cellulosique, se sc1érifiant plus ou
moins à la fin, persistant longtemps.

Laticifères corticaux, très nombreux, les plus gros d'env. 55 iL, formant
généralement des massifs compacts séparant les paquets de fibres supra
libériennes, à parois ordinairement épaisses (jusqu'à 10 iL).

Tanins très abondants partout, sauf dans les fibres ligneuses où ils sem
blent rares; on en trouve, en particulier, dans toutes les cellules de
l'épiderme, dans tout le collenchyme sous-épidermique, dans toutes
les cellules de la ou des premières assises de l'écorce interne; dans
le reste de l'écorce et dans la moelle, les cellules tanifères sont dispo
sées en courtes files longitudinales; les tanins sont fréquents dans les
rayons libériens, moins fréquents dans les rayons ligneux (parenchyme
horizontal) ; ils sont mélangés au latex dans les laticifères.

Feuille

Nervure: 400-430 iL ; vaisseaux: 15 1-'. Lame: 300-400 iL ; laticifères;
201-'.

l Références aes specimens étudiés: Laghouat (Algérie), 1.7.1911, in herb.
Tnst. sc. chérif., Rabat, sans nom de collecteur - Aïn-el-Ebel, près de Djeifa
(Algérie), E. COSSON, 14.6.1858 - Tchkeul (Tunisie), A. LABBE, 1953 - Env.
de Menaa (Algérie). R. MAIRE, 19.6.1938.
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Structure centrique. Palissadique supérieur à 2 (localement 3, rare
ment 1) assises hautes chacune de 30-50 Il, continu au-dessus des
faisceaux. Palissadique inférieur à 2 (localement 3, rarement 1) assises
hautes chacune de 30-50 Il, interrompu au-dessous du faisceau médian.
Parenchyme central assez dense, à 3-6 assises.

Epiderme inférieur à cellules carrées ou pavimenteuses, à membrane
externe très épaisse et cuticule assez mince relevée, çà et là, en un très
petit bouton arrondi. Aux marges du limbe, les deux épidermes sont
souvent en contact par deux à cinq cellules. Cellules, vues de face,
polygonales (aspect de pavage irrégulier), isodiamétriques ou peu

,. 72 allongées, de 30-60 Il ; membranes latérales le plus souvent courbes
ou légèrement flexueuses, d'épaisseur à peu près uniforme (ponctua
tions souvent peu prononcées, donnant un aspect moniliforme sous
un fort grossissement). Stomates enfoncés, anomocytiques, de 25-30 X
18-20 Il, 120-160 par mm2 •

Epiderme supérieur conforme; cellules souvent un peu plus petites.

Tanins colorant les cellules des épidermes.

Ces deux plantes, que R. MAIRE a réunies dans une même unité spécifique,
sont sans aucun doute également proches par leur structure anatomique. Parmi
les caractères communs importants, il faut d'abord noter la présence dans la tige
d'une assise sous-épidermique collenchymateuse bien différenciée, la collenchy
matisation ayant tendance à envahir toute l'écorce; chez le ssp. luteola il arrive
que toutes ses cellules soient fortement collenchymateuses, même les plus inter
nes; j'ai même observé, chez cette sous-espèce, une transformation collenchy
mateuse du liber primaire et de quelques assises externes du liber secondaire.
Chez le ssp. eu-bupleuroides les cellules de l'écorce, sans être collenchymateuses,
ont leurs parois plus ou moins épaissies et prenant fortement les colorants des
membranes pecto-cellulosiques. Les deux sous-espèces ont des fibres suprali
bériennes très développées, groupées en massifs compacts et nombreux, des
laticifères très nombreux et bien différenciés, une moelle lacuneuse.

La similitude de la structure centrique de la feuille accentue la parenté de
ces deux plantes. Il faut surtout remarquer la présence des deux assises des
tissus palissadiques, le faible développement de la nervure médiane qui ne forme
pas de saillie à la face inférieure de la feuille, et l'aspect assez semblable des
épidermes. Si le ssp. luteola est très riche en tanins, l'autre sous-espèce n'en est
pas totalement dépourvue, car j'ai pu en mettre en évidence dans quelques cellules
épidermiques de la tige et de la feuille.

Cependant, malgré leur parenté anatomique, ces deux sous-espèces restent
faciles à distinguer. Le ssp. luteola, outre la grande abondance des tanins, se
distingue en effet aisément par un certain nombre de caractères. La membrane
externe des épidermes foliaires est très épaisse, les laticifères de la tige sont
groupés en massifs compacts séparant les paquets de fibres supralibériennes, la
feuille est plus épaisse à palissadiques plus hauts, les épidr..rmes foliaires ont
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un aspect plus irrégulier par suite de la courbure plus accentuée des membranes
latérales.

1959 bis. E. Pityusa L. (l, p. 138) 1

Tige

Epiderme à cellules isodiamétriques ou courtement pavimenteuses, à
membrane externe épaisse et cutinisée ; la cutine envahit rapidement
les membranes latérales et parfois légèrement la membrane interne;
la membrane externe est relevée en une haute (25-50 l') papille cylin
dra-conique à surface parfois très finement échinulée ; la totalité ou
non des cellules est pourvue de papilles.

Sous-épiderme collenchymateux, à 1 assise de cellules à parois peu
épaisses, mais prenant plus fortement les colorants que les cellules
sous-jacentes.

Ecorce à 10-15 assises, les internes à cellules plus grandes.

Fibres supralibériennes à parois épaisses, formant de nombreux massifs
compacts.

Faisceaux corticaux accompagnés de massifs fibreux.

Pachyte continu; vaisseaux: 30 l'. Prosenchyme abondant, à parais
épaisses.

Moelle lacuneuse, à la fin scIérifiée.

Laticifères corticaux, à parois généralement épaisses, les plus gros
d'env. 50 l'.

Feuille

Nervure: 350-400 l' ; vaisseaux: 20 iL. Lame: 240-300 iL ; laticifères:
30 iL.

Structure centrique. Palissadique supérieur à 1 assise haute de 55-65 l',

ou à 2 assises hautes chacune de 30-35 iL, continu au-dessus des fais
ceaux. Palissadique inférieur à 1 assise (localement 2) haute de 30-40 iL,

interrompu au-dessous du faisceau médian; le palissadique inférieur
est présent au moins dans le tiers marginal du limbe, ailleurs il peut

1 Références des spécimens étudiés: Iles du Levant (France), J. TERRÉ, 15.7.1953
- Env. d'Antignano (Italie), E. LEVIER, 30.6.1874 - Pont d'Inca (Baléares),
F. SENNEN, Pl. Esp., n° 3788, 24.7.1919 - La présence de cette espèce au
Maroc est douteuse.
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être plus ou moins différencié. Parenchyme central lacuneux, à
3-5 assises.

Epiderme inférieur à cellules carrées ou courtement pavimenteuses, à
membrane externe plus ou moins épaisse relevée en une haute (25
55 iL) papille cylindro-conique. Cellules, vues de face, polygonales
(aspect de carrelage), isodiamétriques ou un peu allongées, de 25-50 ~;

projection des papilles très visibles, circulaires, occupant la partie cen
trale de la cellule; membranes latérales à peu près rectilignes ou légè
rement courbes, présentant de nombreuses ponctuations leur donnant,
sous un fort grossissement, un aspect moniliforme. Stomates nuls.

Epiderme supérieur conforme, mais membranes souvent moins recti
lignes. Stomates enfoncés, anomocytiques, de 24-28 X 20-25 ~, 120
160 par mm:!.

1960. E. Mazicum Emb. et Maire (l, p. 138) 1

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à membrane externe épaisse
recouverte d'une cuticule généralement mince.

Sous-épiderme collenchymateux, à 2 (localement 1 ou 3) assises.

Ecorce à 8-12 assises, un peu lacuneuse.

Fibres supralibériennes à parois épaisses, assez nombreuses, en massifs
isolés.

Faisceaux corticaux (l ou 2 par coupe), accompagnés de massifs
fibreux.

Pachyte continu; vaisseaux (40 ~) la plupart groupés en faisceaux
réunis par des rayons prosenchymateux à lignification souvent plus
tardive. Prosenchyme à parois peu épaisses.

Moelle à cellules relativement grandes, à méats, pecto-cellulosique, à
la fin plus ou moins résorbée dans sa partie centrale.

Laticifères corticaux, à parois non ou peu épaisses, assez nombreux,
les plus gros d'env. 50 ~.

1 Références des spécimens étudiés: Forêt de pins maritimes du J. Moussa-ou
Salah, près de Beni-Abdallah (Maroc), L. EMBERGER et R. MAIRE, 27.6.1927
(type) - Jbel Bou-Naceur, vallée des Beni-Ouriach (Maroc), A. PUJos 8.1954.
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Fig. 73 Feuille

Nervure: 380-410 iL ; vaisseaux: 15 iL. Lame: 250-320 ,.,. ; laticifères:
40 iL.

Structure centrique dans la partie marginale de la lame. Palissadique
supérieur à 1 assise haute de 65-70(80) iL, continu au-dessus des
faisceaux. Palissadique inférieur à 1 assise haute de 30-60(80) iL, pré
sent seulement dans la moitié ou le tiers marginal de la lame. Paren
chyme central lacuneux, à 4-8 assises.

Epiderme inférieur à cellules pavimenteuses, à membrane externe rela
tivement peu épaisse, recouverte d'une mince cuticule. Cellules, vues
de face, en général un peu allongées, de 50-130 iL ; membranes latérales
la plupart courbes ou flexueuses, présentant de nombreuses ponctua
tions leur donnant un aspect moniliforme. Stomates un peu enfoncés,
anomocytiques à tendance anisocytique, de 28-40 X 23-30 iL, 50-100
par mm2

•

Epiderme supérieur conforme, mais cellules un peu plus petites, mem
branes latérales à ponctuations non ou peu visibles.

1961. E. segetalis L. (l, p. 140)

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à membrane externe généralement
peu épaisse recouverte d'une cuticule souvent mince mais fortement
cutinisée.

Sous-épiderme collenchymateux, à 1 assise (pouvant manquer par
places), souvent 2 et même 3 assises, bien différencié.

Ecorce lâche, à 6-12 assises.

Fibres supralibériennes à parois ordinairement épaisses, groupées en
massifs isolés.

Pachyte continu; vaisseaux: 30(40) iL; prosenchyme abondant, à
parois épaisses.

Moelle plus ou moins lacuneuse.

Laticifères corticaux, nombreux, à parois le plus souvent épaisses.

Feuille

Vaisseaux: 10-20 iL. Laticifères: 30(40) iL.



1

Fig. 73. -- Euphorbia Mazicum, limbe; 1 : section transversale; 2 et 3 : épiderme
inférieur.
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Structure centrique, au moins dans la partie marginale de la lame.

Palissadique supérieur à 1 ou 2 assises, continu au-dessus des faisceaux.

Palissadique inférieur à 1 assise, présent sur une plus ou moins grande

distance à partir de la marge. Parenchyme central lacuneux, à 4-10

assises.

Epiderme inférieur à cellules carrées ou pavimenteuses, à cuticule assez

mince, plus ou moins papilleux. Cellules, vues de face, polygonales, de

25-50 p.; membranes latérales rectilignes ou courbes, présentant de

nombreuses ponctuations plus ou moins marquées leur donnant un

aspect plus ou moins moniliforme. Stomates enfoncés, anomocytiques,

de 25-40 X 20-32 p..

Epiderme supérieur, vu de face, à cellules plus régulières (aspect de

carrelage), à membranes latérales rectilignes ou à peine courbes. Sto

mates moins nombreux, parfois nuls.

Les trois sous-espèces de cette plante sont anatomiquement très voisines,

ce qui confirme le bien-fondé de leur réunion en une même espèce. Les carac

tères qui peuvent permettre de les distinguer, et qui sont indiqués ci-dessous,

doivent être interprétés avec prudence.

CLÉ DES SOUS-ESPÈCES

Feuille assez mince (nervure: 230-300 p.); palissadique inférieur largement

interrompu au-dessous de la nervure médiane, n'occupant souvent qu'une

partie de la largeur de la lame et parfois peu différencié; épidermes

papilleux.

+ Palissadique supeneur à 1-2 assises hautes chacune de 50-65 p.. Fibres

supralibériennes isolées ou en massifs souvent peu fournis .

· . . . .. ssp. eu-seqelalïs

+ Palissadique supeneur à 1-2 assises hautes chacune de 80-120 p.. Fibres

supralibériennes en massifs compacts .

· . . . .. ssp. Portlandica

Feuille épaisse (nervure: 450-700 p.) ; palissadique inférieur bien différencié,

occupant souvent presque toute la largeur de la lame; palissadique supérieur

à 2 assises hautes chacune de 60-70 p.; épidermes non ou à peine papilleux.

Fibres supralibériennes en massifs compacts .

· ..... ssp. pinea
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ssp. eu-segetalis Hayek 1

427

74
129)

Tige

Fibres supralibériennes en massifs souvent formés de 1-2 assises;
parfois fibres isolées ou par groupes de quelques éléments seulement.

Laticifères très nombreux, les plus gros ne dépassant guère 60 iL.

Moelle à la fin plus ou moins sc1érifiée et partiellement résorbée.

Feuille

Assez mince; nervure: 250-300 fL; lame: 230-280 fL; nervure peu
saillante.

Palissadique supérieur à 1-2 assises hautes chacune de 50-65 fL.

Palissadique inférieur haut de 25-40 fL, n'occupant que la moitié ou les
deux tiers marginaux de la lame, parfois peu différencié et la structure
de la feuille est alors plutôt bifaciale.

Epiderme inférieur à papilles hautes de 6-15 fL, se projetant très nette
ment sur les cellules vues de face; membranes latérales à ponctuations
souvent peu marquées. Stomates nombreux (jusqu'à 200 par mm2).

Epiderme supérieur à papilles plus petites, non ou peu visibles sur les
cellules vues de face. Stomates peu nombreux ou nuls 2.

ssp. pinea (L.) Rouy 3

Tige

Fibres supralibériennes en massifs compacts.

Laticifères les plus gros de 80(90) fL.

1 Références des spécimens étudiés: Campos, Penitentes (Espagne), MARCOS et
GABARDA, 6.8.1941 (ex herb. Fac. pharm. Barcelone) - Sierra Nevada (Espa
gne) 9.7.1879 (ex herb. Museum Paris) - Douro litoral (Portngal), BELIZETAL,
27.4.1955 - Malte, G. THURET s.d.

2 J'ai toujours vu au moins quelques stomates sur les épidermes supérieurs, mais
A. ASSAILLY (1949, p. 40) signale qu'ils peuvent manquer.

3 Références des spécimens étudiés: Sierra Nevada, Umbria dei Genil (Espagne),
R. MAIRE, 15.7.1925 - Gorges du Dadès (Maroc), R. MAIRE et M. WEILLER,
21.6.1939 - Ida-ou-Tanane (Maroc), L. EMBERGER, 4.5.1934 - Près de
Nzala, Haut Atlas or. (Maroc), R. MAIRE, 20.4.1933 - Vallée de l'oued
Rheriss, au N de Goulmima (Maroc), J. VINDT, 31.5.1954 - Env. de Tala
sentane, Rif SW (Maroc), Ch. SAUVAGE, 8.6.1955 - Echantillons frais issus de
graines provenant du jardin botal'ique de Lisbonne.
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Fig. 74

Moelle pecto-cellulosique, lacuneuse, pouvant se sc1érifier tardivement,
persistant longtemps.

Feuille

Epaisse; nervure: 450-700 1-'; lame: 250-450 1-'; nervure souvent
saillante à la face inférieure.

PaZissadique supérieur généralement à 2 assises hautes chacune de 60
70 1-'.

Palissadique inférieur haut de 35-45 iL, bien différencié, occupant géné
ralement au moins les trois quarts de la partie marginale de la lame.

Epiderme inférieur non papil,leux ; pourtant, çà et là, une saillie sub
papilleuse; cellules, vues de face, souvent un peu allongées; membra
nes latérales rectilignes ou un peu courbes. Stomates peu nombreux
(40-80 par mm2).

Epiderme supérieur semblable, mais membranes latérales souvent plus
rectilignes.

ssp. Portlandica (L.) Lit. 1

Tige

Laticifères les plus gros d'env. 70 1-', à parois souvent moins épaisses
que chez les autres sous-espèces.

Moelle à la fin plus ou moins sc1érifiée et partiellement résorbée.

Feuille

Assez mince; nervure: 230-300 iL ; lame: 170-2301-'; nervure plus ou
moins saillante à la face inférieure.

Fig. 74 PaZissadique supérieur à 1-2 assises hautes chacune de 80-100 (120) iL.

Palissadique inférieur haut de 25-30 1-', généralement bien différencié,
occupant les deux tiers ou les trois quarts marginaux de la lame.

Epiderme inférieur à papilles hautes de 6-15 1-' se projetant très nette
ment sur les cellules vues de face; membranes latérales rectilignes ou
un peu courbes. Stomates peu nombreux (50-100 par mm2).

1 Références des spécimens étudiés: Env. de Cancale, Ile-et-Vilaine (France)
F. LENORMANT, 21.9.1852 - Biarritz (France), J. JALLU, 12.5.1949 - Ile de
Jersey, L. ARSÈNE, 18.6.1952 - Env. de Pontevedra (Espagne), BELLOT, 18.
3.1945.
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Fig. 74. - 1 à 5: Euphorbia segetalis, limbe; 1: ssp. eu-segetalis, épiderme
inférieur; 2 à 4: ssp. pinea, section transversale et épiderme inférieur; 5: ssp.
portlandica, section transversale - 6 et 7: E. Celerieri, section transversale ct

épiderme inférieur du limbe.

1: laticifère; p: projection de papille.
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Fig. 74

Epiderme supérieur à papilles plus petites, mais assez souvent visibles
sur les cellules vues de face. Stomates généralement moins nombreux.

1962. E. Celerieri Emb. (l, p. 143) 1

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à membrane externe épaisse recou
verte d'une cuticule souvent peu épaisse mais fortement cutinisée.

Sous-épiderme collenchymateux, à 1 assise doublée çà et là, pouvant
manquer localement.

Ecorce à 10-15 assises.

Fibres supralibériennes à parois généralement épaisses, groupées en
massifs isolés formés d'un petit nombre (quelques-unes à une douzaine)
de fibres.

Pachyte continu; vaisseaux: 35 1-'. Prosenchyme abondant, à parois
plus ou moins épaisses.

Moelle lacuneuse, assez rapidement sclérifiée, à la fin plus ou moins
résorbée.

Laticifères corticaux, nombreux, à parois assez épaisses (4-10 iL), les
plus gros d'env. 75 iL.

Feuille

Nervure: 250-300 iL ; vaisseaux: 20 1-'. Lame: 250-300 iL ; laticifères:
65 iL.

Structure centrique. Palissadique supérieur à 2 assises (localement 1)
hautes chacune de 40-60 iL, continu au-dessus des faisceaux. Palissa
dique inférieur à 1 assise haute de 25-40 1-', interrompu au-dessous du
faisceau médian; cette assise est parfois localement peu différenciée.
Parenchyme central plus ou moins lacuneux, à 4-6 assises.

Laticifères à parois épaisses, nombreux, de grand diamètre (50-65 iL)

dans le parenchyme lacuneux; laticifères plus petits, généralement
assez nombreux, sous les épidermes; faisceaux, surtout le médian,
entourés de gros (30-50 1-') laticifères à parois souvent épaisses.

1 Références des spécimens étudiés: Eboulis calcaires du Jbel Ouarirth, Moyen
Atlas (Maroc), L. EMBERGER, 13.6.1931 (plusieurs échantillons: holotype et
isotypes).
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Epiderme intérieur à cellules pavimenteuses, à membrane externe
épaisse; cuticule souvent relevée en une petite papille, parfois peu
marquée, en forme de bouton haut de 6-10 1'-, obtus, intéressant seule
ment la partie centrale de la cellule (la membrane pecto-cellulosique
ne participe pas à la formation de cette papille). Cellules, vues de face,
polygonales (aspect de carrelage assez régulier), isodiamétriques ou
très peu allongées, de 30-40(50) 1'- ; membranes latérales rectilignes ou
à peine courbes, d'épaisseur uniforme (ponctuations peu prononcées).
Stomates enfoncés, anomocytiques, de 25-30 X 20-25 1'-, 60-80 par
mm2 •

Epiderme supérieur conforme, mais cellules généralement un peu plus
petites (25-35 1'-) ; cuticule bombée mais le plus souvent sans bouton
de cutine.

Cette espèce est manifestement très proche d'E. segetalis (s.I.) et il ne
paraît pas possible de l'en distinguer toujours sûrement à l'aide des seuls carac
tères anatomiques. L'écorce toujours assez épaisse, les fibres supralibériennes en
petits massifs distants, le grand diamètre des laticifères de la feuille sont des
caractères qui peuvent permettre son identification. En tout cas il est relative
ment aisé de la distinguer du ssp. pinea, seule race d'E. segetalis existant sûre
ment au Maroc, par sa feuille plus mince, son palissadique supérieur moins haut,
les laticifères de la tige moins gros.

Il faut souligner, chez E. Celerieri, la localisation presque exclusive des
papilles sur l'épiderme inférieur de la feuille 1, caractère qui accentue la parenté
avec E. segetalis (s.I.) ; en effet, si les ssp. eu-segetalis et Portlandica ont les deux
épidermes pourvus de papilles, celles-ci sont plus marquées sur l'épiderme
inférieur.

1963. E. Characias L. (l, p. 144) 2

Tige

Epiderme à cellules carrées ou courtement pavimenteuses, à membrane
externe plus ou moins épaisse recouverte d'une cuticule généralement
épaisse, pourvu de longs poils pluricellulaires unisériés.

1 Parmi les autres espèces étudiées dans ce mémoire, seule E. Characias a des
papilles localisées sur l'épiderme inférieur de la feuille; mais elle est d'autre
part trop différente d'E. Celerieri pour qu'une confusion puisse être possible.

., Références des spécimens étudiés: Marvejols (France), in herb. Inst. scient.
chérif., Rabat (sans date, ni nom de collecteur) - Alais (France), 16.11.1913,
idem (sans nom de collecteur) - Env. de Chechaouène (Maroc), L. EMBERGER,
14.6.1928 - Ras Fourhal, Beni-Snassèn (Maroc), L. EMBERGER, 25.4.1928 
Tizi Assa (Maroc), SENNEN et MAURICIO, 25.6.1931 - Entre Bab-Taza et
Talasentane, Rif SW (Maroc), Mme et P. JOVET et Ch. SAUVAGE, 8.6.1955 
Env. de Timisène, Rif SW (Maroc), Ch. SAUVAGE, 23.5.1957 - Plusieurs
échantillons frais récoltés au Jbel Khezana (Maroc), J. VINDT, 1959.
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Sous-épiderme collenchymateux, à 2-3 assises (localement 1).

Ecorce épaisse, formée d'une vingtaine d'assises de cellules relativement
petites, laissant entre elles des méats ou des petites lacunes.

Fibres supralibériennes peu développées, à parois peu épaisses, grou
pées en petits massifs distants de quelques éléments.

Pachyte continu, mais cambium interfasciculaire fonctionnant souvent
tardivement; vaisseaux: 20(25) Il. Prosenchyme à la fin abondant, à
parois ordinairement peu épaisses.

Moelle pecto-cellulosique, lâche, parfois un peu lacuneuse, souvent
persistante.

Laticifères corticaux, assez nombreux, à parois généralement peu
épaisses, la plupart ne dépassant pas 45 Il, mais quelques-uns atteignant
80 iL.

Tanins abondants dans les cellules épidermiques et dans le collenchy
me sous-épidermique.

Cristaux prismatiques transparents et cristaux amorphes jaunâtres dans
la moelle (ces cristaux sont rares dans tous les échantillons examinés;
ils peuvent passer inaperçus).

Feuille

Nervure: 400-500 iL; vaisseaux: 15(20) Il. Lame: 190-220 iL; lati
cifères : 30 iL.

Structure bifaciale. Palissadique à 1 assise (localement 2) haute de
25-40 Il, continu au-dessus des faisceaux. Parenchyme inférieur géné
ralement très lacuneux, à 4-8 assises.

Epiderme inférieur à cellules carrées, à membrane externe et cuticule
relevées en papilles en mamelon arrondi, hautes de 10-15 iL, occupant

Fig. 75 toute la surface (ou presque) de la cellule; poils pluricellulaires \ uni
sériés. Cellules, vues de face, polygonales, à peu près isodiamétriques,
de 20-35 Il ; membranes latérales rectilignes ou plus souvent courbes,
plus rarement un peu flexueuses, d'épaisseur paraissant uniforme, mais
présentant des ponctuations et épaississements leur donnant, sous un
fort grossissement, un aspect moniliforme; projections des papilles

1 Selon L. GAUCHER (1898, p. 107) les poils seraient unicellulaires; cette indi
cation est inexacte. Les poils sont formés de plusieurs cellules (3-6) unisériées ;
rarement courts, ils peuvent être réduits à 2 cellules et exceptionnellement à
L1ne seule.
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Fig. 75. - 1 et 2: Ellphorbia Characias, épiderme inférieur du limbe - 3 à 6 :
E. biglandillosa,. 3 : partie externe de la tige; 4: section transversale du limbe;

5: épiderme supérieur; 6: épiderme inférieur.

e: cuticule; col.: collenchyme sous-épidermique; ep: épiderme; 1: laticifère;
p: papille; s: cellules sc!érifiées; la partie cutinisée de la membrane (1,3 et 5)

est ponctuée.
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généralement visibles. Stomates enfoncés, anomocytiques, de 25-30 X
22-27 jL, 60-100 par mm~.

Epiderme supérieur conforme, mais non papilleux (membrane et cuti
cule seulement plus ou moins bombées) et cellules, vues de face, à
membranes latérales rectilignes ou peu courbes. Pas de stomates.

Tanins plus ou moins abondants, surtout dans les cellules épidermi
ques.

Cristaux: présence possible de cristaux prismatiques transparents et de
cristaux amorphes jaunâtres dans le mésophylle.

Cette espèce est suffisamment caractérisée, en particulier par ses longs
poils souples pluricellulaires, pour qu'elle ne risque pas d'être confondue avec
une autre espèce de la flore marocaine.

Sous-section MYRSINITEAE

Composée de quelques espèces seulement, cette sous-section est
essentiellement méditerranéenne nord-orientale, de la Corse à l'Irak;
une seule espèce est franchement occidentale, Euphorbia Broteri Dav.,
endémique du Portugal. Le Maroc est le seul pays d'Afrique où ce
groupe est représenté, par une seule espèce d'ailleurs: E. biglandulosa,
d'Asie mineure.

Outre cette plante, j'ai étudié comparativement trois autres
euphorbes de cette sous-section: E. Broteri Dav., E. corsica Req.,
endémique corse, et E. Myrsinites L. d'Italie, Grèce, Crimée 1.

Les plantes de cette sous-section ont un certain nombre de carac
tères communs importants qui les caractérisent.

La tige a un épiderme papilleux, à membrane externe épaisse et
presque entièrement cutinisée ; le collenchyme sous-épidermique, bien
différencié, est formé de plusieurs assises; l'écorce interne et la moelle
pecto-cellulosique sont lacuneuses; les laticifères corticaux sont très
nombreux, de grand diamètre (jusqu'à 200 IL) et à parois épaisses; le
pachyte est continu, mais la lignification des régions interfasciculaires
est plus ou moins tardive; les fibres supralibériennes sont petites, à
parois peu épaisses, disposées en petits paquets de quelques éléments;

1 Références des speCImens étudiés: E. Broteri: Beira alta, Villar Formosa
(Portugal), B. RAINHA, 1928 - E. corsica: Soleirol, ex herb. COSSON, CAMPO
TILLE - E. Myrsinites: Mont Coccorello, au-dessus de « Le Forme» (Italie),
E. LEVIER, 13.8.1875.
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enfin, et c'est un caractère très important, la moelle possède des lati
cifères.

La feuille est limitée de chaque côté par un épiderme papilleux,
à membranes latérales rectilignes (épiderme ayant l'aspect d'un carre
lage) ; le mésophylle renferme de nombreux laticifères de grande taille
(jusqu'à 60 fL) ; en particulier, de gros laticifères bordent le liber des
faisceaux, ou au moins celui du faisceau médian. La structure de la
feuille est centrique ou bifaciale, mais, dans ce dernier cas, l'assise
inférieure est souvent, au moins par places, plus ou moins différenciée
en palissade; le mésophylle inférieur est toujours plus ou moins
lacuneux.

Il faut se garder de confondre les plantes de cette sous-section
avec Euphorbia nicaeensis, dont l'anatomie est très voisine; cette der
nière espèce se distingue toujours par l'absence de laticifères médul
laires et la structure très nettement centrique de sa feuille (voir p. 393).

Les trois espèces exotiques que j'ai étudiées sont très proches, par
leurs caractères anatomiques, d'E. biglandulosa, seule présente au
Maroc, ce qui confirme l'homogénéité de la sous-section 1.

E. Myrsinites a une écorce un peu moins épaisse, des laticifères
corticaux moins nombreux; la feuille est plus mince, les assises palis
sadiques supérieures un peu moins hautes, le tissu palissadique infé
rieur plus ou moins différencié; les stomates sont un peu plus petits.
Je n'ai noté aucune différence chez E. corsica, que certains auteurs
(FIOR!...) rattachent d'ailleurs à E. Myrsinites.

E. Broteri a des épidermes pourvus de papilles moins développées;
le tissu palissadique inférieur est nul ou peu différencié.

DESCRIPTION DE L'ESPÈCE MAROCAINE

1964. E. biglandulosa Desf. (l, p. 146) 2

Tige

Epiderme à cellules pavimenteuses, à membrane externe épaisse entiè-

1 Il est vrai que je n'ai examiné qu'un seul échantillon de chacune des espèces
non marocaines; mais il me semble peu probable que l'examen de nombreux
spécimens révèle des différences importantes.

2 Références des spécimens étudiés: Rich (Maroc), L. EMBERGER 7.5.1926 
Aït-Labbès (Maroc), Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, 16.3.1951 - Env. de Nzala
(Maroc), Mme P. GAYRAL, 4.1954 - Env. d'Assoul (Maroc), J. VINDT, 31.5.
1954 - Plusieurs échantillons frais provenant de graines ou de pieds de la
récolte précédente - Sidi-Ayad (Maroc), A. PUJOs, 13.10.1954 - Moureale
(Sicile), TODARO 1866.
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rement ou presque entièrement cutinisée et relevée en hautes (20-35 !'-)

Fig. 75 papilles cylindro-coniques; la cutinisation envahit souvent la partie
externe des membranes latérales.

Sous-épiderme collenchymateux, à (2)3-4(6) assises de cellules petites,
à parois en général peu épaisses mais prenant fortement les colorants
de la pecto-cellulose.

Ecorce épaisse, plus ou moins lacuneuse; 6-10 assises externes de
cellules assez petites; écorce interne presque entièrement occupée par
de très nombreux laticifères.

Fibres supralibériennes à parois peu épaisses, disposées en nombreux
petits massifs de quelques éléments.

Pachyte continu, mais rayons et parenchyme ligneux à lignification sou
vent tardive; vaisseaux: 30 !'-. Prosenchyme à la fin assez abondant,
à parois peu épaisses.

Moelle lacuneuse, pecto-cellulosique, à petites cellules, persistante.

Fig. 57 Laticifères corticaux très nombreux, « bordés », formant une épaisse
couronne continue dans l'écorce interne, à parois très épaisses (10
15 !'-), de grand diamètre, les plus gros atteignant 150 !Jo. Laticifères
médullaires, surtout dans la moelle périphérique, plus petits et à parois
ordinairement peu épaisses.

Fig. 75 Feuille

Nervure: 650-7501" ; vaisseaux: 15 !Jo; Lame: 400-500 !'- ; laticifères:
50 1". Nervure non saillante; feuille diminuant régulièrement d'épais
seur de la nervure médiane à la marge du limbe.

Faisceaux entourés d'une gaine de petites cellules parfois un peu
sclérifiée.

Structure centrique. Palissadique supérieur à 3 assises (localement 2,
rarement 4) hautes chacune de 45-60 !,-, continu au-dessus des fais
ceaux. Palissadique inférieur plus ou moins lacuneux, à 2-3 assises
hautes chacune de 40-60 1", interrompu au-dessous du faisceau médian;
ce palissadique s'arrête souvent nettement avant la nervure médiane et
peut être localement peu différencié. Parenchyme central généralement
très lacuneux, riche en laticifères ; souvent laticifères plus gros (40
80 1") et à parois plus épaisses à la périphérie du liber du faisceau
médian; laticifères « hordés ».

Fig. 57: p. 275 - Fig. 75: p. 43:.
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Epiderme intérieur à cellules carrées ou courtement pavimenteuses, à
membrane externe généralement épaisse et entièrement cutinisée, rele
vée en hautes (10-20 JL) papilles cylindro-coniques ; cutinisation intéres
sant souvent aussi la partie externe des membranes latérales. Cellules,
vues de face, polygonales (aspect de carrelage assez régulier), isodiamé
triques ou à peine allongées, de 20-30(40) JL; membranes latérales
rectilignes, d'épaisseur apparemment uniforme (ponctuations leur don
nant un aspect moniliforme sous un fort grossissement). Projections
des papilles très nettes. Stomates enfoncés, anomocytiques, de 40-45 X
20-27 JL, 50-100 par mm:!.

Epiderme supérieur conforme.





SUPPLEMENT

A LA PREMIERE PARTIE
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Ce supplément comprend cinq divisions.

10 Taxinomie, nomenclature, morphologie.

J'ai mentionné sous ce titre: Tous les remaniements taxinomiques
que je propose d'apporter à la première partie; ils résultent de nouvelles
recherches, tant morphologiques qu'anatomiques, sur un matériel nou
veau ou plus abondant.

Des modifications dans la nomen
clature, résultant pour la plupart des remaniements proposés.

Des remarques morphologiques ou
taxinomiques concernant des espèces marocaines ou étrangères.

Quelques modifications ou préci
SIOns à apporter dans les descriptions des espèces.

Si j'ai signalé les principaux changements que ces remaniements
taxinomiques et nomenclaturaux entraînent dans le texte, je ne me suis
pas préoccupé, pour ne pas alourdir davantage cette partie, des consé
quences qui en découlent pour l'index des noms de plantes figurant à
la fin de la première partie; les rectifications sont d'ailleurs très faciles
à effectuer.

2 0 Répartition.

On trouvera là de nombreuses addition~ ou précisions concernant
la répartition des espèces, ainsi que des remarques sur quelques plantes
signalées par erreur au Maroc.

3 0 Bibliographie spéciale et synonymes.

J'ai réuni sous ce titre quelques compléments bibliographiques
intéressants et quelques synonymes qu'il y a lieu d'ajouter à la première
partie.

4 0 Emendanda.

Les corrections indiquées sont la conséquence soit des remanie
ments taxinomiques, soit d'erreurs dues à l'auteur ou à l'éditeur.

5 U Répertoire des localités.

Il était nécessaire de compléter ce répertoire, par suite des nom
breuses localités nouvelles citées.



SUPPLÉMENT

10 TAXINOMIE, NOMENCLATURE, MORPHOLOGIE

5. Andrachne telephioides, p. 5.

441

P. ÜZENDA (FI. Sah. sept. et centr., 1958, p. 311) dit que les fleurs femelles
sont sans pétales; dans toutes celles que j'ai examinées j'ai observé la présence
de pétales minuscules.

9. Mercurialis annua, p. 14.

D'après des travaux en cours de B. DURAND, les mercuriales annuelles
comprennent deux groupes: 10 un groupe d'espèces dioïques à 16 chromosomes
qui est représenté par M. annua L. (s.s.), plante des cultures d'une part, et par
un génotype saxicole, le ssp. Huetii d'autre part.

20 un groupe de mercuriales monoïques hexaploï
des (2n = 48) correspondant à M. ambigua L.f.

Les plantes dioïques seraient rares en Afrique du Nord où elles n'existe
raient qu'en altitude.

Consulter à ce sujet: B. DURAND, in C.R.Ac.sc., Paris, 244(9), 1957,
p. 1249-1251.

Le nombre d'étamines varie de 6 à 30 ; rectifier la description en
conséquence.

O. Mercurialis elliptica, p. 17.

Je ne crois pas possible de conserver le rang de variétés à des taxa fondés
uniquement sur la présence ou l'absence de poils sur l'ovaire. Je propose donc
de considérer les deux variétés mentionnées à la page 18 comme de simples
formes: f. leiogyna (Maire et Wilczek), nov. comb. et f. trichogyna (Maire et
Wilczek), nov. comb.

3. Euphorbia granulata, p. 28.

Cl. LEREDDE (Et. écol. et phytogéogr. du Tassili n'Ajer, in Trav. /nst. rech.
sahar., sér. du Tassili, II, 1957, p. 334) écrit, à propos de E. granulata: « Cette
espèce, toujours annuelle aux Ajjer, ressemble à E. Chamaesyce L. Les caractères
tirés de la capsule et de la graine sont toujours assez aléatoires pour distinguer
les deux espèces surtout en présence d'échantillons mal fructifiés. Il semble par
contre que l'intégrité du bord des feuilles chez E. granulata soit un caractère
suffisamment constant. De nombreuses variétés ont été distinguées, tenant compte
de la forme des glandes et de la pilosité de la plante. La variabilité de ces carac
tères aussi bien dans E. granulata que dans E. Chamaesyce porte à une très
grande prudence ».

Je ne suis pas entièrement d'accord avec cet auteur. Je pense en effet que
la graine constitue le meilleur caractère pour différencier les deux espèces. S'il
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1925.

est vrai que les feuilles d'E. granulata sont le plus souvent entières, il n'est
pas rare que leur bord présente quelques légères crénelures. Or, il est fréquent
de trouver des échantillons d'E. Chamaesyce à feuilles à peine crénelées ou
même entières; cela avait été déjà noté par GODRON, THELLUNG, Rouy, de
LITARDIÈRE... Je suis par contre de l'avis de Cl. LEREDDE quant à la faible
valeur systématique que présentent la pilosité de la plante et la grandeur de
l'appendice des glandes de l'involucre; c'est pourquoi j'ai considéré comme de
simples formes les variations fondées sur ce dernier caractère. J'ai conservé le
rang de variétés à celles fondées sur la pilosité pour garder une « subordina
tion » commode pour la clé dichotomique. Mais je ne vois, en fait, aucune
raison valable pour donner la prépondérance à l'un ou à l'autre de ces deux
caractères. Je pense que toutes ces variations ne sont que de simples formes,
peut-être même des status, qu'une étude sur le terrain de nombreux échantillons
permettrait de reconnaître.

D'autre part je ne suis pas certain, comme le dit Cl. LEREDDE, qu'E. gra
nulata soit toujours annuel aux Ajjer; il n'est pas impossible que la plante soit
pérennante mais fleurisse dès la première année de végétation. Je fais la même
remarque en ce qui concerne l'indication de THYSELTON-DIER (FI. trop. Afr.,
6 (1), 1911-12, p. 320) qui considère E. fragilis Dec. comme la forme pérennante
d'E. granlliata qui serait annuelle.

Dans un récent ouvrage (FI. Sah. sept. et centr., 1958, p. 332) P. OZENDA
fonde la distinction des deux espèces E. granlliata et E. Chamaesyce sur le
caractère des glandes de l'involucre et la pilosité. Comme je viens de le dire.
je n'attache qu'une minime importance à ces caractères, surtout pour séparer
des espèces; il est vrai que l'auteur apporte implicitement une restriction en
ajoutant, à propos d'E. Chamaesyce: « ressemblant beaucoup à la précédente
e, difficile à distinguer de certaines de ses variétés ».

\"
EupÎlorbia resinifera. Berg 1, in Berg et Schmidt, p. 34.

M. J. GATTEFOSSÉ (in litt., 1954) m'a signalé l'existence d'un
article de L. CROIZAT, paru en 1942 dans Desert Plant Life:!, que
R. MAIRE semble avoir également ignoré (parue pendant la guerre, cette
publication n'a probablement pas eu alors sa diffusion habituelle).
L'auteur décrit une variété nouvelle d'E. resinifera, qu'il avait d'abord
observée au Jardin botanique de New York vers 1930, et dont il a
retrouvé les caractères sur un pied issu d'une bouture de la plante du
tizi n-Tarakatine que R. MAIRE lui avait envoyée en 1939; le peuple
ment de cette localité a fait l'objet de la contribution n° 3217 de ce
dernier auteur qui ne considérait pas la plante comme assez distincte
de la forme typique pour l'en séparer variétalement.

1 L'auteur est bien BERG et non BERGER comme je l'ai écrit à tort p. 34.
2 C'est par la traduction française, faite par M. H. MULLER de Marrakech (et

qui m'a été communiquée par M. GATTEFOSSÉ) d'une traduction allemande
inédite de M. H. G. BARscHus que j'ai eu d'abord connaissance de l'article de
L. CROIZAT.
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C'est encore M. J. GATTEFOSSÉ qui m'a signalé (in litt., 1954)
l'existence d'un peuplement d'E. resinijera à cymes monocyathes, au
NW d'Azilal; il m'en a communiqué de belles photographies prises
par M. H. MULLER. N'ayant pu examiner la plante pour voir si d'autres
caractères distinctifs sont associés à celui-là, je pense qu'il ne faut la
considérer actuellement que comme une forme.

Il y a donc lieu d'ajouter p. 36, après la répartition, ce qui suit:

CLÉ DES VARÉTÉS

- Plante robuste, glauque; écussons stipulaires assez grands, à épines assez
courtes var. typica L. Croizat 1

Répartition de l'espèce. sauf la localité du tizi n-Tarakatine. Varie à cymes
tricyathes (le type) et à cymes monocyathes 2 [f. monocyatha Gatt. et J. Vindt,
nov. f.: Moyen-Atlas SW: Aït-Attab (localité à vérifier, citée d'après une
indication communiquée sous toutes réserves par M. GATTEFOSSÉ, 1954) 
Mqoun: env. d'Ouzoud, au NW d'Azilal (H. MULLER, 1954)].

Plante plus grêle, verdâtre; écussons stipulaires plus petits, à épines genera-
lement assez longues; pousses âgées bien plus foncées que les jeunes .

var. chlorosoma L. Croizat 1

Kest: tizi n-Tarakatine (R. MAIRE, 1939).

Les glandes de l'involucre d'E. resinijera sont parfois rougeâtres.
Compléter la description (p. 35, ligne 16) en conséquence.

l. Euphorbia officinarum var. Beaumierana, p. 36.

Euphorbia Echinus, p. 37.

Depuis la rédaction de la première partie de cette monographie,
j'ai de nouveau étudié ces deux plantes sur le terrain, dans la région
d'Agadir, à l'oued Massa et sur le plateau des Akhssas, en 1953 et
en 1956. J'ai pu ainsi préciser certains caractères qui vont me per
mettre de compléter ou rectifier leur description.

D'autre part, dans une note publiée il y a quelques années 3, j'ai
signalé l'hétérogénéité du peuplement de l'oued Massa: si la majorité

1 Desert Plant Life, 3. p. 46-48, 1942. Les descriptions des deux variétés sont
données uniquement d'après les diagnoses de L. CROIZAT.

2 Il y a donc lieu, p. 35, ligne 7 de la description, d'ajouter, après « disposées
par 3 » : rarement solitaires.

3 Voir note 1, p. 446.
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Fig. 13

des pieds appartient bien à E. Echinus, on y observe de nombreuses
touffes de l'autre espèce. M. Y. BÉTOLAUD, alors ingénieur des Eaux-·
et-Forêts à Tiznite, puis son successeur M. LEYNAUD, ont d'ailleurs
surveillé ce peuplement et m'ont fait de nombreux envois d'échantillons
fleuris et fructifiés prélevés avec tout le soin nécessaire. Leur étude a
confirmé la présence des deux espèces et a permis en outre de soup
çonner l'existence d'hybrides: certains pied à port d'E. officinarum
ont en effet des inflorescences très proches de celles d'E. Echinus. Il
est certain qu'il s'agit de deux plantes extrêmement voisines et il ne
me semble pas justifié de maintenir entre elles une distinction spécifique,
d'autant plus que j'ai montré (p. 350) leur identité anatomique. Tou
tefois, le port bien différent des deux plantes et surtout leurs aires assez
distinctes me semblent des raisons suffisantes pour les considérer
comme deux bonnes sous-espèces, qu'il convient alors de réunir sous
le binôme d'E. officinarum L.

En conséquence des remarques précédentes, il y a lieu de rem
placer le texte des pages 36 (à partir de la ligne 10 incluse) à 39 incluse
(y compris les notes infrapaginales) par ce qui suit 1 :

Euphorbia ofiicinarum Linné, Sp. pl., 1753, p. 451 ; non DC. 
Cf. L. CROIZAT, De Euphorbiis Antiquorum atque Officinarum, A
study of Succulent Euphorbiae long known in cultivation, New York,
1934.

Arbrisseau buissoimant de 1-20 dm, glabre, en touffes; rameaux à
5-10(13) angles, à sillons intercostaux plus ou moins profonds; épines
stipulaires, rarement nulles, étalées, réunies par leur base en un écusson
oblong ou linéaire-oblong décurrent, l'ensemble des écussons d'une
même côte confluant en une ligne écussonnaire continue; tubercule
foliaire souvent bien visible au sommet des rameaux, juste au-dessus
de la paire d'épines. Cyathes disposées par 1-5 en cymes 2 axillaires
situées vers la partie supérieure des rameaux; involucre jaune-verdâtre
ou purpurin, long de 2-3 mm, campanulé, glabre, à lobes membraneux
suborbiculaires obtus, lacérés-denticulés à la marge; glandes (très géné
ralement 5) charnues, jaune-verdâtre ou purpurines, longues de
1-2 mm,elliptiques, ne se recouvrant pas, plus ou moins épaissies à la
marge ; bractées mâles linéaires ou spatulées, généralement laciniées ;
pédicelles mâles cylindracés, glabres, égalant ou dépassant un peu

1 Les remaniements taxinomiques qui suivent entraînent également quelques
correctiofls aux pages suivantes: 33 (clé); 38, 173 et 174 (légendes des fig.);
face p. XX, pl. l (légendes). D'autre part, il y a lieu, p. 173, de supprimer
1a figure 1926 C.

'./ En ce qui concerne la nature des inflorescences, voir p. 448.
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l'involucre à maturité; filets staminaux courts (env. 0,5 mm), égalant
environ les loges de l'anthère; anthères jaunâtres (rarement purpu
rines). Capsule à pédicelle d'abord courbé, puis s'allongeant en se
redressant et devenant longuement exsert (jusqu'à 10 mm), verdâtre
ou purpurin; capsule subglobuleuse-déprimée, tronquée ou subcordée
à la base, arrondie-tronquée ou rétuse au sommet, de 3-4 X 3,5-5 mm ;
sillons peu profonds et souvent d'un pourpre noir; coques verdâtres
ou plus souvent purpurines, mouchetées de plus clair (exsudat ?), très
convexes sur le dos pourpre-noir plus ou moins caréné, glabres, lisses
ou finement ponctuolées, plus ou moins chagrinées sur le sec; styles
courts (0,2-0,5 mm), dressés, brièvement soudés à la base, indivis.
Graine de 1,8-2,5 X 1,5-2 X 1,5-2 mm, ovoïde, arrondie ou sub
tronquée à la base, un peu atténuée vers le sommet arrondi-obtus, à
section circulaire ou obtusément quadrangulaire, à dos plus ou moins
nettement caréné longitudinalement; zones hilaire et chalazaire géné
ralement peu marquées; surface blanchâtre, jaunâtre ou grisâtre, par
courue par un réseau irrégulier de craquelures limitant des plaques
écailleuses à contour arrondi et à direction générale plus ou moins
transversale qui donnent à la graine un aspect bosselé; cette orne
mentation se desquame parfois par places, laissant voir la couche sous
jacente sublisse et brunâtre. Caroncule nulle. - E.A.

OBS. - La dessication de la graine provoque souvent la formation d'enfonce
ments en gouttière, et la graine preDd un aspect bosselé-ridé par de petits plis
sements plus ou moins en chaînette, à direction générale transversale, qui échan
crent les arêtes latérales et dorsale qui sont ainsi crénelées.

Le subvar. fasciata Coss. (loc. cit., infra) est une monstruosité à tiges
fasciées et épines stipulaires plus ou moiDs avortées; il se rencontre chez les
deux sous-espèces.

HAB. et Répartition: voir ceux des sous-espèces.

CLÉ DES SOUS-ESPÈCES

- Tige principale courte, dépassée par les rameaux; plante en touffes irrégu
lières assez lâches, souvent déprimées au centre. Cymes et cyathes florifères
sessiles ou subsessiles, les fructifères sessiles ou très brièvement pédonculées

...... ssp. Beaumierana

Tige principale allongée, très rameuse supérieurement; plante en touffes très
denses, à la fin hémisphériques. Cymes et cyathes florifères (au moins les
latérales) courtement mais très nettement pédonculées .

ssp. Echinus

OBS. - Dans la reglOn de l'oued Massa, où les deux sous-espèces, à la
limite de leurs aires respectives, existent en mélange, certains pieds ayant
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très nettement le port du ssp. Beaumierana présentent des caractères floraux
du ssp. Echinus (cymes et cyathes très nettement pédonculées). Tous les
intermédiaires peuvent être observés; il pourrait s'agir d'hybrides 1.

1 cm

(i)\'
\ : (

2.

3

Fig. 76. - Euphorbia 0TlU;lnarum. 1: ssp. Beaumierana,. une infrutescence
axillaire; 2 à 4: ssp. Echinus,. 2: une infrutescence axillaire; 3 et 4: graine,

face et profil.
(R. de BRETTES, deI.)

ssp. Beaumierana (Cosson et Hooker fil.) J. Vindt, comb. nov. - E. offici
narum L. var. Beaumierana 2 (Coss. et Hook. f.) Maire, Cat. pl. Maroc, 2.
1932, p. 461 - E. Beaumierana Coss. et Hook. f., in Coss., Bull. Soc. bot.
Fr., 20. 1873, p. 59, nom. nud. et ibid., 21. 1874, cum diagn.,. Cosson, Ill. fl.
atl., 2 (auct. G. Barratte), 1893-97, p. 109, tab. 168-170; Bali, Spicil., 1878,
p. 662; cf. Maire, contr. 3063 - Cat. pl. Maroc, 2. p. 461 et 4. p. 1062 3 

Euphorbe de Beaumier.

1 Voir: J. VINDT, Sur la présence de l'euphorbe de Beaumier dans le peuplement
de l'oued Massa, in C. R. Soc. sc. nat. et phys. Maroc, n° 2, 1955, p. 30-32.

2 Selon L. CROIZAT (lac. cit.) le ssp. Beaumierana serait l'E. officinarum L.
sens. str. : voir à ce sujet le Cat. pl. Maroc, 4. p. 1062.

3 Cf. aussi: W. KOPACZEWSKI, Pl. à latex, 1946, p. 30-31; E. JAHANDIEZ, Rev.
gén. bot. 33. 1921, p. 181, pl. 41, et Pl. grasses, 2' éd., 1947, p. 114; J. GAT
TEFOSSÉ et J. VINDT, Les euph. cact. Maroc, in Cactus, n" 41, 1954, p. 65-72.
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Arbrisseau formant des touffes irrégulières assez lâches, souvent déprimées
[ au centre, à rameaux jeunes épaissis supérieurement, arrondis au sommet,
(X) atténués à la base; tiges croissant peu en hauteur, dépassées par les rameaux
13 nombreux et inégaux; rameaux à 7-10 angles; épines stipulaires longues de

2-20 mm ; point gemmipare ordinairement situé vers le quart ou le cinquième
76 inférieurs de l'espace interstipulaire. Cymes sessiles ou subsessiles (pédoncule

inférieur à la longueur des involucres), à 3 cyathes. Cyathes sessiles ou
subsessiles (pédoncule inférieur à la longueur de l'involucre), la centrale
(cyathe supérieure) généralement mâle et caduque. Les pédoncules extrême
ment courts des cymes et cyathes florifères s'allongent parfois au cours de
la maturation des fruits et peuvent atteindre respectivement 2(3) mm et
1,5(2) mm, ne dépassant pas, en tout cas, la longueur des involucres. 
(v.v.).

HAB. - Falaises maritimes, arganiaies littorales et sublittorales, jusque vers
300 rn-Endémique.

Haha et Souss: des environs de Sidi bou Laalem (env. 30 km au S de
Mogador) à l'oued Massa! (Tafelney, Imsouane, Tamri, cap Rhir, Tiguèrt,
Amesnès, as if Tamrhart, Agadir, Inezgane, AH Melloul, env. de Tassila, Sidi
Smaïssa, etc.. : COSSON, BALL, ANDRÉANSKY, Cat., GATT., SAUVAGE, BÉTO
LAUD, LEYNAUD...).

ssp. Echinus (Coss. et Hook. fil.) J. Vindt, comb. nov. - E. Echinus Coss. et
Hook. f., in Coss., Bull. Soc. bot. Fr., 21. 1874, p. 164, et III. fl. atl., 2
(al/ct. G. Barratte), 1893-97, p. 112, tab. 171; BaIl, Spicil., 1878, p. 663;
cf. Maire, contr. 736 et 3063 - Cat. pl. Maroc, 2, p. 461 et 4, p. 1062 
Euphorbe oursin. Dahrmol/ss, Tikioute (Berbère) l

Arbrisseau de 1-10 dm, formant des touffes très denses à la fin hémisphé
riques, à tiges serrées, rameuses supérieurement, généralement à 5-8 angles 2 :

:X) point gemmipare ordinairement situé juste au-dessus de la paire d'épines.
13 Cymes nettement pédonculées (pédoncule long de 3-6 mm à la floraison), à
76 1-5 cyathes. Cyathes pédonculées (pédoncule long de 1,5-3 mm à la floraison),

la médiane souvent mâle et caduque et alors subsessile. - (v.v.).

HAB. - Arganiaies, rocailles, dans la plaine et les montagnes jusque vers
1900 m ; fuit les sols trop argileux (zones d'épandage des oueds) et le sable
(Ch. SAUVAGE) - Endémique du Maroc et du Sahara espagnol.

Souss: plaine du Souss, au sud de l'oued! (Cat., ... ) - Anti-Atlas litt. et occ.

(COSS. ; EMB., mat. 378; Cat., ... ) - Kest (EMB., /oc. cit.) - Anti-Atlas cent•• :
au NW d'Irherm (MAIRE, contr. 3217 bis) - Tekna (MAIRE, contr. 2134;
GATT.; Cat.; SAUVAGE).

l Cf. aussi: A. CHARNOT, La toxicologie au Maroc, Mém. Soc. sc. nat. Maroc,
47,1945, p. 417; W. KOPACZEWSKY, PI. à latex, 1946, p. 28-31; E. JAHANDIEZ,
PI. grasses, 2e éd., 1947, p. 116; Ch. SAUVAGE, Les env. de Goulimine, in
Vol. jubil. Soc. sc. nat. Maroc, 1948, p. 118 et seq., pl. 1; El Sahara espanol,
Cons. sup. investig. cient., Inst. est. afr., Madrid, 1949, lam. 126-128; A. BER
TRAND, PI. grasses, Paris, 1951, pl. H; J. GATTEFOSSÉ et J. VINDT, Les euph.
cact. Maroc, in Cactus, n° 41, 1954, p. 65-72 .

., M. GATTEFOSSÉ (in litt.) a observé des tiges à 12 et même 13 angles; le même
auteur m'a signalé la présence, sur les falaises de quartzites de Tarjicht, de
spécimens dépassant 1,5 m de hauteur, à rejets en candélabres.
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VARIÉTÉS

Les indications figurant sous ce titre, p. 40, sont à conserver. Je n'ai pu
examiner ces variétés et ai dû me contenter de transcrire les diagnoses des
auteurs.

LA NATURE DES INFLORESCENCES DES EUPHORBES SUCCULENTES

Les inflorescences axillaires (mono- ou pluricyathes) d'Euphorbia
ojjicinarum, qui prennent naissance juste au-dessus de la paire d'épines
stipulaires, ne sont pas des cymes comme je l'ai écrit à la suite des
auteurs, mais en réalité de très courtes grappes de cymes.

En effet, si l'on examine attentivement une de ces inflorescences à
trois cyathes (cas le plus fréquent), on remarque que la cyathe médiane
(supérieure) n'est pas insérée au sommet de l'axe très court de l'inflo
rescence, mais latéralement sous le sommet ; elle occupe, sur cet axe,
une position interne. L'examen morphologique externe d'une part,
l'étude de la vascularisation des axes d'autre part, permet d'interpréter
facilement cette inflorescence (celle du ssp. Echinus, grâce à ses axes
plus longs que ceux de l'autre sous-espèce, se prête à un examen
plus facile).

L'inflorescence prend naissance juste au-dessus de la paire d'épines
stipulaires, à l'aisselle d'une bractée Bo réduite à un minuscule bourrelet

(Fig. 77) le plus souvent obsolète. Son axe Ao, très court, donne d'abord deux
feuilles BI, en position latérale, apparemment situées au même niveau,
en réalité très légèrement décalées si l'on se réfère à la vascularisation
des axes Al ; les deux feuilles Bl sont plus ou moins connées par
leur base.

A l'aisselle de chacune des feuilles Bl se développe un petit axe
Al qui se termine par une cyathe fertile Cl, après avoir donné deux
préfeuilles a et f3. Chacune de ces préfeuilles axille à son tour un axe
très court Al' terminé par un bourgeon avorté (cyathe avortée) enve
loppé par deux préfeuilles a' et f3'. Les inflorescences situées à l'ais
selle des feuilles Bl (<< cyathes » des auteurs) sont donc des cymes
bipares de cyathes, à cyathes latérales avortées; seule la cyathe termi
nale est développée.

Après avoir donné les feuilles BJ, l'axe Ao continue à croître et
produit bientôt une feuille B2 qui occupe une position interne; dans
la réalité, les entre-nœuds sont extrêmement courts de sorte que la base
de B2 vient se souder plus ou moins avec celles des feuilles Bl. A
l'aisselle de B2 se développe une petite cyme en tous points semblable
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Fig. 77. - Euphorbia officinarum ssp. Echinus,. une inflorescence axillaire tri·
cyathe; en haut, diagramme; en bas, vue perspective (l'axe Ao est supposé

transparent pour montrer le trajet des faisceaux).
(BRUSCHINI, dei.)
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à celles axillées par les feuilles B1 ; cependant, lorsque la cyathe termi
nale est mâle, la cyme est caduque et le plus souvent dépourvue de
préfeuilles et d'axes latéraux.

Sur le schéma perspectif de la figure 77, l'axe Ao, supposé transpa
rent, laisse voir le trajet des faisceaux; on remarquera que, si les traces
se rendant dans les axes Al se détachent presque au même niveau (le
décalage est difficilement perceptible), les faisceaux qui vascularisent
l'axe A~ sortent nettement plus haut.

D'autre part, et cela ressort des considérations précédentes, la
stèle de l'axe Ao se continue au-delà du départ de la trace de A2 , ce
qui prouve bien la position latérale et non terminale de cet axe A2 • De
plus j'ai observé, dans quelques cas, juste sous le sommet de l'axe Ao, le
départ de deux petits faisceaux situés en position externe, ébauches de
la vascularisation de l'axe inexistant d'une quatrième cyme qui serait
« opposée » à l'axe A 2 • D'ailleurs, quand l'inflorescence générale ne
comprend que deux cymes, celles-ci sont toujours en positions latérales
(correspondant aux axes Al)' mais on retrouve souvent, dans l'axe Ao,

l'ébauche de la vascularisation de l'axe A2 avorté. Je n'ai malheureu
sement pas pu examiner d'inflorescences à plus de trois cymes, maIS
il est maintenant très aisé de comprendre leur constitution.

En conclusion les petites inflorescences axillaires, qui prennent
naissance juste au-dessus des paires d'épines stipulaires d'E. officina
rum, sont de courtes grappes de cymes; les entre-nœuds sont extrême
ment courts, de sorte qu'elles prennent l'aspect de petites ombelles.
Les cymes sont très complexes, puisque leurs axes, très courts, sont
terminés par des cyathes ; seule la cyathe terminale de chaque cyme
est normalement développée, les axes latéraux arrêtant leur croissance
peu après avoir donné leurs deux préfeuilles 1. Je n'ai pas examiné
les inflorescences d'E. resinifera, ni celles, de même type, d'autres
euphorbes succulentes, mais il semble évident qu'elles ont la même
organisation.

Il faut noter que les inflorescences des euphorbes succulentes ne
diffèrent donc pas du type auquel on est accoutumé chez les espèces
spontanées de nos régions: cyathes disposées en cymes bipares elles
mêmes organisées en une grappe contractée en ombelle indéterminée
(cette indétermination de l'ombelle se manifeste d'une façon très visible

1 Dans les clés et descriptions, j'ai continué à utiliser les termes de « cymes »
et de « cyathes » pour désigner respectivement les grappes ombelliformes
de cymes et les cymes de cyathes, pour ne pas dérouter les utilisateurs dc
Flores, habitués à ces termes qui, quoique impropres, sont consacrés par
l'usage.
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chez les espèces à deux ombelles superposées). Si, cllt:z les espèces
herbacées, l'ombelle est très généralement unique et est produite par
les tiges seulement dans leur partie terminale, chez les espèces suffru
tescentes et, mieux encore, chez les espèces arborescentes (E. obtusi
jolia, par exemple), chaque rameau de la partie supérieure des branches
fournit une ombelle, après avoir donné un certain nombre de feuilles
végétatives. La seule originalité des euphorbes succulentes, en ce qui
concerne la production des inflorescences, semble donc résider dans la
potentialité uniquement reproductrice, dans la sexualisation complète
et immédiate des axes latéraux destinés à la production des fleurs. Cette
forte potentialité sexuelle se traduit par l'absence de formation de
feuilles végétatives d'une part, par l'extrême raccourcissement des axes
d'autre part. Ces faits me semblent en faveur de la thèse de M. H.
GAUSSEN, selon laquelle les euphorbes succulentes, bien que largement
représentées dans les régions équatoriales, seraient très évoluées.

10. Euphorbia serrata, p. 48 et 49.

Les dimensions de la graine doivent être modifiées ainsi: (2,7)3
3,7 X 2-2,5 X 1,6-2,3 mm 1.

La description de la graine doit être modifiée ainsi (p. 49, lignes
7 et 8) : surface noirâtre ou brunâtre lisse, sous un revêtement blanc
grisâtre (devenant à la fin souvent ocracé) très finement ponctuolé 1.

~2. Euphorbia calyptrata. p. 47.

Les feuilles ombellaires et florales de cette espèce n'étant pas tou
jours acuminées, il y a lieu de supprimer, dans la clé p. 47, lignes 19
et 20 la phrase: « feuilles ombellaires et florales longuement acumi
nées ».

,5. Euphorbia Clementei. p. 64.

Des spécimens récoltés dans le Moyen-Atlas central (env. du col du Zad,
d'une part; entre Tafechna et l'aguelmame Azigza, d'autre part) par P. et
S. JOVET et G. MALENÇON, au mois de juin 1955, et devant être rapportés, à mon
avis, au var. vil/ifolia ont cependant la tige couverte de poils étalés; ils ne se
distinguent guère alors d'E. Atlantis var. villosa que par leurs capsules plus
grandes (4,5 mm au lieu de 3-3,5 mm) 2. C'est là un caractère de bien peu

1 Il y a lieu, en conséquence, p. 163, ligne 6, de modifier ainsi: graine grisâtre
ou brunâtre de 3-3,7 mm.

2 En conséquence, il y a lieu d'apporter les modifications suivantes: P. 57, ligne
5, ajouter: « ou poilues; capsules hautes de 3,5-4,5 mm » ; ligne 8, ajouter:
« capsule haute de 3-3,5 mm ». P. 64, dernière ligne, après « tiges glabres >",

ajouter: « (rarement poilues) ».
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1951.

1953.
et

1954.

d'importance pour séparer deux espèces ! Il est certain, comme je l'ai déjà dit,
qu'un remaniement systématique devra être fait dans ce groupe de plantes très
voisines et très polymorphes.

Les feuilles d'E. Clementei peuvent atteindre 12 X 2 cm.

Euphorbia dra.cunculoides ssp. intermedia, p. 117.

Cette sous-espèce est bien difficile à distinguer du ssp. glebulosa, les carac
tàes distinctifs, d'ailleurs peu importants, étant inconstants. On a vu d'autre
part (p. 403) que l'anatomie de ces deux plantes est identique. Leurs aires respec
tives ne sont pas assez distinctes pour justifier le maintien de deux sous-espèces.
Aussi je propose de ramener le ssp. intermedia au rang de variété subordonnée
au ssp. glebulosa. Il y a donc lieu de rectifier en conséquence les indications des
pages 113, 114, 117, 118 (fig.), 119 et 184 (fig.). Le ssp. intermedia devient
alors: ssp. glebulosa (Coss. et Dur.) Maire var. intermedia (Maire) J. Vindt,
nov. comb. Quant au ssp. glebulosa sensu stricto, il doit prendre le nom de:
ssp. glebulosa var. glebulosa.

Euphorbia megalatla.ntica, p. 123.
et

Euphorbia Briquetii, p. 125.

Lorsque j'avais étudié ces deux endémiques marocains pour la
rédaction de la première partie, mon attention avait été attirée par la
diagnose d'une espèce espagnole à deux ombelles superposées, E. cla
vigera Lacaita 1 qui s'applique manifestement à une plante extrême
ment voisine d'E. Briquetii. D'ailleurs LACAITA signale que son espèce
est affine à E. megalatlantica 2, mais qu'elle s'en distingue par quelques
caractères dont il ne faut retenir aujourd'hui que ceux concernant les
ombelles, les autres devant être imputés à une connaissance insuffi
sante, par l'auteur, de la plante marocaine. Or, j'ai insisté (l, p. 127)
sur la grande affinité qui existe entre E. megalatlantica et E. Briquetii.

J'avais cherché à me procurer le type de LACAITA, mais n'ayant pu
le découvrir dans les herbiers d'Espagne après m'être mis en relation
notamment avec M. LOSA ESPANA, le monographe des euphorbes
espagnoles, j'avais provisoirement abandonné l'étude de cette question
pour des tâches plus urgentes.

L'étude anatomique des euphorbiacées marocaines m'a conduit à
examiner comparativement un certain nombre d'espèces étrangères et
c'est ainsi que je me suis à nouveau intéressé à E. clavigera,. mais j'ai
alors pu disposer de documents importants et l'étude comparative de
cette plante et des deux espèces marocaines, menée à la fois par les

1 Novitia quaedam et notabilia hispanica, in Cavanillesia, 1 (1-3), p. 9, 1928.
2 LACAITA ne pouvait faire état d'E. Briquetii qui n'a été décrit qu'en 1929.
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méthodes morphologique el anatomique, m'a permis de conclure à
leur identité spécifique. Voici l'exposé de ces recherches et la justifi
cation de cette opinion.

10 Au mois d'avril 1956, le Dr LOSA ESPANA a récolté, en com
pagnie du Dr RIVAS GODAY, près de Puerto Lumbreras (province de
Murcia), c'est-à-dire au loco classico (ou à son voisinage) de la plante
de LACAITA, une euphorbe qu'il a déterminée E. clavigera Lac. et dont
il a fait l'objet d'un récent article 1. J'ai pu en examiner un échantillon
qu'il a eu l'obligeance de me faire parvenir. Ce spécimen est, à mon
avis, morphologiquement identique à E. Briquetii,o il est toutefois plus
grêle que la plupart des échantillons de cette espèce, mais est à cet
égard semblable à certains de ceux récoltés par L. EMBERGER en 1928.
Tout au plus peut-on noter que la plante espagnole a les lobes de l'in
volucre parfois glabrescents et les bractées mâles un peu moins ciliées
que la plante marocaine; mais ce sont là des différences mineures qui
ne peuvent séparer deux espèces ni même deux variétés.

L'étude anatomique comparée des feuilles et des tiges ne montre
aussi que des différences minimes (voir p. 408): diamètre des plus
gros laticifères de la tige un peu moins grand, cellules corticales un
peu plus petites, présence plus constante de deux assises de collen
chyme sous-épidermique dans la tige, chez la plante d'Espagne.

Il s'agit donc bien, comme le pense également LOSA ESPANA (loc.
cil.), de la même espèce, et je ne pense pas que les minimes différences
morphologiques et anatomiques justifient une séparation même varié
tale.

On peut donc adopter comme première conclusion que E. clavi
gera Lac. (1928) secundo Losa Espafia et E. Briquetii Emb. et Maire
(1929) sont synonymes. Avant d'aborder la question de savoir com
ment l'espèce devait être nommée, il fallait avoir la certitude que la
plante récoltée par LOSA ESPANA était bien identique à E. clavigera

Lac.

2 0 Dans son étude sur les euphorbes espagnoles. LOSA ESPANA ~

mentionne que l'herbier du Jardin botanique de Madrid contient une
plante étiquetée Euphorbia Paui Lac. qui semble se rapporter à
E. clavigera Lac., et il renouvelle cette opinion dans l'article cité plus

J A proposito de la Euphorbia clavigera Lacaita, in Collectanea botanica, 5
(2, n" 18), p. 381-386, 1. pl., 1957 (1958).

] Aigo sobre especies espafiolas dei genero Euphorbia, in Anales del Jardin
botanico de Madrid, 7, p. 418, 1946 (1947).
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haut. Grâce à l'obligeance de Mille E. PAUNERO, j'ai pu obtenir ce spé
cimen en communication. Il s'agit d'une plante provenant de l'herbier
de C. PAU, récoltée par LACAITAle 19 avril 1925, entre Lorca et Puerto
Lumbreras (herb. Jard. bot. Madrid, na 75786) ; ces indications de
lieu et date sont bien celles indiquées par LACAITA dans la diagnose
d'E. clavigera et on pouvait être certain qu'il s'agissait d'un type de
l'espèce comme le suggérait LOSA ESPANA.

J'en ai d'ailleurs eu la confirmation de la façon suivante. Pensant
que l'holotype d'E. clavigera Lac. pouvait se trouver en Grande-Bre
tagne (c'était aussi l'avis de LOSA ESPANA, in litt. fév. 1954), je m'étais
adressé au Jardin botanique de Kew, dont le directeur, le Dr G. TAYLOR
m'avait indiqué que la plupart des récoltes de LACAITA étaient à Lon
dres au British Museum. Grâce à l'obligeance de Mr J. E. DANDY j'ai
pu savoir que l'holotype d'E. clavigera se trouvait bien au British
Museum (na 28 311) et en obtenir une excellente photographie ainsi
que des fragments que j'ai pu étudier. La planche, composée de deux
tiges avec ombelles fructifères, provient de l'herbier de LACAITA et
porte plusieurs étiquettes dont trois sont spécialement intéressantes ici.
L'une indique: « Type specimen of Euphorbia clavigera Lacaita in
Cavanillesia: 9 (1928) » ; une autre: « HERB. LACAITA - Euphorbia
clavigera sp. nov., inter Lorca et Puerto Lumbreras (Murcia) - in
collibus saxosis - 19.IV.1925 » ; la troisième étiquette porte la men
tion imprimée: « C. Pau schedam implevit » et l'indication manuscrite:
« Euphorbia Paui Lacaita, n. sp. - Omnino mihi incognita ».

Il n'y a donc plus aucun doute à avoir: si l'holotype d'E. clavigera
Lac. est bien au British Museum, le spécimen de l'herbier du Jardin
botanique de Madrid étiqueté Euphorbia Paui Lac. en est un isotype.
D'après l'examen de la photographie et des fragments de l'holotype,
les deux plantes sont d'ailleurs identiques. Comme d'autre part l'étude
comparée d'E. Paui et des spécimens récoltés par LOSA ESPANA en
1956 m'a montré l'identité de ces plantes, cet auteur a eu raison de
nommer son euphorbe E. clavigera Lac.

Cependant E. Paui possède dans la moelle de sa tige d'assez
nombreux cristaux incolores et réfringents en forme de prismes ou de

Pl. IV styloïdes dont la longueur varie de 10 à 50 iL. De même le mésophylle
renferme de nombreux cristaux, mais plus petits, la plupart ayant
l'aspect de prismes longs de 5 à 20 iL (j'en ai observé deux de 30 iL)

dont certains sont mâclés ; d'autres, très petits, ayant parfois à peine
1 iL sont quelquefois groupés en petits amas ressemblant un peu à des
sables. J'ai retrouvé ces cristaux dans le mésophylle de l'holotype de

Pl. IV: en fin de volume.
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Londres, mais beaucoup moins nombreux 1 ; je n'ai pu étudier la tige
de cet échantillon, mais une coupe dans un rayon ultime d'une ombelle
m'a permis d'observer la présence de quelques cristaux prismatiques
dans les cellules de la moelle.

Quelle est la nature de ces cristaux? Je pense qu'il s'agit d'oxalate
de calcium; j'ai d'ailleurs donné précédemment mon avis (p. 276) sur
la nature probable des cristaux intracellulaires des euphorbes.

Quoi qu'il en soit, il peut paraître tentant d'attribuer aux cristaux
des euphorbes espagnoles de LACAITA une certaine importance taxino
mique dans un genre qui n'en renferme que rarement 2. Cependant je
ne pense pas qu'il soit raisonnable de se fonder sur ce caractère pour
séparer spécifiquement des plantes que la morphologie et l'anatomie
réunissent, ni même vari~talement puisque les spécimens récoltés en
1956 par LOSA EspANA, tout près de l'endroit où LACAITA avait récolté
les siens en 1926, sont dépourvus de cristaux. Il serait bon de retrouver,
dans la région où les plantes de LACAITA et de LOSA ESPANA ont été
récoltées, des spécimens cristallifères et de revoir alors la question sur
le terrain; il ne serait pas inutile de faire des analyses de sol pour
savoir si la présence de cristaux ne correspond pas à des modifications
localisées des facteurs édaphiques:~. Mais c'est là un aspect de la
question qui, pour intéressant qu'il soit, ne nous importe qu'accessoi
rement du point de vue purement taxinomique, étant donné les conclu
sions qui précèdent.

3° Ayant donc établi, d'une part qu'E. clavigera Lac. (19.4.1925,
in sched., nom. nud., in herb. Brit. Mus. n° 28311 ; in Cavanillesia,
L p. 9, 1928, cum. diagn.) et E. Paui Lac. (19.4.1925, in sched.,
nom. nud., in herb. Jard. bot. Madrid n° 75786) sont identiques et
que les plantes récoltées par LOSA ESPANA en 1956 se rapportent
bien à E. clavigera Lac.,

d'autre part que cette espèce espagnole est
identique à E. Briquetii Emb. et Maire (PI. maroc. nov. veI. min. cogn.,
L Alger, 1929) 4,

1 Il faut noter que, pour ne pas détruire les fragments de l'holotype qui m'ont
été communiqués, je n'ai travaillé que sur un fragment basal de feuille de
1 mm de longueur. Je remercie le Dr J. E. DANDY d'avoir bien voulu m'auto
riser à effectuer quelques coupes dans ce matériel.

., La présence de cristaux intracellulaires chez les euphorbes est en réalité moins
rare qu'on ne le pense généralement; voir à ce sujet p. 278.

8 Voir p. 277 la discussion concernant la valeur taxinomique des cristaux.
4 Les caractères, d'ailleurs mineurs, indiqués par E~1BERGER et MAIRE (loc. cil.

et Mat. fi. Maroc, 2, n° 222, 1931) pour distinguer E. Briquelii d'E. ciavigera
sont inconstants, comme j'ai pu le vérifier par l'examen d'un matériel plus
abondant que celui dont ces auteurs (qui n'avaient d'ailleurs pas vu E. ciavi
gera) , avaient disposé; ils doivent donc être rejetés,
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il reste à résoudre la question de nomen
clature : comment l'espèce dois être nommée?

Il est bien certain, comme le fait remarquer LOSA ESPANA 1 que
le binôme de LACAITA est plus ancien que celui d'EMBERGER et MAIRE;
mais il ne peut être conservé 2, car il a déjà été utilisé par N. E. BROWN
pour une euphorbe d'Afrique du sud: Euphorbia clavigera N. E.
Brown, in DYER, FI. cap., 5(2), p. 362, 1915. Puisque E. Paui Lac.
est à rejeter comme nomen nudum, c'est Euphorbia Briquetii Emb. et
Maire, seul binôme valable, qui doit être utilisé.

4° Il reste à examiner le cas d'E. megalatlantica BaIl (1875) qui
est (cf. p. 127 et 408) très affine à E. Briquetii. Depuis la rédaction
de la première partie de cette monographie, j'ai de nouveau étudié
cette question et je crois que ces deux espèces doivent être réunies en
une seule, d'autant plus que, comme je l'ai déjà signalé (OBS., p. 127),
un sp~cimen d'E. Briquetii, récolté par L. EMBERGER en 1926 parmi
des échantillons typiques, n'a qu'une seule ombelle à rayons plusieurs
fois dichotomes.

Je propose donc, en conclusion, les nouvelles combinaisons SUI

vantes ::J :

1953. Euphorbia megalatlantica BaIl, Journ. of bot., p. 205, 1875 ; SpiciI.
fi. maroc., p. 659, 1878 ; nov. sensu.

subsp. meqalatlanlica (E. megalatlantica Bali, s.s.,. E. pachyceras Coss., in
sched., nom. nud.).

Une seule ombelle terminale à rayons 2-3 fois dichotomes - Endé
mique.

subsp. Briquelii (Emb. et Maire, 1929) Losa Espafia et J. Vindt, nov. comb. 4

(E. clavigera Lac., 1928, nom. rej., non N. E. Brown, 1915; E. Pau;
Lac., in sched., nom. nud., 1928).

Tiges terminées par deux ombelles superposées, à rayons une seule fois
dichotomes - Espagne méridionale (Murcie) et Maroc septentrional
(Beni-Snassèn).

1 Collectanea botanica, 5(2), p. 385, 1957 (1958).
" Cf. article 64(2) du Code international de nomenclature botanique, 1956.
3 Il y a lieu de modifier en conséquence les indications de la première partie

p. 123, 125, 126 (fig.), 127 (note et répartition générale), 90, 94, 154, 167,
170, 185 (fig.), 191.

4 Il m'est agréable d'associer le Dr LOSA ESPANA au remaniement taxinomique
de ces plantes hispano-marocaines; en retrouvant et en étudiant de son côté
l'espèce de LACAITA, il a pris une part importante à la résolution de ce pro
blème de systématique.
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RELATIONS ENTRE Euphorbia megalatlantica (sens. nov.), E. biumbel
lata et E. segetalis.

Comme l'ont fait remarquer EMBERGER et MAIRE dans les com
mentaires accompagnant la diagnose d'E. Briquetii, cette plante est
relativement voisine d'E. biumbellata Poiret, espèce également médi
terranéenne des collines maritimes (France méridionale, Ligurie,
Corse NW, Sicile W, Malte, Tunisie N, Algérie orientale, Baléares,
Catalogne). Les cornes des glandes de l'involucre épaissies à l'extré
mité, la forme et l'ornementation des graines, les capsules, les feuilles
caulinaires supérieures élargies au-dessus de leur base, sont des carac
tères qui rapprochent beaucoup E. biumbellata d'E. megalatlantica;
la présence de deux ombelles superposées chez la première révèle ses
affinités plus étroites avec le ssp. Briquetii. Mais E. biumbellata reste
cependant sp~cifiquement bien distincte, notamment par ses ombelles
à rayons très nombreux séparées par un long entre-nœud, et par la
moelle de sa tige très lacuneuse (voir p. 410).

Quant à E. segetalis L. que LACAITA (in Cavanillesia, L p. 10,
1928) semble rapprocher de son E. clavigera, elle diffère par trop de
caractères d'E. megalatlantica (s.l.) pour qu'il soit possible de lui
reconnaître des relations proches avec cette espèce.

·6. Euphorbia nicaeensis, p. 101 et 102.

Le var. genuina Maire doit être nommé: var. nicaeensis (AIl.) DC., 1805
(cf. BREISTROFFER, in Mém. Soc. bot. Fr .• 1954, p. 64) ; in Lam. et DC., FI. fr.,
S (auct. DC.), 1815, p. 363.

Le subvar. demnatensis (Coss.) Maire doit être nommé: subvar. oieae/oiia
(Gouan) DC., ioc. cit. supra, pro var. - Euphorbia oieae/ofia Gouan, Herb.
env. Montpellier, 1796, p. 29.

9. Euphorbia exigua, p. 106.

La plante est parfois rougeâtre, surtout dans l'inflorescence.

9. Euphorbia bupleuroides, p. 137.

La capsule peut atteindre 4,5 mm de hauteur et de largeur, et la
graine 3 mm de hauteur 1.

1 Modifier en conséquence p. 137, 165 et 167. Ces modifications n'influent pas
autrement sur les clés.
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D'autre part les styles ne sont pas toujours aussi épais que sur la
figure de la page 186.

1964. Euphorbia biglandulosa. p. 147 et 148.

Les glandes de l'involucre sont parfois lobulées sur leur bord
externe, entre les cornes. La longueur des filets peut dépasser trois
fois celle de l'anthère.
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2° RÉPARTITION

ANDRACHNE. p. 4

459

PAX et HOFFMANN (in Ptlanzenr., IV. 147. XV, 1922, p. 117, n° 14, et in
Pf/anzenf., 19 c. 1931, p. 66) signalent Andrachne Gruvelii Dav. au Maroc. Les
localités citées ne sont pas du Maroc mais de Mauritanie occidentale. 1. DAVEAU
(in Act. Soc. Linn. Bordeaux, LX, 6" sér., X, 1905, p. 13, pl. II et in Repert.
nov. sp. regn. veg. de Fedde, V, n° 79-80, 1902, p. 190-191) indique d'ailleurs
avec assez de précision leur situation pour qu'il n'y ait aucun doute.

Cette espèce, de la même section qu'A. telephioides, qui existe également
en Mauritanie (Adrar), s'en distingue principalement par ses graines munies sur
le dos de 4-6 fines stries longitudinales et de quelques stries concentriques sur
chacune des deux faces; par la forme de ses glandes florales.... On a vu d'autre
part (p. 229 et seq.) que l'anatomie de ces deux plantes est très différente.

7. Andrachne aspera, p. 10.

La localité « Aït Moussa » n'est pas dans le Souss. mais dans la région:
Seksaoua; il s'agit d'une fraction de la tribu des Seksaoua, située au SE d'Imi
n-Tanoute et sur le territoire de laquelle est vraisemblablement le Jbel Ourgouz
de la récolte de BALAN5A; d'où l'indication: « GA Aït Moussa» du Cat. pl.
Maroc, p. 459, qui ne cite pas le J. Ourgollz.

8. Chrozophora tinctoria, p. 13.

Rharb litt. et S.; bords des rizières, en particulier dans les environs
d'El-Mograne et d'Allal-Tazi (G. de BRICHAMBAUT, 1953).

~. Mercurialis annua var. Huetii, p. 17.

Réq. Rabat; Rabat (BUROLLET, Bull. Soc. sei. nat. Maroc, 16. 1936, p. 125).

3. Euphorbia qranulata. p. 29.

Sarhro: vallée de l'assif n-Tachtifte (SAUVAGE, 1954).

~. Euphorbia Chamaesyce. p. 31 et 32.

Cette espèce est fréquente aux bords des routes et des pistes, dans les
lieux découverts où la terre est tassée.

var. eu-Chamaesyce.

El Haï: env. de Missour ! (GAHÉRY, 1954) - Guir: au sud de Beni-Ounif
(G. LEMÉE, Veget. acta bot., 4(3), 1953).
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1926.

1931.

1932.

J'ai récolté à Rabat, en 1953, un spécimen tendant nettement vers le var.
massiliensis par ses feuilles oblongues finement dentées en scie, à dents aiguës
mucronées; les appendices des glandes sont très développées, mais beaucoup
n'atteignent pas deux fois la largeur de la glande.

var. massiliensis.

Tanger: Tanger (SALZMANN, Flora od. bot. Zeit., 1925, p. 743).

Euphorbia resinifera, p. 36.

Haouz: La station de Ouanina a été revue en 1953 par M. GIBOULET qui
m'a précisé ses coordonnées: carte Marrakech S 3-4, en 282-283 - 105-106. 
Mgoun: tizi n-Ouakim, 1500-1600 m (GIBOULET, 1953) - Kesl: La station du
tizi n-Tarakatine avait d'abord été signalée par M. GATTEFOSSÉ (contr. 96);
Aït Abdallah (station à vérifier: observée à la jumelle vers 1934 par EMB. et
GATT.).

Euphorbia mauritanica L.

Cette plante est signalée du Tangérois par WEYLER y LAVINA (Ca!. pl.
natur. obs. en Marruecos, 1860, p. 10). Cette espèce du Cap n'existe évidemment
pas au Maroc. S'il s'agit réellement d'une plante spontanée, je ne vois guère
avec quelle espèce elle a pu être confondue; ce n'est ni avec E. obtusifolia
(E. mauritanica Lam., non L.), ni avec son ssp. Regis-Jubae (E. mauritanica
Webb, non L.) qui n'existent ni l'une ni l'autre dans cette région. Il me semble
plus probable que WEYLER y LAVINA a eu affaire à une espèce cultivée 1.

Euphorbia retusa, p. 51.

Rhétis: plaine entre Tinerhir et Ouaklim ! (SAUVAGE 1954) - Guir: au
sud de Beni-Ounif (G. LEMÉE, Veg. acta bot., 4(3), 1953) - Hamada: entre
Ksar es Souk et Goulmima ! (Mme P. GAYRAL, 1954); env. de Beni Abbès, kreb
à Hasi Beïda, daya au SE d'Hasi Chaamba (Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, Hama
das sud-maroc., 1954, p. 112).

Euphorbia calyptrata, p. 53.

Hauls Plal.: env. d'Ouizert ! (PUJOS, 1953).

1935.

var. typica, p. 54.

Hauls Plal.: env. de Mibladèn
(Lt DIDEROT, 1954).

Euphorbia Clementei, p. 65.

(PUJOS, 1954) - Rhéris: Assour

Rharb N: Larache! (FONT-QUER, Iter maroc., 1930, n° 410, sub E. squa
migera); env. de Souk-el-Arba ! (Ph. DEFRANCE, 1955).

1 Cette remarque peut être ajoutée p. 42, après la clé des espèces,



Euphorbia verrueosa L.
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Cette plante est signalée du Tangérois par WEYLER y LAVINA (Cat. pl.
natur. obs. en Marruecos, 1860, p. 10). Il est évident qu'en l'absence d'échan
tillon il est inutile de faire des hypothèses sur l'identité de cette plante, dans
ce groupe particulièrement difficile du genre 1.

O. Euphorbia pubeseens, p. 80 et 81.

Ssksaoua: oued Seksaoua, à env. 7 km au sud de la piste d'Imi-n-Tanoute
à Amizmiz (teste R. NÈGRE, 1955)~.

f. intermedia, p. 81.

Moyen Atlas centr.: Sidi-Aïssa, au SE d'El Hajeb (R. NÈGRE, 1955).

f. suhglabra, p. 81.

Rif SW: au sud du J. Afechtal ! (P. et S. JOVET et Ch. SAUVAGE, 1955).

2. Euphorbia phymatosperma, p. 84.

Le type existe en Turquie orientale, outre les localités déjà citées. Le ssp.
cernua est signalé d'Italie méridionale par A. FIOR! (Nuov. FI. anal. Ital., 2.
p. 179, 1926) d'après TROTTER.

5. Euphorbia terracina, p. 97.

Les localités connues du Moyen Oum·er-Rbia sont toutes situées dans les
Beni Moussa! - Rehamna: Boulaouane ! (R. NÈGRE, 1952).

). Euphorbia medieaginea, p. 110.

Haouz-Rehamna: cuvette de Chemmaïya ! (R. NÈGRE, 1952); abondant
dans le Haouz occidental et la partie occidentale des Jebilet (teste R. NÈGRE,
1.956).

Euphorbia draeuneuloides.

ssp. inconspicua. p. 115.

Zaïane - Rehamna - Sarhro (rare).

var. Ballii, p. 115.

Sarhro: versant sud, entre Iknioun et Nkob (SAUVAGE, 1954).

var. taourirtensis. p. 117.

Moyen Oum-er·Rbia et Haouz·Rehamna: abondant sur les sols non calcaires
et non alluvionnaires de l'étage aride (teste R. NÈGRE, 1956) - Moyen Atlas
centr.: gara de Tazouta, au NNW de Skoura ! (Ch. SAUVAGE, 1958).

1 Cette remarque peut être ajoutée p. 77, avant Euphorbia Cossoniana.
~ Il Y a lieu de rectifier en conséquence la note infrapaginale n° 2, p. 80.
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1952.

1953.

1955.

1956.

ssp. glebulosa.

var. intermedia 1, p. 118.

Haut Atlas or.: gorges du Ziz, vers 1400 m (J. VINDT, 1954).

var. glebulosa 1 p. 119.

La localité citée de la vallée du Ziz se trouve dans la division Kamada et
non dans Rhéris.

Euphorbia rimarum. p. 122.

Moyen Oum-er-Rbia: rochers calcaires de la plaine d'EI-Hadra (R. NÈGRE,
in Bull. Soc. sc. nat. et phys. Maroc, 33. 1953 (1954), p. 55) - Haouz·Rehamna:
Chemmaîya et Chichaoua (R. NÈGRE, lac. cit.) - Haut Atlas centr.: env. d'Amiz
miz (BALL, Spicil., p. 660).

f. puberula, p. 122.

Cette forme, qui n'est peut-être qu'un status, se trouve partout en mélange
avec la forme typique.

Euphorbia megalatlantica.

ssp. megalatlantica 2, p. 125

Mgoun: vallée de l'oued Ahansal ! (Mme P. GAYRAL, 1955).

ssp. Briquetii. p. 127.

WEYLER y LAVINA (Cal. pl. natur. obs. en Marruecos, 1860, p. 10) signale
Euphorbia biumbellata Poiret du Tangérois. S'il n'a pas été possible 3 de faire
d'hypothèse sur l'identité d'E. verrueosa L. dont la présence est mentionnée par
cet auteur dans cette région, il n'en est pas de même en ce qui concerne E. bium
bellata. En effet la présence de deux ombelles superposées (il faut admettre que
la plante observée par WEYLER y LAVINA avait ce caractère !) réduit considéra
blement le champ des recherches. Il me semble plus raisonnable de supposer qu'il
pourrait s'agir d'E. megalatlantica ssp. Briquetii, connu de la province de Murcie
et des Beni-Snassèn, plutôt que d'E. biumbellata, espèce de la Méditerranée cen
trale et occidentale mais ne dépassant pas à l'W les Baléares et la Catalogne.

Euphorbia falcata. p. 129.

Rif NE: De Llano Amarillo à Targuist (P. et S. JOVET et Ch. SAUVAGE,
1955).

Euphorbia sulcata. p. 132.

Ri! SW: jbel Khezana, Bab Taza, jbel Tazaote, Talambote ! (J. VINDT,
1959) - Zaïane: env. d'El Harcha et d'Oulmès ! (J. VINDT, 1958) - Sarhro:
existe çà et là dans tout le massif du Sarhro, où elle monte jusqu'à 2 400 m
(fidei Ch. SAUVAGE, 1954) - Hauts Plat.: çà et là dans toute la pointe SW de

1 Cf. p. 452.
2 Cf. p. 456.
3 Cf. p. 461.
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la reglOn: de MideIt à Itzer, vallée de l'oued Ansegmir, Boumia, Sidi Tiar,
Arhbalou n-Serdane,... ! (1. VINDT, 1954) - Jerada: forêt de Jerada ! (1. VINDT,
1955) 1.

57. Euphorbia Peplu&, 133.

Remplacer les indications données pour la répartition par: Çà et là dans
tout le Maroc; rare au Sah. occ. (une seule localité connue: Guir: Figuig !
[J. VINDT, 1955]) et dans l'Atlas sah. (une seule localité connue: âïn Nessissa, près
de Bou Arfa ! [J. VINDT, 1955]).

;8. Euphorbia arvalis, p. 135.

Hauts Plat.: Adaou-AtIarh, dans l'alfateraie, vers 1 600 m (J. MARION et
Ch. SAUVAGE, 1953).

;9. Euphorbia Mazicum, p. 140.

Moyen Atlas NE : jbel Bounassèr, vallée de l'oued Beni Ouriach, vers 2200 m
(A. PUJOs, teste P. QUÉZEL, in Bull. Soc. sc. nat. et phys. Maroc, 34. 1954 (1955),
p. 308).

il. Euphorbia seqetalis.

ssp. pinea. p. 143.

Rif SW: de Talasentane à Tasnaoute; versant N du jbel Dessa ! (P. et S.
JOVET et Ch. SAUVAGE, 1955) - Haut Atlas or.: vallée de l'oued Rhéris, dans
les Aït-Morrhad, au N de Goulmima ! (1. VINDT, 1954).

3. Euphorbia Characias, p. 145 et 146.

Modifier ainsi les indications données p. 145 pour l'habitat: Forêts
et broussailles des montagnes calcaires et siliceuses, jusque vers
1600 m.

Rif sW: jbel Akounsane, au NE de Bab Berrète (P. et S. JOVET et Ch.
SAUVAGE, 1955); jbeI Khezana, jbeI Tazaote, ..

4. Euphorbia biqlandulosa, p. 148.

Modifier ainsi la répartition:

Haut Atlas or.: répandu dans toute la partie centrale: Aït-Morrhad !
Aït-Guerhour ! (1. VINDT, 1954) ; jbel Tagounsa, au N de Ksar Agoudim (MAIRE);
Mzizel ! (A. PUJOs, 1954); Nzala (MAIRE, contI. 1715, etc.) et Aït-Labbès (Ph.
GUINET et Ch. SAUVAGE, 1952) au N de Rich - Haut Atlas or. et Gulr: de Rich
à Gourrama ! (EMB., MAIRE, etc.) ; de Rich à Ksar es Souk! (J. VINDT, 1954) 
Hauts Plat.: Sidi Ayyad et env. sud! (A. PUJOs, 1954) - Hamada: Ksar-es-Souk!
(F. PELTIER, etc.).

1 En conséquence, il y a lieu de rectifier, p. 132 l'altitude donnée dans l'habitat
(2400 au lieu de 2200) et de supprimer, vers la fin de la répartition, la
phrase: « Le Cat. .... de Z et OS. ».
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3° BIBLIOGRAPHIE SPÉCIALE ET SYNONYMES

Andrachne telephioides, p. 5.

Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE Hamadas sud-maroc., Bot., 1954, p. III;
P. OZENDA, FI. Sah. sept. et centr., 1958, p. 331.

Mercurialis annua, p. 14.

Au sujet de l'organisation de la fleur et particulièrement de l'androcée,
consulter: R. NOZERAN, Rec. trav. labo Montpellier, Bot., 6, 1953, p. 99-114;
Ann. sc. nat., Bot., 16. 1955, p. 106-107 - B. DURAND, Naturalia monspeliensia,
sér. Bot., 8. 1956, p. 105-124; C. R. Ac. sc., Paris, 244(5), 1957, p. 650-653.

1921 bis. Ricinus communis, p. 21.

DUBARD et EBERHARDT, Le Ricin, 2' éd., Paris, 1917; 1. TROCHAIN, Le
Ricin, in Rev. bot. appl. et agr. trop., 10 (105-109), 1930; Cl. CLAVIER, Agro
technie du Ricin, in La terre marocaine, 283. 1953, p. 179-194 et in Bull. Soc.
agriculteurs Maroc, 47. 1953; Cl. CLAVIER, Aperçu sur les espèces, variétés ou
formes de Ricinus communis au Maroc, 1955 (ined., à paraître in Naturalia
monspeliensia); P. OZENDA, FI. Sah. sept. et centr., 1958, p. 332.

1923.

1924.

1925.

Euphorbia granulata, p. 28.

Ajouter le synonyme: E. fragilis Dec., 1834.

Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, Hamada sud-maroc., Bot., 1954, p. 111;
P. OZENDA, FI. Sah. sept. et centr., 1958, p. 332.

Euphorbia Chamaesyce, p. 31.

P. OZENDA, FI. Sah. sept. et centr., 1958, p. 332.

Ajouter le synonyme: E. prostrata Ait., Hort. Kew., 2. 1789, p. 139. 
L. C. WHEELER (loc. cit., p. 268-271), à la suite d'une étude minutieuse, a mon
tré, par une solide argumentation qu'il serait trop long de repr04uire ici, qu'E.
prostrata Ait., dont le type est originaire d'Amérique (West Indies), est identique
à E. Chamaesyce L., dont le type a été récolté par P. BROWNE à la Jamaïque.
Cette synonymie est adoptée dans le GRAY'S Manual of Botany (8' éd., par
M. L. FERNALD, 1950, p. 970). L. WHEELER a également montré qu'il ne peut
y avoir aucun doute sur le type de LINNÉ, et son opinion est confirmée par les
indications de localités (Siciliae, Italiae, Galliae Narbonensis et Jamaicae) qui
figurent dans l'Hortus Cliffortianus plantas... , 1737, p. 198, ouvrage de LINNÉ
dont la référence est citée par cet auteur pour E. Chamaesyce dans son Species
plantarum, éd. 1, 1753, p. 455, n° 22.

Euphorbia resinifera, p. 34.

J. GATTEFOSSÉ et J. VINDT, Les euph. cact. du Maroc, in Cactus, n° 41,
1954, p. 65-72.
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Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, Hamadas sud-maroc., Bot., 1954, p. 112;
P. OZENDA, FI. Sah. sept. et centr., 1958, p. 334 (sub E. cornuta Pers.).

2. Euphorbia calyptrata, p. 51.

Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, Hamadas sud-maroc., Bot., 1954, p. 111;
P. OZENDA, FI. Sah. sept. et centr., 1958, p. 334 (à noter cependant que le bord
externe des lobes peut être entier; je n'ai jamais vu de glandes ayant des « poin
tes ou des lobes »; cf. d'ailleurs la figure p. 335).

J. Euphorbia pubescens, p. 78.

Ajouter les synonymes: E. platyphylla L. ssp. pubescens (Vahl) Knoche,
FI. bal., 2. 1922, p. 148 - E. platyphylla L. var. pubescens (Vahl) Roeper;
cf. Webb et Berth., Phyt. Canar., 3. 1836-50, p. 245.

Page 80, note 1, après Merino, ajouter: FI. descr. e ill. Galicia, 2. 1906,
p. 532; cette variété a d'autre part l'indument du f. genuina.

l. Euphorbia helioscopia ssp. helioscopioides, p. 82.

WILLKOMM, Ill. FI. hisp., 3. 1881, p. 40, tab. 28, et 4. 1882, p. 41-42.

k Euphorbia Guyoniana, p. 87.

Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, Hamadas sud-maroc., Bot., 1954, p. 112;
P. OZENDA, FI. Sah. sept. et centr., 1958, p. 333, fig. 113.

5. Euphorbia nicaeensis, p. 100.

M. BREISTROFFER, in Mém. Soc. bot. Fr., 1954, p. 64.

l. Euphorbia dracunculoides, p. 112.

P. OZENDA, FI. Sah. sept. et centr., 1958, p. 335, fig. 114.

ssp. Flamandii. p. 119.

Ph. GUINET et Ch. SAUVAGE, Hamadas sud-maroc., Bot., 1954, p. 111.

). Euphorbia falcata, p. 129.

DAVEAU (Euph. Portugal, 1885, p. 24 et plI) a décrit un var. lusitanica,
caractérisé par la graine plus petite (0,7-1 mm) pourvue sur chaque face de
12-18 sillons courts réduits à des fovéoles; les feuilles florales distantes, ovales
ou triangulaires-acuminées; la plante a le port du type. Cette variété n'est pas
connue du Maroc.

var. mucronata, p. 129.

Ajouter les synonymes: var. genuina Dav., Euph. Port., 1885, p. 23 
ssp. obscura (Lois.) Breistr. var. obscura (Lois.) Duby (cf. Breistroffer, in
Mém. Soc. bot. Fr., 1954, p. 65).
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var. acuminata, p. 129.

Ajouter le synonyme: var. congesta Dav., lac. cit.

1959 bis. Euphorbia Pityusa, p. 138.

Au sujet de l'orthographe Pityusa, voir aussi Le Monde des plantes,
n° 210, 1934, p. 42.

1961. Euphorbia seqetalis, p. 140.

GABRIEL (in C. R. Soc. biol., 98, 1928, p. 323) a pu transformer, en cinq
générations, sous l'influence du climat marin du bord de mer, E. segetalis en
E. Artaudiana De. 1 ; inversement, lorsque cette dernière espèce est soustraite à
l'influence des embruns, elle retourne à E. segetalis. Voir aussi, à ce sujet:
J. COSTANTIN, L'évolution, in Actual. biol., Ann. sc. nat., 10· sér., 13(2), 1931,
p. VII, note).

1 E. Artaudiana DC. (FI. Fr., 5, p. 360) est une forme à feuilles courtes
d'E. segetalis ssp. pinea (Cf. BOISSIER, in DC., Prodr., 15(2), p. 143).
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4° EMENDANDA

Page XX, ligne 19, lire : vérifications.

467

Page 8, première ligne de la répartition, lire: enVIrons.

Page 20, ligne 9, après le premier signe des parenthèses et avant MAIRE, ajouter:
HUMBERT et.

Page 24, ligne 12, remplacer: 43 espèces par: 41 espèces, et: 9 endé
miques par: 6 endémiques.

Page 29, ligne 2, remplacer: austro par: boréo.

Page 30, ligne 1, supprimer: celle-ci.

Page 32, dans la clé des variétés, après: var. eu-Chamaesyce Theil., ajouter la
ligne suivante:

Répartition de l'espèce.

Page 32, ligne 25, lire: Srarhna; ligne 29, lire: De.

Page 33, remplacer la ligne 12 par la suivante:
Au Maroc, 2 espèces (nOS 1925 et 1926), dont 1 endémique.

Page 40, ligne 6 à partir du bas de la page, remplacer: 41 espèces par:
40 espèces, et: 7 endémiques par: 5 endémiques.

Page 42, ligne 2, au lieu de: BONNIER, lire: BONNET.

Page 54, ligne 10, remplacer: GALARRHOEAE par: GALARRHAEf il ;

ajouter au bas de la page la note suivante:
3 C'est l'orthographe adoptée par BOISSIER. La graphie du Catalogue des plantes

du Maroc (2. p. 462) est GALARRHOEAE. Il n'y a pas de raison pour changer
l'orthographe de BOISSIER (les terminaisons El et EAE sont également correctes,
me dit l'abbé P. FOURNIER, puisque ce mot composé n'existe pas lui-même en
grec).

Page 66, lignes 1 et 2, après: Zaër ! et après: Moyen Atlas cenlr. !. ajouter un
grand tiret.

Page 88, ligne 18, remplacer: 19 à 21 espèces par: 18 à 20 espèces,
et: 6 endémiques par: 4 endémiques.

Page 97, ligne 6 de la répartition, lire: M ll
' G. MIMEUR

Page 97, note 2, lire: Maire et Sennen.

Page 161, dans la légende de la figure 1919 C. remplacer: section par: dessous.

Page 187, ligne 1 de la légende, remplacer: 1949 bis, par: 1959 bis.

Page 202, en face de Guisser, remplacer: 32"17' par: 32°47'.

Page 207, en face de Ourgouz, lire: Imi-n-Tanoute et Carte 1/100000.

Page 215, colonne de gauche, remplacer: exigua par: exiqua.

Page 216, colonne de droite, après Reqis·Jubae. ajouter: (ssp.).
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5° REPERTOIRE DES LOCALITÉS

Adaou Atlarh

Afechtal (jebel)

Aïn Nessissa

Aït Abdallah

Aït Attab

Aït Guerhour

Aït Moussa

Akounsane

Allal Tazi

Amesnès

Arhbalou-n-Serdane

Assour

Azigza (aguelmane)

Bab Berrète

Beni Abbès

Beni-Ounif

Beni Ouriach (oued)

Beni Ounif

Boumia

Bounassèr (jebel)

Boured

Chemmaîya

Chichaoua (oued)

Colomb-Béchar

Dessa (jebel)

Dra (Coude du)

El Harcha

Plateau à l'WSW de Midelt: 5° 1'-32°50'.

Montagne au SW de Chechaouène: 4°58'-35°2'.

Source à l'WNW de Bou Arfa: 2°18'-32°36'.

Tribu à l'E du J. Kest: env. 8°45'-29°19'.

Tribu au NNW d'Azilal: 6°40'-32°7'.

Sous-tribu au SW de Rich: 4°50'-32°5'.

Fraction de la tribu des Seksaoua, au SE d'Imi-n
Tanoute: 8°45'-31 °8'.

Village au SE de Chechaouène: 4°56'-34°57' 
(carte 1/200000 Chechaouène, en 542-484).

Localité au NNE de Kénitra (ex-Port-Lyautey):
6°19'-34°31'.

Petit fleuve côtier et village, au NW d'Agadir: 9°47'-
30°37' (<< Amesnaz »).

Localité au SW d'Itzèr: 5°19'-32°42'.

Village au NE du J. Sarhro: 5°19'-31 °22'.

Lac à l'E de Khénifra: 5°26'-32°57'.

Col et village au SE de Chechaouène: 4°53'-35°.

Ksour et palmeraie à env. 165 km au S de Colomb
Béchar (Algérie occid.): 2°10'-30°7'.

Village et poste frontière au S de Figuig (Algérie
occid.): 1°14'-32°3'.

Oued intermittent descendant du 1. Bounassèr, affluent
rive gauche de l'O. Moulouya: 3°43'-33°33'.

Kasba et localité sur l'O. Oum-er-Rbia, au SW de
Settate: 8°1'-32°52'.

Ksar au SSW d'Itzèr: 5°5'-32°43'.

Montagne au SSE de Taza: 3°52'-33°36' (<< Bou
Naceur »).

Localité au N de Taza: 4°5'-34°45'.

Localité entre Marrakech et Safi: 8°36'-32°5'.

Affluent S-N de l'O. Tensift, passant à Chichaoua.

Ville du Sahara algérien occidental: 20° 13'-31 °37'.

Montagne au SE de Chechaouène: 5°7'-35°6' (Carte
1/100000 Chechaouène 5-6, en 525-501).

Angle que fait l'oued Dra au SE de Zagora.

Localité au NW d'Oulmès: 6°8'-33°30'.
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El Mograne

Gara

Hasi Beïda

Hasi Chaamba

Imsouane

Inezgane

Jebilet

Khezana Gebel)

Kreb

Llano Amarillo

Massa (oued)

Mibladèn

Missour

Mzizel

Nkob

Ouakim (tizi n-)

Ouaklim

Ouezzane

Ouizèrt

Oulmès

Ouzoud

Rhir (cap)

Sarhro Gebd)

Seksaoua (cued)

Settate

Sidi Aïssa

Localité au NE de Kénitra (ex-Port-Lyautey): 6°26'
34°25'.

Butte témoin à sommet plat et flancs abrupts.

Puits du kreb septentrional de la Hamada au S du
Coude du Dra: 5"43'-29"31'.

Puits sur la basse Daoura: 4°21'-29"28'.

Baie, cap et village au N du cap Rhir: 9"39'-30°51'.

Village au SE d'Agadir: 9"32'-30"22'.

Massif au N et au NE de Marrakech.

Mo'ntagne au SSE de Chechaouène: 5"13'-35°1'.

Rebord de plateau, falaise, dans les régions saharien
nes.

Localité à l'W de Targuist: 4°35'-34°55' (non indiqué
sur les cartes).

Fleuve côtier au S d'Agadir: 9"40'-30°5'.

Centre minier au NE de Midelt: 4°38'-32°46' (Carte
1/200000 Itzèr, en 572-241).

Localité sur l'O. Moulouya, au NE de Midelt: 3°59'
33°3'.

Ksar à l'W de Rich: 4°44'-32°14'.

Palmeraies au S du J. Sarhro: 5°40'-30°54'.

Col au SW de Demnate : 7°9'-31 °29' (Carte 1/200 000
Télouèt, en 334, 7-102, 5, non indiqué).

Ksar au S de Tinerhir: 5°34'-31 °27'.

Ville au NW de Fès: 5°34'-34°48'.

Localité au SSW de Missour: 4°4'-32°53'.

Localité au SW de Meknès: 6°9'-33°23'.

Ksar et poste forestier à l'WNW d'Azilal : 6°43'-32°1'.

Cap au NW d'Agadir: 9°53'-30°37'.

Chaîne de montagne: 5°45'-31°10'.

Affluent de l'O. Chichaoua: 8°49'-31 °11'.

Petite ville au S de Casablanca: 7°37'-33°.

Plaine et ferme expérimentale au SE d'El Hajeb:
5°15'-33°35'.
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Sidi Ayyad Centre minier au NNE de Midelt: 4°38'-32°53'.

Sidi Smaïssa Village et barrage sur l'O. Massa: 9°36'-29°53' (Carle
1/200000 Tiznit, en 95-328).

Sidi Tiar Ksar au SW d'Itzèr: 5°12'-32°42'.

Skoura Ksour au SE de Sefrou: 4°33'-33°31' (Skoura des
Aït Serhrouchèn).

Tachtifte (assif n-) Oued du massif du Sarhro (Carte 1/200000 Dadès,
en 82/86-484/486).

Tafechna Poste forestier à l'ESE de Khénifra: 5°32'-32°54'
(Carte 1/100000 Itzèr 5-6, en 489,2-258,5).

Tafelney Baie et cap au S d'Essaouira (ex-Mogador): 9°50'-
31 °6'.

Talambote Village et usine hydro-électrique au NNE de Checha-
ouène: 5°10'-35°15'.

Talasentane Localité au SE de Chechaouène: 5°14'-35°9' (Cf.
carte forestière espagnole des Beni-Seyyel au
1/50000).

Tamri Petit fleuve côtier et village au N du cap Rhir: 9°-49'-
30°42'.

Targuist Localité au NW de Boured: 4°18'-34°57'.

Tasnoute (jebel) Montagne au SE de Chechaouène: 5°7'-35°8' (non
indiqué sur les cartes).

Tassila Village au NNE de Tiznit: 9°38':29°58'.

Tazaote (jebel) Montagne au NE de Chechaouène: 5°5'-35°15'.

Tazouta Localité au NNW de Skoura: 4°36'-33°40'.

Tinerhir Ksar à l'ENE de Boumalne: 5°32'-31 °31'.

Zad (col du) Col au N d'Itzèr, sur la route d'Azrou: 5°3'-33°
(Carte 1/100000 Itzèr 5-6, en 530, 5-268).

Zoumi Localité à l'W d'Ouezzane: 5°20'-34°48'.
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Ce mémoire est le résultat de plus de dix années de recherches
systématiques sur les Euphorbiacées du Maroc. Si j'ai attendu aussi
longtemps avant d'en terminer la rédaction, c'est que je voulais vérifier
toujours plus complètement les caractères anatomiques sur lesquels sont
fondées en particulier les clés de détermination de la deuxième partie ;
cette tâche a, il est vrai, été beaucoup retardée par l'accomplissement
d'autres travaux sur la flore marocaine et par l'obligation d'assumer un
lourd service d'enseignement.

La première partie de ce mémoire, essentiellement morphologique,
vise avant tout à être un instrument de travail pour le floriste et le
systématicien, et un moyen de détermination pour tous ceux qui, à des
titres divers, s'intéressent à la flore du Maroc.

Cette partie prend ainsi tout naturellement l'aspect d'une flore
analytique par les multiples clés de détermination, descriptive grâce
aux descriptions très détaillées des plantes et aux nombreux schémas.
Si chaque espèce fait en effet l'objet d'une diagnose minutieuse et
originale, ce n'est pas que j'aie mis en doute la rigueur des descriptions
des flores classiques; je me proposais, par cela, un triple objectif.
D'abord vérifier les caractères des spécimens marocains d'espèces
décrites d'autres pays; éviter ensuite de répéter d'éventuelles erreurs
qui auraient pu se glisser dans l'ouvrage d'un auteur et que des floristes
auraient recopié de générations en générations 1 ; être plus à même
enfin, en contrôlant moi-même tous les caractères, d'évaluer leur im
portance et d'apprécier les différences spécifiques et infraspécifiques.
D'autre part, sans négliger l'appareil végétatif, je me suis attaché à
préciser les caractères des organes reproducteurs décrits d'une façon
souvent sommaire dans les flores classiques. J'ai notamment insisté sur
les particularités des graines dont personne n'ignore la grande impor
tance pour la détermination des Euphorbiacées. L'étude méthodique
et comparée de la morphologie de ces organes m'a permis d'établir
une clé de détermination (placée en appendice) fondée uniquement sur
les variations de leurs caractères; d'un emploi évidemment plus délicat
que les clés classiques elle peut cependant permettre de déterminer
l'espèce, et l'expérience m'a montré que des clés de ce type ne sont pas
inutiles.

1 C'est ainsi que plusieurs auteurs (BATTANDIER, COSTE, GODRON, ...) signalent à
tort que la graine d'Eup!zorbia falcata est dépourvue de caroncule (cf. J. VINDT,
1948).
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Dans l'intention d'aider le systématicien à résoudre le difficile
problème des variations infra-spScifiques, je les ai étudiées avec soin
et ai proposé quelques solutions; des clés conduisent à la détermina
tion des sous-espèces, variétés et formes.

La répartition au Maroc des espèces et des sous-espèces, voire des
variétés, a fait l'objet d'un soin particulier; je n'ai pas voulu me con
tenter de dépouiller les documents bibliographiques, dont certains
doivent être interprétés avec circonspection, mais j'ai utilisé des ren
seignements fournis par l'examen d'un très grand nombre d'échan
tilllons d'herbiers, complétés par des notes prises sur le terrain. Les
divisions géographiques que j'ai adoptées sont celles qui ont été établies
pour la Flore du Maroc 1 ; un répertoire des localités citées permet de
les situer aisément sur les cartes.

Enfin j'ai brièvement indiqué, pour chaque espèce et sous-espèce,
sa répartition dans le monde.

La première partie comprend encore, en appendices abondamment
illustrés, trois clés spéciales; la première fondée sur les caractères de
l'appareil végétatif, la deuxième sur ceux des graines, la troisième sur
ceux des capsules.

J'ai voulu que cette première partie soit aussi une reVlSlOn des
Euphorbiacées du Maroc. C'est la raison pour laquelle j'ai introduit
de nombreux commentaires systématiques destinés surtout aux spécia
listes, ainsi que des remarques morphologiques nouvelles ou peu
connues. J'ai pu, en particulier, établir (dans le Supplément) la nature
des inflorescences axillaires des euphorbes succulentes en me fondant
non seulement sur l'étude de leur morphologie externe mais aussi sur
celle de la vascularisation des axes.

Un supplément, situé à la fin de la deuxième partie de l'ouvrage,
constitue une mise à jour de la première partie, résultats de recherches
récentes sur un matériel nouveau ou plus abondant; il contient notam
ment quelques importants remaniements taxinomiques fondés non
seulement sur la morphologie mais aussi sur les conclusions de l'étude
anatomique qui fait l'objet de la deuxième partie.

Par rapport au Catalogue des plantes du Maroc, qui reste
l'ouvrage de base indispensable à toute recherche floristique dans ce
pays, la première partie de mon mémoire et son supplément, outre de
nombreuses précisions et additions dans la répartition des espèces,
apporte les principales modifications taxinomiques suivantes:

1 Voir la carte à la fin de l'ouvrage et la note 4, p. XI.
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1 - Réunion en une seule espèce des deux euphorbes succulentes
du Sud-Ouest marocain, l'euphorbe-oursin (E. Echinus) et l'euphorbe
de Beaumier (E. officinarum var. Beaumierana).

2 - Rattachement d'E. cernua, plante algérienne et marocaine,
signalée aussi d'Italie méridionale, à une espèce d'Asie mineuse:
E. phymatosperma. Ces deux plantes sont en effet indiscutablement
liées par des caractères morphologiques et anatomiques importants,
notamment par la structure de la graine et par celle, très particulière,
des glandes de l'involucre sur laquelle j'ai attiré l'attention. Ce n'est
d'ailleurs pas la seule espèce d'euphorbiacée à aire disjointe présente
au Maroc et dont l'habitat principal est situé dans la région méditer
ranéenne orientale. Euphorb;a biglandulosa et surtout Andrachne
aspera et E. arvalis sont dans ce cas; l'analogie est surtout grande avec
cette dernière espèce dont l'aire principale est également confinée en
Asie mineure.

3 - Fusion des deux endémiques marocains Euphorbia megala
tlantica et E. Briquet;; et de l'endémique espagnol E. clavigera en une
seule espèce, dont la forme typique est atlasique tandis que l'autre
sous-espèce est ibéro-marocaine.

4 - Isolement spécifique d'E. Celerieri, endémique marocain
d'abord décrit par L. EMBERGER comme sous-espèce d'E. segetalis
(s.1.). Malgré sa parenté morphologique et surtout anatomique avec
cette dernière, cette plante me semble en différer suffisamment pour
que sa séparation spécifique soit justifiée. Je n'ai fait d'ailleurs que
prendre à mon compte la première opinion, inédite, de L. EMBERGER,

qui avait noté sur les étiquettes jointes aux types: « Euphorbia Cele
rieri, nov. sp. ».

5 - A l'intérieur de l'espèce complexe Euphorbia dracunculoides,
fusion de deux sous-espèces (ssp. intermed;a et ssp. glebulosa). Je n'ai
malheureusement pas pu étudier assez de spécimens typiques de l'es
pèce ni toutes les variations décrites; c'est un sujet sur lequel je me
propose de revenir plus tard.

Si je crois avoir ainsi apporté une solution à quelques problèmes
de systématique et de nomenclature, j'en laisse d'autres irrésolus, en
particulier celui des relations entre les espèces du groupe d'E. Cle
mente;, que je n'ai pu résoudre faute de matériel suffisant, par manque
de compétence ou d'intuition peut-être aussi.

D'aucuns s'étonneront que dix années d'études des euphorbiacées
au Maroc ne m'aient pas amené à la création d'une seule espèce. Si je
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n'ai en effet créé ou nommé que quelques variétés ou formes, ce n'est
pas que l'occasion m'ait manqué d'inventer deux ou trois espèces.
Mais la création d'une espèce est pour moi chose sérieuse, qui doit
être entourée de beaucoup de précautions; il Y a des plantes dont
l'autonomie spécifique est patente, d'autres qui demandent l'épreuve
du temps avant de se laisser deviner. Peut-être n'ai-je eu affaire qu'à
ces dernières! Mais j'aime mieux être accusé de timidité en ce domaine
que de risquer d'encombrer la nomenclature d'un nom superflu.

La deuxième partie de mon mémoire concerne l'étude anato
mique des tiges et des feuilles. Ainsi que le rappelle J. VESQUE (1889),
deux méthodes sont possibles dans les recherches anatomiques appli
quées à la taxinomie: étudier un organe ou un détail de structure (un
tissu, par exemple) chez un très grand nombre de plantes appartenant
à des groupes supérieurs (ordres, familles) différents et en « déduire
a posteriori la valeur taxinomique» ; ou bien faire l'étude systématique
d'un genre ou d'une famille, voire d'une espèce. Sans contester le moins
du monde l'intérêt que présente la première méthode, qui fournit des
résultats d'application plus générale, je pense que l'opinion de VESQUE

est toujours valable: la seconde méthode, qui « donne des résultats
moins brillants », est immédiatement plus utile du point de vue de la
systématique des groupes inférieurs.

C'est ainsi qu'après bien d'autres j'ai insisté sur l'insuffisance du
nombre des monographies anatomiques, mais aussi sur le fait qu'il ne
pouvait être question de remplacer, dans la pratique, la méthode mor
phologique classique. L'anatomie doit être considérée, en ce qui
concerne la taxinomie, comme un complément de la morphologie, mais
lorsque celle-ci est déficiente celle-là peut, au moins dans certains cas,
la remplacer. En particulier la méthode anatomique est souvent la
seule dont on puisse espérer le secours quand il s'agit de déceler l'ori
gine d'un produit végétal dont on ne possède que des fragments.

L'objectif principal de ce travail était double: permettre d'une
part la détermination des espèces lorsque le matériel dont on dispose
est trop incomplet pour autoriser l'usage des caractères macroscopiques;
d'autre part vérifier les affinités de certains groupes.

Afin de mener à bien cette double tâche, j'ai étendu cette étude
à un certain nombre d'espèces non présentes au Maroc 1 mais ayant en

1 J'ai étudié une centaine d'espèces, réparties en six genres.
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général d'étroites relations morphologiques avec des plantes maro
caines ; j'ai ainsi pu bénéficier d'éléments de comparaison plus nom
breux pour tenter d'apprécier plus sûrement la valeur relative des
caractères anatomiques.

C'est par l'étude d'un grand nombre d'échantillons de provenances
très diverses que l'on peut faire la séparation des caractères quantitatifs
et qualitatifs; il faut prendre garde qu'un caractère donné peut être
quantitatif lorsqu'il s'agit de comparer plusieurs genres, mais qualitatif à
l'intérieur même d'un genre. La difficulté de l'interprétation des struc
tures croît à mesure que l'on descend la hiérarchie de la classification et
le départ des deux types de caractères est plus malaisé à faire à l'échelon
spécifique. Cependant la structure anatomique d'une espèce varie peu
dans les conditions naturelles, compte-tenu de ses stations habituelles,
et je crois, avec J. VESQUE (1889) qu'il ne faut pas exagérer l'impor
tance de l'action normale du milieu naturel sur une plante spontanée.

Chacun des cinq genres 1 étudiés fait l'objet d'une description
anatomique générale. Sans avoir négligé de signaler les caractères ayant
un intérêt générique, j'ai insisté sur ceux qui sont utiles pour la distinc
tion des espèces, envisageant les divers modes de variations rencontrés
et leur valeur respective.

Si la séparation anatomique des genres ne présente aucune diffi
culté, il n'en est pas toujours ainsi en ce qui concerne la distinction
des sections du genre Euphorbia ,. toutefois, dans le cadre de ce travail,
la définition des sections et sous-sections est assez satisfaisante. Au
reste, il n'y a aucune raison de considérer les caractères morphologiques
comme plus valables, pour la définition des divisions du genre, que les
caractères anatomiques (ou d'autres) qui pourraient tout aussi bien ser
vir à une répartition des espèces en de nouvelles sections. Mais la
morphologie permet une caractérisation plus facile, plus immédiate,
plus accessible en tout cas, et il ne faut pas oublier que, quelle que
soit la valeur des autres caractères (anatomiques, caryologiques, cyto
logiques, chimiques, ...), l'aspect extérieur de la plante représente, en
somme, leur synthèse. C'est pourquoi il me semble illusoire de tenter
une comparaison entre les méthodes morphologique et anatomique
quant aux résultats que l'on peut en obtenir dans la « hiérarchisation»
des divers groupes; ces méthodes ne sont pas des « grandeurs » com
parables, elles n'ont pas de commune mesure.

1 Un sixième genre (Securinega), non présent au Maroc, a été ajouté dans la
clé des genres pour que celle-ci comprenne tous ceux d'Europe et d'Afrique
du Nord.
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Lors de l'étude générale des genres, j'ai mis l'accent sur certaines
particularités de structure telles que la disposition de la chaîne libéro
ligneuse foliaire, la présence de trachéïdes aquifères dans le méso
phylle, la présence de cristaux chez les euphorbes. Si ces détails anato
miques n'étaient pas ignorés, je les ai du moins signalés dans des
espèces où ils n'étaient pas encore connus et j'ai précisé certaines de
leurs caractéristiques. En ce qui concerne notamment les cristaux
intracellulaires des euphorbes, je crois avoir montré que leur présence
est beaucoup plus fréquente qu'on ne le pensait. J'ai posé le problème
de la nature de ces cristaux qu'en accord avec le Dr A. ASSAfLLY je
présume être formés, au moins pour la plupart, d'oxalate de calcium,
malgré l'opinion de L. GAUCHER; ce sel, très répandu chez les Euphor
biacées, est en effet considéré comme pratiquement inexistant dans le
genre Euphorbia.

Outre quelques très brèves clés de détermination permettant
d'abréger les recherches dans quelques cas particuliers, trois longues
clés sont proposées au déterminateur. L'une utilise les caractères des
tiges, une autre ceux des feuilles examinées en section transversale, la
troisième fait appel à la structure des épidermes vus de face. Il eût été
certes plus facile de construire une clé unique fondée sur l'ensemble
des caractères, mais il m'a paru préférable de considérer avant tout le
point de vue de l'utilisateur qui peut n'avoir à sa disposition qu'un
fragment de tige ou de feuille; cependant, chaque fois que cela a été
nécessaire, j'ai introduit dans une clé des caractères tirés d'une autre
clé pour permettre la séparation des espèces.

Il n'est en effet pas toujours possible d'arriver sûrement à la déter
mination spécifique à l'aide des seuls caractères anatomiques de la tige
ou du limbe. En particulier l'utilisation des épidermes vus de face est
parfois délicate, parce que l'interprétation des structures (formes des
membranes, ...) est toujours plus ou moins subjective, surtout quand
on ne dispose pas d'une série de préparations de référence; et les
dessins, même nombreux, ne peuvent pas toujours y suppléer.

Il faut cependant tenir compte du fait qu'en cas d'hésitation entre
plusieurs espèces, le déterminateur peut être souvent guidé par l'origine
de l'échantillon ou par un détail de morphologie externe encore visible
sur le fragment dont il dispose; la clé de détermination des espèces
d'euphorbes d'après les caractères de l'appareil végétatif, que j'ai
donnée en appendice dans la première partie, pourra ainsi rendre
parfois quelques services au micrographe.

Chaque espèce ou sous-espèce est ensuite décrite selon un plan
uniforme: les caractères importants de la tige et de la feuille sont
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successivement indiqués, avec le plus de precIsion possible. S'il y a
lieu la variabilité des caractères est analysée et les possibilités de dis
tinguer les catégories infraspécifiques mentionnées 1.

Il m'a semblé indispensable d'illustrer cette deuxième partie de
mon mémoire d'un grand nombre de schémas (environ 150) qui remé
dieront, je l'espère, à la subjectivité de certaines parties des descrip
tions.

Outre la possibilité de déterminer les espèces, cette étude anato
mique m'a permis de confirmer et de préciser les conclusions taxino
miques obtenues par l'application de la méthode morphologique. C'est
ainsi que la parenté des euphorbes du groupe d'E. Clementei 2 est
encore attestée par la présence de laticifères médullaires, qui sont
de médiocre utilité pour le dêterminateur parce que souvent difficiles
à voir, mais dont l'importance taxinomique est manifeste. Il est inté
ressant de souligner qu'E. Bivonae, espèce voisine de ce groupe mais
que la morphologie permet néanmoins de distinguer assez facilement,
en est aussi bien isolée anatomiquement par l'absence de laticifères
médullaires et la formation précoce de liège; en outre elle possède des
cristaux souvent nombreux a.

Un autre exemple de l'intérêt taxinomique de l'anatomie peut être
fourni par la quasi-identité anatomique d'E. cernua et d'E. phymatos
perma, plante d'Asie mineure à laquelle j'ai rattaché la première. C'est
aussi l'identité anatomique d'E. megalatlantica, d'E. Briquetii et d'E.
clavigera qui a levé mes dernières hésitations à la fusion de ces trois
plantes en une même espèce; c'est à ce propos que j'ai pu poser le
problème de la valeur taxinomique des cristaux.

Un important index bibliographique termine ce mémoire. Je n'ai
pas cru devoir lésiner sur le nombre de titres, car l'expérience m'a
maintes fois montré les inconvénients de l'indigence de certaines listes

l Toutes les descriptions anatomiques sont originales; je n'ai d'ailleurs trouvé
dans la littérature que des renseignements généraux et fragmentaires.

2 E. Atlantis, E. Clementei, E. paniculata, E. squamigera, E. Welwitschii.
A ce propos je me dois de faire remarquer que la place donnée à E. Bivonae
dans mon mémoire n'est pas logique, puisqu'elle sépare E. Clementei d'E.
squamigera qu'il conviendrait de rapprocher. Lorsque j'ai rédigé la première
partie je n'ai pas voulu m'écarter trop de l'ordre, parfois artificiel, dans lequel
les espèces sont rangées dans le Catalogue des plantes du Maroc. Je n'ai pas
examiné, dans le présent travail, la question de la subordination des caractères
morphologiques et anatomiques du point de vue évolutif et parenté. C'est un
problème délicat qui nécessiterait encore l'étude d'un grand nombre d'espèces
appartenant à toutes les sections avant d'être utilement envisagé.
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bibliographiques. Dans des ouvrages monographiques, je pense qu'il
faut apporter à l'établissement de la bibliographie autant de soin qu'au
reste, car c'est là que le lecteur cherchera d'abord sa documentation
première ou une référence dont il lui manque un élément important.

C'est pour cette raison que l'index comprend, non seulement les
ouvrages des auteurs cités dans le texte, mais aussi un grand nombre
d'autres qui, s'ils n'y sont pas mentionnés, ont été consultés parce que
j'ai jugé qu'ils pouvaient avoir quelque rapport, parfois non immédiat,
avec le présent travail; d'ailleurs, dans le doute, j'ai préféré pécher par
excès et ajouter plutôt que retrancher un titre.

Malgré le reproche que pourront faire ceux qui trouveront cette
liste trop abondante, je suis certain que d'autres y chercheront en vain
tel ouvrage qu'ils y voudraient trouver et que j'ai, volontairement ou
non, omis.

***

Arrivé au terme de la rédaction de ce mémoire, je conserve l'im
modeste espoir d'avoir apporté une contribution utile à la connaissance
de la famille des Euphorbiacées et de la flore du Maroc, pays où
malgré les nombreux travaux scientifiques déjà publiés, il reste encore
beaucoup à faire dans ce domaine. Mais je ne prétends point avoir
épuisé le sujet de cet ouvrage. Mes longues années de recherches sur
les représentants marocains d'une grande famille de phanérogames, en
mettant l'accent sur les imperfections, dont je suis bien conscient, de
mon propre travail, m'ont au contraire montré qu'il y avait encore
bien des problèmes à résoudre. Je pense, en particulier, à celui de la
valeur évolutive des caractères, à celui de la biogéographie des espèces.
J'ai d'ailleurs commencé l'étude de cette seconde question que j'ai
l'intention de développer dans un mémoire ultérieur.

Quant au problème de l'évolution, il ne peut être utilement abordé
qu'après des études comparées d'un grand nombre d'espèces, et dans
plusieurs domaines: biogéographie, palynologie, cytologie, caryologie...
Il apparaît ainsi comme le couronnement du travail mené parallèlement
dans les diverses branches de la biologie.
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On trouvera dans cet index, classées par ordre alphabétique
d'auteurs, non seulement les références des ouvrages des auteurs cités
dans le texte, mais aussi un grand nombre d'autres qui, pour diverses
raisons, ont quelque rapport avec le présent travail. Cette liste n'a
pourtant pas la prétention d'être exhaustive.

J'ai renoncé à séparer les ouvrages anatomiques des publications
floristiques et biogéographiques, parce que cela m'aurait obligé à des
répétitions assez nombreuses et l'index aurait été inutilement allong~.

D'ailleurs la première partie de ce mémoire comporte, dans le texte ou
en notes infrapaginales, ses propres références (que l'on retrouvera
évidemment dans le présent index) ; cette disposition a été adoptée
pour que la première partie forme un tout qui puisse être facilement
intégré dans la Flore du Maroc dont la rédaction a été entreprise il y
a une dizaine d'années.

ADAM J. G., 1954 - Le parc forestier et zoologique de Hann (1903-1953).
Gouv. gén. Afr. occ. fr., lnsp. gén. Eaux-et-Forêts et chasse. Dakar.

ADAM J. G., 1955 - Catalogue des plantes de la presqu'île du Cap-Vert. Ann.
Ee. sup. sei., lnst. hautes ét. Dakar, 2. p. 62-131.
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Planche IV

,

2
Cristaux intracellulaires dans Euphorhia megalatlantica ssp. Briquetii (spécimen
isotype d'E. clavif?era Lac.. de l'herbier du jardin botanique de Madrid;

voir p. 452).

1. Cristaux isolés du mésophylle (X 625)

2. Cristaux en place dans la moelle de la tige (X 500).

(J. G. HARMELIN, phot.)





Planche V

3

Trachéides aquifères du mésophylle des euphorbes.

1 et 2. Euphorbia pubescens (1 : X 1150: 2: X 700)

3. Euphorhia higiandulosa (X 740).

(1. G. HARMELlN, phol.)
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